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Exercices périmés.

Ar t. 8. — Il est ouvert au président du conseil des ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au titre du budget annexe de
la radiodiffusion-télévision française, des crédits extraordinaires spé
ciaux s'élevant à la somme totale de 1.011.131 F, montant de créances
constatées sur les exercices périmés 1946 à 1950 applicables aux
dépenses ordinaires.

ïrii: ii

Dépenses en capital des services civils.

BUDGET GENERAL

Exercices périmés.

Art. 9. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués, au litre des dépenses en capital des services civils
(Titre V. — Investissements exécutés par l'État) des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 8.278.253 F, mon
tant de créances constatées sur les exercices périmés 11M5 à 1950
et répartis par service, conformément à l'état F annexé à la pré
sente loi

BUDGET ANNEXE

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONÉS

Exercices périmés.

Art. 10. — Il est ouvert au ministre des affaires économiques et
financières, sur l'exercice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et téléphones, un crédit extra
ordinaire spécial s'élevant à 5.108.521 F, montant d'une créance
constatée sur l'exercice périmé 1948 et applicable aux dépenses en
capital (Titre V. — Investissements exécutés par l'État).

TITRE !ll

Dépenses des services militaires.

BUDGET GENERAL

Exercices clos.

Art. ll. — Il est ouvert aux ministres, au titre du budget géné
ral (Dépenses des services militaires. — Titre III. — Moyens des
armes et services), en augmentation des restes à payer de l'exer
cice clos 1953, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 379.897.585 F, montant de créances constatées sur
cet exercice.

Ces crédits demeurent répartis, par service, conformément
à l'état G annexé à la présente loi.
Les ministres sont, en conséquence, autorisés à ordonnancer ces

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre des
dépenses des services militaires (Titre III. — Moyens des armes et
services) pour les dépenses d'exercices clos.
Art. 12. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale et des

forces armées, au titre du budget général (Dépenses des services
militaires. — Section marine. — Titre IV. — Interventions publiques
et administratives), en augmentation des restes à payer de l'exer
cice clos 1953, un crédit extraordinaire spécial s'élevant à la somme
de 973.203 F, montant d'une créance constatée sur cet exercice.
Le ministre de la défense nationale et des forces armées est, en

conséquence, autorisé à ordonnancer celle créance sur le chapitre
spécial de dépenses ouvert au titre des services militaires (Section
marine. — Titre IV. — Interventions publiques et administratives!
pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 13. — 11 est ouvert aux ministres sur l'exercice courant,
pour le payement de créances d'exercices périmes, en addition aux
crédits alloués au titre du budget général (Dépenses des services
militaires. —• Titre III. — Moyens des armes et services) des cré
dits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 1 mil
liard 494.267.295 F, montant de créances constatées sur les exer
cices périmés 1939 à 1952 et répartis, par service, conformément à
l'état II annexé à la présente loi.
Art. ii. — il est ouvert au ministre de la défense nationale el des

forces armées, sur l'exercice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du
budget général (Dépenses des services militaires. — Titre V. —
Équipement), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant l la
somme totale de 34.530.059 F, montant de créances constatées sur
les exercices périmés 19i8 à 1950 et répartis par service, conformé
ment à l'étal 1 annexé à la présente loi.

TITRE I\

Dispositions spéciales.

15. — Il est ouvert pour mémoire au budget de l'exercici
1956 les chapitres nouveaux suivants:

I. — DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

BUDGET GENERAL

Affaires étrangères: I. — Services des affaires étrangères. -
Titre III. — Moyens des services: 9° partie. — Services de liqui
dation des affaires allemandes et autrichiennes. — Gouverneir
militaire français de Berlin:
Chap. 39-41: « Dépenses des exercices périmés non frappfc

de déchéance (Moyens des services. — Services de liquidation dt
affaires allemandes et autrichiennes) » ;
Chap. 3942: « Dépenses des exercices clos (Moyens des »

vices. — Services de liquidation des affaires allemandes et ami
chiennes) ».
Agriculture: Titre Ier . — Dette publique et dépenses en attenu.-

tion de recel les:

Chap. 18-91: « Dépenses des exercices périmés non frapjws
de déchéance (dette publique) ».

II — DÉPENSES EN CAPITAL UES SERVICES CIVILS

BUDGET ANNEXE

Postes, télégraphes et téléphones: 2e section. — Dépenses d'éqt-
pement. — Titre V. — Investissements exécutés par l'État:
Chap. 53.-99: « Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance ».

Art. 10. — L'article 31 de la loi 11° 48-1484 du 25 septembre lîf
est complété par l'alinéa suivant:

« Le Journal officiel de la République française fera mention
arrêts par lesquels la cour de discipline budgétaire prononcera (lu
condamnations ».

ETATS ANNEXES

Exercices clos.

État A. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spécinc
accordés pour dépenses des exercices clos au titre du budget géné
ral (Dépenses ordinaires des services civils. — Titre III. — Monta
des services).

Éducation nationale, 11.496.367 F.

Finances et affaires économiques:

II. —- Services financiers, 451.935 F.
Intérieur, 13.59'i.8O1 F.
Justice, 178.916 F.

Présidence du conseil:

b) Service juridique et technique de la presse, 795.779 F.
Santé publique et population, 8.764.473 F.
Travail et sécurité sociale, 1.205.312 F.

Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme, 267.296 F.
III. — Marine marchande, 990.014 F.

Total, 37.744.980 F.

Exercices clos.

État B. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spécial)l
accordés pour dépenses des exercices clos au titre du budget gf" 1-'
ral (Dépenses ordinaires des services civils. — Titre IV. — I«(f-
veillions publiques).

Agriculture, 41.853.938 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 481.749.447 F.
Reconstruction et logement, 2.671.4/9 F.
Santé publique et population, 612.541.t63 F.

Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme, 2-18.OS5.2iy *'•
III. —• Marine marchande, 1.522.156.137 F.

Total, 2.939.000.383 F.

Exercices périmés.

État C. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spécianx
accordés pour dépenses des exercices périmés au titre du bndgd
général (Dépenses ordinaires des services civils. — Titre Ier. -
Dette publique et dépenses en attéuuulion de recettes )

Agriculture, 220.118 F.
Finances et affaires économiques:
I. — Chartres communes, 7.060.239 F.

Total, 7.280.387 F.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBIJOUE 99

Exercices périmés-

Etat D. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés au litre du bud
get général (Dépenses ordinaires des services civils. — Titre III.
— Moyens des services).

Affaires étrangères:

T. — Services des affaires étrangères, 211.074.813 F.
Liquidation des affaires allemandes et autrichiennes, 147. 080 F.

Relation avec les Etats-associés, 2.270.300 F.
Agriculture, 19.252.009 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 4.009.132 F.
Éducation nationale, 17.180.583 F.
Finances et affaires économiques:
II. — Services financiers, 11.007.308 F.
III. — Affaires économiques, 1.667.825 F.

Intérieur, 65.384.715 F.
Justice, 22.316.278 F.
Présidence du conseil: « A — Services généraux », 863. 478 F,
Reconstruction et logement, 9.442.179 F.
Santé publique et population, 20.490.650 F.
Travail et sécurité sociale, 1.760.096 F.
Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et lourisme, 12. 400.859 F.
Aviation civile et commerciale, 41.976.390 F.
111 — Marine marchande, 5V.501 F.

Total, 472.062.916 F.

Exercices périmés.

État E. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés au titre du bud
get général (Dépenses ordinaires des services civils — Titre IV.
— Interventions publiques).

Affaires étrangères:

I. — Services des affaires étrangères, 43.314.296 F.
Agriculture, 56.082.031 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 120.344.359 F.
Reconstruction et logement, 2.752.599 F.
Santé publique et population, 3.444.501.354 F.
Travail et sécurité sociale, 396.921.407 F.
Travaux publics, -transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme, 13.510.575.878 F.
IL — Aviation civile et commerciale, 100.996.000 F.

Tôt al. 17.735.4S7.924 F.

Exercices périmés.

État F. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés au titre du bud
get général (Dépenses en capital des services civils Titre V.
— Investissements exécutés par VF.lal).

Éducation nationale, 5.837.859 F.
Travaux publics, transports et tourisme:

I. — Travaux publics, transports et tourisme, 321.142 F.
II. — Aviation civile et commerciale. 2.119.252 F.
Total, 8.278.253.

Exercices périmés.

État G. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices clos, au titre des dépenses
des services militaires (Titre III. — Moyens des armes et services h

Défense nationale et forces armées:

Section' commune :

Défense nationale, 22.901.950 F.
Guerre, 1.927.539 F.
Section guerre, 342.278.047 F.

France d'outre-mer, 12.790.049 F
Total, 379.807.585 F

Exercices périmés.

État H. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses
des services militaires (Titre III. — Moyens des armes et services).

Défense nationale et forces armées:

Section commune:

Défense nationale. 81.621.500 F.
Guerre, 12.191.208 F.
Marine, 1.416.751 F.
Section air •

Air, 5t. 151. 019 F.
Constructions aéronautiques, 35.801.417 F
Section guerre, 91!AS06.7I7 F.
Section forces terrestres d'Exlreme-Orienf, 15.080.110 F.
Section marine:

Marine, 130.887.133 F.
Constructions et armes navales, 183.928.200 F

France d'outre-mer, 26.380.174 F.
Total, 1.494.267.295 F.

Exercices périmés.

État I. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses
des services militaires (Titre V. — Équipement).

Défense nationale et forces armées:

Section air, 840.618 F.
Section guerre, 33.337.790 F.
Section marine: construction et armes navales, 351.651 F.

Total, 34.530.059 F.

ANNEXE N° 84

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 15 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, âpres déclaration
d'urgence, autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord international sur le blé signé à Washington le 15 mai 1956,
par M. Restat, sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 16 no
veut lire 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 15 novembre 10X56, page 2253, 2° colonne.)

ANNEXE N°85

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 15 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à préciser les dispositions du chapitre VI du
livre IV du code du travail en ce qui concerne l'intervention des
experts, par M. Abel-Durand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi de M. Mondon, adoptée
sans débats par l'Assemblée nationale, a pour objet de combler une
lacune de l'article 74 du livre IV du code du travail relatif à la
procédure devant la juridiction prud'homale.
Cet article énurnèro une longue suite d'articles du code de pro

cédure civile qui sont déclarés « applicables à la juridiction des
prudhommes en tout ce qu'ils n'ont pas de contraire aux disposi
tions du titre ler du livre IV consacré à la juridiction prud'homale ».
Une première série de ces articles qui va de l'article 7 à l'article 47

est empninlé au livre l 1-' 1' « de la justice de paix », les autres au
livre II qui régit les tribunaux de première instance et d'appel,
mais les a rt icles du code de procédure civile auxquels se réfère le
code du travail ont tous ce trait commun que leur application ne
comporte pas l'intervention des avoués, mandataires légalement
obligatoires devant ces deux juridictions.
Parmi les articles ainsi cités figurent les articles 20 et 12 du code

de procédure civile qui prévoient qu'un jugement non définitif
peut ordonner une enquête par un homme de l'art (art. 29) et une
expertise à l'occasion de visites de lieux (art. 42) : c'est sous le
couvert de ces articles que l'expertise s'est introduite dans la pra
tique des juges de paix. Mais aucun des articles déclarés applicables
à la juridiction prud'homale ne concerne la procédure même de
l'expertise.
L'auteur de la proposition de loi écrit que, devant les juridic

tions de droit commun, la procédure d'expertise fait l'objet de dis
positions particulièrement précises (art. 302 à 323) du code de
procédure et il cite notamment l'article 320 modifié par la loi du
15 juillet 1944 qui dispose pour le cas où l'expert n'est pas en
mesure de déposer son rapport dans le délai fixé par le jugement
qui l'a commis. La proposition a expressément pour but de rendre
ipareille disposition applicable devant la juridiction prud'homale. Elle
est d'autant plus justifiée que les affaires de la compétence des
conseils de prud'hommes requièrent, par elles-mêmes, célérité.

A la vérité. il est pallié à celle lacune de l'article 71 du livre IV
du code du travail, dans toute la mesure où la jurisprudence peut
suppléer à la loi écrite. 11 est en effet de .jurisprudence que l'énu
mération de l'article 74 n'est ni absolue ni limitative: pour l'en
semble de la procédure, il faut combiner les textes formellement
déclarés applicables, les règles spéciales de procédure en matière
prud'homale et les principes généraux de la procédure (Drouillat
et Aragon, code du travail annoté, sous l'article 74).
L'auleiir de la proposition aurait pu songer à rendre globalement

applicables devant la juridiction prud'homale les articles groupés dans
le code de procédure civile sons le litre « des rapports d'expertise ».
S'il ne l'a pas 'ail, c'est sans doute parce que certains au moins
de ces articles se refèreiit pour le détail de leur application, à des
particularités de la procédure, devant les tribunaux de première
instance L'article 320 lait ainsi intervenir, pour son application,
non seulement « le juge chargé de suivre la procédure » devant le
tribunal de première inslance mais aussi « les avoués de la cause »:
une certaine adaptation à la procédure propre à la juridiction prud

(t) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»» 2436, 3171 et
in-W 281; Conseil de la République, n° 80 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3-= législ.), n<>» 1502, 2547 et in-S»
233; Conseil de la République, n° 726 (session de 1955-1956).



100 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

homale était donc nécessaire: cette adaptation est réalisée dans lu
texte proposé qui sera inséré dans le livre IV du code du travail
sous un article 74 b.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale ne pouvait

que donner son plein accord au principe et à cette modalité de
la proposition de loi déposée par M. Mondon.
C'est pourquoi, mesdames et messieurs, elle vous demande d'adop

ter sans modification le texte transmis par l'Assemblée nationale
dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Il
est inséré au livre IV du code du travail un article 74 b ainsi
conçu :

» Art. 74 b. — Si l'expert n'est ipas en mesure de déposer son
rapport dans le délai fixé par le conseil, il pourra être octroyé un
nouveau délai.

« Si le rapport n'est pas déposé dans le cours de ce nouveau
délai et si l'expert n'en a pas demandé une nouvelle prolongation,
le conseil provoquera d'office les explications de l'expert, le mettant
en demeure de terminer sa mission et, le cas échéant, l'affaire
reviendra devant le conseil en vue de remplacement de l'expert
primitivement désigné; à cet effet, celui-ci sera convoqué par le lire
recommandée avec avis de réception.

« Le conseil, après avoir entendu l'expert, statuera sur-le-champ;
s'il ordonne son remplacement, celui-ci sera condamné aux dépens,
sans préjudice de tous dommages-intérêts envers les parties. »

ANNEXE N ° 8 6

(Session ordinaire de 1956-1957. — Se ance du 15 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale, sur la proposition de loi, adoptée avec modification
par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, tendant à la
coordination des régimes de retraite professionnels, par M. Abel-
Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui est soumise à
votre examen a déjà connu une longue carrière.

C'est, en effet, le 28 février 1952 qu'avait été déposée, par M. René
. Pleven et plusieurs do ses collègues, sous le n° 2S26, devant
l'Assemblée nationale, la proposition initiale.
Adoptée par la commission du travail sur rapport de M. René

Camphin, elle avait été inscrite pour vote sans débat à l'ordre du
jour de l'Assemblée nationale du 26 mars 1954.

Une opposition ayant été formulée, le rapport fut retiré de l'ordre
du jour et un rapport supplémentaire établi par M. Marius Pati
naud.

Adopté par la commission du travail, ce rapport le fut égale'
ment sans débat le 2 avril 1955 par l'Assemblée nationale.
Votre commission du travail avait chargé notre ancien collègue

M. de Chevigny, de rapporter cette proposition devant le Conseil
de la République.
Sur son rapport, votre commission avait reconnu la légitimité

des préoccupations qui avaient inspiré les auteurs de la proposi
tion; mettre fin à l'application, par certains régimes de retraite
des clauses qualifiées de léonines, qui privaient de tout droit à la
retraite certains salaries quittant leur profession après une longue
carrière mais avant l'age fixé par le règlement.
Mais elle avait estimé que certaines dispositions du texte de

1 Assemblée nationale étaient incompatibles avec l'intérêt final des
retraités.

Tout d'abord, les termes trop généraux employés par le premier
alinéa, tendant à soumettre aux nouvelles obligations « toutes le
caisses de retraite du personnel salarié » étaient ambigus.
Pris à la lettre, ce texte aurait dû s'étendre à tous les régimes

légaux de sécurité sociale et aux régimes de retraite des fonction-
Jia.res.

Ces régimes subordonnent en effet, tous, l'ouverture de droits à
la retraite a l'accomplissement préalable d'une durée minima d'exer
cice de la profession ou de la fonction.

MnUPvpa,Ulf,U^ d M la i p,r0p0siti0n n 'avaient certainement pas voulu
Doulez erser ces législations.

D'autre part. le texte, qui tendait essentiellement à réglementer
egimes de retraite professionnels, semblait, par certaines dis

positions, devoir s\appliquer aux régimes d'entreprises.
répondre à ces deux objections, votre commission avait

modiliole titre de la proposition de loi en précisant qu'elle vivait
" les régimes de retraite professionnels », supprimé le cinquième
alinéa qui ne s accordait pas pleinement a cette position e

l8eIlou^ai, 1 lex t e 10 s'appliquait qu'aux statuts ou règlements
«Mm5ai!e ViSée à l'article 18 de

La deuxième modification essentielle que votre commission avait
approuvée était la suppression d'un mot qui semblait aller à l'en,
contre de la technique de tous les régimes d'assurances publique!
ou privées.
En effet, la proposition initiale déclarait nulle toute dispositif!

« comportant déchéance totale ou partielle des droits à pension dt
reliaiiie d'un salarié » venant à changer de profession.
Il était apparu à votre commission que, si l'on devait interdit»

les clauses léonines privant totalement du droit à la retraite le;
salariés quittant une profession après une longue carrière, pour le
seul motif qu'ils n'avaient pas accompli la totalité du stage qui leu:
était imposé, il n'était pas possible de condamner des disposition!
différenciant les droits à la retraite suivant l'importance et la durit
des versements puisqu'aussi bien des clauses de ce genre figurent
dans tous les régimes légaux.
Eu supprimant du texte les mots « ou partielle », votre commis

sinn avait eu conscience de rejoindre plus directement l'intention
des promoteurs.

Enfin, la dernière modification essentielle qu'avait proposée vote
commission, était celle visant les deux alinéas suivants:

« Au cas où un salarié change de profession et se trouve ainsi
rattaché à une autre caisse de retraite, son dossier sera transfère
ii la nouvelle caisse dont il dépend, ainsi que les versements effet-
tués par lui et ses précédents employeurs.

« les caisses devront conclure entre elles des accords de coord-
nation à cet effet. Ces accords devront assurer la sauvegarde de!
droits des adhérents. »

Vous aviez constaté qu'un grand nombre des régimes profession
nets existants ou en voie de création étaient fondés sur la techniq*
de la répartition.

C'était le cas, notamment, pour les régimes de cadres auxquet
les promoteurs de la proposition s'étaient souvent référés.
Les règlements de coordination existant entre les divers régimes

professionnels de cadres, tout en prévoyant le maintien des droits
des intéressés en cas de changement de profession n'imposent pas
le transfert de caisse à caisse « des versements effectués par le sale-
rié et ses précédents employeurs ».
Ce transfert n'est en effet possible que dans les régimes où te

versements sont capitalisés au compte individuel de chacun te
intéressés.

Votre conmission avait donc prévu des accords de coordinalios
fixant les conditions dans lesquelles la charge des obligations assu
mées à l'égard du retraité était répartie entre les diverses instilu-
fions, mais sans imposer un mécanisme de transfert qui allait direc-
lement à rencontre de la technique adoptée par la plupart (te
régimes.

Dans sa séance du 8 novembre 1955, le Conseil de la République
avait adopté, avec quelques amendements, le texte proposé par votre
commission sur rapport de M. de Chevigny.
Saisie du texte adopté par le Conseil de la République, la cor-

mission du travail de l'Assemblée nationale avait d'abord charge
son rapporteur, M. Renard, de demander à l'Assemblée nationale &
reprendre purement et simplement son texte initial.

Mais. \ la suite des observations formulées tant par l'administra-
lion que par les organisations syndicales de toutes tendances. ':l
commission du Iravail de l'Assemblée nationale a modifié ses ftt
1 nie res conclusions et proposé un nouveau texte qui s'inspirait dt
Ires pres des préoccupations du Conseil de la République.
Or. dans sa séance du 9 octobre 1956, M. Gazier, ministre de;

a flaires sociales, remerciait la commission du travail' d'avoir modi-
ti' son premier texte et d'en avoir retiré certaines dispositions #
eussent entraîne de très grandes difficultés d'application.

Le texte voie le <) octobre 195ii par l'Assemblée nationale ne dilfcft
de celui adopte par le Conseil de la République que dans la foi»
Le nouveau texte précise, comme vous l'aviez souhaité, que les

nouvelles dispositions visent les régimes de retraite professionnel*
Le tilre propose par vous a été adopté en première lecture d

toutes les dispositions internes du texte sont d'accord avec ce lit»
Les dispositions techniquement inapplicables de transfert des fond!

ont été remplacées par des accords de coordination déterminant If'
règles de liquiilaliou des retraites pour les salariés ayant apparie®
successivement a plusieurs institutions ce qui est conforme à «
que vous souhaitiez.

Enfin, les divergences d'interprétation qui avaient pu se faire
jour au sujel des mois « déchéance totale ou partielle » des droit
a pension, ont été réglées par un nouveau texte qui, s'il n'est P» ;
absolument coiilorme à ce que le Conseil de la République aval
souhaite, répond a ses intentions.

Le Conseil de la République demandait la suppression des mof
« ou partielle », l'Assemblée nationale a adopté un texte qui su)1
pi une les trois mots « totale ou partielle ».

Le texte de l'Assemblée nationale ajoute également une précis
• M ' •' 1"< fi iteja été suggérée par le Conseil de &

!. ' , l ' M mentionnant en même temps que l'article 18
I oii.oniiaiice n" i.e-jjoO du -1 octobre- 1915 visant les professions nos
ui e oies, la lui n» du 2j juillet 1952 autorisant les salant1;

' t agi .culture a créer un régime de prévovance et de retrait
i. omp einrll-aiiv.

J,:. 1 :!!'" 1 '' V," > i'.' z le constater par l'examen du tableau com-
• I id( ssuiis, ] Assemblée nationale a préféré revenir à uM
" l,M 1 "iidensee en un article unique au lieu d'adopter les tris
île s allacher à'ce po'in L lU' ^ lif "

insiVss11 - Jlal 'o»ale 0* 1%'isl.), n™ GJ17, 8706 et
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Tableau comparatif.

Texte adopté en première lecture par l'Assemblée nationale :

Article unique.

Est nulle et de nul effet toute disposition insérée dans le règle
ment ou les statuts d'une caisse de retraite du personnel salarie
comportant déchéance totale ou partielle des droits à pension de
retraite d'un salarié pour changement de profession volontaire ou
non.

Toute disposition semblable existant à ce jour est nulle de plein
droit et réputée non écrite.
Au cas où un salarié change de profession et se trouve ainsi

rattaché à une autre caisse de retraite, son dossier sera transféré
à la nouvelle caisse dont il dépend ainsi que les versements effectués
par lui et ses précédents employeurs.
Les caisses devront conclure entre elles des accords de coordina

tion à cet effet. Ces accords devront assurer la sauvegarde des
droits des adhérents.

La présente loi s'applique aux anciens salariés ayant travaillé
dans des établissements et entreprises qui possèdent une caisse de
retraite.

Texte adopté par le Conseil de la République en première
lecture:

Article lor .

Est réputée non écrite et est nulle de plein droit toute disposi
tion des statuts ou du règlement d'une institution de retraite visée
à l'article 18 de l'ordonnance n° 15-2250 du 4 octobre 19-15, intéres
sant le personnel salarié d'une ou de plusieurs professions, lorsque
cette disposition emporte la perte totale des droits à pension de
retraite d'un salarié pour changement de profession.

Article 2 (nouveau).

Les institutions de retraite agréées, visées à l'article 1er, lorsqu'elles
intéressent une ou plusieurs professions, doivent, dans un délai de
deux ans suivant la publication du règlement d'administration
publique prévu à l'article 3, conclure entre elles des accords de
coordination fixant les conditions dans lesquelles la charge des obli
gations assumées à l'égard du retraité est répartie entre les institu
tions auxquelles il a successivement appartenu.
Ces accords de coordination devront comprendre des dispositions

visant les anciens salariés ayant relevé de la profession avant la
mise en application du régime de retraite.

Article 3 (nouveau).

Un règlement d'administration publique fixera les modalités d'appli
cation de la présente loi et les différents contrais de coordination
pour la sauvegarde des droits des salariés

Texte adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture:

Article unique.

Est réputée non écrite et nulle de plein droit toute disposition
des statuts ou du règlement d'une institution de retraite visée soit
à l'article .18 de l'ordonnance n° 15-2250 du 4 octobre 1945, soit par
la loi n° 52-888 du 25 juillet 1952, intéressant le personnel salarié
d'une ou de plusieurs professions, lorsque cette disposition emporte
la perte des droits à la retraite d'un salarié pour changement de
profession.
Les régimes visés à l'alinéa premier devront, s'il y a lieu, modifier

leurs dispositions pour définir les nouvelles modalités assurant la
sauvegarde des droits de leurs adhérents.
Les institutions devront conclure entre elles des accords de

coordination visant à déterminer les règles de liquidation pour
les salariés ayant appartenu successivement à plusieurs institutions
visées au premier alinéa.
La présente loi s'applique aux anciens salariés ayant appartenu

a des professions ressortissant de régimes ou institutions prévus
au premier alinéa.
Les dispositions de la présente loi sont d'ordre public. Un décret,

pris sur la proposition des ministres intéressés, en fixera les moda
lités d'application dans les deux mois de sa promulgation.
En résumé, les modifications que vous aviez suggérées après

une étude approfondie du texte ont été approuvées pour l'essentiel
Votre commission du travail a donc estimé qu'il convenait de

ne pas retarder la mise en application d'une mesure dont les consé
quences ont été soigneusement pesées et décidées, après consulta
tion de tous les intéressés et de tous les techniciens des régimes
de retraites.

Elle vous propose donc d'adopter la proposition de loi dans le
texte adopté en deuxième lecture par l'Assemblée nationale et dont
la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale).—
Est réputée non écrite et nulle de plein droit toute disposition
des statuts ou du règlement d'une institution de retraite visée soit
a 1 article 18 de l'ordonnance n» 45-2250 du 4 octobre 1945, soit par
la loi n° 52-888 du 25 juillet 1952, intéressant le personnel salarié
a une ou de plusieurs professions, lorsque celte disposition emporte
rot^ss 4)n S ^lare t raite d'un salarié pour changement de

Les régimes visés au premier alinéa devront, s'il y a lieu, modi
fier leurs dispositions pour définir les nouvelles modalités assurant
la sauvegarde des droits de leurs adhérents.
Les institutions devront conclure entre elles des accords de

coordination visant à déterminer les règles de liquidation pour les
salariés ayant appartenu successivement à plusieurs institutions
visées au premier alinéa.
La présente loi s'applique aux anciens salariés ayant appartenu

à des professions ressortissant de régimes ou institutions prévus
au premier alinéa.
Les dispositions de la présente loi sont d'ordre public. Un décret,

pris sur la proposition des ministres intéressés en fixera les moda
lités d'application dans les deux mois de sa promulgation.

ANNEXE N' 87

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 15 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de M. Hassan Gouled, tendant
à inviter le Gouvernement à prendre toutes mesures utiles pour
apporter d'urgence l'aide financière et matérielle à la Côte
française des Somalis que nécessite le blocage de son économie
en fonction des événements d'Égypte, par M. Hassan Gouled,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la France d'outre-mer
a bien voulu me charger de faire le rapport sur la proposition de
résolution que j'avais eu l'honneur de déposer devant elle.
U est inutile que je m'étende sur les motifs qui m'ont poussé à

déposer cette proposition de résolution. Il n'est que trop évident que-
la situation du territoire que j'ai l'honneur de représenter est déjà,
et va être tous les jours davantage, terriblement handicapée par
la situation créée par la crise actuelle du Moyen-Orient.
La raison d'être essentielle du territoire est de constituer une

escale sur la roule du Moyen-Orient. Le développement des 50 der
nières années a été réalisé, compte tenu de cette fonction; dans la
mesure où celle-ci disparaît, il est bien évident que -toute l'activité
de la Côte française des Somalis s'effondre.
Or, il semble que, malheureusement, il va s'écouler plusieurs

mois avant que le trafic reprenne normalement par le canal de Suez
et la mer liouge. Quand vous saurez que, de ce trafic, le budget du
territoire dépend pour plus des neuf dixièmes, vous comprendrez
quelle est la situation dans laquelle nous allons nous trouver.
Les conséquences sont évidentes: difficultés économiques, chO-

llliWe, cic.

Nous approuvons pleinement l'attitude du Gouvernement, dictée
par des impératifs qui dépassent les problèmes que j'ai l'honneur
de discuter devant vous, mais il importe, au premier chef, que les
répercussions de ces décisions politiques ne lèsent pas seulement
une part de la communauté, mais, grâce à une aide en provenance
de la métropole, soient supportées par l'ensemble des membres de
la communauté française.

C'est pour ces raisons que j'ai l'honneur de vous prier, mesdames,
messieurs, d'adopter, au nom de la commission de la France d outre-
mer unanime, la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, considérant la situation particulière
créée en cote française des Somalis par les événements de Suez,
invite le Gouvernement à accorder:

Des secours d'urgence, notamment en "vivres, à la population
de ce territoire,
Et une subvention d'équilibre à son budget.

ANNEXE N° 88

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 15 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, concernant le placement
des capitaux de la dotation des associations reconnues d'utilité
publique et régies par la loi du 1 er juillet 1901 et du fonds de réserve
des fondai ions reconnues d'utilité publique, par M. Deutschmann,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, depuis 1953, par une modification des statuts
type, les associations reconnues d'utilité publique et régies par la
loi du l"r juillet J9D1, ont la possibilité d'opérer leurs placements,
non seulement comme autrefois en rentes nominales ou obligations
nominatives don t l'intérêt est garanti par l'Elat, mais encore en
valeurs nominatives admises par la Banque de France en garantie
d'avances.

Cependant, pour obtenir le bénéfice de cette nouvelle disposition
des siatnis type, il est nécessaire que les élablissemen s qui le sol! -
citent se mettent en instance auprès de l'administration en vue de

(IX Voir: Conseil de la République, n° 60 (session de l<jrfi-!îr»7h
(2) Voir: assemblée nationale (3° législ.), n°» 1531, 2112 et in-8°

204; Conseil de la République, n° 679 (session de 1965-1950).
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l'approbation, par décret en conseil d'État, (le nouveaux statuts
conformes aux statuts-type remisés, ce qui implique une procédure
longue et coûteuse. , ,
Une heureuse simplification consisterait a dispenser les société,

susvisées de cette procédure, grâce à la disposition leui»wu»e
prévue par le présent projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
et qui élendrait à toutes l l 'S associations, nonobstant les clauses
de leurs statuts, les avantages précités.
D'ailleurs, ce projet ne fait que reprendre un texte dépose le

14 novembre 1953, lors de la précédente législature.
C'est pourquoi votre commission de l'intérieur vous propose de

bien vouloir adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Nonobstant les clauses de leurs statuts, les
établissements d'utilité publique constitués sous forme d'associations
régies par le titre II de la loi du l»1' juillet 1901 ou de fondations
pourront placer leurs capitaux en valeurs admises par la Banque
de France en garantie d'avances. Les titres devront être acquis
sous la lorme nominative.

ANNEXE N 0 8 9

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 15 novembre 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
précisant le statut professionnel des représentants, voyageurs et
placiers, par M. Maurice Walker, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui a été voté: à l'unanimité par
l'Assemblée nationale, dans sa séance du 3 juillet 1. 50, nous a été
transmis le 5 juillet, quelques jours avant notre séparation.
Votre commission du travail s'est immédiatement réunie pour

l'examen de ce projet de loi; les vacances parlementaires et l'impor
tance du sujet vous expliquent le délai que j'ai mis à présenter
ce rapport.
En effet, le statut professionnel des représentants, voyageurs

et placiers, dits V. R. P., est une question délicate et compliquée,
qui a fait 'l'objet des préoccupations du Parlement depuis 1930.
Nous pouvons même remonter à l'année 1907, puisque c'est le

27 mars 1907 que la question a été abordée, en une loi qui spécifiait
que les V. R. P. relèveraient de la juridiction des prud'hommes.
Depuis cette date et jusqu'en 1930, une série de textes législatifs

sont venus apporter les éléments — souvent disparates — de ce que
je me permettrai d'appeler « l'ébauche d'un statut ».
Je citerai en particulier:
Loi du 17 juin 1919 étendant aux V. R. P. les privilèges des sala

riés, en cas de faillite.
Loi du S octobre 1919 instituant la carte professionnelle.
Loi du 2r> avril 1921 sur le règlement des comunissions.
Loi du 15 décembre 1926 supprimant l'imposition des représentants

des maisons étrangères à la taxe sur le chiffre d'affaires.
Loi du 4 août 1928 exonérant les V. R. P. de la taxe de séjour.
Loi du iii avril 1930 exonérant les V. R. P. de la patente.
Loi du 30 avril 1930 appliquant les assurances sociales aux V. R. P.
Ces textes bâtissent peu. à peu et d'ailleurs incomplètement

un statut des V. R. P.

Mais le besoin de ce statut était tel, que pendant sept années le
Parlement étudiait à nouveau celle question pour aboutir à la loi
du 18 juillet 1937, rapportée par M. Lucien Lamoureux et dont
l'application s'est révélée délicate.
Les difficultés s'accumulant, le Parlement se ressaisit de cette

question en 1953, et sont, alors, déposées:
— Le 27 février 1953, la proposition de loi de JIM. Vialle et Bouxom

(n° 5721, 2e législation) ;
— Le 2 mars 1953, la proposition de loi de M. Lié lard (n° 7929,

2e législation) ;
— Le 2u mars 1953, la proposition de loi de M. Denis (n® 8179,

2° législation) ;
— Le 29 décembre 1953, la proposition de loi de M Flandin

(n° 9833, 2e législation).
Les commissions compétentes de l'Assemblée nationale se mirent

au travail et produisirent:
— Le 2 avril 1055, le premier rapport de Mme F. Lefebvre au

nom de la commission du travail (rapport n° 10628) ;
— Le 27 juillet 1955, le premier rapport de M. Denis, au nom de

la commission de la justice (rapport n° 11350).
Et finalement:

— Les 29 février, 6 mars et 1® juin 1956, les trois rapports de
Mme Lefebvre portant nos 816, 998 et 2019 (3e législature)-
— Le 21 juin 195«, le rapport n» 2227 (3= législ.) de M. Denis.
Puis-je dire, sans trahir la pensée de< iuluurs des diverses propo-

silions de loi, que Mme F. Fefebvre, dans son dernier rapport l'ait
une synthèse des diverses propositions, qu'appuie d'ailleurs M Denis
et lue le débat qui a eu lieu le 3 juill. I J'IDO, devant l'Assemblée
nationale — sanctionné par un vole à l'unanimité — a témoigné
d'un accord quasi général sur les données essentielles de ce te vie

\lusi,vingt-lrois années, puis sept années, puis trois années
encore ont été nécessaires pour aboutir au texte que vous avez
sous les veux.Laissez-moi dire que, si le sujet était délicat a traiter,
il a été bien étudié, et que les intéressés sont en droit d attendre
une décision définitive du Parlement. , ,
D'autre part,le Conseil de la République aurait manque a son

r'nle de « Chambre île réflexion », s'il n'avait à son tour accordé une
attention méticuleuse à ce texte. Le Gouvernement, et les députés
aussi, attendent de nous une mise au point qui s avère néces
saire. . , . , .
C'est pour justifier cette mise au point que je voudrais mainte

nant développer mon rapport.

Situation des représentants de commerce.

Les représentants de commerce peuvent être actuellement divisés
en deux groupes:
Les statutaires... el les autres!
ll convient ici peut-être d'analyser pour les uns et les autres ce

qu'est actuellement leur régime juridique — comment s'exerce ta
profession — les ruptures de contrat, le régime fiscal et leur situa
tion vis-à-vis de la sécurité sociale.

I. — Le régime juridique.

i« Les représentants de commerce salariés.
Il existe deux catégories de représentants de commerce salarié;:

les statutaires et les non-statutaires :
a) Les représentants statutaires bénéficient du statut légal des

V. R. P. en application de la loi du 18 juillet 1937, codifiée sous ta
articles 29 et suivants du livre I er du code du travail.
Le V. R. P. est obligatoirement lié à son employeur par un conte

de louage de services et doit remplir simultanément toutes les conài-
lions fixées par le statut légal (art. 29 k) :
Exercer la profession d'une façon exclusive et constante:
Avoir un contrat qui indique la nature des marchandises à vendre,

le rayon d'action, le taux de la rémunération et des commissions;
Ne pas faire d'opérations commerciales pour son compte personnel
Par ailleurs, la cour de cassation estime que pour bénéficier du

statut légal, les voyageurs, représentants et placiers doivent égale
ment :

Travailler pour le compte d'une ou de plusieurs maisons;
Être rémunérés par des remises proportionnelles ou des appointe

ments fixes;
Ne pas représenter une maison concurrente (sauf clause contraire).
En cas de contestation entre le représentant et le représenté, le:

juges disposent d'un très large pouvoir d'interprétation. Lorsque le;
parties sont liées par une convention verbale, les tribunaux recher
chent si, en fait, les conditions exigées sont réunies, compte tenu
de la commune intention des parties. S'il existe un contrat écrï
dans lequel figure une qualification, le juge peut très bien estimer
que celle-ci ne correspond pas à la nature réelle du contrat;

b) Les représentants non statutaires, c'est-à-dire ceux qui ne
remplissent pas toutes les conditions prévues par le statut lésai
sont considérés comme des salariés de droit commun lorsqu'ils sont
placés dans une situation de subordination ou de dépendance i
l'égard de l'entreprise, ou des entreprises qu'ils représentent. En
général, ce lien existe de par la présence d'un contrat de louage
de services.

On peut estimer, compte tenu de la jurisprudence, que le seul lait
d'obliger le représentant à fournir le compte rendu de son activité,
ou à établir des rapports périodiques constitue une preuve de l'étroite
dépendance dans laquelle il se trouve vis-à-vis de son employeur.
2° Les agents commerciaux mandataires.

L'agent commercial est lié à son ou à ses commettants par un
contrat de mandat. Sa situation juridique est régie par les article;
19S1 et 2010 du code civil.

Ces textes précisent qu'il y a « contrat de mandat » lorsqu'une
personne donne à une autre personne le pouvoir de faire quelque
cliose pour elle et en son nom. Il n'y a donc pas louage de service;
et il n'existe aucun lien de subordination ou de dépense entre l'agent
commercial et son mandat.

Précisons à ce sujet que les juridictions compétentes ont tendance
à affilier à la sécurité sociale certains représentants mandataires
lorsqu'elles relèvent soit dans le contrat, soit dans la situation de
fait, un quelconque lien de dépendance économique, si faible soit-il-
Uans un contrat de mandat, il importe donc d'indiquer que

l agent commercial est libre de son activité et qu'il a le droit de
faire des opérations commerciales pour son propre compte et mînie
le ras échéant la possibilité d'exercer conjointement une autre acti
vité professionnelle sans avoir à en avertir son mandant.

II. — L'e.rerrie.e de la profession.

I" Le V. R. P. doit exercer sa profession d'une façon exclusive et
constante. Il est titulaire d'une carte professionnelle.

N ayant pas le droit d'effectuer des opérations commerciales pour
son propre compte, il ne peut engager de sous-agents, même s'il
en assume les charges et responsabilités.
En sa qualité de salarié, le V.R.P. a droit aux congés pa?&

ainsi qu'a tous les avantages accordés par la législation du travail.
2° L agent commercial est libre de s'organiser comme bon lu'

semble car son mandant n'a pas à intervenir dans ses activités; il
peut meme exercer une autre, profession en dehors du contrat passé
avec le représenté,

!l) \ oir : Assemblée nationale '2° lési-O.) n08 5721 7 0 'i r) 8170
9833, 10628. iJ-'îôO; (3* législ.): 816, WB', 2019, 2277 et l'n-R® Ifii;
Conseil de la République, n° 606 (session de 1055-1050).
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Ces dispositions permettent donc à l'agent mandataire — sans
qu'il soit tenu d'user de ce droit — de faire des opérations commer
ciales pour son propre compte et le cas échéant d'employer du
personnel et des sous-agenls dont il a l'entière responsabilité.
Ajoutons enfin que n'étant pas salarié, l'agent commercial ne

peut prétendre à aucun des avantages prévus par les législations
sociales.

III. — La rupture du contrat.

1° Pour les représentant salarié, la rupture du contrat de travail
lui ouvre droit à un délai-congé de trois mois au maximum, à condi
tion qu'il n'y ait pas eu faute lourde de sa part.
Lorsque ce délai-congé est supprimé, par suite d'une rupture

brusque du contrat, le V. R. P. doit percevoir une indemnité équi
valente aux sommes qu'il aurait encaissées pendant cette période.
Les représentants, comme tous les salariés, ont droit, en cas de

rupture abusive de contrat, à des dommages-intérêts s'ils apportent
la preuve que leur employeur est de mauvaise foi ou qu'il aurait eu
l'intention de leur nuire.

Lorsque le contrat de représentation est résilié du fait de l'em
ployeur et sans qu'il y ait eu faute du salarié, une indemnité de
clientèle peut être allouée aux V.R. P. statutaires (art. 29 o du
livre 1er du code du travail). Celle-ci est fonction de l'importance
en nombre et en valeur de la clientèle apportée, créée ou développée
par le représentant, à condition que cet accroissement soit dû à ses
efforts personnels.
Cette même indemnité est accordée lorsqu'il y a cessation de

contrat par suite d'accident ou de maladie entraînant une incapa
cité permanente totale du voyageur représentant ou placier.
Notons qu'en principe cette indemnité de clientèle n'est pas due

aux représentants et agents qui ne bénéficient pas du statut légal
des V. R. P.

2° Pour l'agent commercial mandataire, la résiliation du contrat
ne peut se faire, lorsqu'il n'y a pas faute lourde de sa part, qu'après
un préavis dont la durée est en général prévue dans le contrat. De
plus, le mandant est tenu de verser au mandataire une indemnité
correspondant à la valeur de la carle au jour de la résiliation; on
admet couramment que cette somme représente deux ans de commis
sions.

Mais la cour d'appel de Paris a estimé, dans deux arrêts rendus
le 23 janvier 1^53, qu'il appartenait au mandataire de prouver la
mauvaise foi ou l'intention de nuire du mandant dans l'exercice de
son droit de révocation. En cas de rupture non motivée du contrat,
l'agent commercial peut prétendre à des dommages-intérêts répa
rant le préjudice causé.

Le statut légal des agents commerciaux qui implicitement pré
voyait le droit de l'agent à la clientèle, a été annulé par un arrêt
du conseil d'Elat en date du 3 avril 1918: de ce fait, la clientèle
n'appartient ni au commettant ni h l'agent, et ce dernier — à.
moins de clause contraire ou d'indemnité spéciale prévue au contrat
— peut, par la suite, représenter d'autres maisons auprès de cette
même clientèle.

Les avis sont assez partagés en ce qui concerne la résiliation du
contrat de mandat. Certains tribunaux estiment que le mandat de
l'agent commercial étant de même nature juridique que le mandat
civil doit être^ régi par les articles 1984 à 2010 du code civil. En
conséquence, il peut être résilié par la volonté d'une seule des
parties signataires (révocations ad nulum prévue par l'article 2004).
D'autres juridictions prennent une position contraire, en recon

naissant au mandat de l'agent commercial le caractère d'un mandat
d intérêt commun (cour de cassation, arrêt du 11 juin 1953; tribu
nal de commerce de Paris, jugement du 20 avril 1954). Dans ce
cas il s'agit d'un contrat synallagmatique dont la résiliation entraîne
le payement de dommages-intérêts à la partie qui en subit le pré
judice, sauf si cette résiliation est fondée sur un motif légitime.
Il est certain que cette seconde interprétation est plus favorable

aux agents commerciaux; mais il semble que la référence au mandat
d'intérêt commun ne devrait pouvoir être invoquée que si les parties
signataires n'ont pas manifesté ciairement leur intention de mettre
fin au mandat quand bon leur semble, en application de l'article 2001
du code civil.

IV. — Le régime fiscal.

1° Le V.R.P. étant un salarié, les sommes qu'il perçoit donnent
lieu au versement par l'employeur de la taxe de 5 p. 100 sur les
salaires.

Cet impôt doit être calculé sur le montant net des commissions
perçues par 1 intéressé, c'est-à-dire, après déduction des frais profes
sionnels (forfait de 30 p. 100 nu frais réels sur justification) Ces
mêmes commissions interviennent dans le calcul de la surtaxe pro
gressive. ' r

patLent Ve , soumis au statut légal , est d ' autl'e part exonéré de la
2° L'agent commercial doit payer la taxe local sur le chiffre d'af-

laires selon un taux qui peut varier entre 2,20 et 2 75 D 100 sui
vant la région. En effet, le ministère des finances, dans une instruc
tion du 2b avril 19o4, complétée le 25 octobre 1954 a décidé d'ap-
de^mpôt? mandataires l'article 260, paragraphe 2, du code général
nihn,?6"/ cPmrnercia.l. est redevable de la patente puisque, par défi
nition, il n est pas lie par un contrat de travail écrit.
nuii'SÎ ctorammaernct ia.1 exerc,e Plusieurs activités, il est alors soumis

i Pl nj les autres profes sions auxquelles il se live ;
i. ^ ces ac .tivltes commerciales est particulifro-

SnifH. 1! i 1n A' totalité de ses bénéfices peut être soumise il
1 impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux

Le mandataire, comme tous les non-salariés, doit acquitter la taxe
proportionnelle sur la base, soit de 18 p. 100 de ses commissions
nettes, après déductiin des frais professionnels et réduction pour
charges de familles, soit de 5 p. 100 sur l'ensemble des commissions
brutes perçues sans aucune déduction. Cette option est possible en
application de la loi du 10 avril 1954 portant réforme fiscale.
Si le V.R.P. dont le statut n'est pas nettement défini peut géné

ralement échapper à la patente, car les contributions directes lui
reconnaissent souvent la qualité de salarié, il n'en est pas de même
en ce qui concerne la taxe locale sur le chiffre d'affaires.

V. — L'affiliation à la Sécurité sociale.

1° Le V.R.P. est affilié au régime général de la Sécurité sociale
comme tous les salariés des professions industrielles et commerciales.
De nombreuses difficultés ayant été soulevées quant à l'appli

cation de ce principe la jurisprudence des commissions de conten
tieux recherche maintenant si les circonstances de fait — et non
plus les seules stipulations du contrat — sont susceptibles de faire
apparaître l'existence d'un lien de dépendance propre à justifier
l'assujettissement.
Dès qu'un contrôle, une obligation ou une limitation du secteur

d'activité peuvent être décelés dans l'exercice de l'activité profes
sionnelle de l'intéressé, celui-ci est immédiatement affilié au régime
général et immatriculé à la caisse de leur résidence s'ils ont plus-
sieurs employeurs.
L'employeur prend alors à sa charge les cotisations: assurances

sociales, 10 p. 100, accidents du travail: 1,80 p. 100, allocations
familiales: 10,75 p. 100; le salarié ne supportant que la contribution
de 6 p. 100 aux assurances sociales.
Lorsque le V. R. P. travaille pour un seul employeur, les coti

sations sont versées à la caisse du siège de l'entreprise — lorsqu'il
travaille pour plusieurs entreprises, les cotisations doivent être ver
sées à la caisse nationale de compensation des V. R. P. Cette caisse,
agissant comme mandataire des chefs d'entreprise fixe les modalité*
de la répartition des charges entre les employeurs et éventuelle
ment les acomptes provisionnels à verser par ces derniers.
La caisse nationale procède annuellement à la régularisation des

cotisations ouvrières et patronales dues par les V. R. P. à cartes
multiples sur la base des rémunérations perçues par les intéressés
jusqu'à concurrence du plafond- annuel de 528. 000 F, déduction faite
des frais professionnels, compte tenu d'une part des cotisations
dues pour l'année, et d'autre part des cotisations versées pendant
la même période.
Pour 1950, le montant global des cotisations patronales durs à

cette caisse sera calculée à raison de 15 p. 100 du montant dp la
rémunération nette de l'intéressé, après déduction des frais profess-
sionnels et jusqu'à concurrence de 32.000 F par trimestre et par
employeur.
Les voyageurs, représentants et placiers qui ont la qualité de

cadres doivent également être inscrits à un régime complémentaire
de retraite, soit à une caisse de cadres (A. G. I. R. C.) s'ils travail
laient pour un seul employeur antérieurement au l l' r octobre 1952,
soit l'institution de retraite et de prévoyance des V. R. P. (I. R. P.
V. R. P.).
2° L'agent commercial n'est pas assuré social puisque, aucun

lien de subordination ou de dépendance n'existant entre lui et son
mandant, il n'a pas la qualification de salarié.
Par contre, il doit cotiser aux allocations familiales de la section

des employeurs et travailleurs indépendants: le montant de la
cotisation varie en fonction du revenu professionnel de l'intéressé
entre un minimum annuel de 7.4(00 F pour un revenu jusqu'à
240.000 F et un maximum de 58.000 F pour un revenu supérieur à
1.440.000 F.

Les mandataires doivent obligatoirement être inscrits à une
caisse autonome d'assurance vieillesse des professions industrielles
et commerciales. Le taux de la cotisation dépend de la classe choi
sie en fonction de la valeur de la retraite escomptée et varie entre
15.900 F et 03. 000 F par an.
Toutes ces cotisations sont à la charge exclusive du mandataire.

Difficultés rencontrées dans l'application de la loi du 18 juillet 1937.

Il semble exact de dire que la loi du 18 juillet 1037 ne voulait
pas modifier la notion de « contrat de mandat » déterminée par les
articles 1.984 et suivants du code civil.

Mais il est certain que dans l'esprit du législateur de 1937, il
s'agissait d'assimiler à des salariés, tous les voyageurs représen
tants et placiers exerçant leur mélier. dès lors qu'en fait, ils répon
daient aux prescriptions de l'article 29 h du code du travail, c'est-
à-dire de la loi du 18 juillet 1937.

Devaient donc être considérés comme salariés les V. R. P. qui:
Exerçaient la profession d'une manière exclusive et constante ;
Ne faisaient aucune affaire pour leur compte personnel:
Étaient liés à la ou aux maisons par un contrat indiquant la

nature des marchandises à vendre, la région dans laquelle ils
devaient exercer leurs activités et les taux de rémunérations qui
leur étaient alloués.

Le rapporteur de la loi de 1937 avait d'ailleurs dit:
« Il s'agit essentiellement de donner d'une manière incontes

table. aux conventions entre industriels et commerçants d'une
part, et d'autre part, aux voyageurs, représentants ou placiers,
lorsque ces conventions répondent aux conditions fixées par le
texte, le caractère de louage de services, avec toutes les consé
quences juridiques qui en découlent. »
On aurait pu croire que les choses étaient ainsi bien définies et

que les tribunaux appelés à trancher des litiges auraient pu
juger d'une façon claire et constante.
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Mais, il faut bien le dire, il n'en a pas été ainsi et j ajouterai
même que sur la valeur de l'état de fait comme preuve, la juns-
P1Tm]pUso!iwnlasnntCTprétation étroite du texte éceritfaiareprévalu et
même l'absence dans le contrat de l'interdiction de faire des ai.. .-
res pour son compte personnel, a été considéré par la cour comme
indiquant que l'intéressé jouit de la faculté qui ne lu.i e>ctej
explicitement interdite, et de ce fait il est exclu du bénéfice
s t D'ua u'tre part, toujours dans un esprit d^nterprétation stricte et
étroite de la loi, la nature des services rendus, 1.idenlite te.»
pliveur ont eux aussi trop souvent été interprétés dans m -ns
restrictif, aboutissant ainsi à limiter les possibilités de btnuiui.i
d An salaysons les principales difficultés rencontrées dans l'applica
tion du statut des \. H. P., tel qu'il est detmi dans la loi de
juillet l'Wï.

1. — Nature du représent f.

Le texte de 1 937 limite la portée de la loi « aux conventions
intervenues entre industriels el commerçants d une part et... » .
Dans l'esprit du législateur de l'époque, il s'agissait de viser les

actes qui découlent de « marchandises à vendre », — marchandises
produites m appartenant à des industriels producteurs ou a ces
commerçants détenteurs de marchandises.
Le caractère limitatif de celte disposition est évident, car en

étaient exclus: les agriculteurs, les coopérateurs, les personnes
qui,comme les agents commerciaux, pouvaient éventuellement
confier n des V. K. P. le soin de les représenter.
Et pourtant, il est de toute évidence que les fonctions remplies par

le représentant, ses servitudes, son mode de rémunération, les diver
ses conditions de sa subordination, sont les mêmes, quelle que soit
la nature juridique ou économique du représenté.
Exclure d'un même statut des individus exerçant les mêmes

fondions, dans les mêmes conditions générales, à cause de la
nature de reniployeur, ne semble pas logique.
Et la portée restrictive du texte voté en 1K.I7 devait forcement

être mise en contradiction avec les usages et les besoins d'une éco
nomie toujours mouvante.

11 nous semble qu'un statut doit s'appuyer sur les fonctions
réelles des intéressés, qu'il soit de définir par rapport aux béné
ficiaires du statut, et ce, en se tenant aux modalités de leurs fonc
tions de la façon la plus étroite possib'e.

II. — Nature de la marchandise à vendre.

L'article 29 k qualifie de « représentants » les titulaires d'un
contrat indiquant « la nature des marchandises à vendre. ».
Se basant sur l'interprétation exacte mais étroite de la valeur de

ces mots, les jugements rendus en la matière ont pris le terme
« vendre » au pied de la lettre et ont exclu toutes les opérations
qui n'étaient pas au sens strict du terme des « ventes de marchan
dises ».
Se trouvaient donc exclus du bénéfice du statut de 1937, tous

ceux qui, prospectant la clientèle dans les mêmes conditions que les
V. R. P. classiques concouraient à la prestation de services, tels que:
publicité, services de protection contre l'incendie, location de films
et autres opérations où l'on ne peut dire que des marchandises
matérielles ont été échangées grâce à l'activité du représentant.
Là encore, une interprétation grammaticale du texte nous condui

sait à exclure du bénéfice du statut, des personnes qui faisaient
exactement la même chose, quant à leurs fonctions personnelles,
que d'authentiques V. lt. P., au sens le plus étroit des termes de
la loi de l! | .i7.

III. — E.rclusirité de la fonction.

La loi de 1)37 disait que pour bénéficier du statut, il fallait:
« Exercer d'une façon exclusive et constante, ne faire aucune

opération pour son compte personnel. ».
11 me semble que par ces termes, le législateur de 1937 avait

voulu définir les liens de subordination qui pouvaient servir de
base à la définition des bénéficiaires du statut.

11 faut admettre que c'est bien là le point essentiel qui peu!
définir le V. R. P. comme salarié et lui donner droit à la protection
du code du travail.

Devoir consacrer son temps de façon constante à son employeur
et ne pouvoir travailler pour son propre compte, sont avec les condi
tions de rémunérations qui en sont le complément indispensable,
les .conditions mêmes qui définissent les travailleurs salariés.

11 me faut ici faire remarquer que dans les faits les limites ne
sont pas si faciles à définir, ou plutôt qu'il existe bien des personnes
qui sont à la limite du cas ici envisagé.
Par exemple, l'agent commercial, dont les fonctions, au point

de vue des activités de travail, sont à peu près les mêmes que celles
des v. R. P. salariés, trouve ici le critère qui le distingue des V. lt. P.

(■étui qui travaillant d'une façon constante clwz un employeur
fait de la représentation le soir ou à s.> niomeuts perdus, trouve
ici aussi une définition précise qui t'exclut du bénéfice du statut.
Toutefois, les difficultés principales qui motivent la présente

discussion sont venues à propos de l'applicalion d'une partie de ce
texte.

La question est simple et claire, — si l'on admet que la condition
d'exercer sa profession d'une façon exclusive et constante et de ne
faire aucune opération pour son propre compte, est remplie tant que
la preuve du contraire ne peut être apportée, aucune difficulté ne
peut être rencontrée dans l'application de la loi, même en l'absence
de texte écrit.

Puisqu'alors c'est l'état de fait qui compte.
II en a été ainsi longtemps — jusqu'à de nouvelles décisions

confirmées par la cour de cassation, signifiées par les arrêts des
•25 janvier l'JVi (affaire Dorel/Thévenin), 21 juillet J0;>2 (affaire Aie.
lier du Meuble/Du jardin), 11 juin 1;>53 (affaire Tranoy/Guermonpro.
Dans ces arrêts, la cour décide due pour que le statut loyal sni 1

applicable, il faut que le contrat stipule expressément que le repré
sentant exerce d'une façon exclusive et constante et qu il lui est
interdit de faire des affaires pour son compte personnel.
La cour estime que l'absence de ces dispositions dans le contrai

indique que :
« Le représentant jouit de, la faculté d'exercer une autre proies

sion iu de traiter d'autres affaires. »,
et de ce fait:

11 est privé du statut, qu'il ail ou n'ait pas joui de ce qui ne lt
était pas interdit; . ,
Autrement dit, l'absence d'interdiction n est pas seulement cou

sidérée comme une possibilité facultative, mais entraîne les mtinfs
conséquences que l'exercice d'activités contraires à la loi.
La Cour justifie sa position en disant que:
La qualité juridique d'un contrat s'apprécie d'après, la nature

intrinsèque des clauses — sans avoir à chercher comment le,
parties ont pu l'appliquer.
Seule importerait donc la rédaction écrite du contrat, sans égaie

à la situation de fait !

Je me permets de dire que la thèse est au premier abord assw
séduisante, mais que la réflexion appelle, selon moi, les remarques
suivantes :

D'abord, il me semble que le rôle d'un tribunal est surtout celu:
d'apprécier si le comportement des plaignants est en conformât
avec les accords intervenus entre eux et ne viole pas les stipulation-
de la loi.
D'autre part, que l'absence de contrat écrit doit alors entraîner

l'exclusion automatique du bénéfice du statut, puisqu'alors la fameit»
clause n'existe pas.
Je crois qu'en toute justice, on peut dire que la position qui est

conforme avec le désir du législateur de lX3l et avec les décision,
de justice prises avant ce qu'on peut appeler le revirement de lu
position de la cour de cassation, est celle qui veut qu'on apprécie
sur les faits l'application de la loi.
Il est certain qu'un nouveau texte doit essayer de parer ans

inconvénients de l'ancien — ou plutôt aux difficultés qu'il a rencon
trées dans son application.

IV. — Les agents commerciaux.

■ Il nous faut loyalement admettre qu'il n'est pas possible de pré
ciser un statut pratique des V. R. P. sans faire allusion tout a»
moins, dans ce rapport, aux agents commerciaux.

11 est certes de mauvaise méthode de vouloir régler dans un
même texte le statut de deux catégories de citoyens qui sont et
désirent être nettement distinctes.
Vouloir traiter des uns et des autres dans un même texte ne

pourrait que jeter la confusion dans l'esprit des tribunaux qui
auraient à dire si la loi a été justement appliquée.
Vouloir dans un texte de loi définir les exclus du bénéfice de la

loi me semble une mauvaise méthode, qui conduirait à admettre
que ceux qui ne sont pas spécifiquement énumérés dans la loi comme
étant exclus, sont « inclus ». Une énumération exclusive risquant
toujours d'être incomplète.
Toujours est-il nécessaire ici de préciser notre position envers les

agents commerciaux.
Il me semble qu'en définissant d'une façon précise les conditions

qui classent un V. R. P. dans le statut des salariés, on permet à
ceux qui ne désirent pas être inclus dans cette catégorie d'en faire
la preuve très simplement.
Je ferai remarquer que l'application du statut ne se pose qu'en

cas de litige. En effet, c'est en cas de litige qu'il est fait appel ans
tribunaux pour déterminer la condition exacte du représentant.
Un conçoit très bien le représentant faisant appel aux tribunaux

et invoquant le présent statut pour satisfaire son désir d'être incor
poré dans la catégorie des salariés, mais on voit mal un représen
tant qui voulant en être exclu, fasse appel aux tribunaux. 1l lui
suffit alors de contrevenir à l'une des conditions du texte du statut,
pour en être automatiquement exclu.
Au cours du débat à l'Assemblée nationale, un amendement avait

été présenté qui spécifiait que:
« Les dispositions de la loi ne sont pas applicables aux agents

commerciaux », c'est-à-dire aux personnes qui font à titre indépen
dant, la profession de négocier et éventuellement de conclure de*
achats et des ventes, au nom et pour le compte de tiers, avec
lesquels ils sont liés par contrat de mandat écrit, de caractère per
manent, comportant :

1° L'autorisation expresse, à la demande des agents intéressés,
de traiter des affaires pour leur compte personnel;
2° La liberté de représenter toutes maisons sans avoir à en référer.
El ainsi, les principales caractéristiques de l'agent commercial

se trouvaient définies, par la possibilité de faire des affaires pour
son compte personnel, et la liberté de représenter des maisons sans
avoir à en prévenir les maisons antérieurement représentées.
Peux points qui sont en contradiction avec les termes mêmes qui

définissent le V. H. P. salarié.
Puis-je caractériser ce caractère de l'agent commercial, en insis-

lant sur la liberté vis-à-vis de ses maisons, contrastant avec la subor
dination du V. R. P. salarié qui ne peut traiter d'affaires pour son
compte, ni prendre d'autres cartes sans en référer.
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Je crois savoir qu'un statut des agents commerciaux est à l'étude
dans les ministères compétents, mais j'ajoute que rien n'empêche
un membre du Parlement de déposer une proposition de loi fixant le
statut des agents commerciaux, et je crois pouvoir affirmer que ce
statut dans la mesure où il comporterait les deux conditions ci-
dessus énumérées, se verrait approuvé de votre rapporteur et de la
majorité du Conseil de la République.
On me dira: mais en cas d'absence de contrat écrit, quelle serait

la situation d'un représentant ne désirant pas être considéré comme
V. R. P. salarié ?

A mon avis, son cas est simple. Il lui serait facile de prouver
qu'il s'est réservé la faculté de faire des affaires pour son compte per
sonnel, ce qui mettrait à son adversaire la charge de faire la preuve
qu'il n'a pas fait d'affaires pour son compte personnel. Situation
paradoxale, et d'autant plus improbable que ce n'est pas le V. R. P.
voulant être considéré comme agent commercial qui ouvrirai I le
procès !
J'en conclus:

Qu'il n'y a pas lieu d'inclure dans un texte définissant ou plutôt
précisant encore le statut des V. R. P. des dispositions visant une
autre catégorie de représentants;
Que l'intention de la présente loi n'est pas d'inclure dans la caté

gorie des V. R. P. salariés, les agents commerciaux, définis princi
palement par le fait qu'ils traitent des affaires pour leur propre
compte ;
Que je souhaite qu'un projet de statut particulier soit rapidement

voté qu'il soit d'initiative gouvernementale ou parlementaire.

V. — Absence de contrat écrit.

Il est certain que la rédaction de l'article 29 i de la loi de 1937,
dont le premier paragraphe commence par ces mots :

« Les contrats ci-dessus définis doivent obligatoirement être
écrits ».
Incitaient les employeurs réfractaires à la loi à chercher à en

empêcher l'application à leurs représentants en se refusant à signer
un contrat écrit.

Il me semble souhaitable que le contrat écrit fasse clairement la
loi des parties et que s'il contient les dispositions prévues par la loi,
il entraîne automatiquement pour le représentant le bénéfice du
statut.

J'ajoute même qu'il me semble hautement souhaitable que de
tels contrats écrits existent dans tous les cas et je n'aurais pas été
hostile à une disposition qui après une période transitoire de quelques
mois aurait fait du contrat écrit une obligation totale.
Mais il faut reconnaître que les pratiques actuelles ne nous per

mettent pas encore d'aller jusque là. Trop souvent hélas des em
ployeurs exigent de leurs représentants toutes les fonctions définies
dans lé texte de l'Assemblée nationale sans consentir à leur donner
un contrat écrit. Et il faut bien le dire le représentant n'est pas
toujours à même de faire valoir ses exigences jusqu'au contrat écrit.
Ce qui ne veut d'ailleurs pas dire que l'employeur ne reconnaîtrait
pas la qualité de salarié de son représentant dans bien des cas quand
même.

Des cas se sont produits et ont été portés devant les tribunaux
et la cour de cassation a tranché comme suit:

« Al tendu que si aux termes de l'article 29 l du livre 1er du code
du travail, le contrat défini à l'article 29 k devait être obligatoire-
menl rédigé par écrit.
Cette disposition édictée en vue de faciliter en la matière l'admi

nistration de la preuve, n'a pas pour effet de faire dépendre le carac
tère juridique du contrat de l'accomplissement de cette formalité »

(Cassation sociale, 12 mars 19i2, Boutgues C/fibres textiles.)
11 semble bien que cette décision doit avoir l'accord de tous,

c'est en effet la fonction qui définit la condition exacte du repré
sentant et le contrat écrit n'est qu'un supplément de précision haute
ment souhaitable sans doute mais pas nécessaire.
Il faut donc modifier le texte de la loi de 1937 pour faire dispa

raître toute équivoque, supprimer le mot obligatoire et admettre que
1 absence de contrat écrit n'a pas pour effet de modifier le carac
tère juridique de la condition sociale du représentant et même ad
mettre qu'en l'absence de contrat écrit les représentants sont réputés
être des représentants liés par un contrat de louage de service
au sens du nouvel article 29 le.

VI. — Obligation de rendre compte.

La question a été soulevée et elle étonne un peu, en effet on
voit mal qu'il soit possible de représenter une maison, de traiter des
affaires, de visiter une clientèle, sans que d'une façon ou d'une autre
eniplo'yeu 1̂**pte rendu d'activité de la part du représentant envers son
Mais il faut reconnaître que le compte rendu peut revêtir des

VMrterStrèsdifférentes suivant les cas et sa périodicité peut elle aussi
înninoYil'l» /un représentant à cartes multiples rendre compte
jouinelleiiient et en détail de toutes ses activités à ses employeurs.
tr-AcuHin^ Jes différentes maisons peuvent avoir des conceptions
ues diverses du mode de compte rendu

d.oit exister et qui existe en fait ce sont des directives données
par 1 employeur auquelles le représentant se conforme
*aut-il dans un statut prévoir l'obligation de compté rendu et si

oui, peut-on la prévoir sans la définir ?

*s r.srysw se^vsiaswass-
ïteViïollKMKl?,.™™" » ™«W introduire

Notons ici que le deuxième paragraphe de l'article 29 k de la loi
de 1937 excluait du statut les employés chargés occasionnellement de
représentation et répondant à certaines définitions dont: celle qui
était définie par les mois:

« ...et dont l'activité est dirigée et journellement contrôlée par
l'employeur. »
Ainsi dès 1937 étaient exclus du statut ceux qui entrent autres

conditions de travail étaient astreint à un contrôle journalier.
C'est donc bien que dans l'esprit du législateur de cette époque

comme dans le noire d'ailleurs, le V. R. P. n'est pas tenu à un travail
continu et journellement contrôlé par son employeur.
Par cette caractéristique, le V. R. P. est ce qu'on pourrait appeler

un travailleur partiellement libre de ses activités.
Le V. R. P. bénéficiant du statut exerce son activité pour son

ou ses employeurs d'une façon exclusive et constante et je préfère
ces Qualificatifs à ceux de constants et suivis qui marquent une
liaison beaucoup plus étroite et partant des obligations de rendre
compte elles aussi beaucoup plus étroites.

Indemnités en cas de résiliation du contrat.

L'article 29 o de la loi de 1937 fixe les conditions dans lesquelles
sera allouée l'indemnité due au représentant en cas de résiliation de
son contrat, que celui-ci soit d'une durée indéterminée ou d'une,
durée déterminée.
L'indemnité est alors prévue quand la résiliation est le fait de

l'employeur ce qui semble très normal et lorsque qu'il n'y a pas
faute de la part du représentant.
Or, on sait que la faute même « légère » est privative de l'indem

nité de clientèle et si quelques conseil et tribunaux d'appel étaient
d'accord pour considérer que la faute « gravé » devait être retenue,
la cour de cassation s'était déjà prononcée en sens contraire par un
arrêt du 9 janvier 1953 (R. D. 25 février 1953). Or, il n'est pas
douteux que dans l'esprit du législateur, seule la faute grave était à
considérer, comme dans l'article 29 m qui règle les conséquences de
la rupture du contrat pour une partie, sans faute grave de l'autre.
Dans le projet volé par la Chambre le 28 juin 1935, le mot « grave »

y était bien contenu et il est certain que c'est par inadvertance
qu'il a disparu du texte adopté par le Sénat. Dans sa séance du
18 mars 1937 an Sénat, M. Gaston Roge avait présenté un amende
ment qui reprenait textuellement le contreprojet annexé au rapport
de M. Justin Godard du 16 juillet 19'ili.
Le mot « grave », sans doute par omission purement accidentelle

n'était plus contenu dans le texte volé alors que M. Godard en faisait
mention dans son rapport Quoi qu'il en soit, le mot n'a pas été repris
dans la loi et c'est ce qui nous a valu la jurisprudence qui, avec
l'interprétation de l'article 29 k sur la clause avait mis à mal notre
statut. C'est donc une omission regrettable que certains ont payés
chèrement.

Ceci inc semble regrettable, en effet, il y a toute une échelle
de fautes et certainement personne ne peut tirer les mêmes consé
quences, d'une faute béguine et d'une faute grave portant préjudice
à l'employeur.
Quelle que soit la conscience professionnelle du représentant, il peut

être sujet à erreur et de ce fait comnietlre une faute au sens le
plus étroit du terme, et être alors sanctionné lourdement par priva
tion d'une indemnité qui autrement lui serait due.
Personne n'a voulu cela, j'en suis certain, aussi je propose dans

mon texte de rétablir le qualificatif de grave au mot faute chaque
fois qu'il a été employé par la loi.
Dois-je rappeler ici que le montant de l'indemnité lorsque celle-

ci est attribuée représente la véritable plus-value que le voyageur
par son effort personnel a apporté à la clientèle de son employeur.
il ne s'agit donc pas d'une indemnité automatiquement accordée

mais bien la reconnaissance d'un apport personnel du représentant.

Examen du texte voté par l'Assemblée nationale.

Ainsi que je l'ai déjà souligné le texte voté par l'Assemblée nation-
nale est un texte de synthèse qui, s'inspirant des difficultés rencon
trées dans l'application de la loi et des variations de la jurispru
dence en la matière, a cherché à préciser la pensée du législateur
de 1956. J'ajoute que cette pensée du législateur de J950 est d'ail
leurs dans la ligne même de celui de 1937.
J'aurais pour ma part tendance à croire que le texte de 1937 se

suffisait à lui même et qu'il n'aurait jamais du donner lieu à des
interprétations diverses ni à des détournements comme cela a été en
fait le cas.
Je pense que nos collègues de l'Assemblée nationale voyaient aussi

les choses ainsi puisqu'ils se sont bornés à introduire dans le texte
de la loi de 1937 deux nouveaux alinéas insérés dans l'article 29 k
après le premier alinéa que nos collègues ont conservé.
Les autres articles votés par l'Assemblée nationale no touchant

pas au fond même du sujet.

Et je donne ici mon accord entier avec les innovations qu'apporte
le texte de l'Assemblée nationale, innovation que je résume ainsi:
Le statut est applicable que l'employeur ait la qualité ou n'ait

pas la qualité d'industriel ou de commerçant;
Que l'activité du représentant ne se borne pas' qu'à la vente de

marchandises ;

Que bénéficient du statut tous les représentants qui en fait rem
plissent les conditions énumérées sans que la stipulation expresse
de ces facultés soient nécessairement inscrites dans les contrats.
Là-dessus nous sommes bien d'accord, mais ainsi qu'il a été dit

au cours du débat à l'Assemblée nationale, le fait que nos collègues
se sont bornés à introduire un alinéa nouveau dans un texte ancien

avoir contradiction entre les divers paragraphes du texte
définitif, contradiction qui vise plus la forme que le fond d'ailleurs.
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C'est pourquoi il m'a semblé meilleur de:
1° Remplacer le premier alinéa de l'article 29 k pur un nouvel

alinéa, très complet, lourd même, mais spécifiant clairement noue
volonté;

1" Spécifier clairement à l'arlicle 20 I que la validité des enaage-
nents découlent (l'un contrat écrit ou non ;

.i° Dc nc. pas modifier les alinéas de la loi de 1037 qui ne contre
disaient pas les conditions fondamentales énumérées dans notre pre
mier alinéa de l'article 2» Ir, „
4» D'ajouter le qualificatif de grave au mot faute dans 1 article

20 o; ,
5° De supprimer l'article 20 jp du code du travail qui a repris

à tort il ions semble — des dispositions transitoires de la loi du
18 juillet 1037 ;
0» De modifier la rédaction de l'article 2 vote par 1 Assemblée

nationale afin de prévoir les dispositions transitoires rendues indis
pensables par le vote de la présente, loi.
Le tableau comparatif ci-dessous vous permettra d'apprécier les

modifications que l'Assemblée nationale et votre commission vous
proposent d'apporter au code du travail.

TABLEAU COMPARATIF

Texte actuel du code du travail:

Art. 2!) k. — Les conventions intervenues entre industriels et com
merçants, d'une part, et les voyageurs, représentants et placiers,
d'autre part, sont des contrats de louage de services lorsque les voya
geurs, représentants ou placiers travaillant pour le compte d'une ou
plusieurs maisons, rémunérés par des remises proportionnelles ou
des appointements fixes, exercent d'une façon exclusive et constante
leur profession, ne font aucune opération pour leur compte personnel,
sont liés à la maison qu'ils représentent par un contrat indiquant la
nature des marchandises à vendre, la région dans laquelle ils doivent
exercer leur activité, le taux des rémunérations, commissions ou
remises proportionnelles qui leur sont allouées.
Les dispositions du présent paragraphe 5 ne s'appliquent pas aux

employés chargés occasionnellement, avec leur travail, à l'intérieur
d'une entreprise, de démarches auprès de la clientèle, rémunérés
exclusivement ou principalement par des appointements fixes, ayant
des frais de déplacement à la charge de l'entreprise, et dont l'acti
vité est dirigée et journellement contrôlée par l'employeur.
Les contrats peuvent, pour leur durée, contenir l'interdiction pour

le voyageur, représentant ou placier, de représenter des maisons ou
des produits déterminés.
Lorsque les contrats ne contiennent pas celle interdiction, ils

doivent, à moins que les parties n'y renoncent par une stipulation
expresse, contenir, s'il y a lieu, la déclaration des maisons ou produits
que les voyageurs, représentants ou placiers représentent déjà et
l'engagement de ne pas prendre en cours de contrat de nouvelles
représentations sans autorisation préalable de l'employeur.

Art. 29 l. — Les contrats ci-dessus définis doivent obligatoirement
être écrits.

ils sont, au choix des parties, soit d'une durée fixe, soit d'une
durée indéterminée; ils doivent, dans ce dernier cas, stipuler un
délai-congé dont la durée sera au moins égale à celle qui aura été
fixée par les conventions collectives de travail ou, à défaut, par les
usages. Elle ne sera jamais inférieure à un mois durant la première
année d'application, à deux mois durant la deuxième année et à
trois mois au delà de la deuxième année.

Le délai congé des représentants et voyageurs employés hors de
France est augmenté de la durée normale du voyage de retour,
lorsque la résiliation de leur contrat entraîne leur retour en France.

11 peut être stipulé une période d'essai dont la durée ne saurait
être supérieure à trois mois.

Art. 20 o. — En cas de résiliation d'un contrat fait sans détermi
nation de durée par le fait de l'employeur et lorsque cette résiliation
n'est pas provoquée par une faute du voyageur, représentant ou
placier, ainsi que dans le cas de cessation du contrat par suite d'acci
dent ou de maladie en traînant une incapacité permanente totale de
travail du voyageur, représentant ou placier, celui-ci aura droit à
une indemnité pour la part qui lui revient personnellement dans
l importance en nombre et en valeur de la clientèle apportée créée
ou développée par lui, compte tenu des rémunérations spéciales accor
dées en cours de contrat pour le même objet, ainsi que des diminu
tions qui pourraient être constatées dans la clientèle préexistante et
provenant du fait du voyageur, représentant ou placier.
Tout contrat d'une durée déterminée comportera un droit à la

même indemnité pour le cas où, sans faute du voyageur, représentant
ou placier, et du fait de l'employeur, le contrat serait rompu avant
son échéance ou le contrat venu à expiration ne serait pas renouvelé
L'Indemnité prévue au paragraphe précédent ne se confondra ni

avec celle qui pourrait être due pour rupture abusive du contrai et
qui serait fixée conformément aux dispositions de l'article 25> du
présent livre, ni avec celle qui pourrait être due en cas de rupture
ariticipee pour 1 inexécution des obligations nées du contrat de durée
déterminée. " ^

cette indemnité ne pourra être déterminée forfailairement à
1 ii\ ance.

ca Ablres au x? contra bT en dicopuris.' ons Sont de lll0in Clroit aPP»'
h"e ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats

ri ir b ,,?° n i P1 ° n i ,' <1U1 ne seraient ) ils conformes à ces dispositions
doivent être modiliees, en conformité de la présente loi dans les
deux mois de sa promulgation. •' 1ms 1LS
Au cas de refus rie J'unc^ des parties, le juge pourra condamner

.1 autre partie, sous peine d'astreinte, à procéder aux modificationsqui seront jugées nécessaires, n. i -icatnns

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art.- !«• (complétant l'article 20 k, du livre Ier du code du travail):
Art. 20 — l'- r alinéa conforme.
Ajouler les deux alinéas suivîinls:
« Les prescriptions du paragraphe 5 du présent chapitre s'appli

quent obligatoirement à toute personne qui remplit, en fait, les
conditions de l'alinéa précédent, qui ne fait effectivement aucune
opération pour son compte personnel, nonobstant toute faculté con
traire que l'employeur ait ou non la qualité de commerçant, que
l'objet de la représentation soit la vente de marchandise ou la pres
tation de services et ce, quel que soit le litre attribué à cette personne
et la dénomination donnée au contrat, pourvu que son but principal
soit la représentation.

« En tout élat de cause et dès lors que le représentant remplit,
en fait, lesdites condilions, l'employeur ne peut se prévaloir de l'ab
sence de contrat écrit. »
2°. 3e et I e alinéas, conformes.
Art. 29 l. — Conforme.
Art. 2'? o. — Conforme.

Art. 20 p. — (Sans modification.)
Art. 2. — La présente loi s'applique aux instances et contrats en

cours et ne pourra être, en aucun cas, un motif de résiliation de
ceux-ci.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi sont applicables l
1' Ugérie.

Texte proposé par voire cc:nr.;I;~:on:
Article :l er (modifiant l'arlicle 20 k du livre I er du code du travail):
Art. 20 k. — « Les conventions — quelle que soit leur dénomina

tion et pourvu que leur objet soit la représentation — intervenues
entre les voyageurs, représentants ou placiers — quel que soit le
litre qui leur est attribué — d'une part et leurs employeurs — qu'ils
soient industriels, commerçants ou non — d'autre part, sont,
nonobstant toute stipulation expresse du contrat ou en son silence,
ries contrats de louage de services lorsque les voyageurs, représen
tants ou placiers:

Travaillent pour le compte d'un ou plusieurs employeurs;
Exercent en fait d'une façon exclusive et constante leur profes

sion de repré.-enlant ;
Ne font effectivement aucune opération commerciale pour leur

comple personnel;
Sont liés à leurs employeurs par des engagements déterminant la

nature des prestations de services, ou des marchandises offertes
à la vente ou à l'achat, la région dans laquelle ils doivent exercer
leur activité, les catégories de clients qu'ils sont chargés de visiter,
le taux des rémunérations fixes ou proportionnelles.
L'absence de clauses interdisant, d'une part, l'exercice d'une

autre profession et, d'autre part, l'accomplissement d'opérations
commerciales personnelles ne peut faire obstacle à l'application
des dispositions ci-dessus. »
2e , 3 e et 4e alinéas conformes.
Art. 1 er bis (nouveau) (modifiant l'article 20 l du titre ler du code

du travail) :

Art. 20 l. — « En l'absence de contrat écrit, les personnes exer
ça ni la représentai ion sont présumées être des voyateurs, repré
sentants ou placiers, soumis aux règles particulières du présent
paragraphe V.

« Les contrats sont au choix des parties, soit. ». (Le reste sans
changement.)
3e et V alinéas conformes.

Art. I" 1' ter (nouveau) (modifiant l'article 29 o du livre Ier du code
du travail) :

Art. 20 o. —■ En cas de résiliation d'un contrat fait sans déter
mination de durée par le fait de l'employeur et lorsque cette rési
liation n'est pas provoquée par une faule grave du voyageur. (Le

. reste sans changement.)
Tout contrat de durée déterminée comportera un droit à la même

indemnité pour le cas où, sans faute grave du voyageur. (Le reste
sans changement. 1
30 et 4° alinéas conformes

Art. r/uai-r (nouveau) (supprimant l'article 20 n du livre I™ du
code du travail) :
Supprimé.

(Les dispositions de cet article ont été reprises en les modifiant
:lans l'article 2 de la proposition de loi.)

Art. 2. — Les dispositions ci-dessus sont de plein droit applicables
aux conlrats cl aux instances en cours.

Elles ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrai?.
Les conventions qui ne seraient pas conformes aux dispositions

'i-dessus devront, à la demande du voyageur, représentant ou pla
'ie.r intéressé, être mises en conformité avec les dispositions de la
présenté loi dans un délai de six mois suivant sa promulgation.
Au cas de refus de l'employeur, le jusre pourra le condamner sous
peine d astreinle, à procéder aux modifications qui seront jugées
nécessaires.

Art. 3. — Conforme.

Je crois interpréter exactement la pensée de tous en disant pour
terminer que :

Nous voulons que le représentant exerçant dans les conditions
que nous deliniswns soit un salarié bénéficiaire du statut et que
ce si al n I soi i incorpore 111 code du irnv.iil.
Nous ne voulons pas inclure de force dans ce statut les agents

v Ohe'Ynchi'i', courtiers et autres professionnels qui ne désirent pas
Que la situation de fait est celle qui servira à définir la condition

réelle du représentant,
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J'ajoute que c'est la condition humaine du représentant qui déter
mine s'il doit bénéficier du statut et que je pense que ce texte
doit donner une légitime satisfaction à ceux qui depuis si long;
temps ont voulu un statut clair, juste, et pouvant être interprète
sans variations.

En conséquence votre commission vous demande d'adopter, snus
un titre nouveau, le teste voté par l'Assemblée nationale en le
modifiant ainsi qu'il suit:

PROPOSITION DE LOI

précisant le statut professionnel des voyageurs,
représentants et placiers.

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le
premier alinéa de l'article 29 k du Livre Ier du code du travail est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Les conventions — quelle que soit leur dénomination et pourvu
que leur objet soit la représentation — intervenues entre les voya
geurs, représentants ou placiers — quel que soit le titre qui leur est
attribué — d'une part et leurs employeurs — qu'ils soient indus
triels, commerçants ou non — d'autre part, sont, nonobstant toute
stipulation expresse du contrat ou en son silence, des contrats de
louage de services lorsque les voyageurs, représentants ou placiers:

« Travaillent pour le compte d'un ou plusieurs employeurs;
« Exercent en fait d'une façon exclusive et constante leur pro

fession de représentant;
« Ne font effectivement aucune opération commerciale, pour leur

compte personnel;
« Sont liés à leurs employeurs par des engagements déterminant

la nature des prestations de services, ou des marchandises offertes
à la vente ou à l'achat, la région dans laquelle ils doivent exercer
leur activité, les catégories de clients qu'ils sont chargés de visiter,
le taux des ' rémunérations fixes ou proportionnelles.

« L'absence de clauses interdisant, d'une part, l'exercice d'une
autre profession et, d'autre part, l'accomplissement d'opérations
commerciales personnelles ne peut faire obstacle à l'application
des dispositions ci-dessus.
Art. 1er bis (nouveau). — L'article 29 l du Livre Ier du code du

travail est ainsi modifié:
« En l'absence de contrat écrit, les personnes exerçant la repré

sentation sont présumées être des voyageurs, représentants ou pla
ciers, soumis aux règles particulières du présent paragraphe V.

« Les contrats sont au choix des parties, soit. » (Le reste sans
chantgemen l.)
Art. l« ter (nouveau). — Dans les premier et deuxième alinéas de

l'article 29 o du Livre I er du code du travail, le mot « grave » est
ajouté après le mot « faute ».
Art. 1er quater (nouveau). — L'article 29 p du Livre Ier du code du

travail est abrogé.
Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission) — Les

dispositions ci-dessus sont de plein droit applicables aux contrats
et aux instances en cours.

Elles ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats.
Les conventions qui ne seraient pas conformes aux dispositions

ci-dessus devront, à la demande du voyageur, représentant ou pla
cier intéressé, être mises on conformité avec les dispositions de la
présente loi dans un délai de six mois suivant sa promulgation.
Au cas de refus de l'employeur, le juge pourra le condamner, sous
peine d'astreinte, à procéder aux modifications qui seront jugées
nécessaires.

Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les dis
positions de la présente loi sont applicables en Algérie.

ANNEXE N ° 90

(Session ordinaire de 1956-1057. — Séance du 15 novembre 1956.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du tra
vail et de la sécurité sociale sur la proposition de loi de MM. Roger
Menu, François Ruin et Maurice Walker lenitant à modifier les
articles 2 et 3 du livre IV du code du travail relatifs à la création
des conseils de prud'hommes, par M. Menu, sénateur (t).

Mesdames, messieurs, dans son texte initial, la proposition de loi
soumise a votre examen tendait à rendre obligatoire la consultation
des organisai ions professionnelles dans les projets de création ou
d'extension des conseils de prud'hommes.
La complexité et la lenteur de la procédure actuelle, prévue aux

articles 2 et 3 du livre IV du code du travail, avait incité votre
commission à proposer un texte nouveau. Celui-ci nous paraissait
susceptible d'apporter une simplification nécessaire tout en donnant
satisfaction au désir légitime des organisations professionnelles.
Le nouveau texte a fait l'objet du rapport n° 023 qui l'ut mis en

discussion le 31 juillet 195G devant le Conseil de la République.
Des amendements importants ayant été déposés en séance, le texte

fut renvoyé devant votre commission du travail et de la sécurité
sociale.

Après un nouvel examen, votre commission vous propose une
rédaction différente qui tient compte de certaines critiques émises
lors de la première discussion.

C'est ainsi que nous vous proposons que l'avis favorable du conseil
général soit requis pour tout projet de création, d'extension ou de
suppression d'un conseil de prud'hommes demandé par un conseil
municipal.
Cette consultation obligatoire était controversée. Elle apparaissait

à beaucoup comme faisant double emploi avec la consultation des
conseils municipaux et apportant, de ce fait, un retard certain à la
promulgation du décret.
Cependant, votre commission a estimé, avec l'auteur de l'amende

ment, que le fait de requérir l'avis favorable du conseil général
serait un élément modérateur qui éviterait les abus possibles d'une
procédure accélérée.
La commission exécutive des conseils de prud'hommes nous a fait

connailre son accord avec cette façon de voir.
La consultation pour avis des chambres de commerce, chambres

des métiers et chambres d'agriculture se fera selon le processus établi
pour l'ensemble des organisations professionnelles.
C'est ainsi que votre commission du travail et de la sécurité

sociale unanime vous demande de bien vouloir adopter, sous un
nouveau titre, cette proposition de loi dans la nouvelle rédaction
suivante :

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier les règles relatives à la création, la suppression
et l'extension des conseils de prud'hommes.

Art. 1 er. — L'article 2 du livre IV du code du travail est modifié
ainsi qu'il sui I :

« Les conseils de prud'hommes sont établis par décrets rendus
en la forme des règlements d'administration publique sur la proposi
tion du ministre de la justice, du ministre du travail et du ministre
de l'agriculture, après avis des conseils municipaux des communes
intéressés dans les localités où l'importance de l'industrie, du com
merce ou de l'agriculture en démontre la nécessité.

« Des modifications peuvent être apportées dans la même forme
au décret d'institution. »
Art. 2. — L'article 3 du livre IV du code du travail est modifié

ainsi qu'il suit:
« La création, la suppression, l'extension de compétence territo

riale ou professionnelle d'un conseil de prud'hommes est de droit
lorsqu'elle est demandée par le conseil municipal de la commune où
il doit élre établi, après avis favorable du conseil général du dépar
tement et de la majorité des conseils municipaux des communes
devant composer la circonscription projetée. »
Art. 3. — Il est introduit dans le livre IV du code du travail un

article 3 a ainsi libellé:

« Avant que soit pris le décret prévu aux deux articles précédents,
le ministre de la justice devra publier au Journal officiel un avis
signalant qu'il a été saisi d'une demande tendant à la création d'un
conseil de prud'hommes dans la localité considérée, ou à la modifi
cation de l'organisation de conseil de prud'hommes existant.

« L'avis devra indiquer:
« a) L'étendue de la compétence d'attribution et de la compétence

territoriale du conseil existant ou à créer ;
« b) Les sections et catégories dans lesquelles sont groupés les

industries, commerces et activités professionnelles rentrant dans la
compétence du conseil existant ou à créer ;

« c) Le nombre de conseillers à élire dans chacune des catégories;
« d) Dans le cas où le décret se propose d'apporter des modifica

tions à l'organisation d'un conseil existant, les points sur lesquels
portent ces modifications.

« L'avis invitera les chambres de commerce, d'agriculture et de
métiers, les organisations professionnelles et loules personnes intéres
sées à faire connaître au ministre de la justice, dans le délai d'un
mois, leurs observations et avis. »

ANNEXE N° 91

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 15 novembre 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi tendant à intégrer les anciens rédac
teurs auxiliaires du ministère de l'intérieur dans le cadre des
administrateurs civils, présentée par M. Jean Bertaud, sénateur.
- (Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration géné

rale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'amendement n° 43 déposé au Conseil de
la République au cours de la discussion du collectif civil pour 1956
et adopté à l'unanimité par la commission de l'intérieur prévoyait
l'intégration des anciens rédacteurs auxiliaires du ministère de
l'intérieur dans le cadre des administrateurs civils.
La question posée par cet amendement est reprise ici sous forme

de résolution.

Il convient de rappeler, à ce sujet, que certains rédacteurs auxi
liaires du département en cause, recrutés sur titres, ont, à la faveur
de deux intégrations sur titres, également été nommés en 1946 et
en 1954, agents supérieurs puis administrateurs grâce au décret
du 9 novembre 19it6 et de la loi de finances du 31 décembre 1953
(art. 10).
Par contre, d'autres rédacteurs auxiliaires de ce même minis

tère n'ont pu bénéficier do ces mesures, non pas pour défaut de
valeur professionnelle, mais parce que la commission d'intégration

(1) Voir; Conseil de la République, nos 262 et 623 (session de
1955-1956),
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avait admis en 1946 que les avantages matériels (dont ils jouissaient
dans le cadre dont ils avaient été détachés et dans lequel ils
étaient entrés après concours) étaient comparables a ceux des
agents supérieurs et, qu'en conséquence, leur reclassement dans
ce dernier grade ne se justifiait pas.
N'étant pas agents supérieurs, la loi susvisée du 31 decemme

1953 ne leur était pas applicable. Ils sont ainsi devenus les subor
donnés de ceux recrutés sur titres (alors qu'eux-mêmes avaient
réussi à un concours) et que l'administration meltail sur un même

^ Lne.s intégrations ont eu lieu non pas en fonction de la valeur
des intéressés mais uniquement d'après de prétendus avantages de
carrière qui se sont révélés par la suite totalement fallacieux.
Cette opération a été non seulement préjudiciable à ceux qui

en étaient victimes mais également contraire aux intérêts memes
du service puisque pour écarter ces agents il a fallu s'appuyer sur
la comparaison des carrières.

Avis favorables à ces intégrations.

Aussi par note des 25 septembre et 1 novembre 1954 le ministère
de l'intérieur émettait deux avis favorables au reclassement ou à
l'intégration des anciens rédacteurs auxiliaires dans le cadre des
administrateurs civils. 11 y était précisé que ces agents qui se .sont
trouvés exclus du bénéfice de l'intégration pour des raisons inde,
pendantes de leur valeur professionnelle devaient pouvoir prétendre
à une intégration au même titre que leurs .anciens collègues agents
supérieurs et que cette mesure aurait, en particulier, l'avantage
de mettre fin à une véritable injustice dont ont été victimes des
agents qui ont été nommés ensuite administrateurs du fait de leur
admission à LE. N. A.

Opposition à ces intégrations.

Mais par rapport du 18 mai 1955 l'administration des finances a
présenté des observations qui motivaient son opposition. Ces obser
vations font valoir que l'administration se trouverait finalement
dans l'obligation de procéder à l'intégralion de tous les agents
supérieurs des services extérieurs dans le cadre des administra
teurs, et que cette intégration comporterait des incidences finan
cières sérieuses, notamment en raison des rappels des services
auxiliaires, qui, d'ailleurs, n'ont pas été accordés aux agents issus
du concours normal et justifiant de services auxiliaires antérieurs.
Enfin cette proposition irait i'i rencontre de l'effort de réforme

actuellement entrepris en vue de limiter l'effectif des cadres supé
rieurs des administrations centrales.

neponses a cette opposition.

11 semble que sur le premier point il n'y ait pas de doute possi
ble sur les portées d'application de la proposition qui ne vise que
des agents du ministère de l'intérieur.
Les fonctionnaires des autres administrations ne pourraient se pré

valoir d'un tel précédent, étant que leurs titres ont été appréciés
normalement et que leur classement a dépendu de leur valeur et
non d'après des avantages de carrière comme pour ceux du minis
tère de l'intérieur.
Le champ d'application de l'ordonnance du 9 octobre 1945 se trou

verait donc ramené à ceux des agents qui pouvaient très légitime
ment espérer, en 1M6 comme en 1954, accéder aux postes supé
rieurs de l'État, en fonction de leur valeur professionnelle mais qui
en ont été écartés bien injustement. Ainsi le corps des administra
teurs civils ne se trouvera pas déclassé par l'absorption de quelques
membres supplémentaires dont le nombre ne dépasse pas une
dizaine.

Incidences financières.

Pour ce qui est des incidences financières est-il besoin de souli
gner que les nominations ne comporteraient aucun rappel pécu
niaire ni de services auxiliaires pour la période antérieure fi la date
des arrêtés individuels de reclassement ou d'intégration
Par ailleurs, pour les administrateurs issus de lVE. N. A., il s'agit

d'un simple reclassement les alignant sur les agents supérieurs
anciens rédacteurs auxiliaires intégrés comme administrateurs grâce
à la loi du 31 décembre 1953, article 10. Pour eux, aucune incidence
financière puisque leur traitement resterait le même et qu'ils termi
neraient de toutes façons à l'indice 630.
D'autres rédacteurs auxiliaires nommés dans le corps préfectoral

antérieurement à 1946 ne sont pas administrateurs, leurs candida
tures ayant été écartées pour les raisons susvisées Par contre les
rédacteurs auxiliaires intégrés agents supérieurs et admis dans le
co'., s P.réf.eci0,'nl "près 1946 ont bénéficié de la loi du 31 décembre
l9y.j. Ainsi deux mesures différentes pour un même cadre Grâce à
ta proposition de loi ils seront tous mis sur le même plan Cette
opération n aurait aucune incidence financière puisque les membres
lu corps préfectoral atteignent l'indice 800. Il ne s'agirait pour eux
que d une intégration de principe.
*i?,C .stliluei cintre fonctionnaires de préfecture. Ces derniers
étant titulaires dnn diplôme supérieur sont assurés de terminer
eur carrière comme chef rte division. Étant donné que ce? fonc
tionnaires ne seront intégrés qu'à la classe et l'échelon d'adminis
trateur correspondant à leur indice actuel de traitement il est
probable que leur carrière dans le nouveau cOrp ™ "e ' ielu dep™™»™, „ » „ ***„«&* r«a
Pour ces fonctionnaires de préfecture — les plus visés en ii

matière il ne s'agirait que d'un simnle r.hnnffr>mr>n» io n-.*™

puisqu'ils exercent leurs fonctions à l'administration centrale et
leur intégration ne gênerait nullement le fonctionnement des ser
vices de préfecture. . ,
Sur le plan budgétaire, leur situation pourrait être réglée par un

transfert de crédits du chapitre du personnel des préfectures à celui
d'administration centrale car ce qui est mis au compte de l'un est
pris sur l'autre sans majoration de dépenses.
Au surplus, le reclassement de tous ces anciens rédacteurs auxi

liaires ne tiendra compte que des années de services effectifs accom
plis par eux depuis leur titularisation ou sera conforme à celui
prévu par la loi du 31 décembre 1953 (art. 10) afin de mettre tous
ces anciens agents sur un parfait pied d'égalité.
Il est bien spécifié aussi que les situations acquises depuis dix

ans ne seraient pas remises en cause puisque la proposition a son
origine et sa raison dans les mesures prises à la faveur de la loi
susvisée. Tous les autres agents supérieurs des services extérieurs
ne sauraient prétendre grâce à cette proposition, si elle est votée,
à être à leur tour, intégrés dans le cadre des administrateur;
puisque leurs droits ont été déjà appréciés conformément à la loi
précitée.
En dehors du cas des agents qui ont été nommés administra

teurs par la voie normale de l'E. N. A. et qui se trouvent pénalises
par rapport à leurs ex-collègues intégrés en application de la loi du
31 décembre 1953, les fonctionnaires de préfecture en cause sont
menacés d'être mis dans le cadre des attachés d'administration
alors qu'ils devraient être, plus que tous autres, administrateurs.
Un projet de loi pourrait mettre fin à une 1 elle anomalie et

redresserait une injustice par trop criarde et reconnue par le minis
tère de l'intérieur. C'est d'ailleurs ce qu'a très bien compris Mon
sieur le ministre de l'intérieur qui, le 26 octobre 1955, sous la réfé
rence Cab. -Dir. il° 2917, écrivait:

i J'ai l'honneur de vous faire connaître que le ministère de l'inté
rieur émet un avis favorable à l'adoption de cette proposition de
loi et ne verrait, par conséquent, aucun inconvénient à ce que la
discussion de ce texte soit inscrite à un prochain ordre du jour. »
Compte tenu de l'avis unanime déjà émis par votre commission

de l'intérieur, cette proposition de résolution mérite d'être soumise
à l'approbation de votre haute assemblée.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi tendant à intégrer les anciens rédacteurs auxiliaires
du ministère de l'intérieur dans le cadre des administrateurs civils.

ANNEXE N" 92

(Session ordinaire de 1956-19H. — Séance du 20 novembre 1956.1

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant règlement
définitif du budget de l'exercice 1948, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 15 novembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi portant règlement
définitif du budget de l'exercice 1918.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
ia République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session il compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suii :

PROJET DE LOI

TITRE IW

BUDGET GENERAL

1" DEl'ENSES

A. — DEPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

§ l' r . — Fixation des dépenses.

Art. l"r . — Les dépenses du budget général de l'exercice 1518
(Dépenses ordinaires des services civils), constatées dans les comptes
rendus par les ministres sont arrêtées, conformément au tableau
ci-annexé, h la somme de 636.213.381.210 F. Les dépenses payées
sur le même exercice jusqu'à sa clôture sont fixées à 624.607. 516. Tià F.
el les dépenses restant l payer à 1 1 .6U5.M.VJ.405 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®» 1154, 3032 et in-8° 2S2.
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§ 2. — Fixation des crédits.

Art. 2. — Il est ouvert sur le budget général de l'exercice 19-58,
pour régularisation des dépenses ordinaires des services civils effec
tuées au delà des crédits législativement accordés, des crédits com
plémentaires montant à la somme de 12.700.418.251,10 F à attribuer:

Au ministre des affaires étrangères:

COMMISSARIAT AUX AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

A. — Administration centrale.

4e partie. - Personnel.

Chap. 102. — Indemnités et allocations diverses, 167.438 F.

60 partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 160.455 F.

B. — Allemagne.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. G0J. — Dépenses des exercices clos, 110.669.527 F.

Au ministre de l'agriculture:

SERVICES DE L'AGRICULTURE

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 310. — Contrôle des lois sociales en agriculture. -• Matériel
et dépenses diverses, 5.211 F.
Chap. 348-3. — Services écoles et laboratoires vétérinaires, -

Travaux d'entretien, 142.049 F.
Total, 147.200 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 512. — Prophylaxie des maladies contagieuses des animaux
— Contrôle de la salubrité des viandes. — Indemnités pour abat
tage d'animaux, 40.579 F.

Au ministre des anciens combattants et victimes de la guerre:

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 00J. — Retraite du combattant, 207.994.146 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Matériel des services extérieurs annexes de l'admi
nistration centrale. -- Frais d'hospitalisation des pensionnaires inva
lides, '24.885 F.

Titre II. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités.

Chap. 707. — Dépenses mobilières d'hébergement, 83.627 F.

Au ministre de l'éducation nationale:

4e partie. — Personnel.

Chap. 106. — Administration académique. — Traitements du per
sonnel titulaire, 57.069.897 F.
Chap. 224. — Bibliothèques des universités. — Rémunération du

personnel du cadre complémentaire, 2.804 F.
Total, 57.072.701 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 320. — Examens et concours de l'enseignement supérieur,
022.157 F.

Chap. 358. — Éducation populaire. — Centres éducatifs. — Frais
de stage, 1.933.655 F.
Chap. 384. — Conservatoire national de musique. — Matériel,

67.744 F.

Chap. 386. — Mobilier national et manufactures nationales des
Gobelins et de Beauvais. — Matériel, 1.029.133 F
Chap. 386-1. — Acquisition d'ensembles mobiliers en vue de la

reconstitution des réserves du mobilier national, 949.954 F
Chap. 398-2. — Travaux de conservation des ruines d'Oradour-sur-

Glane, 214.477 F.
Chap. 398-3. — Monuments historiques appartenant à l'État —

Travaux de restauration, 69.915 F.
Chap. 398-8. — Établissements d'enseignement supérieur appar

tenant a l'État. — Travaux d'aménagement, 9.674 F
Total, 4.896.709 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 406. — Œuvres sociales en faveur des étudiants, 972.464 F.
, Çhap. -i20. Secours aux fonctionnaires et anciens fonctionnaires
a leurs veuves, orphelins ou à leurs familles, 86.104 F '

Total, 1.058.508 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 513. — Subventions aux établissements privés du second
degré, 223 F.
Chap. 527. — Théâtres nationaux, 41.476.929 F.
Chap. 530. — Expansion universitaire. — Subventions, 330.200 F.
Chap.542. — Service des lettres. - Subventions diverses, 15.000 F.

Total, 41.822.352 F.

8" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 002-1. — Études techniques. — Rayonnement sportif, 26.914 F.
Chap. 606. — Éducation physique et sports. — Éducation prémili

taire, 6.591 F.
Chap. 609. — Frais de contrôle des fédérations et associations

subventionnées, 1.700.000 F.
Chap. 611. — Dépenses résultant pour l'État de la loi du 5 avril

1937 sur la responsabilité des membres de l'enseignement public,
4.517.861 F.

Total, 6.251.366 F.

Titre II. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités.

Chap. 701. — Bourses et prêts d'honneur et exonérations de droits
exceptionnels, 25.425.580 F.

Au' ministre des finances et des affaires économiques:

FINANCES

l 1'0 partie. — Dette publique.

Chap. 001. — Services des rentes perpétuelles et amortissables
ainsi que des bons d'obligations du Trésor à moyen terme,
327.153.127 F,

Chap. 027. — Service des emprunts autorisés par l'article 26 de
la loi du 10 juillet 1933, 5.485.210 F.
Chap. 053. — Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs

assimilées, 7.783.525.456 F.
Chap. 054. — Services des avances des instituts d'émission,

413.324.898 F.

Total, 8.529.488.721 F.

2° partie. — Dette viagère.

Chap. 087. — Pensions du personnel des cultes du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, 6.269.186 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 310. — Application de la législation sur les accidents du
travail, 109.125 F.
Chap. 315. — Matériel et frais divers du service des laboratoires,

090.012 F.

Chap. 323. — Frais d'intérim des services extérieurs du Trésor,
67.978.«2 F.

Total, 68.778.999 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 404. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre
du régime de la sécurité sociale, 223.859 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 000. — Frais de trésorerie, 3.206.758.743 F.
Chap. 019. — Dépenses des exercices clos, 0,10 F.

. Total, 3.206.758.743,10 F.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du sous-secrétaire d'État et du personnel
titulaire de l'administration centrale, 571.958 F.
Chap. 102. — Administration centrale et services annexes. —

Rémunération du personnel contractuel, 384.672 F.
Chap. -103. — Administration centrale et services annexes. —

Salaires du personnel auxiliaire, 2.186.755 F.
Total, 3.143.385 F.

Au ministre de la France d'outre-mer:

DÉPENSES CIVILES

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 314. — Ecole nationale de la France d'outre-mer. — Maté
riel, 42.116 F.

Au ministre de l'industrie et du commerce:

4e partie. — Personnel.

Chap. 134. — Indemnités administratives dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 40.830 F.
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5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d' entretien.

Chap. 307. — Service des fabrications de la production industrielle,
1 910.938 F.
Chap. 333, — Travaux d'équipement de l'administration centrale

et des services extérieurs, 266.506 F.
Total, 2.177.444 F.

Titre II. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités.

Chap.700. — Service de liquidation des marchés. — Émoluments,
2 142.033 F.

Chap. 701. — Servira de liquidation des marchés. — Salaires des
auxiliaires temporaires, 411.503 F
Chap. 702. — Servie de liquidation des marenés. — Indemnités

et allocations diverses, 53.102 F.
Chap. 703. — Service de liquidation des marchés. — Indemnités

de résidence, 551.128 F.
Chap. 704. — Service de liquidation des marchés. — Supplément

familial de traitement, 13.175 F.

Chap. 705. — Service de liquidation des marchés. — Allocations
familiales, 170.717 F.

Chap. 706. — Service de liquidation des marchés. — Matériel.
97.589 F.

Chap. 707. — Service de liquidation des marchés. — Rembourse
ment de frais, 62.174 F.
Chap. 708. — Liquidation des contrats de fournitures. — Fabri

cations et travaux, 49.219.121 F.
Total, 52.726.542 F.

Au ministre de la justice:

4° partie. — Personnel.

Chap. 120. — Services extérieurs pénitentiaires. — Rémunération
des personnels des cadres complémentaires, 78.031 F.
Chap. 124. — Services extérieurs pénitentiaires. — Indemnités

allouées pour services rendus par des tiers, 23.005 F.
Chap. 140. — Indemnités pour difficultés administratives dans les

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 2.592.494 F.
Total, 2.693.533 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 502. — Subvention au budget annexe de l'Ordre de la Libé
ration, 38.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. G01. — Frais de justice en France, 323.859.946 F.
Chap. G02. — Fonctionnement des tribunaux des pensions,

12.744.571 F.

Chap. 604. — Approvisionnement des cantines, 4S9.240 F
Total, 337.093.757 F.

Au président du conseil:

SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

5e partie. —• Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Loyers et indemnités de réquisition, 2.511.627 F.

Au ministre de la reconstruction et de l'urbanisine:

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 606. — Dépenses des exercices clos, 152.374 F

Au ministre de la santé publique et de la population:

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d entretien.

Chap. 318. — Action éducative sanitaire, démographique et sociale.
—• Achat de matériel automobile, 28.177 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 411. — Assistance aux tuberculeux, 30.070 F.

ra)les > 'p3 1879F.Assistance aux viei ll ;1Ids, aux infirmes et aux incu-
tolal, 123Ï949 F.

7° partie. — Subventions.

lamifiés. ^169.000 p| igrations intérieures. - Études et transport des

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 605. — Dépenses des exercices clos, 98.807 F.

Titre II. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités,

Chap. 708. — Dépenses des exercices clos, 51.257 F.

Au ministre du travail et de la sécurité sociale:

4e partie. — Personnel.

Chap. 119. — Application de la réglementation relative aux lonc-
tionnaires suspendus de leurs fonctions, 624.749 F.
Chap.1)9-2. — Rappels de rémunérations aux fonctionnaires réin

tégrés, 1.872.083 F.
Total, 2.496.832 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 601. — Réparations civiles d'accidents du travail, 9.077.357 F.

Titre II. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités.

Chap. 709-2. — Prime d'accueil prévue pour les travailleurs italiens
immigrants par l'article 17 de l'accord franco-italien du 30 novem
bre 1946, 7.906.809 F.

Chap. 717-2. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licen
ciés dans les conditions prévues par la loi n° 47-1080 du 3 septembre
1947, 2.331.002 F.

Chap. 721. — Dépenses des exercices clos, 195.202 F.

Total, 10.493.133 F.

Au ministre des travaux publics et des transports:

MARINE MARCHANDE

Titre lI. — Liquidation des dépenses résultant de« hostilités.

Chap. 702. — Bâtiments sous réquisition. — Indemnités de pri
vation de jouissance et dépenses de remise en état, 9.025.43U F.

Total égal, 12.700.418.251,10 F.

Art. 3. — Les crédits se montant ensemble à 687.081.100.952 F
ouverts conformément aux tableaux A et B ci-annexés, pour les
dépenses du budget général de l'exercice 1948 (Dépenses ordinaires
des services civils), sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au tableau
A précité:

1° D'une somme de 250.783 F représentant les crédits gagés par
des ressources de diverses natures non consommés par les dépenses,
et annulés sauf réouverture aux exercices suivants par des lois
spéciales ;
2° D'une somme de 50.867.468.959 F, non consommée par les

dépenses constatées à la charge de l'exercice 1948, et annulée défi
nitivement;

3° D'une somme de 11.605.834.465 F, représentant des dépenses
non payées à la clôture de l'exercice 1948 qui sont à ordonnancer
sur les budgets des exercices courants.

Ces annulations de crédits, montant ensemble à 62.473.554.207 F,
sont et demeurent réparties par ministères et par chapitres, confor
mément au tableau A ci-annexé.

Art. 4. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits du budget général de l'exercice Mi»
sont définitivement fixés, pour les dépenses ordinaires des services
civils, à la somme de 624.007.540.745 F égale aux dépenses payées.
Ces crédits sont répartis conformément au tableau A ci-annexé.

B. — DEPENSES CIVILES 1)E RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

§ 1er . — Fixation des dépenses.

Art. 5. — Les dépenses du budget général de l'exercice 1958
(Dépenses civiles de reconstruction et d'équipement) constatées
dans les comptes rendus par les ministres et payées au cours de
l'exercice, sont arrêtées conformément au tableau C ci-annexé à
la somme de 84.429.991.878 F.

§ 2. - Fixation des crédits.

Art. 6. — Il est ouvert, au budget général de l'exercice 19iS pour
régularisation des dépenses civiles de reconstruction et d'équipement
effectuées au delà des crédits législativement accordés, des crédits
complémentaires se montant à la somme de 14.760.158 F à attribuer:

Au ministre de l'agriculture:

RKiiViriï DE i. Aruui:ni:mi:.F.

lîi'constnirtion.

Chap. 803. — Reconstruction des furets domaniales détruites par
faits de guerre, 299.165 F.
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Équipement.

Chap. 918.— Restauration des terrains en montagne, 2.011.150 P.

Au ministre de l'éducation nationale:

Équipement.

Chap. 946. — Subventions aux collectivités pour travaux d'aména
gement sportif (programme du 13 novembre 1940), 3.122.425 F.
Chap. 948. — Subventions aux universités et établissement d'ensei

gnement pour travaux d'équipement sportif, 174 F.
Total, 3.122.5» F.

Au ministre des travaux publics et des transports:

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS ET DES TRANSPORTS

Équipement.

Chap. 900. — Achat, construction, aménagement et grosses répa
rations des immeubles destinés aux services des travaux publics et
transports, 2.120.286 F.
Chap. 90 i. — Voie de navigation intérieure. Équipement, 724.780 F.
Chap. 908-2. — Réfection des ouvrages de protection contre les eaux

des lieux habités, 6. 231.882 F.
Total, 9.085.948 F.

AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Équipement.

Chap. 915. — Matériel aéronautique, 241.296 F.
Total général, 14.700.158 F.

Art. 7. — Les crédits se montant ensemble à 87.003.132.693 F.
ouverts conformément aux tableaux C et D ci-annexés pour les
dépenses civiles de reconstruction et d'équipement de l'exercice 1948
sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au tableau C précité d'une somme
de 2.633.140.815 F., non consommée par les dépenses constatées à
la charge de cet exercice et annulée définitivement.
Ces annulations de crédits sont et demeurent réparties par

ministère et par chapitre, conformément au tableau C ci-annexé.
Art. S. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux

articles qui précèdent, les crédits du budget général de l'exercice 1918
(Dépenses civiles de reconstruction et d'équipement), sont définiti
vement fixés à la somme de 84.429.991.878 F. égale aux dépenses
payées. Ces crédits sont répartis conformément au tableau C ci-
annexé.

C. — DEPENSES MILITAIRES ORDINAIRES

§ 1er .— Fixation des dépenses.

Art. 9. — Les dépenses du budget général de l'exercice 1918 (Dépen
ses militaires ordinaires) constatées dans les comptes rendus pal
les ministres sont arrêtées, conformément au tableau E ci-annexé à
la somme de 230.989.635.264 F.
Les dépenses payées sur le même exercice jusqu'à clôture sont

fixées à 225.976.137.182 F et les dépenses restant à payer à
5.013.498.082 F.

§ 2. — Fixation des crédits.

Art. 10. — Il est ouvert sur le budget général de l'exercice 1948,
pour régularisation des dépenses militaires ordinaires effectuées
au delà des crédits législativement accordés, des crédits complémen
taires se montant à la somme de 228.400.588 F à attribuer:

Au ministre des forces armées :

SECTION COMMUNE

4° partie. — Personnel.

Chap. 1012. — Soldes et indemnités des personnels militaires en
service à l'administration centrale de la guerre, 1.992.333 F.
Chap. 1060. — Service cinématographique des armées soldes et

indemnités des personnels militaires, 17.505.000 F.
Total, 19.497.333 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Presse, information, 6.239.790 F.
Titre II. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités.

Chap. 7052. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des cadres
(guerre), 4.587.594 F.
Chap. 7053. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des cadres

(marine), 16.145.409 F.
Chap. 7062. — Soldes, traitements et indemnités des personnels de

liquidation (guerre), 30.544.617 F.
Total, 57.277.620 F.

SECTION AIR

4e partie. — Personnel.

Chap. 123. — Solde des militaires en disponibilité, non activité,
réforme, congé, 68.819.624 F.

5e partie. — Matériel, fo:trliomnmetU des services
et travaux d'entretien.

Chap. 320. — Frais de déplacement, 50.801.319 F.

SECTION GUERRE

4° partie. — Personnel.

Chap. 123. — Solde des militaires en disponibilité, non activité,
réforme, congé, 19.701.902 F.

Total général, 228.400.588 F.
Art. 11. — Les crédits se montant ensemble à 287.204.300.399,70 F

ouverts conformément aux tableaux E et F ci-annexés, pour les
dépenses militaires ordinaires de l'exercice 1948, sont réduits, ainsi
qu'il est indiqué an tableau E précité:

1° .D'une somme de 53.367 F. représentant les crédits gagés par
des ressources de diverses natures, non consommées par les dépenses,
et annulées sauf réouverture aux exercices suivants par des lois
spéciales ;
2° D'une somme de 56.274.671.768,70 F. non consommée par les

dépenses constatées à la charge de l'exercice 1948, et annulée défini
tivement;
3° D'une somme de 5.013.498.082 F., représentant des dépenses non

payées à la clôture de l'exercice 1948 qui sont à ordonnancer sur les
budgets des erxercices courants.
Ces annulations de crédits, montant ensemble à 61.2S8.223.217,70 F.,

sont et demeurent réparties par ministères et par chapitres confor
mément au tableau E ci-annexé.

Art. 12. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits du budget général de l'exercice 19i8
sont définitivement fixés, pour les dépenses militaires ordinaires, à
la somme de 225.970.137.182 F égale aux dépenses payées. Ces crédits
sont répartis conformément au tableau E ci-annexé.

D. — DEPENSES MILITAIRES DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT

§ l 01'. — Fixation des dépenses.

Art. 13. — Les dépenses du budget général de l'exercice 1918
(dépenses militaires de reconstruction et d'équipement) constatées
dans les comptes rendus par les ministres et les dépenses payées
sur le même exercice jusqu'à l'époque de sa clôture sont fixées,
conformément au tableau G ci-annexé, à la somme de 57.172.999.142 F.

§ 2. — Fixation des crédits.

Art. 14. — Les crédits, montant à 57.946.719.000 F ouverts confor
mément aux tableaux G et II ci-annexés pour les dépenses militaires
de reconstruction et d'équipement de l'exercice 1948 sont réduits
ainsi qu'il est indiqué au tableau G précité d'une somme de 773 mil
lions 719.858 F, non consommée par les dépenses constatées à la
charge de cet exercice, et annulée détinitivement.
Ces annulations de crédits sont et demeurent réparties par minis

tère et par chapitres, conformément au tableau G ci-annexé.
Art. 15. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux

articles qui précèdent, les crédits du budget général de l'exercice 1948
(Dépenses militaires de reconstruction et d'équipement) sont défini
tivement fixés à la somme de 57.172.999.142 F égale aux dépenses
payées. Ces crédits sont répartis conformément au tableau G ci-
annexé.

2° FIXATION DES RECETTES

Art. 16. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur
le budget général de l'exercice 1948 sont arrêtés, conformément au
tableau I ci-annexé, à la somme de 1.186.494.542.152,80 F.
Les recettes du budget général effectuées sur le même exercice

jusqu'à l'époque de sa clôture sont fixés à 1.020.812.713.030,80 F et
les droits et produits restant à recouvrer à 165.0S1.829.116 «'.
Art. 17. — Les recettes du budget général de l'exercice 1948 sont

arrêtées par l'article précédent à la somme de 1.020.812.713.036,80 F.
Les voies et moyens du budget général de l'exercice 1948 demeu

rent, en conséquence, fixés à la même somme conformément aux
tableaux I et J ci-annexés.

3" FIXATION DU RESULTAT DU 1WDGET GENERAL

Art. 18. — Le résultat du budget général de l'exercice 1948 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conformément au tableau K
ci-annexé :

Recettes fixées par l'article précédent, 1.020.812.713.030,80;
Dépenses ordinaires des services civils fixées par l'article 1 er à

62i.f)O7.510.745 F ;

Dépenses civiles de reconstruction et d'équipement fixées par
l'article 5, Si. 429.991.878 F:
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Dépenses militaires ordinaires fixées par l'article 9, 225 milliards
J, 6D.Jp7e.n1s8esFmilitaires de reconstruction et d'équipement fixées par
l'article 1:î, 57.172.1W.U2 F. ,
Total des dépenses, V2.1S0.G. -UHi
Excédent de recette, 28.626.038.089,80 F. ,, ,,
Cet excédent de recettes sera porte en atténuation des décomu la

du Trésor.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE
AU BUDGET GENERAL DE L'EXERCICE 1948

A, — SERVICES CIVILS

Art. 19. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget général de l'exercice H'iS (Services
civils) demeurent définitivement arrêtées et réglées a la somme
de 93.727.586.000 F conformément au résultat général du tableau i.
ci-annexé savoir:

Caisse nationale d'épargne. 0.221.217.580 F.
Imprimerie nationale, 1.05S.7J3.029 F.
Légion d'honneur, ii3.lol.8ili F.
Ordre de la Libération, 0.021. t00 F.
Monnaies et médailles, 3.285.nii.0H0i F.
Postes, télégraphes et téléphones, 77.99i.05C.988 F.
Radiodiffusion française, 3.)15.070.231 F.

Somme égale, 93.727.580.000 F
Art.. 20. — Les crédits ouverts par la loi du 14 septembre 1918 et

par des lois spéciales aux budgets annexes rattachés pour ordre au
budget général de l'exercice 1918 (Services civils), sont augmentés
de la somme de 1.191.929.410 F, applicable aux chapitres ci-après:

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Chap. 001. — Intérêts à servir aux déposants. 2W.371.788 F.
Chap. 003. — Impôt de 10 p. I00 sur le montant global des intérêts

servis aux déposants, 26.037.«T!» F.
Chap. 5i07. — Versement à la dotation de la caisse nationale d'épar

gne, 9.201.998 F. .
Chap. 608. — Financement des travaux d'équipement (matériel

et outillage), 1A80.752 F.
Chap. 609. — Versement au budget général de l'excédent des

recettes sur les dépenses. 999. 9J5. 082 F.
Total, 1.297.011.099 F.

IMPRIMERIE NATIONALE

Chap. 603 — Excédent des recettes sur les dépenses à verser au
Trésor, 177. 581.905 F.

LÉGION D'HONNEUR

Chap. 70. — Traitements des membres de l'Ordre et des médaillés
militaires, 15.632.029 F.
Chap. 30:i. — Maisons d'éducation. — Matériel, 53.576 F.
Chap. 402. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, 90.300 F.
Total, 15. 776.505 F.

ORDRE DE LA LIBÉRATION

Chap. 602. — Excédent des recettes sur les dépenses à verser
au budget général, 1.504.761 F.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Chap. 314. — Aide aux forces alliées, 55.170 F.
Total égal, 1.191. 929. 440 F.

B. — RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT (SERVICES CIVILS)

Art. 21. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général de l'exercice 1948 [recons
truction, équipement (services civils)] demeurent définitivement
arrêtées et réalees a la somme de 11.426.115.615 F conformément
au résultat général du tableau M ci-annexé, savoir:
Caisse nationale d'épargne, 31.538.511 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 13. 0it. 403. 071 F.
Radiodiffusion française, 1.353.204.000 F

Somme égale, 14.120.145.615 F.

C. — FORCES ARMÉES

Art.22. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes
rattaches pour ordre au budget général de l'exercice 1948 (Forces
armées) demeurant définitivement arreléos et réglées h la somme
de 42:U02JU2/i,x l' conformément au résultat général du tableau N
ci-annexe, savoir:

Constructions aéronautique*, 5 1.517.31 1 .282 F.
Construclions et armes navales. 29. 5)0. 0:111. .101 F.
Fabrications d'armement, 23.'87.s:i0.212 F.
Services des essences, Î55.5'ij .02,s F.
Services des poudres, 6. 20 1. ini 1. 155 y

Somme égale, 123. 102.162. 478 F.
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Art.23. — Les crédits ouverts par la loi du 27 août 19^8 et par
des lois spéciales aux budgets annexes rattachés pour ordre au
budget général de l'exercice 1948 (Forces armées) sont augmentés
de la somme de 2.504.329.533 F applicables aux chapitres ci-aprc~:

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

Chap. 180. — Personnels titulaires, auxiliaires et contractuels,
5.526.160 F.

Chap. 181. — Personnel ouvrier, 6l. 904. 617 F.
Total, 67.430.807 F.

FABRICATIONS D'ARMEMENT

Chap. 160. — Fabrications d'armement. — Personnels titulaire'1 ,
auxiliaires et contractuels, 61.826.157 F.
Chap. 161. — Fabrications d'armement. — Personnels ouvriers,

196.158.809 F.

Chap. 362. — Fabrications d'armement. _ — Fonctionnement. -
Matières et marchés de l'industrie, 188. 737.565 F.

Total, 446.722.531 F.

SERVICE DES ESSENCES

Chap. 693. — Versement au fonds de réserve des exédents de
recettes, 037.091.098 F.

SERVICE DES POUDRES

Chap. 671. — Remboursement de l'avance du Trésor à court terme,
1.145.637.470 F.

Chap. 674. — Versements au fonds de réserve ou au Trésor des
excédents de recettes et remboursements, 207.416.535 F.
Chap. 1703. — Équipement. — Rémunérations du personnel affecte

aux travaux, 492 F.
Total, 1.353.084.497 F.

Total égal de l'article 23, 2.501.329.533 F.

TITRE III

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Art. 24. — Les résultats des opérations sur les comptes spéciaux
du Trésor pour les années 1939 à 1918 sont arrêtés, conformément
au tableau 0 ci-annexé, aux sommes ci-après:

ANNÉES RECETTES DEPENSES

Francs. Francs.

1 UHl N;Y fT7 9/i A AI A OV> '>f7 «m AQS
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Art. 25. — Les soldes créditeurs des comptes spéciaux du Trésor
clos au 31 décembre 1918 et figurant au tableau P ci-annexé pour
un total de 213.016.131.207 F sont portés en atténuation des décou
verts du Trésor.

Les soldes débiteurs des comptes spéciaux du Trésor clos à la
même date et figurant au même tableau pour un total de 344 mil
liards 738.709.085 F sont portés en augmentation des découverts du
Trésor.

Les soldes au 31 décembre 1918 des autres comptes spéciaux du
Trésor, sous réserve des dispositions de l'article 28 ci-après, sont
reportés à la gestion 1949, & savoir:
Soldes créditeurs pour un total de 286.944.092.462 F.

Soldes débiteurs pour un total de 2.395.041.841.513,89 F confur-
mément au tableau P ci-annexé.

TITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 26. — La situation de la valeur du matériel existant au
31 décembre 1948 dans les magasins des ports et établissements de
la Marine, est arrêtée à la somme de 34.027.512.439,24 F conformé
ment au tableau Q ci-annexé.

Art. 27. — Le montant des remises à titre gracieux accordées sur
débets au cours de l'année 1948 est arrêté à la somme de 3. 851. 061 F
conformément au tableau H ci-annexé.
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Art. 28. — Le solde créditeur des opérations constatées au cours i
de l'année 1948 au compte spécial: « Recettes et dépenses d'ordre ;
provenant de l'apurement, d'opérations antérieures ou de l'amortis- j
sèment de la dette à court terme », institué par la loi du 13 jan- j
vier 1933 et qui doit être porté en augmentation des avances et j
découverts du Trésor, conformément aux dispositions de l'article 5
de ladite loi, est arrêté à la somme de 220.300 F conformément au
tableau S ci-annexé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 novembre 1950.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

Tableaux annexés au projet de loi
portant règlement définitif du budget de l'exercice 1948.

BUDGET GENERAL

A. — Règlement définitif des dépenses ordinaires des services civils.
p. — Tableau modificatif des prévisions de dépenses (Dépenses
ordinaires des services civils).

C. — Règlement difinitif des dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement.

D. — Tableau modificatif des prévisions de dépenses (Dépenses
civiles de reconstniolioit et d'équipement).

E. — Règlement définitif des dépenses militaires ordinaires.
F. — Tableau modificatif des prévisions de dépenses (Dépenses mili
taires ordinaires).

G. — Règlement définitif des dépenses militaires de reconstruction
et d'équipement.

II. — Tableau modificatif des prévisions de dépenses (Dépenses mili
taires de reconstruction et d'équipement).

I. — Règlement définitif des recetles.
J. — Tableau modificatif des prévisions de recettes.
K. — Résultat définitif du budget général.

BUDGETS ANNEXES

L. — Règlement définitif des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général (Services civils).

M. — Règlement définitif des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget général [Reconstruction et équipement (Services
civils)].

N. — Règlement définitif des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget général (Forces armées).

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

O. — Situations des comptes spéciaux du Trésor pour les années
1939 à 1948.

P. — Règlement des soldes des comptes spéciaux du Trésor au
31 décembre 1918.

TABLEAUX DIVERS

Q. — Valeur des approvisionnements de la marine.
R. — Remise à titre gracieux accordées sur débets.
S. — Développement des opérations constatées au compte: « Rocelles
et dépenses d'ordre provenant de l'apurement d'opérations anté
rieures ou de l'amortissement de la dette à court terme (loi du
13 janvier I'i;î3) » pendant les années 1933 à 1948.

T. — Développement du compte des découverts du Trésor.

ANNEXE N°9 3

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant règlement
définitif du budget de l'exercice 1949, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Monsieur le président,
Paris, le 15 novembre 1950.

Dans sa séance du 13 novembre 1 950, l'Assemblée nationale a
en première lecture, un projet de loi portant règlement

définitif du budget de l'exercice m').
. Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j ai 1 honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir l e Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son Bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
dérafion' nlous 'eur l e président, l'assurance de ma haute consi*

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ior

BUDGET GENERAL

g 1er . — DEPENSES

A. - DEPENSES ORDINAIRES CIVILES

1° Fixation des dépenses.

Art. 1er . — Les dépenses du budget général de l'exercice 1919
(dépenses ordinaires civiles), constatées dans les comptes rendus
par les ministres, sont arrêtées, conformément au tableau A ci-
annexé, h la somme de 803. 232.078. 1U7 F.
Les dépenses payées au cours de l'exercice jusqu'à sa clûlure

sont fixées à 780.718.140.040 F. et les dépenses restant à payer à
82. 514. 532. <107 F.

2° Fixation des crédits.

Art. 2. — Il est ouvert sur le budget général de l'exercice J949
(dépenses ordinaires civiles), pour la régularisation des dépenses
effectuées au delà des crédits législativement accordés, des crédits
complémentaires se montant à la somme de 23.923.195.930 F à
attribuer :

Au ministre des affaires étrangères:

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Titre Ier . — Dépenses ordinaires.

4 e partie. — Personnel.

Cliap. 115. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réin-
légrés, 001.100 F.
Chap. dtti. — Indemnisation des agents licenciés dans les condi

tions prévues par la toi n 0 47-108(1 du 3 septembre 1947,0.352.157 F.
Total, 7.013.257 F.

AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

Titre I er . — Dépenses ordinaires.

S0 partie. — Dépenses diverses.

B. — Allemagne.

Chap. 009. — Dépenses des exercices clos, 199.501 F..

Au ministre de l'agriculture:

Pitre 1er . — Dépenses ordinaires.

■1 e partie. — Personnel.

Chap. 178. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licen
ciés dans les conditions prévues par la loi n° 47-1080 du 3 septem
bre 1947, 1.524.409 F.

partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Mérite agricole ei médailles agricoles, 2.010 F.
Chap. 32G. — Matériel du service de la répression des fraudes,

18.494 F.

Total, 20.534 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 002. — Impositions sur les forêts domaniales, 53.540 F.

Au ministre des anciens combattants et victimes de la guerre:

Titre Ier . — Dépenses ordinaires.

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 001. — Retraite du combattant, 271.917.830 F.
Chap. 002. — Allocations provisoires d'attente (loi du 3I mars

1919 et lois subséquentes), 4.529.799.258 F.
Total, 4.801.717.088 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 105. — Salaire du personnel auxiliaire des services exie -
rieurs annexes de l'administration centrale, 2.112 F.
Chap. 114. — indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exi*

tence, 824.401 F.
Chap. d 15. — Travaux à la tAche et travaux u domicile, 39.908 F.

Total, 800.541 F.(I) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 1455, 3032 et in-80 283.
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50 partie. — Matériel, fonctionnement les services
et travaux d'entretien.

Chap 306 — Administration centrale. — Frais de déplacements
et de missions du personnel. — Indemnités aux médecins civils. —
Revision des pensions, 5.527 F.
Chap. 317. — Centre de rapatriement et d'étrangers. — Rembour

sement de frais, 1.879 .F
Tolal, 7.100 F.

Au ministre de l'éducation nationale:

Titre l c' r . — Dépenses ordinaires.

4e partie. — Personnel.

Chap. i 16. — Écoles normales supérieures. — Rémunération du
personnel du cadre complémentaire, 2« F. ,
Chap. 121. — Grands établissements d'enseignement supérieur. —

Rémunération du personnel auxiliaire et contractuel, 667.086 F.
Chap. 125. — Observatoires et institut de physique du globe.

Salaires (lu personnel auxiliaire, 36 F.
Chap.m — Contrôle médical sportif. — Personnel titulaire, 164 F.
Chap. 178. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais. — Traitements du personnel titulaire,
57.302 F. m .
Chap. 201. — Bibliothèques nationales de Paris. — Traitements

du personnel titulaire, 2. 92«. 758 F.
Chap. 210. — bibliothèque de l'Institut et des établissements

scientifiques. — Rémunération du personnel du cadre complémen
taire. 110 F.
Chap. 235. — Institut national de France. — Traitements du per

sonnel tilulaire, 282.752 F.
Chap. 236. — Institut nationale de France. — Rémunération du

personnel du cadre complémentaire, 80 F.
Tolal, 3.930.820 F.

5e partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 328. — Enseignement du second degré. -■ Bourses de
voyage, 3: i 1.500 F.
Chap. 3733. — Manufacture nationale de Sèvres. — Rééquipement

en matériel, J. 079. 578 F.
Chap. 37-1. — Palais nationaux. — Travaux de restauration et

d'aménagement des musées de France, 231.327 F.
Chap. 391. — Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux,

70.911.012 F.

Total, 78.559.447 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 514. — Subvention à la fondation nationale des sciences
politiques, 100.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. C10. — Dépenses résultant pour l'État de la loi du 5 avril
1937 sur la responsabilité des membres de l'enseignement public,
1.431 .858 'F.

Chap. 011. — Application de la loi du 30 octobre 1947 sur la pré
vention et réparation des accidents du travail et des maladies profes
sionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement techni
que, 127.678 F.

Total, 1.559.536 F.

Au ministre des finances et des affaires économiques:

FINANCES

Titre Ior . — Dépenses ordinaires.

i1' 0 partie. — Dette publique.

Chap. 001. — Services des rentes perpétuelles et amortissables
ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen terme,
1.530.202.947 F.

Chap. 028. — Service des emprunts autorisés par l'article 26 de
la loi du 10 juillet 1933, 5.03,9.440 F.
Chap. 051. - Intérêts des comptes de dépôts au Trésor,

294.028.564 F.

Chap. o,:;. — Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs
assimilées, 2.042.595.087 F.

Chap. 051. — Service des avances des instituts d'émission,
330.200.832 F.

Chap. 06'!. — Service des emprunts contractés aux Pays-Bas et en
Suisse, 103. 483. 437 F.

Total, 4.9I7.6I0.3O7 F.

2« pnrlie. — Dette viagère.

Chap. 071. — Pensions militaire, 6.833.190.521 F
Chap. 0/2. — Pensions civiles. 925. 1)75.371 F.
Chap. 075. — Allocations familiales, 804.584.015 F.
Chap. 078. — Allocations complémentaires aux retraités de la

caisse nationale des retraites pour la vieillesse,470 F
Chap. 083 — Pensions militaires et civiles d'Alsace et de Lor

raine, 912. S]0 F.
Total, 8. 561. 693. 187 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 123. — Traitements du personnel de l'inspection générait
des finances, 24.051 F.
Chap. 186. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réin-

létirés. 227.027 F.
Total, 251.078 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 310. — Application de la législation sur les accident? t
travail, 550.527 F.
Chap. 313. — Frais de fonctionnement du conseil national fe

assurances, 27.331 F.
Total, 577.858 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de trésorerie, 4.871.419.085 F.

Au ministre de la France d'outre-mer:

DEPENSES CIVILES

Titre I er . — Dépenses ordinaires.

2° partie. — Dette viagère.

Chap. 71. — Solde des inspecteurs généraux des colonies du cal-
de réserve. 653.190 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 128. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réiit
grés, 8.019.817 F.

Au ministre de la justice:

Titre I er . — Dépenses ordinaires.

1° partie. — Personnel.

Chap. 118. — Services extérieurs pénitentiaires. — Traitera®
4.230.615 F.

Chap. 129. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. -
Rémunération des personnels contractuels, 2.598.070 F.
Chap. 132. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. -

Indemnités fixes, 116.216 F.
Chap. 138. — Application de la réglementation relative aux los-

tionnaires suspendus de leurs fonctions, 616.518 F.
Total, 7.561.419 F.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 404. — Prestations en espèces assurées par l'État au tii:
du régime de la sécurité sociale, 241.394 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 601. — Frais de justice en France, 301.799.099 F.
Chap. 602. - Fonctionnement des tribunaux des pensions

21.83,3.291 F.

Chap. 601. — Approvisionnements des cantines, 157.831 F.
Total, 327.090.827 F.

Au président du conseil des ministres:

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — État-major de la défense nationale.

Titre I01'. - Dépenses ordinaires.

Se partie, — Dépenses diverses.

Chap. 603. - Poste de contrôle de circulation à réli'iui®
597.389 F.

VIL - 11AUT COMMISSARIAT AU RAVITAILLEMENT

Tilre 1"'. - Dépenses ordinaires.

1" partie. — Personnel.

Chap. 113. -- Indemnisation des fnnetionnaires el agents lin'iir-
dans les conditions prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre l" 1
306.760.302 F.

Au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme:

Titre I er . — Dépenses ordinaires.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 614. - Liquidation du service des constructions pruvisoin-
— Règlement des conventions de dépôt et des marchés non s0^ 1 '
au 31 décembre 1918, 821.779 F.
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Au ministre de la santé publique et de la population:

Titre Ier . — Dépenses ordinaires.

4e partie. — Personnel.

Chap. 144. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licenciés
dans les conditions prévues par la loi n° 47-1080 du 3 septembre 1947,
1.961.731 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 1.010.854 F.
Chap. 417. — Hospitalisation des protégés français et des indigents

étrangers appartenant à des pays sans traités de réciprocité,
300.463 F.

Total, 2.211.317 F.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 002. — Secours, 10.000 F.

Au ministre du travail et de la sécurité sociale:

Titre Ier . — Dépenses ordinaires.

4e partie. — Personnel.

Chap. 122. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réin
tégrés, 600.980 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 005. *— Dépenses des exercices clos, 4. 401. 498 F.

Au ministre des travaux publics des transports et du tourisme:

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Titre Ier . — Dépenses ordinaires.

4e partie. — Personnel.

Chap. 144. — Indemnités pour difficultés administratives dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 8 mil
lions 254.597 F.

Total égal, 23.923.193.030 F.
Art. 3. — Les crédits se montant ensemble à 001.918.845.805 F

ouverts conformément aux tableaux A et B ci-annexés pour les
dépenses du budget général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires
civiles) sont réduits ainsi qu'il est indiqué au tableau A précité:

1° D'une somme de 12.83i.488 F représentant les crédits gagés
par des ressources de diverses natures non consommés par les
dépenses et annulés, sauf réouverture aux exercices suivants par
des lois spéciales;
2° D'une somme de 38.673.333.270 F, non consommée par les

dépenses constatées à la charge de l'exercice 1949, et annulée défi
nitivement;
3° D'une somme de 82.514.532.067 F, représentant les dépenses non

payées il la clôture de l'exercice 1919 qui sont à. ordonnancer sui-
les budgets des exercices courants.
Ces annulations de crédits, montant ensemble à 121.200.009.825 F,

sont et demeurent réparties par ministères et par chapitres, confor
mément au tableau A ci-annexé.

Art. 4. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits du budget général de l'exercice 1919
(dépenses ordinaires civiles) sont définitivement fixés ;"i la somme
de 780. 718. 146.040 F égale aux dépenses payées. Ces crédits sont
repartis conformément au tableau A ci-annexé

B. — DEPENSES CIVILES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

1° Fixation des dépenses.

Art. 5. — Les dépenses du budget général de l'exercice 1919
(dépenses civiles de reconstruction et d'équipement) constatées
dans les comptes rendus par les ministres et payées au cours de
l'exercice sont arrêtées à la somme de 111.311.931.004 F

2° Fixation des crédits.

Art. 6. — Il est ouvert sur le budget général de l'exercice 1959
(dépenses civiles de reconstruction et d'équipement), pour régu
larisation des dépenses effectuées au delà des crédits législative,
ment accordés, des crédits complémentaires se montant à la somme
de 1.771.058.510 F à attribuer:

Au ministre de l'agriculture :

Reconstruction

, Chap. 801. — Reconstruction des immeubles détruits par la su 'm
0.112.877 F.

Équipement.

Chap. 901. — Travaux d'équipement rural, 49.733.780 F.
Chap. 905. — Réparations des destructions causées par les inon

dations dans les départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude;
1.007.520 F.

Chap. 911-9. — Subventions pour travaux d'améliorations pasto
rales et forestières, 133.144 F.

Chap. 915-9. - Mise en valeur de la région des Landes de Gas
cogne, 31.918 F.

Chap. '922. — Établissements d'enseignement agricole. — Travaux
d'équipement, 238.951 F.

Total, 51.205.219 F.

Au ministre de l'éducation nationale:

Recoiislruclion .

Chap. 800. — Établissements du second degré. — Reconstitution
du matériel détruit appartenant à l'État, 3.670.000 F.
Chap. 806. — Protection et réparation des monuments historiques

endommagés par les opérations de guerre, 11.128.948 F.
Chap. 807. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Recons

truction, 13.142.816 F.

Chap. 808-9. — Participation aux dépenses de reconstruction et de
reconstitution du matériel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur et cités universitaires, 81.550 F.
Chap. 811. — Participation aux dépenses de reconstruction des

établissements du premier degré, 8.821.005 F.
Chap. 812. — Participation aux dépenses de reconstruction et de

reconstitution du matériel des établissements d'enseignement tech
nique, 419.340 F.

Total, 37.203.755 F.

Équipement.

Chap. 900. — Frais d'élude et de contrôle des travaux d'équipe
ment, 3.400 F.

Chap. 902-9. — Établissements du second degré appartenant à
l'État. — Travaux, 12.478.927 F.

Chap. 907. — Centres d'apprentissage. — Travaux, 86.747 F.
Chap. 909. - - Centres d'apprentissage. — Équipement en matériel

technique, 29.010.221 F.
Chap. 915. — Construction et aménagement des collèges natio

naux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation phy
sique et sportive, 13.191.110 F.
Chap. 938. — Constructions scolaires de l'enseignement du pre

mier degré. — Subventions, J1.077.oi2 F.
Chap. 941-9. — Équipement en matériel technique des établis

sements communaux d'enseignement technique, 1.230.52O F.
Chap. 917. — Subventions aux collectivités pour travaux d'amé

nagement sportif (programme 1910-1947), 8.120.035 F.
Total, 75. 198.002 F.

Au ministre des finances et des affaires économiques:

FINANCES

Équipement.

Chap. 903. — Couverture des avances A consentir par le Trésor
pour le financement de la 2e section du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, 1.551.506.000 F.

Au ministre de l'industrie et du commerce:

Équipement

Chap. 901. — Construction de lignes électriques d'interconnexion,
10 millions de francs.

Au ministre de la justice:

Équipement.

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires et d'édu
cation surveillée, 372.109 F.

Au ministre de la santé publique et de la population:

Équipement.

Chap. 901-9. — Subventions aux organismes d'hygiène sociale pour
dépenses d'équipement, 651.198 F.

Au ministre du travail et de la sécurité sociale:

Équipement.

Chap. 902-9. — Équipement des centres de formation profession
nelle, 13.750.000 F.
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Au ministre des travaux publics, des transports et du tourisme:

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Reconstruction.

Chap. 801. -- Routes nationales. — Travaux dans les localités
sinistrées, 1.319.380 F.
Chap 803 — Routes nationales. — Améliorations apportées aux

ponts détruits lors de leur reconstruction, 3.115.174 F.
Chap. 804. — Voies de navigation intérieure. — Travaux de déblaie

ment et de remise en état. 3.065.011 F.
Chap. 806. — Phares, balises et signaux divers. — Reconstruction

et reconstitution du matériel, 1.405. 80t; F.

Chap. 806-2. — Phares, balises et signaux divers. — Reconstruc
tion et reconstitution du matériel dans les territoires d'outre-mer,
2.977.145 F.

Total, 11.882.516 F.

Équipement.

Chap. 904. — Voies de navigation intérieure. — Équipement,
462.946 F.

Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipement, 9.077.423 F.
Chap. 910. — Ports de pêche. — Équipement, 69.428 F.
Chap. 919. — Subventions pour travaux de défense contre les

eaux, 157 F.
Total, 9.609.954 F.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Équipement.

Chap. 919. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, 1.476.850 F.

Total égal, 1.771.058.540 F.
Art. 7. — Les crédits se montant ensemble à 117.859. 480.433 F

ouverts conformément aux tableaux C et L) ci-annexés pour les
dépenses du budget général de l'exercice 1949 (Dépenses civiles de
reconstruction et d'équipement) sont réduits, ainsi qu'il est indiqué
au tableau C précité, d'une somme de 6.5I7.549.429 F non con
sommée partes dépenses constatées à la charge de l'exercice 1949.
et annulée définitivement.

Art. 8. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits du budget général de l'exercice
1949 (Dépenses civiles de reconstruction et d'équipement) sont défi
nitivement fixés à la somme de 111.341, 93t.00i F égale aux ordon
nancements effectués. Ces crédits sont répartis conformément au
tableau C ci-annexé.

C. — DEPENSES MILITAIRES ORDINAIRES

ET DEPENSES MILITAIRES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

1° Fixation des dépenses.

Ai. 9 — Les dépenses du budget général de l'exercice 1919
(Dépenses militaires ordinaires et dépenses militaires de recons
truction et d'équipemenl) constatées dans les -«ompies rendus par
les ministres sont arrêtées, conformément au tableau E ci-anuexé
à la somme de 322.122.206.882 F.

Les dépenses payées au cours de l'exercice jusqu'à sa clôture
?.°"o 2, 312. 792.015.579 F et les dépenses restant à payer à

. O—t* .001 .DUO Jf .

2° Fixation des crédits.

Art. 10. — Il est ouvert sur le budget général de l'exercice 191'.
(Dépenses militaires ordinaires et dépenses militaires de recons
truction et d'équipemenl) pour régularisation de dépenses effec
tuées au delà des crédits législativement accordés, des crédit* com
plémentaires se montant à la somme de 926. 132.252 F à allribuer-

Au ministre de la défense nationale et des forces années :

SECTION COMMUNE

Titre Ier bis. — Dépenses résultant des hostilités.

Çhap /06-3. — Délégations de solde aux familles de militaires
tues, disparus ou prisonniers (Marine;, :s.5'i9.029 F

litre ll. — Dépenses de reconstruction et d'équipenienl.
Reconstruction.

Chap. 8000. Gendarmerie. — Reconstruction, >S6 F.

Équipement.

Chap. 9150. Gendarmerie. — Équipement 553 F
Chap 9100. - Gendarmerie. -- .Acquisitions' immobilière-^ s.; F

Total 03' i F. '

SECTION AIR

Titre ll. — Dépenses de reconstruction et d'équipement.

Équipement.

Chap. 910. — Télécommunications. — Fabrications, 900 millions
de francs.

SECTION GUERRE

Titre Ier . — Dépenses ordinaires.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 318. — Habillement et campement. — Programmes, 10.18) F.
Chap. 337. — Armement léger. — Réalisation, 637.532 F.

Total. 647.712 F.

Titre II. — Dépenses de reconstruction et d'équipement.

Reconstruction.

Chap. 8uo. — Intendance — Reconstruction, 506 F.
Chap. 802. — Service du matériel. — Reconstruction, 856 F.
Chap. 805. — Service des transmissions. — Reconstruction, 885 F.

Total, 2.217 F.

Équipement.

Chap. 902. — Service du matériel. — 'Équipement, 22.180.016 F.
Chap. 903. — Service du génie. — Équipement, 299 F.
Chap. 903-2. — Réinstallation des services militaires, 390 F.
Chap. 905. — Service des transmissions. — Équipement, 184 F.
Chap. 909. — Intendance. — Acquisitions immobilières, 1 F.
Chap. 911. — Service du génie. — Acquisitions immobilières, 613 F.

Total, 22.181.739 F.

Total de l'article 10, 926.132.252 F.
Art. ll. — Les crédits se montant ensemble à 401.232.397.211 F,

ouverts conformément aux tableaux E et F ci-annexés, pour les
dépenses du budget général de l'exercice 1949 (Dépenses militaires
ordinaires et dépenses militaires de reconstruction et d'équipement),
sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au tableau E précité:

l u D'une somme d; 79.ll0.Hiu.332 F non consommée par les
dépenses constatées à la charge de l'exercice 1949 et annulée défi
nitivement;

2° D'une somme de 9.329.501 .303 F représentant les dépenses non
payées à la clôture de l'exercice 1919 qui sont à ordonnancer sur
les budgets des exercices courants;
Ces annulations de crédits, se moulant ensemble à 88. 139.751.635 F,

sont et demeurent réparties par ministères et par chapitres, confor
mément au tableau E ci-annexé.

Art. 12. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les credils du budget général de l'exercice HO' 1
(Dépenses militaires ordinaires et dépenses militaires de rcconslrin'-
I ion et d'équipement) sont définitivement fixés à la somme tle
3l2.792.iil5.579 F égale aux dépendes payées. Ces crédits sont
répartis conformément au tableau E ci-annexé.

S 2. — RECETTES

Art. 13. — Les droils et produits constatés au profit de l'Elat sur
le budget général de l'exercice 1919 sont arrêtés. conformément
au tableau G ci-annexé, à la somme de 1 .083.653. 110.303 F.

Les recouvrements du budget général du même exercice effectués
jusqu'à l'époque de sa clôture sont fixés à 1.44l.4Si.9iiï.273 F, et les
droits et produits restant à recouvrer à 212.108.5U6.O3i) F.

Art. 1l. — Les rccelles du budget général 1919 sont arrêtées par
l'article précédent à la somme de 1.l'i1.484.90.j.273 F
Les voies e| moyens du budget général de l'exercice 1919 demeu

rent, en conséquence, fixés à la même somme conformément au*
tableaux G et 11 ci-annexés.

§ 3. — El \A'I'ION DU RESULTAT DU RUDGET GENERAL

Art. 15. — Le résultai du budget général de l'exercice 1919 est
detinitiveinenl arrête, ainsi qu'il suit, conformément au tableau I
ci-annexe :

• Recel les fixées par l'article précédent à 1.411.184.901.273 F.
Dépenses payées fixées à:

Par l'article I"r (Dépenses ordinaires civiles), 780.718.116.010 F.
P'"i '"''Penses civiles de reconstruction et d'équipe-

menl. 1 1 1 .3 1 1 93 1 00 1 F.

l'ai 1 article 9 (Dépenses militaires ordinaires et dépenses mili-
t.uires de reconstruction et d'équipement), 312. 792. 615. 570 F.

Total des dépenses, 1 .204 852.722.623 F
Excédent de recolles, 230.032. lsi 0.".0 H

I.el excédent dc récoltes sera porté en atténuation des avances
( i ui't < 'i 1 \ t ' [ 1 s du I 'es: ir.
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TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE

AU BUDGET GENERAL DE L'EXERCICE 1949

1° Recettes et dépenses ordinaires des services civils.

Art. 16. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général de l'exercice 1949 (Recettes
et dépenses ordinaires des services civils) demeurent définitivement
arrêtées et réglées à la somme de 179.421. 999. 9791 F conformément
au résultat général du tableau J ci-annexé, savoir:
Caisse nationale d'épargne, 6.741.766.505 F.
Imprimerie nationale, 2.279.324.303 F.
Légion d'honneur, 630.750.496 F.
Ordre de la Libération, 5.413.000 F. -

Monnaies et médailles, 3.172.504.794 F
Postes, télégraphes et téléphones, 112.987.949.709 F.

. Prestations familiales agricoles, 48.249.863.094 F.
Radiodiffusion française, 5.354.428.078 F.

Somme égale, 179.421.999.979 F.
Art. 17. — Les crédits ouverts au titre des budgets annexes

rattachés pour ordre au budget général de l'exercice 1949 (Recettes
et dépenses ordinaires des services civils) par la loi du 31 décem
bre 1948 et par des lois spéciales, sont augmentés de la somme de
6.455.648.960 F applicables aux chapitres ci-après:

CAISSE NATIONALE D ÉPARGNE

Chap. 001. — Intérêts à servir aux déposants, 145.210.041 F.

Chap. 607. — Versement à la dotation de la caisse nationale
d'épargne, 21.982.143 F.

Chap. 608. —■ Financement des travaux d'équipement, 4.036.272 F.
Chap. 609. — Versement au budget général de l'excédent des

recettes sur les dépenses, 906.377.219 F.
Total, 1.077.605.675 F.

LÉGION D'HONNEUR

Chap. 70. — Traitement des membres de l'ordre et des médaillés
militaires, 63.211.352 F.
Chap. 302. — Frais relatifs au domaine d'Écouen, 1.960 F.

Chap. 400. — Allocations familiales, 11.232 F.
Total, 63.224.544 F.

MONNAIES ET MÉDAILLES

Chap. 102. — Indemnités de résidence, 323.821 F.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Chap. 612. — Financement de travaux d'établissement, 3 milliards
493.468.147 F.

Chap. 614. — Remboursement des avances reçues du Trésor en
couverture des déficits d'exploitation, 1.582.875.177 F.

Total, 5.076.343.324 F.

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

Chap. 608. — Versement au fonds de réserve, 238.151.596 F.
Total égal, 6.455.648.960 F.

2° Recettes extraordinaires et dépenses civiles de reconstruction
et d'équipement.

Art. 18. — Les recettes extraordinaires et les dépenses civiles de
reconstruction et d'équipement des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget général de l'exercice 1949 demeurent définitive
ment arrêtées et réglées à la somme de 18.380.361.625 F, conformé
ment au résultat général du tableau IC ci-annexé, savoir:
Caisse nationale d'épargne, 27.136.573 F.

Postes, télégraphes et téléphones, 16.954.655.196 F.
Radiodiffusion française, 1.398.569.856 F.

Somme égale, 18.380 361.625 F

Art. 19. — Les crédits ouverts au titre des budgets annexes ratta
ches pour ordre au budget général de l'exercice 1949 Dépends
civiles de reconstruction et d'équipement) par la loi du 31 décem
bre 1948 et par des lois spéciales sont augmentés de la somme re
224 F applicable aux chapitres ci-après:

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Chap. 8069. — Reconstruction. — Matériel électrique et radio
électrique, 222 F.

Chap. 9009. — Équipement. — Bâtiments (opérations nouvelles),
2r.

Total égal, 224 F. .

3° Défense nationale.

Art. 20. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général de l'exercice 1949 (Défense
nationale) demeurent définitivement arrêtées et réglées à la somme
de 151.029.878.906 F, conformément au résultat général du tableau L
ci-annexé, savoir:
Constructions aéronautiques, 68.322.650.194 F.
Constructions et armes navales, 29.105.018.726 F.
Fabrications d'armement, 33.624.752.374 F.
Service des essences, 11.966.327.143 F.
Services des poudres, 8.011.130.469 F.

Somme égale, 151.029.878.906 F.
Art. 21. — Les crédits ouverts au titre des budgets annexes rat

tachés pour ordre au budget général de l'exercice 1949 (Défense
nationale) par les lois de finances et par des lois spéciales sont
augmentés de la somme de 1.345.527.566 F applicable aux chapitres
ci-après :

FABRICATIONS D'ARMEMENT

Chap. 161. — Fabrications d'armement. — Personnels ouvriers,
391.909.386 F.

Chap. 960. — Fabrications d'armement. — Travaux neufs. — Équi
pement, 47.51.39«9 F.

Total, 439.420.785 F.

SERVICE DES ESSENCES

Chap. 693. — Versement au fonds de réserve des excédents de
recettes, 598.120.773 F.

SERVICE DES POUDRES

Chap. 674. — Versement au fonds de réserve ou au Trésor des
excédents de recettes et remboursements. 307.986.008 F.

Total égal, 1.345.527.566 F.

TITRE III

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

A. — COMPTES DE COMMERCE

1° Fixation des recettes et des dépenses.

Art. 22. — Les recettes constatées aux comptes spéciaux de com
merce que les ministres ont été autorisés à gérer entre le lor jan
vier 1949 et le 31 décembre 1949 sont arrêtées, conformément au
tableau M ci-annexé, à la somme de 341.508.261.762 F et les dépen
ses à la somme de 302.369.651.515 F soit un excédent des recettes
sur les dépenses de 39.138.610.247 F.

2° Fixation de? découverts.

Art. 23. — Les découverts correspondant aux soldes débiteurs
existant aux comptes spéciaux de commerce au 31 décembre 1949
sont fixés à la somme totale de 34.296.198.829 F conformément au
tableau U ci-annexé.

3° Règlement des découverts.

Art. 24. — Les découverts autorisés aux comptes spéciaux de
commerce gérés pendant l'année 1949, qui se montent à la somme
totale de 82.515 millions de francs conformément au tableau U ci-
annexé, sont réduits d'une somme de 48.218.801.171 F, excédant
les découverts constatés.

Art. 25. — Au moyen des dispositions contenues dans l'article
précédent, les découverts autorisés aux comptes spéciaux de com
merce gérés pendant l'année 1949 sont définitivement fixés à la
somme de 34.296.198.929 F égale aux découverts constatés au
31 décembre 1949, conformément au tableau U ci-annexé.

B. — COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

1° Fixation des dépenses et des recettes.

Art. 26. — Les dépenses constatées par les ministres aux comptes
spéciaux d'affectation spéciale pour l'exercice 1949 sont arrêtées à
la somme totale de 91. 060. 420. 763 F, et les recettes à la somme
totale de S9. 334. 568. 927 F, conformément au tableau N ci-annexé.

2° Fixation des crédits.

Art. 27. — Il est ouvert aux comptes spéciaux d'affectation spé
ciale pour l'exercice 1949, pour régularisation de dépenses effectuées
au delà des des crédits législativement accordés, des crédits complé
mentaires se montant à la somme totale de 28.943.582.842 F à
attribuer au ministre des finances et des affaires économiques.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Compte spécial: Opérations de recettes et de dépenses afférentes
a la réalisation des surplus américains et des biens prélevés en
Allemagne, 3.862.943.045 F.
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FINANCES

Compte spécial: Service financier des poursuites et. du conten
tieux 48' 1 7°9.373 F i
Compte' spécial: 'Compte d'emploi des condamnations et amendes

pécuniaires, J0.258.O.2.SW F- , , , ,,
Comple spécial: Service financier de la loterie nationale, li mil

liards 3il.237.8i5 F.
Total égal, 28.'i3.uS2.8i2 1'. . ,

Ar t 28.— Les crédits, se montant ensemble a la somme ut
94-412-182-842 F conformément au tableau N ci-annexé pour les
dépenses effectuées aux comptes spéciaux d'affectation spéciale au
cours de l'exercice 19-19, sont réduits d'une somme de 3.351.753.079 F,
]iuii COII^oDIJU'C par les cl I ■ s j cl annulée (leJiiiiiAcinciH.

Art.2( > — Au moyen d e s dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits ouverts aux comptes spéciaux d'affec
tation spéciale pour l'exercice lDit sont définitivement fixes a la
somme de 91.000. 129.763 F égale aux dépenses payées.
Art. 30. — Les recettes constatées aux comptes spéciaux d allec-

t nlion spéciale pour l'exercice 19â9 sont arrêtées par l'article 2» a
la somme de 89.331.508.927 F. Les prévisions de recettes demeurent,
en conséquence, fixées il la mémo somme.

a — COMPTES DE IUJ;U vi \ T AVEC TJ:S GOIAERNEMENTS
inïlAiXOKBS. — COMPTES D'OPÉRATIONS MONÉTAIRES

1° Fixation des découverts.

Art. 31. — Los découverts correspondait I aux -olde- débiteurs
existant aux comptes spéciaux de règlement avec les Couvernernenls
étrangers et aux comptes spéciaux d'opérations monétaires nu
:u décembre dîM'J sont fixés à la somme totale de 103. 930. 813. 705 F
conformément au tableau 0 ci-annexé.

2° Règlement des découverts.

Art. 32. — Les découverts autorisés aux comptes spéciaux de
règlement avec les Gouvernements étrangers et aux comptes spé
ciaux d'opérations monétaires gérés pendant l'année 1oii sont
augmentés, pour régularisation de dépenses effectuées au-delà des
limites législativement prévues, d'autorisations complémentaires de
découverts se montant à la somme totale de 3S.9i9.9S5.772 F à
attribuer au ministre des finances et des affaires économiques.

FINANCES

Compte spécial: Fonds déposés au Trésor britannique par le Trésor
français, 685 millions de francs.
Compte spécial: Application de la réforme monétaire dans les

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle :;s mil
liards 264.985.772 F.

Total égal, 38.919.985.772 F.
Art. 33. — Les découverts autorisés aux comptes spéciaux de

règlement avec les Gouvernements el rangers et aux comptes spé
ciaux d'opérations monétaires gérés pendant l'année 1919 se
montant ensemble à la somme totale de .1 1 i. 399. 985. 772 F confor
mément au tableau- 0 ci-annexé, sont réduits d'une somme de
10.109.1 ,2.007 F, excédant les découverts constatés.
Art. 31. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux

articles précédents, les découverts autorisés aux comptes spéciaux
de règlement avec les Gouvernements étrangers et aux compte*
spéciaux d'opérations monétaires gérés pendant l'année l»W sont
delmitivemcnt fixes a la somme de 103.930.813.705 F égale aux
découverts constatés au 3t décembre 1919 conformément au
tableau 0 ci-annexé.

D. — COMPTES D'INVESTISSEMENT

I. — COMPTES DE DEPENSES

1° Fixation des dépenses.

Art. 35. — Les dépenses constatées par les minières aux comnles
spéciaux d'investissement pendant l'année -1919 feomiîïes 1 de
dépenses) sont arrêtées, conformément au tableau p'ei-anne<é à
la somme totale de 126.740.212.256 F. annexe a

2° Fixation des crédits.

rH.oV'r'mi.T ouv,! rt a ", x "'impies spéciaux d'investissement
5U& ïaM«sriïïittsi'-sa? 3»

iia^aSrTf'Tiuïu,rIS 1 isn -s,- »
dll.ilK.'s LM'ciniiJilitjlH'S. t 1 lLJ

FINANCES

Compte spécial : Dépenses diverses elïecluées -m mivm, ,\ - 1

Gara 'ltie l'empnml grec 2 1/2 p. t 00 or l^s,

Compte spécial: l'rèl au Gouvernement polonais 'loi du lo sei>-
tembre 1917) . 5.025 millions de francs. . n . .
Compte spécial: Département de la Seine et Ville ne I ails !•- «.«•.*

autonome des transports parisiens-, 05 millions de flancs.
Compte spécial: Prêts aux fonctionnaires de 1 Liât pour Inqui

sition de moyens de transport. 2.'l.ti2.2o, p.
Toi al égal. I i. 570. 737. 951 F. , . ,

\rt :ST — Lr< crédits, -e ] 1 1 < >i 1 1 .1 1 1 1 rn<cinl>lc a 1 IS.O.'I.9..I..S| 1. 1- nm-
forinéiuenl au tableau P ci-annexé. pour les dépenses erieclue.-» aux
comples spéciaux d'investissement pendant l'année _19I9_ 'Comptes
de dépenses), sont réduits d'une somme de 21 ,2-l.:,.>S F, il"!!
consommée par les dépenses et annulée définitivement.

Ait 38. — Au nioven des dispositions contenues dans le- OHIX
art icles précédents. lès crédit ouverts aux comples spéciaux dm-
veslisseinent pour l'année 1919 (comptes 1e dépenses) sont defi-
livemenl fixé- à la somme de 126.710.212.256 F égalé aux depehii.-
pavée-.

Fixation des recettes.

Art 39.— Los recettes constatées aux comptes spéciaux d'inveî-
lis<eiient, pendant l'année 1919 'comptes de dépendes) sont an*-
lées. conformément au tableau P ci-annexé, à la somme de -i mil
liards 319. 129.00 ]•'.
Les évaluations de recettes de ces comptes demeurent en OHM-

queiiT fixées à la même somme.

ll. — COMPTES DE RECETTES

Fixation des recettes.

Art. 40. — Les recettes constatées aux comptes spéciaux d'iiiV.-*
fis-einont pendant Farinée 1919 (comptes de recettes' sont arvéVr».
conformément au tableau Q ci-arunexé à la somme de 30.115 mil
lions -loi. 297 F.

Les évaluations de recettes de comptes spéciaux d'iuve-l i -i J i- : t
pour l'amée 1919 1 comples de recel les) deineirrenl -n coi!» : <iiieiS''«
fixées à la même somme.

III. — COMPTES DES AVANCES DU TRÉSOR CHNMJLIDEES

1° Fixation des avances consolidées.

Art. 11. — Le montant des avances consolidées sous forme Je
prêts à long terme par le mini-Ire des finances cl des affaires
économiques pendant l'année 1919 e<l fixé, conformément a:i
tableau R ci-annexé à la somme de i'.2.lN7.«'i2.'K5 F.

2° Fixation des autorisations de consolidation d'avances.

Art. 42. — Les autorisations de consolidation d'avances r-o»r
l'année 1919 sont augmentées, pour régularisation des consolidations
effectuées au delà des autorisations législaliveineiit accordée.»,
d'autorisations complémentaires se montant à la somme loiale dt
'119.131.010 F, ii attribuer au ministre des finances el des affaires
économiques, savoir :

FINANCES

Compte spécial: budget annexe des pôles, télégraphes et télé
phones. — Couverture des ilépen-es d'élablisseinen I . I5.Y050.3I:! F.
Compte spécial : réseau Méditerranée - Niecr, 'Mi.l37.i5s F.
Compte spécial : préls aux collectivités locales tari. 2 bis du la

loi «tu 22 oelobre 1910 modifié par la loi du 28 aolt I9il), <1.17,'s. o.50 F.
Coinple spécial: déparlemenl de la Seine, 500. 000 F.
Compte spécial : département de la Seine icxéeiilioii du pro

gramme de grands travaux). 21u.090>21
Compte spécial: département des Bouches-du-Rhône 'exécution

ilu programme de grands travaux à exécuter it Marseille! .Vi'*;;, F.
Compte spécial: ville de Paris 760.000 !■'

Total égal, 1 19. l.il .01 r, F.
Art. 13. —- Les auloi-isalinns de consolidation d'avance- s> ninii-

lanl ensemble à la somme de 07. 92 i. 372. 927 F. pour l'année l''i:'
< oiibirineiiienl au lableau H ci-annexé. -oni réduiles d'une somme
Ue o.,.,(,.929.9 II F, non consommée par les consolidai ion- el annu
lée d e 1 1 1 1 1 1 i \'el ne 1 1 1 .

r'.l' ln ".v, 'U des d ispo-i | inns conlenue^ dans les deux
" 1 V ''' ' V,1 '-' ' I S anlori-alions de consolidai!, m d'avaiii'i- -

poi ; l ai née 1919. sont dérinl I i vemeni fix.-e,- à la s
]< , aux cot i s | il ;i I H s

K. — < i;s

1° Fixation des dépenses et des recettes.

mhiV'i i'/',', d ( ' es avances du Tivsur .'irrnnttMw p,i r 1 I' 1
» 111 V^ 11 ' , t MKaiH'cs el d es affaires éconoiniuiirs pendant rnnn-'.'

oi /'TN'Î i'vo ^ on 1 l'iltlf.nt S ri-aitnrxé ;i la Sdinin'
dese^^ncn^ '.m d l l rt' ni,» 0l-l ,rsemc| it desdites avances et
ment au ïoble'ni s ri niP i consenties sont arrêtées, conformé-

UJjicau b ci-annexé n la somme do 200.81U.000.07U F.
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2° Fixation des crédits.

Art. 46. — Les crédits des dépenses applicables aux comptes spé
ciaux d'avances pour l'année 19S9, sont augmentés, pour régula
risation des dépenses effectuées au delà des crédits législativement
accordés, de crédits complémentaires se montant à la somme
totale de 15.581.321.753 F à attribuer au ministre des finances et
des affaires économiques :

FINANCES

Compte spécial : forces alliées (avances en numéraire pour le
payement de dépenses, billets de banque, billets du Trésor),
5-10.450 F.

Compte spécial: gouvernement tchécoslovaque, 35 millions de
francs.

Compte spécial: département de la Seine (exécution du programme
de grands travaux), 25 millions de francs.
Compte spécial: avances sur le produit des impositions revenant

aux départements, communes, établissements et divers organismes),
7.407.307.103 F.

Compte spécial: service chargé de la recherche d'opérations illi
cites, 09 millions de francs.
Compte spécial: services de l'information (décision du 12 sep

tembre lJil), 19.940 F.
Compte spécial: avances aux caisses d'épargne ordinaires pour

remboursement à divers déposants, 12.800 F.
Compte .spécial: banques étrangères diverses (service des emprunts

français), 548.859.447 F.
Compte spécial : banques diverses (service des emprunts exli»

rieurs), 1.559.738.705 F.
Compte spécial: règlement de dépenses par l'intermédiaire de

services administratifs étrangers, 5. 875. 783. 308 F.
Total égal, :15.58t. 821 .753 F.

Art. 47. — Les crédits, se montant ensemble à 314.29j.2o2.1G5 F
conformément an tableau S ci-annexé pour les dépenses effectuées
aux comptes spéciaux d'avances pendant l'année 1949, sont réduits
d'une somme de 39. 251. 410.095 F, non consommée par les dépenses
et annulée définitivement.

Art. 48. -- Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits ouverts pour les dépenses appli
cables aux comptes spéciaux d'avances pour l'année 1949 sont défi
nitivement fixés à la somme de 275.041.785.470 F, égale aux avances
effectuées.

3° Fixation des évaluations de recettes.

Art. 49. — Les recettes provenant du remboursement d'avances
ont été fixées par l'article 45 à la somme de zoo. 819. 000. 070 F.
Les évaluations de recettes à provenir du remboursement de ces

avances demeurent en conséquence arrêtées à la même somme.

F. — AVANCES RESOMELEES

1° Fixation des avances renouvelées.

Art. 50. — Le montant des avances renouvelées par le ministre
des finances et des affaires économiques pendant l'année 1949 est
arrèlé conformément au tableau T ci-annexé à la somme de
18.243 .008.045 F.

2° Fixation des autorisations de renouvellement.

Art. 51. — Le montant des autorisations de renouvellement d'avan
ces pour l'année 1949 est augmenté, pour régularisation d'un renou
vellement effectué au delà des autorisations législativement accor
dées, d'une autorisation de renouvellement complémentaire se
montant à la somme de 180 F à accorder au ministre des finances
et des affaires économiques, savoir:

FINANCES

Compte spécial : régie autonome de la manufacture nationale de
Saint-Étienne, 180 F.

Art. 52. — Les autorisations de renouvellement d'avances, se
montant ensemble à 31.153.847.007 F, conformément au tableau T
ci-annexé, sont réduites d'une somme de 12.910.839.022 F non utili
sée et annulée définitivement.

Art. 53. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les au lorisa lions accordées de renouvellement
d'avances pour l'année 1SM9 sont définitivement fixées à
18.2'i3.008.045 F, égale au montant des avances renouvelées.

Résultats des comples spéciaux du Trésor pour l'année 1949.

Art. 54. — Les résultats des opérations effectuées sur les comptes
spéciaux du Trésor pour l'année 1949 sont arrêtés au total à la

2-199.892.093.010,47 F lpour les recettes et à la somme de
2.80i.03/.y0'i,49 1 pour les dépenses conformément au tableau U
ci-annexé.

Art.55. — I. — Les soldes créditeurs au 31 décembre 1949 des
comptes spéciaux du Trésor figurant au tableau V ci-annexé pour
un total de 48o,909. 759. 049 F sont portés en atténuation des décou
verts du Trésor,

Les soldes débiteurs à la même date des comptes spéciaux du
Trésor figurant au tableau V ci-annexé pour un total de
2.557.456.909.273 F sont portés en augmentation des découverts du
Trésor.

II. — Les soldes au 31 décembre 1949 des autres comptes spé
ciaux du Trésor sont reportés v la gestion 1950, savoir:
Soldes créditeurs, pour un total de 100.690.641 F.
Soldes débiteurs, pour un total de 741.859.234.562,91 F.

TITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 5C. — La situation de la valeur du matériel existant au
31 décembre 1949 dans les magasins des ports et établissements
de la marine est arrêtée à la somme de 41.492.574.281,58 F confor
mément au tableau W ci-annexé.

Art. 57. — Le montant des remises à titre gracieux sur débets
au cours de l'année 1949 est arrelé à la somme de 5.841.107 F
conformément au tableau X cl-annexé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 novembre 1951!.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

Tableaux annexés au projet de loi portant règlement définitif
du budget général de l'exercice 1949.

BUDGET GENERAL

A — Règlement définitif des dépenses. (Dépenses ordinaires
civiles).

B. — Tableau modificatif à l'appui des prévisions de dépenses
(Dépenses ordinaires civiles).

C. — Règlement définitif des dépenses (Dépenses civiles de recons-
trurlion et d'équipement).

D. — Tableau modificalif à l'appui des prévisions de dépenses
(Dépenses civiles de reconstruction et d'équipement).

E. — Règlement définitif des dépenses (Dépenses militaires ordi
naires et dépenses militaires de reconstruction et d'équipement).

F. — Tableau modificalif à l'appui des prévisions de dépenses
(Dépenses militaires ordinaires et dépenses militaires de recons
truction et d'équipement).

G. — Règlement définitif des recettes.
II. — Tableau modificalif à l'appui des prévisions de recettes.
I. — Résultat définitif du budget général.

HUDCETS ANNEXES

J. — Règlement définitif des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général (Keeetles el dépenses ordinaires des services
civils).

K. — R'èglcmenl définitif des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général (Recettes extraordinaires et dépenses civiles
de reconstruction et d'équipement).

L. — Règlement définitif des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général (Défense nationale).

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

M. —• Règlement définitif des opérations effectuées sur les comptes
spéciaux de commerce pendant l'année 1949.

N. — Règlement définitif des opérations effectuées sur les comptes
spéciaux d'affectation spéciale au cours de l'exercice 1949.

O. — Développement et règlement définitif des opérations effectuées
sur les comptes spéciaux de règlement avec les gouvernements
étrangers et d'opérations monétaires pendant l'amée 11)49 et
situalion au 31 décembre 1949.

P. — Développement et règlement définitif des opérations effectuées
sur les comptes spéciaux d'investissement pendant l'année 1949
et situation au 31 décembre 1949 (Comptes de dépenses).

Q. — Développement et règlement définitif des opérations effectuées
sur les comptes spéciaux d'investissement pendant l'année 19 i9
et situation au 31 décembre 1949 (Comples de recettes).

R. — Règlement définitif des opérations effectuées sur les comptes
spéciaux d'investissement pendant l'année H ; i9 (Avances du
Trésor consolidées sous forme de prêts à long terme).

S. — Règlement définitif des opérations effeetuées sur les comptes
spéciaux d'avances pendant l'année 1919.

T. — Règlement définitif des opérations effectuées sur les comptes
spéciaux du Trésor pendant l'année 1949 (Avances renouvelées).

U. — Développement des opérations effectuées sur les comptes spé
ciaux du Trésor pendant l'année 1949 et situation au 31 décem
bre 1949.

V. — Développement des soldes des comptes spéciaux du Trésor à
transférer au compte des découverts du Trésor.

TABLEAUX DIVERS

W. — Valeur des approvisionnements de la marine au 31 décem
bre 1949.

X. — Remises i titre gracieux accordées sur débets.
Y. — Développement de compte des découverts du Trésor,
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ANNEXE N° 94

(Session ordinaire de 1950-1057. — Séance du 20 novembre 195t.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant règlement
définitif du budget de l'exercice 1950, transmis par il. le président
de 1* Assemblée nationale à M. le président du €0115611 de la
République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 15 novembre 1951.
Monsieur le président,

lîans sa séance du 13 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi portant règlement
définitif du budget de l'exercice 1950.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'bonneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

.le vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, "monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adoptée, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJEr DE LOI

TITRE I"

BUDGET GENERAL

§ 1". DEPENSES

A. — DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

§ 1er . — Fixation des dépenses.

Art. 1er . — Les dépenses du budget général de l'exercice 1950
(dépenses de fonctionnement des services civils), constatées dans
les comptes rendus par les ministres sont arrêtées, conformément
au tableau A ci-annexé, à la somme de 1.0îiG.037.i(î().550,G(J F.
Les dépenses payées sur le même exercice jusqu'à sa clôture

sont fixées à 1.002.722.093.005.00 F et les dépenses restant à payer
à 33.915. 500.!M5 F.

§ 2. — Fixation des crédits.

Art. 2. — Il est ouvert sur le budget général de l'exercice 1950,
pour régularisation des dépenses de fonctionnement des services
civils effectuées au-delà des crédits législativement accordés, des
crédits complémentaires se montant à la somme de 51.484 millions
839.809.90 F à attribuer:
Au ministre des affaires étrangères:

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

0e partie. — Charges sociales.

B. — Services extérieurs.

Chap. 4040. — Prestations familiales, 1.400.022 F.

Se partie. — Dépenses diverses.

C. — Missions et services rattachés.

Chap. G170. — Dépenses des exercices clos, 70.350 F
Au ministre de l'agriculture:

4e partie. — Personnel.

Chap. 1020. — Administration centrale. — Émoluments du person
nel contractuel, 1.408.057 F
Chap. 1490. — Services sanitaires vétérinaires. — Traitements

2.014 F.

Chap. 1510. — Laboratoires de recherches vétérinaires. — Traite
ments, 225.908 F.

Total, 1.090.039 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5120. — Prophylaxie des maladies contagieuses des animaux
— Contrôle de la salubrité des viandes. — Amélioration de la
recherche scientifique vétérinaire. — Indemnités pour abattage
d'animaux, 7.24 1.573 F.

Chap. 5190. — Primes à la reconstitution des oliveraies. — prii .
de contrôle. — Matériel, 10.437 F. 1

Total, 7.252.010 F.

Au ministre des anciens combattants et victimes de la guerre .

4° partie. — Personnel ;

Chap. 1020. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 22.140.006 F.
Chap. 1050. — Émoluments du personnel des cadres coniplémen,

taires de l'institution nationale des invalides, 206.154 F.
Chap. 1110. — Traitements du personnel des cadres complémen.

taires des services extérieurs, 3.938:009 F.
Chap. 1120. — Rémunération du personnel temporaire et fc

agents contractuels des services extérieurs, 78.380.107 F.
Chap. 1210. — Corps des assimilés spéciaux. — Soldes et a<vi>s*oirt;

de soldes, 3.302 F.
Total, 10i.735.01S F.

Au ministre de l'éducation nationale:

4° partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale. — Rémunération du per
sonnel du cadre complémentaire, 46 F.
Chap. 1270. — Ecole française de Rome. — Traitements du person

nel titulaire, 124.042 F.
Chap. 1310. — Académie de médecine. — Indemnités, 2-i'! F.
Chap. 1370. — Lycées et collèges. — Traitements du personnel

titulaire, 024.417.787 F.
Chap. 1530. — Établissements publics d'enseignement technique,

— Traitements du personnel titulaire, 00.400.832 F.
Chap. 1650. — Contrôle médical sportif. — Personnel titulaire,

87.407 F.

Chap. 1800. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts. - Indem
nités, 57.288 F.
Chap. 2040. — Conservatoire national de musique. — Traitements

du personnel titulaire, 802.204 F.
Total, 685.895.972 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des. services
et travaux d'entretien.

Chap. 3340. - Constructions scolaires de l'enseignement du premier
degré. — Travaux d'aménagement, 1.984.525 F.
Chap. 3717. — Établissements nationaux d'enseignement de il

jeunesse et des sports, 8.000 F.
Chap. 3820. — Bâtiments civils. — Travaux d'aménagement et de

restauration, 2.091.700 F.
Total, 4.081.291 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5300. — Apprentissage artisanal. — Subventions aux cham
bres de métiers, 80.000 F.
Chap. 5030. — Expansion universitaire. — Subventions, 2.'>7.100 F.

Total, 337.100 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0120. — Application de la loi du 30 octobre 1940 sur Ià pré
vention et la réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement
technique, 13.248.840 F.
Chap. 0202. — Frais occasionnés par les obsèques de l-

Lebrun, ancien Président de la République, 7.104 F.
Chap. 0240. — Dépenses des exercices clos, 133.445 F.

Total, 13.389.449 F.

Au ministre des finances et des affaires économiques:

FINANCES

l re partie. — Delle publique.

Chap. 0400. — Services des emprunts contractés par les compa
gnies de navigation subventionnées en vue de la construction ®
navires devenus la propriété de l'État et pour assurer la trésorerie
de ces sociétés (application de la loi du 28 février 1948), 06. 091.450 1
Chap. 0420. — Subventions pour pertes de loyers (lois des 12 se

tembre 1940 et 28 août 1M1). — Ravalement des immeubles, 34 r
Chap. 0500. — Intérêts des comptes de dépôt au Trésor, 2.024

lions 044.180 F.
Chap. 0520. — Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeur

assimilées, 0.922.792.983 F.
Chap. 0530. — Services des avances des instituts d'émission,

81.354.475 F.

Chap. 0010. — Service de l'emprunt contracté aux Etats-Unis en
1924, 28.300.402 F.
Chap. 0030. — Service des emprunts contractés aux Pays-Bus cl

en Suisse, 280.021.493 F.
Total,9.409.208.017 F.

(I) \ o i r : Assemblée nationale (3« lécisl.),no» l'i5i; 'j0'P et
il i-8" 281. ' .
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2e partie. — Dette viagère.

Chap. 0710. — Pensions militaires, 7.118.137.535 F.
Chap. 0720. — Pensions civiles, 9.293.057.776 F.
Chap. 0750. — Prestations familiales, 22.031.125 F.
Chap. 0800. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'État

affiliés à la caisse nationale d'assurances sur la vie, 14.347 F.
Chap. 0810. — Pensions d'invalidité. 2.434. 160. 996 F.
Chap. 0840. — Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou

d'accidents. — Alsace et Lorraine, 1.115 F.
Total, 18.868.003.194 F.

4 e partie. — Personnel.

Chap. 1100. — Rémunération du personnel contractuel du service
des importations et des exportations à la charge du compte spécial,
12.367 F.

Chap. 1410, — Allocations sur achats en bourse de rentes, bons
et obligations du Trésor, 2.104.838 F.

Total. 2.117.205 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement <des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3070. — Travaux confiés à l'Imprimerie nationale, 984. 580 F.
Chap. 3500. — Poudres et salpêtres. — Achats et transports,

11.39!* 059 F.

Total, 12.383.039 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de trésorerie, 6.131.307.532,90 F.
Chap. 6120. — Dégrèvements sur contributions directes et taxes

assimilées, 10.655.040.238 F.
Chap. 6130. — Remboursements sur produits indirects et divers,

4.914.803.804 F.

Chap. 6240. — Dépenses des organisations civiles et militaires de
la Résistance, 550.000 F.

Total, 21.732.421.574,90 F.

Au ministre de la France d'outre-mer:

DÉPENSES CIVILES

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0080. — Dépenses des exercices clos, 935.912 F.

Au ministre de l'industrie et du commerce:

4e partie. — Personnel.

Chap. 1310. — Primes de rendement des fonctionnaires des mines
et des ponts et chaussées, 207.675 F.

Au ministre de l'intérieur:

4« partie. — Personnel.

Chap. 1030. — Administration centrale. — Rémunération du per
sonnel contractuel, 424 F. '
Chap. 1050. — Administration centrale. — Indemnités, 942 F.
Chap. 1100. — Administration préfectorale. — Traitements, 858 F.
Chap. 1120. — Fonctionnaires hors cadre de l'administration pré

fectorale. — Traitements, 430 F.
Chap. 1280 — Personnels titulaires et assimilés de la sûreté

nationale. — Traitements, 233.310.US3 F.
Total, 233.313.037 F.

Au ministre de la justice :

4e partie. — Personnel.

Chap. 1060. — Cours d'appel. — Traitements, 10.900.944 F.
Chap. 1090. — Greffes et secrétariats des diverses juridictions

du ressort de la cour d'appel de Colmar. — Traitements, 8.130.557 F.
™ Services extél'ieurs pénitentiaires. — Traitements,

Chap. 1250. — Services pénitentiaires de la Guyane.— Traite
ments, 19.140.563 F.

nS.xes2710..96r6lF .vices pénitentiaires de la G™- ~ Indem-
• Total, 66.688.085 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3050. — Cours d'appel. — Matériel, 3.735 F.
Chap. 3250. — Service pénitentiaire de la Guyane. — Entretien

des détenus et frais de séjour des détenus hors des établissements
pénitentiaires, 11.149.453 F.

Chap. 3310. — Travaux d'entretien aux bâtiments pénitentiaires
et de 1 éducation surveillée, 19.991 F

Total, 11.173.179 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Frais de justice en France, 233.576.779 F.
Chap. 6020. — Fonctionnement des tribunaux des pensions,

19.904.763 F.

Total, 253.481.512 F.

Au ministre de la marine marchande:

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3050. — Dépenses diverses pour la sécurité de la navigation
maritime et l'hygiène, 23.237 F.

Au président du conseil des ministres:

SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Personnel temporaire. — Traitements, 2.039.671 F.

Chap. 1090. — Supplément familial de traitement, 4.510 F.
Total, 2.044.181 F.

SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE

Elat-major permanent militaire et civil du président du conseil.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6020 — Postes de contrôle de circulation à l'étranger,
123.237 F.

Elat-major de l'Europe occidentale.

5e partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3620. — Missions temporaires à l'étranger, 1.399.808 F.

Groupement des contrôles radioélectriques.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et
des territoires occupés. — Allocations familiales, 28.932 F.

COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Réparations civiles et accidents du travail, 1.650 F.

Au ministre de la santé publique et de la population:

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre, du sous-secrétaire d'État
et du personnel titulaire de l'administration centrale, 2.133.883 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services
el travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Entretien et fonctionnement du matériel automo
bile, 1.830 F.

Chap. 3220. — Bâtiments du ministère, — Travaux d'entretien,
41 F.

Total, 1.877 F.

8P partie. — Dépenses diverses. '

Chap. 6050. — Dépenses des exercices clos, 70.003 F.

Au ministre du travail et de la sécurité sociale:

4° partie. - Personnel.

Chap. 1060. — Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
— Traitements, 11.938.692 F.

Chap. 1220. — Indemnisation des fonctionnaires el agents licen
clés, 3.174.996 F.

Total, 15.113.688 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5040. — Subventions aux comités d'entreprises et aux ins
titutions sociales, 545.000 F.
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Au ministre des travaux public-, des transports et du tourisme.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISi.li

r | i : ] i ■ 1 1 1 1 , — P 1

Chap. 1 1.'Hl. — Service des pimls^et chaus-ees. — 1,1111 "
du personnel contractuel, 1 .01 1.2.0 l1 . ^
Chap. 11C0. — Personnel spécialisé du contrôle des irausisorls.

Trailcmcnls et indemnités, 18.307.0i-i F.
rhin |OÎM>.— Ouvriers titulaires des services des travaux puniii s

des dépai'ïcinents d'un Ire-mer. — Traitements el indemnités. L9 nul-
lions U-iO.072 F.

Chap. 1-520. — Indemnités dc résidence, 1''.Osu.sn'.i ]-'.
Toi al, i8. 030. 195 F.

5° partie. — Matériel, fonction nenient des services
el Ira ni nr. d'entretien.

Chap. 3170. — Laboratoire central des ponts et chaussées.
Matériel, 4 millions tle francs.
Chap. 3210. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d exis-

lence, 1.818.508 F.
Total, 5.818.108 F. '
Total de l'article 2, 5J.-Wi.83!>.8W0 F.

Art. 3. — Les crédits, montant ensemble à f.li5.079.0U1.2-il.90 F
ouverts conformément aux lableaux A et H ci-annexes pour les
dépenses du budget général de l'exercice l'.OO (dépenses de lonc :
tionnement des services civil-;) sont réduits, ainsi qu il est indique
au tableau A précité :

1° H'nne somme de 2.ii7.3si F représentant les crédits pures var
des ressources de diverses natures non consommés l'ai' les dépenses,
el annulés sauf réouverture aux exercices suivants par des lois
spéciales;
2» D'une somme de 'IS.:I38.950I.3O7,30 F non consommée par les

dépenses constatées à la charge de l'exercice il'VO et annulée dé ri-
niii veinent ;'
3° D'une somme de 3XfU.Y5C6.9i5 F, représentant des dépenses

non payées à la clôture de l'exercice 1050 qui sont à ordonnancer
sur les 'budgets des exercices courants.
Ces annulations de crédits. se montant ensemble à 82. 350 mil

lions 970.630,30 F, sont et demeurent réparties par ministères el
par chapitres, conformément au tableau A ci-annexé.
Art. i. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux

articles précédents, l'es crédits du budget général de l'exercice l'.'ôu
sont définitivement fixés, pour les dépenses de fonctionnement des
services civils, à la somme de 1 .002.722.093.005,01) F égale aux paye
ments effectués.

Ces crédits sont répartis conformément au tableau A ci-annexé.

15. — DEPENSES CIVILES D'INVESTISSEMEX'I'
(TRAVAUX M l /•S, >/ ;l EX l ln\s ET 'ARTICIl'ATIOXS EX CAPITAL)

§ I er . — Fixation des dépenses

Art. 5. — Les dépenses du budget général de l'exeicice 1950
[dépenses civiles d'investissement (travaux neufs, subventions et
participations en capital)], constatées dans les comptes rendus par
les ministres et payées au cours de l'exercice, sont arrêtées confor
mément au tableau C ci-annexé, à la somme de 1 17.200. 597. ON;. ou F.

§ 2. — Fixation des crédits.

Art. G.* — Il est ouvert, au budget général de l'exercice ip.,0,
pour régularisation des dépenses civiles d'investi-senient (travaux
neufs, subventions et participations en capital) effectuées au delà
des crédits législativement accordés, des crédits complémenlaues
se montant a la somme de 5'i. 702.000 F à attribuer'

Au minisire de l'agrieiillure:

Reconstruction .

« Je p "y <î»a» 'W rRcconslruclicm (' es immeubles détruils par la
Chap. 803. — Reconstitution des forêts domaniales délruiles nar

lai ts de guerre, 189 F. 1
Toi al, 39l .939.988 F.

Équipement.

Chap 9229. — Établissements d'enseignement agricole — Tra
vaux d équipement, 298.83,8 F.
Chap. 9320. — Travaux h', pisciculture, il 758 F

Total, 335.590 F. '

Au ministre de l'éducation nationale:

Reemsh itelioii.

q^^l'"L^u^on!l^T IS nationaux d*ensci«»c.ne«t teclmi-
7o^Vlisto r " ,,ues

Total, 10,960.050 F.

Au ministre de l'inleneur:

E'i iiipeinent.

Chap ni — plan d'équipement national. — Tranche de démar
ra",' — Subventions aux départements et aux communes pour
| ra va 1 1 x de remise en étal de viabilité et travaux .iV.|ui|«-ne lit
urgents au ré-eau pallier départemental, vicinal et rural, 2.79U.2i3 F.

AI ministre de la iu-tiee :

l.'iu ■■ lie me nt .

Chap. 'mlo. — Travaux neufs aux bàlilneiit- pénitentiaires et
l'éducation surveillée, s 7 F

Au ministre des travaux publics, des transports et du tourisme;

TP AVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

El/ II 'peinent.

Chap 9oJ. — Houles nationales. — Hquipeinenl, 90. 77s F.

AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Équipement

chap. 910. — 1 lé'penses dos exercices périmés non frapp-'-es de
déchéance. 0,27.918 F.

Total é^'al. 5i.7o2.0e0 F.
Art. 7. — I . e s <- r " 1 1 i l s se monlaiu ensomble à ll.23-i.'.io> 5r;i 1

oiiverls conformément aux lah'eaiix C et D ci--inni.-x«'s. p.rii
dispenses Civile- il'invi -;!--eineiil de l'exercice 195o Iravaux ! n ■ i f - .
subventions el participation* en eapilali, sont réduits. ain-i qu i!
el indiqué au tableau r) précité, d'un 1 somme de 908. 111. 521. iù F.
non consommée par les dépense- constatée» à la chai ue de cr
exercice et annulée défiuiliveiuent.

Ces annula I ons de crédils sont >•! demeurent réparties par minis
tères et par chapitres, confoimémcnt au tableau C ei-aiu.ev\
Art. 8. — Au inoyen des dispo>jtioii< contenues dans les deux

articles qui précèdent, les crédils du budget y.'nér.sl de l'exercice
p,i5o -dépenses civiles d'inve.-tis-ei, , ni .'iravaux neuf-, •ul>v«-tition< -
(d participations en capilai , sont définitivement fixes à la somme
de 117.2C.0i. i '. 1 7 . < 130 .01 1 F égale a u x pavements effectué-, l.;.-- c r ■ - 1 1 1 ; s
sont répartis conformément au tableau C ci-annexé

C. — IlEl'EXSES Hl I f. liAl UES lit: '(t Xt "Il ( i V XE ME X /'
I I li'IX 1 Es'l IS^EMEXÏ

g I" 1 '. — Fixation des dépenses.

Art. 9. — Les dépensas ln budget général de l'exercice pç.n
'dépensés militaires de lonctionuemeul el d 'in vé -l s-emeiil ' . cons-
lalees dans les comples rendus par les ministres, sont arrêtées,
ronforni'unenl au tableau F ci-annexé à la somme de
■122.393. 79t. 252. 10 F.

.es dépendes payées sur le même exercice jusqu'il <a clôture
S"nt fixée- a 1 1 < 1. 1 i. i. [ 20. , 2- !, iO f- et les dépenses 'e-taut il paser à
Ci.25il.07o.529 F

? 2. — Fixation des crédits.

Art - t". —.11 e-| ouvert -ur le budget Lénéra] d,. l'exercice l:Oa,
1 i 1 -ulai'isa I ien des dépenses militaires de fond i'Uinenienl cl
d investissement effectuées au deia des crédils lé.'i-Ial iveinelil
accordes, des crédits coinplen nui I aire-' se montant à la sonme iir

.U-L'.^S. F a atiribuer au minisire de la défrn-e nationale et
des forces années.

SECTION COMMUNE

Titre t or . — 1 lé j 1 1 • 1 1 - e s lie fonelionneinenl.

'c partie. - - l'e i\si,nini.

n e l s' 'm i | i ' a 0-! - s "7, i o ' i':';o ' i'i'i'i 1 ~ S " M "^eti"'""'uiié. des pe r s.„.
I |!;.7(au'v i-s,;' F"' Sala i es des oiivrieis du service de sanlé

Toi,il, 733. 30.SS0 F.

■' P'" u '- " Matériel. / 1met imi ue me ut des: serriees
et Inifiiar il'enl rel ien .

(;,iap ' ?,m) ' ' ' 11 |f i I lie. - Fia i - ,1e , lé pl ace, ne n 1 , 50 2511,;,,:; V.

SECTION Cl'KlUii:

ilie I". lopeli.se- de foi c I ini 1 1 lel l le 1 1 1 .

c paille. -— Ceisimnel.

rédonne on' c'oT^é S 27'.^ l' rss |,' ilil;ii "'" en Ji-ponibilité, nou-aclivilé.
fuelhs,' auxiliaires ^'—'"'s'ervlcc^ij'rs c * ll,rnlelT ss - —■ Titulaires, contra''-

Total, 27.S8i.S02 F s transmissions, 314 F.'
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5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 81 15. — Matériel automobile blindé et chenille. — Entre
tien, -ii.n88.2H7 F.
Chap. 3155. — Matériel d'armement - Entretien, 1 F

Chap. 3175. — Frais généraux du service du matériel, 10.205.2i3 F.
Chap. 3275. — Service du génie. — ■ Entretien des immeubles et

du domaine militaire, 145.472.018 F.
Total, 202.S20.009 F.

Titre ll. — Dépenses d'inve-lissemeril.

Équipement.

Chap. 012. — Matériel lourd et armement, 526.485 F.

SECTION MARINE

Titre lor . — Dépenses de fonctionnement.

4 e partie. — Personnel.

Chap. 1015. — Personnels civils extérieurs. — Personnels divers,
J2.23-i.501 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3115. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale, 152.467 F.

Total égal, 1 .032.998.W3 F.

Art. l1. — Les crédits, montant ensemble à 5u0.803.589.092 F,
ouverts conformément aux tableaux E et F ci-annexés, pour les
dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement de l'exer
cice 1.95D, sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au tableau E précité:
1° D'une somme de 78.409.798.439,60 F, non consommée par les

dépenses constatées à la charge de l'exercice 1950 et annulée défi
nitivement ;
20 D'une somme de 0.250.670,529 F, représentant des dépenses

non payées à la clôture de l'exercice 1950 qui sont à ordonnancer
sur les budgets des exercices courants.

Ces annulations de crédits, se mon I ant ensemble à
81,720,408.908.00 F, sont et demeurent réparties par ministères et
par chapitres, conformément au tableau E ci-annexé.

Art. 12. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits du budget général de l'exercice 1950
sont définitivement fixés, pour les dépenses militaires de fonction
nement et d'investissement, à la somme de 410. 113. 120. 723,40 F
égale aux payements effeciués. Ces crédits sont répartis confor
mément au tableau E ci-annexé.

D. — DEPENSES D'INVESTISSEMENT
(RÉPARATION DES DOMMAGES DE GUERRE )

§ 1er . — Fixation des dépenses.

Art. 13. — Les _ dépenses du budget général de l'exercice 1950
(dépenses d'investissement [réparation des dommages de guerre])
constatées dans les comptes rendus par les ministres, et les dépen
ses payées sur le même exercice jusqu'à l'époque de sa clôture
sont fixées, conformément au tableau G ci-annexé, à la somme
de 383.210.285.797 F.

S 2. — Fixation des crédits.

Art. 14. — Les crédits se montant à 395.495.773.790 F, ouverts
conformément aux tableaux G et II ci-annexés pour les dépenses
(l'investissement (réparation des dommages de guerre) de l'exer
cice 1950, sont réduits, ainsi qu'il est indiqué dans le tableau G
précité, d'une somme de 12.279. 187.999 F, non consommée par les
dépenses constatées à la charge de cet exercice et annulée défini
tivement.

Ces annulations de crédits sont et demeurent réparties par minis-
leres et par chapitres, conformément au tableau G ci-annexé.
Art. 15 — Au moyen des dispositions contenues dans l'article

qui précédé, les crédits du mdaet général de l'exercice 1950 (dépen
ses a investissement [réparation des dommages de guerre]) «ont défi
nitivement fixés à la somme de 383.210.285.797 F, conformément au
tableau G ci-annexé.

E. — DEPENSES D'INVESTISSEMENT (PRÊTS ET GARANTIES)
§ l 01'. — Fixation des dépenses.

1C . T- Les,. dépenses du budget général de l'exercice 1950
(uei.ien.ses d investissement fprêls et garanties]), constatées dans les
comptes rendus par le ministre des finances et des affaires écono-
«,mmp, ri SC^- ^^conformément au tableau I ci-annexé à la
rumine cic 3 / / .i0l .Dbo.u.5i j'.

fix Léeess ^$Wïr non^ le eFTciCe jusqu'à sa clûtuie sont
M, 755.461 F dépenses restant • à payer à

§ 2. — Fixation des crédits.

Art. 17. — Il est ouvert au budget général de l'exercice 1950
pour régularisation des dépenses d'investissement (prêts et garan
ties) effectuées au delà des crédits législativement accordés, des
crédits complémentaires se montant à là somme de 1.070.005.138 F
à attribuer au ministre des finances et des affaires économiques:

OPÉRATIONS DE GARANTIES

f. — FINANCES

chap. 9520. —■ Garantie donnée à la caisse nationale des marchés
de l'État (art. 33 de la loi n° 49-981 du 22 juillet 1949, 918.400.284 F.
Chap. 9550. — Garantie des avances consenties aux entreprises

privées, industrielles et commerciales (ordonnance du 0 novembre
194 1), 1 1 .9.37.713 F.
Chap. K560. — Garantie des capitaux investis dans les entreprises

privées en vue du financement de la fabrication des produits néces
saires aux besoins du pays (loi du 23 mai 1941), 140.327.441 F.

Total égal, 1.076.00->.438 F.

Art. 18. — Les crédits se montant ensemble à 390.075.603.438 F
ouverts conformément aux tableaux I et J ci-annexés pour les dépen
ses du budget général de l'exercice 1950 (dépenses d'investissement
[prêts et garanties]) sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au tableau
précité :

1° D'une somme de IS. 614. 102. 887 F, non consommée par les
dépenses constatées à la charge de l'exercice 1950 et annulée défi
nitivement:

2° D'une somme de 56. /55.401 F représentant les dépenses non
payées à la clôture de l'exercice 1950 qui sont à ordonnancer sur
les budgets des exercices courants;
Ces annulations de crédits montant ensemble à 18. 670.858.318 F

sont et demeurent, réparties par ministères et par chapitres confor
mément au tableau l ci-annexé.

Art. 19. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits du budget général de l'exercice 1950
(dépenses d'inveslissement [prêts et garanties]) sont définitivement
fixés à la somme de 377. 401.805. 090 F égale aux ordonnancements
effectués. Ces crédits sont répartis conformément au tableau 1
ci-annexé.

§ 3. — Fixation des recettes.

Art. 20. — Les droits et produits constatés au profit de l'État
sur le budget général de l'exercice 1950 sont arrêtés, conformé
ment au tableau K ci-annexé, à la somme de 2.330.965.1 40. 501. 50 F.
Les recel tes du budget général effectuées sur le même exercice

jusqu'à l'époque de sa clôture sont fixées à 2.076. 151.908.825, 80 F
et les droits et produits restant à recouvrer à 254.510.231.675,70 F.

Art. 21. — Les recettes du budget général de l'exercice 1950 sont
arrêtées par l'article précédent à ta somme de 2.070.451 .908.825,8(1 F.
Les voies et moyens du budget général de l'exercice 1950 demeu
rent, en conséquence, fixés à la même somme conformément' aux
tableaux K et L ci-annexés.

§ i. — Fixation du résultat du budget général.

Art. 22. — Le résultat du budget général de l'exercice 1950 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conformément au tableau M
ci-annexé :

Recettes fixées par l'article précédent, 2. 070. 454. 908. 825, 80 F.
Dépenses de fonctionnement des services civils fixées par l'arti

cle 1-T, 1.002.722.003.005,00 F.
Dépenses civiles d'investissement (travaux neufs, subventions et

participations en capital) fixées par l'article 5, 117.260.497.036,00 F.
Dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement fixées

par l'article 9. 41 i. 113. 120. 723,40 F.
Dépenses d'investissement (réparation des dommages de guerre'

fixées par l'article 13, 38.3.216.285.797 F.
Dépenses d'investissement (prêts et garanties) fixées par l'arti

cle 16, 377.4ui.S05.09ll F.
Total des dépenses, 2. 350.752.802.202, 00 F.

Excédent de dépenses, 280.297.898.420,80 F.
Cet excédent de dépenses sera porté en augmentation des décou

verts du Trésor.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE

AU BUDGET GENERAL DE L'EXERCICE 1950

A. — SERVICES CIVILS

Art. 23. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général 'de l'exercice 1950 (services
civils) demeurent définitivement arrêtées et réglées à la somme
de 202.525.300.141 F, conformément au résultat général du tableau N
ci-annexé, savoir:
Caisse nationale d'épargne, 12.198.570.029 F.
Imprimerie nationale, 1.900. 190. 212 F.
Légion d'honneur, 089.857.111 F.
Ordre de la Libération, 8.903.000 F.
Monnaies el médailles, 4.895.056.388 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 118.894.647.411 F;
Prestations familiales agricoles, 55.876.428.106 F;
Radiodiffusion française, 8.000.740,884 F.

Somme égale, 202.525,306.141 Fi
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i,,t o ps crédits ouverts par les lois de finances et pai es
lois spéciales aux budgets annexes ^
rpnprai re l'exercice 1950 services civils), sont augnuiius au
somme de 4.467.598.791 F, applicable aux chapitres ci-après :

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

rhan 6040.— Dépenses des exercices clos, 85.447.431 F.
Chap'. 6060. — Veresement à la dotation de la caisse nationale

d éCphaar|nW6.09- 2 5VeFr.sement au budget général de l'excédent des
recettes sur les dépenses, H81.717.516 F.

Total, 474.264.072 F.

LÉGION D'HONNEUR

Chap. 700. — Traitements des membres de l'ordre et des médaillés
militaires, N8.-145.280 F. , , . .. . ,. . -, r P
Chap 1090 — Supplément familial de traitement, it.> f.
Chap. 3000.' — (ïrande chancellerie. — Matériel :i s t K
Chap. 30.30. — Maisons d'éducation. — Matériel, I r.
Chap. 6010. — Secours, r.0.500 F.

Toi al. 88.102.750 F.

MONNAIES ET MÉDAILLES

Chap. 4010. — Prestations en espèces assumées par l'État au '
litre du régime de sécurité sociale, 505 F.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

I'' e section. — Dépenses ordinaires.

Chap. 1130. — Services d'acheminement des correspondances. —
Personnel titulaire, 2.703 F.
Chap. 1210. — Supplément familial de traitement. 2.373.658 F.
Chap. 6120. — Financement des travaux d'établissement,

2.730.427.447 F.

Total, 2.732.803.808 F.

PRESTATIONS FAMILIALES AGRICOLES

Chap. 6060. — Dépenses de l'exercice 1949 (application de l'art. 6
de la loi n° 50-958 du 8 août 1950), 17.224.000 F.

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

l rc section.

Chap. 6070. — Dépenses des exercices clos, 68.099.117 F.
Chap. 6100. — Versement au fonds de réserve, 1.086.804.503 F.

Total, 1.154.903.650 F.
Total de l'article 21: 4.467.598.791 F.

B. — RECETTES EXTRAORDINAIRES ET DEPENSES CIVILES D'INVES
TISSEMENT (TRAVAUX NEUFS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS
EN CAPITAL)

Art. 25. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget général de l'exercice 4950 (recettes
extraordinaires et dépenses civiles d'investissement [travaux
neufs, subventions et participations en capital]) demeurent défi
nitivement arrêtées et réglées à la somme de 16.070.734.450 F, confor
mément au résultat général du tableau 0 ci-annexé savoir:
Caisse nationale d'épargne, 42.762.172 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 11 .958. 621. 390 F
Radiodiffusion française, l.or,9.35o.ss8 F.

Somme égale, 10.070.734.450 F.
Art. 26. — Les crédits ouverts par la loi du 8 août 1950 et par des

lois spéciales au budget général de l'exercice 1950 (dépenses civiles
d'investissement [travaux neufs, subventions et participations en
capital]) sont augmentés de la somme de 500.000 F applicable au
chapitre ci-après:

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

2° section. — Dépenses extraordinaires.

Reconstruction.

Chap. 808 (nouveau). — Dépenses des exercices périmés non
frappées de déchéance, 500.000 F.

C. — DEFENSE NATIONALE

.A1 '/ recettes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget généra] de l'exercice 1950 (défense
île -U"arnr 0-S'?1 définitivement arrêtées et réglées à la somme
ci-annexé savoir- conformén,l ' nt au résultat général du tableau P
Constructions aéronauliques, 02.000.135.725 F.
Constructions et armes navales !t 1 . 72 7 -190 170 F
Fabrications d'armement, 4fi.4:>l.28l.28i F
Service des essences, 12.719.771 ,4n8 F
Service des poudres. 9. 01 1.391. (i H F

Somme égale, 107. r,o0. 070. 191 F

Art os _ie< crédits ouverts au titre des budgets annexes rat
tachés "pour ordre" au budget, général de l'exercice . , M,- , e
nationale) par la loi du 2. juillet^"t vl pai : * àîix .".a-
sont augmentes de la somme de o.—".o. o. •>- -11
pitres ci-après:

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

jrp section. — Dépenses d e xploit at ion .

Chap. 181. — Personnel ouvrier, 1.459.112.806 F.

FABRICATIONS D'ARMEMENT

Ire section. — Dépenses d exploitation .

Chap. 160. — Personnel titulaire. contractuel et auxiliaire. —
Traitements, salaires et indemnités. 121.o51.oo3 F. . ,
Chap. 161. — Personnels ouvriers. — salaires et ind. iimit. -,

7~>2 QMG 323 F - i?
Ciap. 663. — Dépenses des exercices cio-, 39.923. lno 1

Total. 913.971.08i F.

SERVICE DES ESSENCES

Chap. 693. — Versement au fonds de réserve des excédents
recettes, €i7.0i7.202 F.

SERVICE DES POUDRES

Chap. 671. — Remboursement de l'avance du Trésor à co'ir
terme. 2.757.913.000 F. ... ,
Chap. 674. — Versements au fonds de réserve _ ou au Tre-oi

excédents ie recettes et remboursement 1 i2. 051. 'r.s l.
Total, 3.200.561.958 F.
Total de l'article 28. 6.22o.096.o;,2 F.

TITRE III

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

A — COMPTES DE COMMERCE

§ 1". — Fixation des recettes et des dépenses.

Art. 29. — Les recettes constatées aux comptes spéciaux de com
merce que les ministres ont été autorisés à gérer entre le 1 <r jan
vier et le 31 décembre 1950 sont arrêtées, conformément au t aiu'-au
J ci-annexé à la somme de 21o.no5.513.uif),:;o F et les dépendes a
la somme de 212.133.391.317 F soit un excédent des dépenses
les recettes de 2.367.878.301,70 F.

S 2. — Fixation des découverts.

Art. 30. — Les découverts correspondant aux soldes déliiteiir ;
existant aux comptes spéciaux de commerce au .i1 décembre HO"
-ont fixés à la somme totale de 2. 0.i8. 752.815 F conformément au
tableau NV ci-annexé.

S 3. — Règlement des découverts.

Art. .il. — Les déeouverts autorisés aux c u 1 1 1 > I e- spéciaux il''
commerce gérés pendant l'année pi.vi, qui se moulent à la ^ninint'
totale de 31.880 millions de francs, conformément au tableau W
ci-annexé, sont réduits d'une somme de 29.21 1 .2 17. IN> F e \i-i'->lai:t
les découverts constatés.

Art. 32. — Au moyen des dispositions contenues dans l' a rt icle
précédent, les découverts autorisés aux comples spéciaux de cmii-
nierce gérés pendant l'année 1950 sont définitivement fixés !i U
somme de 2.638.752.815 F égale aux décnuverls con-talés au 31 <!>'-
ceinhre 1950, conformément au tableau \Y ci-annexé"

H. — COMPTES D'AFFECTATKiN SPÉCIALE

§ l r . — Fixation des dépenses et des recettes.

Art. 33. — Les dépenses constatées par les minislres aux ti n p t -
spéciaux d'affectalion spéciale pour l'année 1950 son I arrêtée-; à 1'
somme lOiale de S3.HHI.7l 1 .751 F et les recettes à la soin let' 1 ''
de 1oo.329.2S0.7u9 F coiiforméineiil an lableau H ci-annexé.

S 2. — Fixation des crédits.

Art. 31. — ]| esl ouvert aux comptes spéciaux d'affeclaliiiii So
ciale pour 1 année 1950, pour régularisation de dépenses effectin'''--
au delà des crédits législa I ivemenl accordés des crédits complémen
taires se moulant fi la somme lolale de 51221311 ini F à altrilmcr:
irrVi'rL """!; V'-S ' l( ' nationale el des liuan. es et il'-
(I I I d i I ( S I M ( > | ) 1 1 1 ) | Il 1 1 1 ( > < ■

,rVss 1 • n,.'S| "' rl; ! -Y ."' r1, l.' 1 1,1,1 'les équipements et matériels iln I.l.m
d assisiiiiK i. militaire, -i6.9 1 i.ooo.ooo |-
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Au ministre des finances et des affaires économiques:
Compte spécial-: opérations de recettes et de dépenses afférentes.

à la réalisation des surplus américains et des biens prélevés eu
Allemagne :

Chap. (nouveau). — Autres dépenses, 121.5il.02i F.
Compte spécial : service financier de la loterie nationale :
Chap. 1er . — Attribution des lots, 1.949.034.500 F.

Au ministre de l'industrie et du commerce:

Compte spécial: fonds de soutien aux hydrocarbures et assimilés:
Chap. 5. — Report à l'exercice 1951 de l'excédent des recettes

sur les dépenses, 2.209.705.610 F.
Total égal, 51.22i.311. 1C1 F.

Art. 35. — Les crédits se montant ensemble à la somme de

101.050.739.376 F, conformément au tableau H ci-annexé, pour les
dépenses effectuées aux comptes spéciaux d'affectation spéciale
pendant l'année 1950, sont réduits d'une somme de 4 7 .450.027 .<>25 F,
non consommée par les dépenses et annulée définitivement.
Art. 36. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux

articles précédents, les crédits ouverts aux comptes spéciaux d'affec
tation spéciale pour l'année 1950 sont définitivement fixés à la
somme de 83.000.711.751 F égale aux dépenses constatées.

§ 3. — Fixation des prévisions de recettes.

Art. 37. — Les recettes constatées aux comptes spéciaux d'affec--
talion spéciale pendant l'année 1950 sont arrêtées par l'article 33
à la somme de 100.329.28G. 709 F. Les prévisions de recettes demeu
rent en conséquence fixées à la même somme.

C. — COMPTES DE REGLEMENT AVEC LES GOUVERNEMENTS
ÉTRANGERS, COMPTES D'OPÉRATIONS MONÉTAIRES

§ ltr . — Fixation des découverts.

Art. 38. — Les découverts Correspondant aux soldes débiteurs
existant aux comptes spéciaux de règlement avec les gouverne
ments étrangers et aux comptes spéciaux d'opérations monétaires
au 31 décembre 1950 sont fixés à la somme totale de 3.271.050.012 F,
conformément au tableau S ci-annexé.

§ 2. — Règlement des découverts.

Art. 39. — Les découverts autorisés aux comptes spéciaux de
règlement avec les gouvernements étrangers et aux comptes spé
ciaux d'opérations monétaires gérés pendant l'année 1950. se mon
tant à la somme totale de 1 17". 625.000.000 de F. conformément au
tableau S ci-annexé, sont réduits d'une somme de 114. 353.919. 988 F
excédant les découverts coiistalés.

Art. 40. — Au moyen des dispositions contenues dans l'article
précédenl, les découvcrls autorisés aux comptes spéciaux de
règlement, avec les Gouvernemenls élrangers et aux comptes spé
ciaux d'npéralions monélaires gérés pendant l'année 1950 sont défi
nitivement fixés à la somme de 3.271 .050.012 F égale aux découverts
constatés au 31 décembre 1950 conformément au tableau S ci-annexé.

ll. — COMPTES D'INVESTISSEMENT.
AVANCES DU TRÉSOR CONSOLIDÉES

§ 1"'. — Fixation des avances du Trésor consolidées.

Art. 4L — Le montant «les avances du Trésor consolidées par
le ministre des finances et des affaires économiques pendant l 'a nuée
1950 est fixé conformément au tableau T ci-annexé à la somme
de 17.J29.357.7C7 F.

§ 2. — Fixation des autorisations de consolidation
d'avances du Trésor.

Art. 42. — Les autorisations de consolidation d'avances du Trésor
pour l'année 1950 sont augmentées, pour régularisation des conso
lidations effectuées au-delà des autorisations législativement accor
dées, d'autorisations complémentaires se montant à la somme totale
de 211.567.891 F à attribuer au ministre des finances et des affaires
économiques, savoir :
Compte spécial: régie autonome de la manufacture nationale de

Saint-Étienne, 180 F.
Compte spécial : caisse centrale de la France d'outre-mer, 293 F.
Compte spécial: service local des colonies, 162.100 F.
Compte spécial: territoires d'outre-mer. — Autres avances

191.432.292 F.

Compte spécial : chemin de fer et port de la Réunion, 19.973.020 F.
Total égal: 211.567.891 F.

Art. 13. - Les autorisations de consolidation d'avances du Trésor
se montant ensemble à la somme de 47.739.990.672 F pour l'année
1950, conformément au tableau T_ ci-annexé, sont réduites d'une
somme de 610.632.905 F, non consommée par les consolidations el
annulée définitivement.

Art. 44. —■ Au moyen des dispositions contenues dans les deux-
articles précédents, les autorisations de consolidation d'avances du
Trésor pour l'année 1950 sont définitivement fixées à la somme
de 17.129.357.767 1', égale aux consolidations effectuées.

E. — COMPTES D'AVANCES

§ 1er . — Fixation des dépenses et des recettes.

Art. 45. — Le montant des avances du Trésor accordées par le
ministre des finances et des affaires économiques pendant l'année
1950 est arrêté conformément au tableau l ci-annexé à la somme
de 264.104.393.765 10 F.

Les recettes provenant du remboursement desdites avances et
des avances antérieurement consenties sont arrêtées, conformément
au tableau U ci-annexé, à la somme de 222. 127.917. 705 F.

§ 2. — Fixation des crédits.

Art. 46. — Les crédits de dépenses applicables aux comptes spé
ciaux d'avances pour l'année 1950 sont augmentés, pour régula
risation des dépenses effectuées au-delà des crédits législativement
accordés, de crédils complémentaires se montant à la somme totale
de 80.272.677 F à attribuer au ministre des finances et des affaires

économiques, savoir:
Comple spécial: forces alliées (avances en numéraire pour le

payement de dépenses), billets de banque, billets du Trésor,
1.558.000 F.

Compte spécial : services chargés de la recherche d'opérations
illicites, 77.400.000 F.
Comple spécial: service de l'information, 1.233 F.
Compte spécial: avances aux fonctionnaires pour l'acquisition de

moyens de transport, 1.313.144 F.
Total égal, 80.272.677 F.

Art. 47. — Les crédits, se montant ensemble à 288.700.158.961 F,
conformément au tableau 1J ci-annexé, pour les dépenses effectuées
aux cmnples spéciaux d'avances pendant l'année 1950, sont réduits
d'une somme de 24.595.705.195 F 90, non consommée par les dépenses
et annulée définitivement.

Art. 48. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits ouverts pour les dépenses applicables
aux comptes spéciaux d'avances pour l'année 1950 sont défintive-
ment fixés à la somme de 261.104.393.765 F 10 égale aux avances
effectuées.

§ 3. — Fixation des évaluations de recettes.

Art. 19. — Les recettes provenant du remboursement d'avances
ont été fixées par l'article 45 à la somme de 222.127.917.705 F. Les
évaluations de recettes à provenir du remboursement de ces
avances demeurent en conséquence arrêtées à la même somme.

F. — AVANCES RENOUVELÉES

§ 1 er . — Fixation des avances renouvelées.

Art. 50. — Le montant des avances renouvelées par le ministre
des finances et des affaires économiques pendant 1 année 1950 est
arrêté, conformément au tableau V ci-annexé, à la somme de
9 888.76t6.786 francs.

§ 2. — Fixation des autorisations de renouvellement.

Art. 51. — Le moulant des autorisations de renouvellement
d'avances pour l'année 1950 est augmenté, pour -régularisation de
renouvellements effectués au-delà des autorisations législativement
accordées, d'une autorisation de renouvellement complémentaire se
montant à une somme de 100 francs à accorder au ministre des

finances et des affaires économiques, savoir:
Compte spécial. — Caisse d'allocations familiales (loi du 15 juillet

1955) , 100 francs

Art. 52. — Les autorisations de renouvellement d'avances, se mon
tant ensemble à 9.893.439.161 francs, conformément au tableau V
ci-annexé, sont réduites d'une somme de 9.672.378 francs, non uti
lisée et annulée définitivement.

Art. 53. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les autorisations de renouvellement d'avances
accordées pour l'année 1950 sont définitivement fixées à 9 milliards
888.766.786 francs, égale au montant des avances renouvelées.

G. — RÉSULTATS 1>ES COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR
POUR L'ANNÉE 1950

Art. 51. — Les résultats des opérations effectuées sur les -comptes
spéciaux du Trésor pour l'année 1950 «ont arrêtés au total à la
somme de 1.515.913.111,330,80 francs pour les recettes, et à la somme
de 1.775.391.676.239,20 francs pour les dépenses, conformément au
tableau W ci-annexé.

Art. 55. — I. — Les soldes créditeurs au 31 décembre 1950 des
comptes spéciaux du Trésor figurant au tableau X ci-annexé pour un
total de 29.069.918.2S3 francs sont portés en atténuation des décou
verts du Trésor.

Les soldes débiteurs à la même date des comptes spéciaux du
Trésor, figurant au tableau X ci-annexé pour un> total de 48 milliards
415.428.735 francs, sont portés en augmentation des découverts du
Trésor.
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ir. — Les solde? ui :il décembre des autres comptes spéciaux
du Trésor sont reportés à lu gestion savoir:

Soldes 'Créditeurs, pour un total de 113.711. 1 i8.S'Jo.GO francs.
Soldes débiteurs, pour un total de 66i.598.880.723,60 francs.

TITnE IV

Dispositions particulières.

Art. 56. — La situation de la valeur du matériel existant au
31 décembre 1950 dans les magasins 'les ports et établissements de
la marine est arrêtée à la sohune de 50. 113. 725. 035 francs confor
mément au tableau Y ci-annexé.

Art. 57. — Le montant des remises à litre gracieux accordées sur
débets au cours de l'année 1950 est arrêté à la somme de 3 millions
582.837 francs conformément au tableau Z ci-annexé.

Art. 58. — Le solde débiteur des opérations constatées au cours
de l'année 1950 au eumplu spécial : « Recolles et dépenses d'ordre
provenant de l'apurement d'opérations antérieures ou de l'amortis
sement de la dette à court tonne, », inslilué par la loi du 13 jan
vier 1053 et qui doit dire porté en augmenta lion des avances et
découverls du Trésor, conformément aux dispositions de l'article 5
de ladite loi, est arrêté à la somme de 2. i-80.783,li0 francs conformé
ment au tableau A A ci-annexé.

Art. 50. — Le solde débiteur des opéra lions centralisées au
31. décembre 1950 au comple spécial: « Apurement des opérations
anciennes de recettes et de dépenses » institué par l'article 21 de
la loi n« -5ti-i8r>2 du 9 décembre' 1948 et qui doit être porté en aug
mentation des avances et découverts du Trésor, conformément aux
dispositions de l'article 23 de ladite loi, est arrêté à la somme de
::w milliards 22 1. 20^.01 6, 10 francs, conformément au tableau AB
ci-annexé.

Délibéré en séance publique, h Paris. le 13 novembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TIîOCQUER.

Tableaux annexés au projet de loi portant règlement définitif
du budget général de l'exercice 1950.

IIUDGET GÉNÉRAL

A. — Règlement définitif des dépenses de fonctionnement des ser
vices civils.

B. — Tableau modificatif des prévisions de dépenses' (Dépenses de
lonclionnemen! des services civils).

C. — Règlement définitif des dépenses civiles d'investissement (Tra
vaux neufs, subvenlions et par li c»lpa I ions en capital).

D. — Tableau modificatif des prévisions de dépenses [Dépenses
civiles d'investissement (travaux neufs, subventions et parti
cipations en capital)].

E. — Règlement définitif des dépenses militaires de fonctionnement
et d'investissement.

F. — Tableau modificatif des prévisions de dépenses (Dépenses mili
taires de i'onc lionnement et d'investissement).

G — Règlement défmiiif des dépenses d'investissement (Réparation
des dommages de guerre).

IL — Tableau moditicalif des prévisions de dépenses [Dépenses d'in
vestissements (réparation des dommages de guerre)].

I. — Règlement définitif des dépenses d'investissement (Prêts et
garanties) .

J. — Tableau moditicalif des prévisions (| e dépenses [Dépenses d'in
vestissement (prêts el garanties)].

K. —• Règlement définitif des recettes.

L. — Tableau modificatif des p.é visions de recolles.
'M. — .Résultat définitif du budget général.

BUDGETS ANNEXES

N. — Règlement déilnilif des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget générai (.Services civils).

O. — Règlement définitif des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général [Recettes extraordinaires et dépenses
civiles d'investissement (travaux neufs, subventions et parti-
cipalions en capital)].

P. — Règlement déilnilif des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général (Uél'ense nationale).

00M PIES SPÉCIAUX lit! TRÉSOR

Q. — Règlement définilif des opération* effectuées sur les comptes
spéciaux de commerce.

R. — Règlement d-'liuilif des o|«.'T«lii.im elferluées sur les comples
d'ail'eclatiun spéciale.

S. — Développement et règlement détinilif des upéralions effe.UiOes
sur les comptes spéciaux de règlement avec les gouverne
ments étrangers el d'opéralion*" monétaires.

T. — Règlement définitif de< opérations eifectnées sur les comples
spéciaux d'inveslissement (Avances du Trésor consolidées).

U. — Règlement définitif des opérations elfecluées sur les comples
d'avances.

V. — Règlement définitif des opérations effectuées sur les comptes
spéciaux du Trésor (Avances renouvelées).

W. — Développement des opérations effectuées sur les comptes spé
ciaux du Trésor et situation au 31 décembre 1950.

X. — Développement des soldes des comptes spéciaux du Trésor à
transférer au compte des découverts du Trésor.

TABLEAUX DIVERS

Y. — Valeur des approvisionner, îents de la marine.
Z. — Remises à litre gracieux accordées sur débets.
AA. — Développement des opérations constatées au comple

« Rereltes et dépenses d'ordre provenant de l'apurement
d'opérations anlérieures ou de l'niïwrlisi-.'incnt de la dette
à court terme (loi du 13 janvier 1933) ».

Ali. — Développement des opérations centralisées au comple: « Apu
rement des opérations anciennes de recettes et de
dépenses « tari. 21 à 23 de la loi n» -i8-18C2 du 9 décembre
1918).

AG. — Développement du compte des découverts du Trésor.

ANNEXE N°9 5

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article -i3 de la loi n° 52-, 99 du lu juillet 1952, modifié par la
loi n° 55-21 du 5 janvier 1955 sur l'allocation le vieillesse agricole,
par M. Primet, sénateur ai.

Mesdames, messieurs, notre Assemblée est saisie d'une proposition
de loi Icndant h modifier l'article iM de la loi n° 52-799 du I" juillet
1952. modifié par la loi n° 55-21 du 5 jamier 1955, Mir l'al :oc;i lion
de vieillesse agricole.

Cet article, tel qu'il ré»ulle de la loi du 5 janvier 1955, stipule
que :

L'État renon-ce à tous droits et actions en remboursement sur
les sommes perçues au titre de l'allocation temporaire loin u ren
contre des exploitants agricoles qui se sont vu retirer par ni sn'fe le
béttô/ice- de l'allocation temporaire et dont le revenu cadastral n'est
pas supérieur à .1.000 Irauos, qu'à rencontre de leurs héritiers ou de
leurs conjoints. «

La proposiiion de loi apporte une première modification nrécisant
le champ d'applicalion du texle acluellement en \ gueur.
, Kn effet, lorsque l'allocation temporaire n'a pas élé retirée
l'exploitant agricole de son vivant, le conjoint et les héritiers ne
peuvent se prévaloir de la disposition de l'article l:i et demeurent
tenus au remboursement des arrérages perçus par ieur auteur dc<
lors que l'actif net de la succession est supérieur à 1 million (pla
fond lixé par l'article -l de la loi du 4 septembre 1917).
C'est pour remédier à celle distinction inéqni la blé que le membre

de phrase suivant a élé ajouté au texle -le l'article -13:

« Bénéficient égalerai']!! de celle disposition les héritiers eu
conjoints des exploitants agricoles visés ci-dessus lorsque, an
moment de leur décès, ces derniers bénéficiaient de l'allucaii'ci
temporaire n

Kl, dans un dernier alinéa, la proposition apporte une restriction
en ce qui concerne des reversements éventuels de la part ne ;'Klat:

•< Celle renoncialion ne saurait donner lieu de la part de l'État
au reversement des sommes récupérées sur les successions des
anciens bénéficiaires de l'allocation temporaire avant la publication
de la présente loi. >.

Votre commission de l'agriculture a examiné ces modificalions
et les a acceptées à l'unanimité.

Elle vous demande, d'adopter sans modification le texte voté par
l'Assemblée nalionale et donl la teneur su i I :

PROPOSITlON DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). -
L'article V:: do_ la loi n<> 52-799 du JO juillet I95i modifié par la loi
n° 55-,21 du 5 janvier 1955 est à nouveau modifié comme suit :

« L'État renonce à tons droits el actions en remboursement -ur
les sommes perçues au titre de l ai Ior a Lion temporaire lant à l'en

■conlre des exploilanls agricoles qui se sont vu retirer par la siiito
le bénéfice dn l'allocation lemporaire et dont le revenu ciM.'w-bal
uesl pas supérieur à l.oeo lianes, qu'à l'enconlre de leurs n*'-ri '
lie rs ou de bons conjoints. II- 'iiélicient également de celle Ui.-|io-
sllion les 1 1 c r i 1 M ■ rs ini conjoint- 1 1 1 s exploilanls agricoles \ise> ei-
desoii> lorsque, au moment de leur décès, res derniers îicsiéiiciaic.U
de l'allocation temporaire.

« Celle renoncialion ne -aurait donner lieu d» 1 1 lia"! de l'KIa!
au reversement des sommes récupérées -iir |c, successions -
anciens bénéficiaires de ['allocation ieuvo.' lire avant la piiblicaliaii
de la présent:' bd. »

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n"« 909, 1750, 2322 et
iu-8" 229; Conseil de la République, n» 728 (session de 1955-1950).
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ANNEXE N 9 6

(Session ordinaire île 1.950-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire accorder le statut de pupille de
la nation aux enfants algériens devenus orphelins depuis le 1er oc
tobre 1951, par suite des troubles, présentée par M. Rogier et les
membres du groupe des républicains indépendants; par M. Borgeaud
et les membres du groupe de la gauche démocratique ; par M. Cour
rière et les membres du gruupe socialiste; par M. Miche) J»ebré et
les membres du gcuupe des républicains sociaux; par M. de Men
ditte et les memfres du groupe du mouvement républicain popu
laire; par M. Peschaud et les membres du groupe du centre républi
cain d'action rurale et sociale, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission de l'intérieur [administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis octobre 190 i, le terrorisme a fait des
milliers d'orphelins musulmans, Israélites ou cli relions, français dans
tous les cas. Ces orphelins risquent d'élre abandonnés à la faim et à
la misère et de ne recevoir ni éducation ni instruction. Leurs parents
ayant été tués parce qu'ils servaient la France, il est un devoir pour
la France de les élever et de les instruire dans sa civilisation.
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Los enfants algériens devenus orphelins depuis
le 1er octobre 1951, par suite des troubles survenus en Algérie, seront
considérés comme pupilles de ia nation.

ANNEXE N 97

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 80 de la loi du
5 avril 1881 sur l'organisation municipale, présentée par M. Pau
melle, sénateur. — (Renvoyée à la commission (le l'intérieur [admi
nistration générale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'art icb; 80 de la loi du 5 avril 1884 «dicte les
incompatibilités entre les tondions de maire et d'adjoint et celles
d'agents et employés des administrations financières. La jurisprudence
du conseil d'État a considéré comme employés de ces administrations
non seulement les titulaires de bureaux de tabac, mais également les
gérants de ces bureaux. Ainsi, le simple gérant d'un bureau même
de faible importance ou situé dans une autre commune que celle où
a lieu l'élection ne peut être maire ou adjoint.

Il semble que cette extension soit abusive et, si l'on voit main
tenant l'ineompatibililé pour les agonis des postes et télégraphes
.supprimée par la loi du 16 février 1910 et, pour les instituteurs, par
la loi du 9 septembre 1917, il y a encore moins de raisons pour la
maintenir en ce qui concerne les gérants de bureaux de tabac.

En effet, il apparaît que, en droit comme en fait, l'extension de
celte incompatibilité aux gérants de bureaux de tabac ne se justifie
pas.

C'est un principe juridique incontesté que tout ce qui concerne
les incompatibilités doit être interprété dans un «ens restrictif. Le

■conseil d'État aurait donc pu fie dispenser d'assimiler les gérants de
bureaux de tabac, aux agents des adminislralions financières, d'au
tant plus que Je tégislaeur lui-même ne s'était pas prononcé d'une
manière précise dans ce sens. il ressort en elle t de la séance du
25 octobre 1883, au coure de laquelle fut volé l'article 80 de la loi
municipale., que celui-ci se terminait par le paragraphe suivant:
« Cette disposition — c'est-à-dire l'impossibilité de cumuler leurs fonc
tions de maire ou d'adjoint avec celles exercées dans les administra
tions financières — ne s'applique pas aux titulaires el gérants des
bureaux de tabac ». Or, lorsqu'il demanda, contrairement à l'avis de
la commission compétente, la disjonction de ce paragraphe, le député
Lorois le lit en ces termes. « Il me parait impossible qu'un titulaire
de bureau de tabac qui peut être révoqué ad iriilum soit jamais un
maire indépendant ».

On voit que. dans cette fougueuse intervention qui emporta le
vote de la Chambre, il n'est pas question des gérants de bureaux de
tabac. Il semble que le conseil d'Elal n'ait pas tenu compte des
travaux législatifs préparatoires, ni d'ailleurs des principes qui exi

gent que lorsqu il y a une certaine latitude dans l'interprétation de
la loi, elle doit être" faite d'une manière restrictive dans ce cas parti
culier, mais aussi in concreto en tenant compte de la réalité des
faits.

Or, que révèlent ceux-ci? Que les géranls de bureaux de tabac
bénéficient d'une ristourne sur la vente des produits manufacturés
qui est de 6 p. 100 et sur laquelle l'administration prélève une retenue
de 30 p. 100 à titre de gérance, mais sont imposés pour le reste au
titre des bénéfices commerciaux, <>ue, (l'aulre part, dans 90 p. 100
des gérances de bureaux dp tabac, H s'agii d'un accessoire à un com
merce principal, surtout dans les communes de moins de 5.000 habi
tants. On ne peut donc, dans ces conditions, considérer les gérants
de bureaux de tabac comme des agents du Trésor, mais bien plutôt
comme des commerçants. En outre, il faut bien reconnaître que
l'administration communale n'a aucun rapport avec une gérance de
bureau de labnc, ce qui est l'avis de l'administration des contribu-
t ii m < indirectes exprimé dans une note du 21 septembre 1951. De iplus.
la direction du personnel, consultée sur les conditions d'application
de l'article 80 de la loi du 5 avril 1881 relatif à l'incompatibilité des
fondions de maire et de débitant de tabac, a fait connaître qu'il n'y
avait pas lieu de s'opposer au principe du cumul des fonctions.

Dans nombre de nos pelils villages il peut arriver que l'adminis-
1 rn I en r communal tout désigne soit le gérant du débit de tabac. Que
la loi, générale par définition, mais ipar conséquent bien lointaine,
ne fasse pas obstacle aux nécessités bien modestes de l'administration
communale, qui, en l'occurrence, n'apparaissent vpas d'une gravité
Iode qu'il en résulte quelque inconvénient dans l'exercice des fonc
tions de magistrat municipal.

C'est au bénéfice de res quelques observations que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Ailiiie unique, — L'article 80 de la loi du 5 avril 18S1 est ainsi
complété:

« Les géranls de bureaux de labac ne sont pas considérés comme
employés des administrations financières. »

ANNEXE N 0 9 8

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION lendanl à inviter le Gouvernement à
déposer un projet de loi relatif à l'Assemblée représentative de la
Côte française des Somalis, prévoyant notamment une plus large
représentation de la population au sein de cette Assemblée, pré
sentée par M. Hassan Gouled, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale vient d adopter dans
sa séance du 20 octobre 1950, deux propositions de loi relatives à la
formation des assemblées de groupe et assemblées locales d'Afriq,:e
occidentale française, Afrique éqnaloriale française, Cameroun, Togo
ci Madagascar. Les propositions de loi, pensées et rédigées en fonc
tion de l'esprit de la loi-cadre, 'envisagent notamment un accroisse
ment du nombre des membres composant les assemblées locales, de
façon à assurer une plus large représentation des populations appe
lées à gérer leurs propres affaires.

Ces propositions de loi, tendant à modifier l'importante loi du
25 janvier 1952, ne s'appliquent pas à la CHe française des Somalis,
dont l'assemblée représentative est régie par une loi spéciale, la loi
n» 50-1001 du 19 aoùl 1950, fixant son régime électoral, sa composi
tion et sa compétence.

0l va sans dire que les raisons qui militent en faveur de l'exten
sion du nombre des membres des assemblées locales en Afrique
noire el à Madagascar, s'imposent aussi en Côte française des Soma
lis, cl, si un projet de loi n'a pas encore élé déposé par le Gouverne
ment sur celle question, il est vraisemblable que celui-ci ne l'a pas
oubliée dans ses préoccupations. C'est pourquoi l'auteur de celle pro-
posilion, dans un désir d'efficacité >et de collaboration avec le minis
tère de la France d'outre-mer, a pensé u tile de lui faire indiquer par
le Conseil de la République, un vœu qui est celui des populations
somalies el de préciser ce vo-u en le cliilfrant. En effet, jusqu'à ce
jour, le conseil représentatif de la Cède française des Somalis se
compose, selon les disposition;! de l'article IL de la loi du 19 août
195U, de vingl-cinq membres. Il semble que dans l'esprit de la loi-
cadre et des nouvelles responsabilités qui seront imparties aux élus
locaux. en fonction aussi des éléments très divers qui composent la
population de la Côte française des Somalis, il faille porter ce chiffre
à 30. C'est d'ailleurs la proposition d'augmentation qui a été retenue
par l'Assemblée nationale, en ce qui concerne l'Afrique occidentale
française, l'Afrique équatoriale française, le Cameroun, le Togo et
Madagascar.
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6 CONSEIL TIE I.A RiswRUurE. — S. de i95C-wr.7 — 31 août 1057. g

C'est cette indication que l'auteur de la proposition prie le Conseil
de la République de bien vouloir adresser au Gouvernement en adop
tant la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à présenter
au Parlement un projet de loi relatif à l'Assemblée représenta'ive
territoriale de la Côle française des Somalis et comportant notam
ment le point suivant:

Fixation du nombre des membres de l'assemblée représentative à
30 conseillers.

ANNEXE N°9 9

t Session ordinaire de |{iVi-Htr>7. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale re'alil à la prési
dence des tribunaux aux armées stationnées en Allemagne et du

tribunal de cassation aux jirméc-, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à \T. ie président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 1C novembre 1956.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 15 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté en première lecture, un projet de loi relatif à la présidence
des tribunaux aux armées stationnées en Allemagne et du tribunal
de cassation aux armées.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour se première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
AXD1É LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
ioi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Nonobstant Ion les dispositions contraires du code de
justice militaire pour l'armée de terre, les tribunaux militaires aux
armées, établis en temps de paix, sur le territoire de la République
fédérale d'Allemagne, pour l'exécution des missions résultant des
conventions passées avec cet K tat, seront présidés par un magistrat
civil choisi conformément aux dispositions de l'article 10, alinéa 2,
dudit code.

'Irl. 2. — Les magistrats civils appelés à présider les tribunaux
visés à l'article 1er de la présente loi seront désignés dans les
conditions prescrites à l'article 12, alinéas 2 et 3, du code de justice
militaire pour l'armée de terre, parmi les magistrats des cours d'appel
de Besançon, de Colmar et de .Nancy.
Lorsque la présidence devra, aux termes de l'article 10 du même

code, être assuré par un premier président, ces fonctions seront
remplies par le premier président de la cour d'appel de Colmar ou
par le magistrat qui en remplira les fonctions.

Lorsqu'il s'agira de procéder au jugement d'un officier général
ayant au moins le grade de général de division, le tribunal militaire
se réunira à Paris, .sous la présidence du premier président de la
cour d'appel de Paris ou du magistral qui en remplira les fondions.

Art. 3. — Nonobstant toutes dispositions contraires, le tribunal de
cassation aux armées, appelé à connaître en temps de paix des oppo
citions et dos pourvois contre les décisions rendues par les tribunaux
visés à l'article 1 er de la présenle loi, sera composé comme il est
dit à l'article 126 du code de justice militaire pour l'armée de terre.
La désignation du président el des membres civils et militaires de

ce tribunal s'effectuera conformément aux dispositions de l'article 127
du même code. Toutefois, le président devra avoir dans la magistra
ture un grade supérieur ou, dans le même grade, une ancienneté
supérieure à ceux du président de la juridiction de jugement.

Art. i. — La présente loi entrera en vigueur deux mois après sa
publication.

Délibérée en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 100

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant l'arti
cle 66 du code de justice militaire pour l'armée de terre et les
articles 74 et 75 du code de justice militaire pour l'armée de mer,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale" à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la défense nationale.)

Paris, le 16 novembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi modifiant l'article 60
du code de justice militaire pour l'armée de terre et les articles 74 et
75 du code de justice militaire pour l'armée de mer.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI -

Art. 1er . — Le troisième alinéa de l'article 66 du code de justice
militaire pour l'armée de terre est remplacé par l'alinéa suivant:
L'ordonnance es! immédiatement notifiée par le juge d'instruc

tion au commissaire du Gouvernement et par celui-ci au général
commandant la circonscription territoriale dont relève le militaire
ou assimilé inculpé. Cet officier général assure l'exécution de L'or
donnance et peut prononcer, s'il y a lieu, une sanction disciplinaire,
si le fait incriminé constitue une infraction à la discipline. Le com
missaire du Gouvernement notifie également l'ordonnance au
ministre dans le cas où l'ordre d'informer émane de cette haute
autorité. »

Art. 2. — Le sixième alinéa de l'article 66 du code de justice mili
taire pour l'année de terre est remplacé par l'alinéa suivant :

n Le commissaire du Gouvernement peut former opposition dans
tous les cas, aux ordonnances rendues par le juge d'instruction mili
taire. Le même droit appartient à l'autorité qui a délivré l'ordre
d'informer, sauf ce qui est dit à l'article 58. premier a'inéa, ci-
dessus »

Art. M. — Le dernier alinéa de l'article 66 du code de justice mili
taire pour l'armée de terre est remplacé par l'alinéa suivant:

« L'opposition est formée et jugée" dans les conditions spécifiées à
l'article 58. Toutefois, l'autorité qui a délivré l'ordre d'informer
pourra valablement notifier son opposition dans les quinze jours qui
suivront l'ordonnance du juge d'instruction militaire. Ce délai el
porté à trenle jours en cas d'exercice de ce droit par le ministre
contre une ordonnance rendue par le juge d'instruction près une
juridiction militaire siégeant outre-mer.»
Art. 4. •- Le troisième alinéa de l'article 71 du code de justice

militaire pour l'armée de terre (st remplacé par l'alinéa suivant:
« L'ordonnance e-t immédiatement notifiée par le juge d'instrir

lion au commissaire du Gouvernement et par celui-ci au préfet mari
time qui assure l'exécution de l'ordonnance. Le commissaire du
Gouvernement nolific également l'ordonnance au ministre dans le
cas où l'ordre d'informer émane de cette haute autorité. Une sanc
tion disciplinaire peul élre prononcée par l'autorité dont relève le
marin si le l'ait incriminé constitue une infraction à la discipline. .•
Art. 5 — Le premier alinéa de l'article 75 du code de justice

militaire pour l'armée de mer est remplacé par l'alinéa suivant:
« Le commissaire du Gouvernement peut former opposition dans

tous les cas aux ordonnances rendues par le iuge d'instruction mari
time. Le même droit appartient à l'autorité qui a délivré l'ordre
d'informer, sauf ce qui est dit à l'article 66 ci-dessus. »
Art. C. — Le troisième alinéa de l'article 75 du code de justici'

militaire pour l'armée de mer est remplacé par l'alinéa suivant:
^ « L'opposition doit être formée dans un délai de vingl-qualre
heures qui court: contre le commissaire du GouvernemenT i dater
du jour de l'ordonnance; contre l'inculpé non arrêté, à compter do
la signification qui lui est faite, soit à son domicile, soit à son corps;
contre l'inculpé en état de dépùt ou d'arrêt, à compter de la commu
nication^qui lui est donnée de l'ordonnance par le greffier de la
prison. Toutefois, l'autorité qui a délivré l'ordre d'informer pourri
valablement noldier son opposition dans les quinze jours qui sui
vront l'ordonnance du juge .l'instruction maritime et ce dédai est
porte a trente jours en cas d'exercice de ce droit par le ministre
contre une ordonnance rendue par le juge d'instruction près une
juridiction maritime siégeant outre-mer. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1956.

Le président,
AXIIHÉ LE T110Q1TII.

(1) Voir: Assemblée nationale (> leji<l.), n 1» 2til, 3010 et in-S" >S7 in 8° 288 ,ir: Assom,,We nationale (3® législ.), n«« 2110, 3011 et
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ANNEXE N 101

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relalif à l'applica
tion aux départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Guyane et de la Réunion de la législation métropolitaine en
matière de production, de transport et de distribution d'énergie
etectriquc, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la production industrielle.)

Paris, le 16 novembre 1950.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi relatif à l'application
aux départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane
et de la Réunion de la législation métropolitaine en matière de pro
duction, de transport et de dislribution d'énergie électrique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil d-
la République.
L'Assemblée nalionale a pris acte de ce que le Conseil de ia

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois cls session à compter du dépôt de ce projet sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. lor . — Sont déclarées applicables dans les départements de la
Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion, les
lois des:

15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électrique,
16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique;

19 juillet 1922 autorisant la création de réseaux de transport à
haute tension et modifiant la loi du 15 juin 1906;

27 février 1925 ayant pour objet de modifier et compléter la loi
du 15 juin 1906;

13 juillet 1925 portant fixation du budget général de l'exercice 1925,
article 298;

16 avril 1930 portant fixation du budget général pour l'exercice 1930-
1931, articles 188, 189 et 190;

4 juillet 1935 établissant des servitudes spéciales dans l'intérêt de
la navigation aérienne, article 12;
31 décembre 1945 (n° 45-0195) portant fixation du budget général

pour l'exercice 1916, article 38.
Sont également applicables dans ces mêmes départements les

décrets pris en vertu des pouvoirs spéciaux conférés au Gouverne
ment par le législateur, en date des:
30 octobre 1935 relatif au régime de l'électricité, articles premier

à 4, 7 à 9, 44 à 47 ;

17 juin 1938 relatif aux mesures destinées à assurer le développe
ment de l'équipement électrique en France, articles 3, 4, 8, 22, 27,
52, 53, 56;

12 novembre 1938 relatif à l'établissement des lignes de transport
d'énergie clectrique.

Art. 2. — Un ou plusieurs règlements d'administration publique
fixeront, en tant que de besoin, les modalités d'application de la
présente loi et édicteront les mesures transitoires que sa mise en
vigueur rendra nécessaires.

Ils pourront, en outre, instituer une procédure d'urgence en
matière de déclaration d'utilité publique des ouvrages de production,
de transport et de distribution d'énergie électrique et déterminer
dans quelles mesures les servitudes d'ouvrages, d'appui, de passage,
d'abattage d'arbres, d'aqueduc et d'occupation temporaire s'appli
quent aux projets approuvés par le secrétaire d'État à l'industrie et
et commerce.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER

ANNEXE N 102

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
coordonner certains articles de la loi n" 55-1175 du 12 novembre
1955 relative aux mesures conservatoires avec ceux des décrets
n° 55-22 du 4 janvier 1955 sur la réforme de la publicité foncière
et n» 55-583 du 20 mai 1955 relatif aux faillites et règlements judi
ciaires et à la réhabilitation, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 16 novembre 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à coor
donner certains articles de la loi n° 55-1475 du 12. novembre 1955
relative aux mesures conservatoires avec ceux des décrets n° 55-22

du 4 janvier 1955 sur la réforme de la publicité foncière et n° 55-583
du 20 mai 1955 relatif aux faillites et règlements judiciaires et à la
réhabilitation.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le .Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
ioi sur son bureau

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«\ — L'article 54 du code de procédure civile est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 5 'i . — Sous les conditions mentionnées à l'article précédeni,
le président ou le juge de paix pourra également, par ordonnance
rendue comme il est (lit à l'article 48, autoriser le créancier à prendre
une inscription provisoire d'hypolhèque judiciaire, valable trois ans
et renouvelable conformément à l'article 2154 du code civil, pour
sûreté de sa créance, sur les immeubles de son débiteur. Cette ins
cription ne prendra rang qu'à sa date.

« Elle sera opérée sur présentation de l'ordonnance et sur le
dépôt des deux bordereaux visés par l'article 2148 du code civil,
contenant exclusivement:

« 1° La désignation du créancier, l'élection de domicile et la dési
gnation du débiteur, conformément aux dispositions de l'alinéa 3
fl° et 2 e ) de l'article 2148 du code civil;

« 2° L'indication de la date de l'ordonnance et la désignation du
magistrat qui a rendu celle-ci;

« 3° L'indication du capital de la créance éventuelle dont le mon
tant a été fixé par ladite ordonnance et ses accessoires;

« 4° La désignation, conformément aux dispositions de l'alinéa 3
(5°) de l'article 2148 du code civil, de chacun des immeubles sur
lesquels l'inscription a été ordonnée.

« Les dispositions des alinéas 4 à 7 de l'article 2148 du code civil
sont applicables.

« Une inscription définitive, conforme aux dispositions de l'ar
ticle 2148 du code civil, devra être prise dans les deux mois à dater
du jour où la décision statuant au fond aura acquis l'autorité de la
chose jugée sur présentation, de la grosse de cette décision. Cette
inscription se substituera rétroactivement à l'inscription provisoire
et son rang sera fixé à la date de ladite inscription provisoire dans
la limite des sommes que conserve celle-ci. Il ne sera dû qu'un seul
salaire ou émolument pour les deux inscriptions.

« Faiule d'inscription nouvelle dans le délai ci-dessus fixé, l'ins
cription provisoire deviendra rétroactivement sans effet et sa radia
tion pourra être demandée par Iou te partie intéressée, aux frais de
l'inscrivant, au magistrat qui aura autorisé ladite inscription.

« Dans le cas, soit de désistement ou de péremption d'instance,
soit de désistement d'action, la mainlevée non consentie de l'ins
cription provisoire sera donnée par le magistrat qui aura autorisé
ladite inscription et la radiation en sera opérée sur le dépôt de son
ordonnance passée en force de chose jugée.

« Lorsque la valeur des immeubles grevés sera notoirement supé
rieure au montant des sommes inscrites, le débiteur pourra l'ait- *

il) Voir: Assemblée nationale (3U législature), n cs 2853, 3051 et
m-S° 292. (1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.) , n os 1214, 2156 et

in-8° 290.
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limiter les effets de l'inscription provisoire par le magistrat qui
aura autorisé ladite inscription sur des immeubles qu'il indiquera
à cette fin, pourvu qu'il justifie que ces immeubles ont une valeur
double du montant de cette somme. »

Art. 2. — L'article 11 de la loi n° 55-1475 du 12 novembre 1955 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 11. — L'article 41 du décret n° 55-5S3 du 20 mai 1955 est
complété par l'alinéa suivant:

« 1" Toutes inscriptions prises en application des articles 53 et 54
du code de procédure civile. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 103

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 195b.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
compléter l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission de la presse, de la radio et du cinéma.)

Paris, le 16 novembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à com
pléter l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution.

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez. monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

sération

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 est com
plété par le nouvel alinéa suivant:

< Pour l'application des dispositions de la présente loi, les éditeurs
publicitaires qui entreprennent, créent et réalisent des imprimés
publicitaires faisant appel à différentes techniques et nécessitant le
concours de plusieurs imprimeurs, sont autorisés à se substituer à
leur imprimeurs façonniers sous réserve de donner auxdits impri
meurs une décharge écrite de leur responsabilité. »'
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 104

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopte par l'Assemblée nationale, tendant à modifier
la loi n° 52-883 du 24 juillet 1952 portant détermination et codifi
cation dés règles fixant les indemnités accordées aux titulaires de
certaines fonctions municipales et départementales, par Mme
Renée Dervau, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la loi n° 52-883 du 21 juillet 1952 a arrêté
les règles fixant les indemnités accordées aux élus municipaux et
départementaux mais, après plusieurs années de fonctionnement,
il est apparu nécessaire d'y apporter quelques corrections.
En son article premier, la loi du 24 juillet 1952 comporte un

tablea u fixant les modalités d'application suivant l'importance de la
population. Or, le chiffre de la population qui est pris en considé
ration pour l'octroi de l'indemnité est celui de la population muni
cipale, alors que celle-ci ne représente pas la population réelle de
la commune

Le projet de loi qui nous est soumis a pour but de remédier à
cette anomalie, en tenant compte, non plus de la population muni
cipale totale, mais de la population totale, pour toutes les communes,
y compris les stations liydrominérales, climatiques, balnéaires, tou
ristiques ou uvales
La population totale comprendra donc la population municipal''

totale, plus la population comptée à part, c'est-à-dire:
Tous les militaires logés en casernes, quartiers, camps ou assi

milés ;
Personnes en traitement dans les sanatoriums, préventoriums,

aériums ,
Détenus dans les maisons centrales de force ou de correction, rn;li

sons d'arrêt et de justice;
Enfants placés en nourrice ;
Mineurs "onliés à une institution publique ou privée de l'éduca

tion surveillée;

Persmnes recueillies dans les dépôts de mendicité, les hôpitaux
psychiatriques ;
Élèves internes des lycées, collèges et écoles normales, école;

spéciales, séminaires, maisons d'éducation et écoles avec pensionnai,
Ouvriers occupés aux chantiers temporaires de travaux publics

et n'ayant pas d'autres domiciles habituels.

Il est évident que certains maires et adjoints, grâce à cette mesure,
bénéficieront d'indemnités supérieures car ils changeront de
catégorie.

Reprenant, ensuite, le vote émis par le Conseil de la République
(sur proposition de M. Léo Itairion, rapporteur de votre commis-i»n
à l'époque, le 10 juillet 1952. à l'issue des débats sur la proposition
de loi portant détermination et codification îles règles fixant 1M
indemnités accordées aux titulaires de certaines fonctions munici
pales et départementales, votre commission de l'intérieur a décidé
d'inclure dans la loi le caractère obligatoire des indemnités prévue
aux articles premier et 2 de la loi du 24 juillet 1952, en supprimant
le mot « niaxima « au premier alinéa de l'article premier.
Enfin, votre commission a retenu une suggestion contenue dii-

une proposition de résolution (no 67, session 1955-1956) de M. Este,'.
M. Estève a constaté quo des variations de population, même failu--.
survenues après le recensement de 1954, ont entraîné des change
ments de catégorie et des diminution d'indemnités.

Pour prévenir cet inconvénient, votre commission de l'intérieur a
été unanime pour demander que le chiffre de la population servant
de base au calcul des indemnités ne puisse, en aucun cas, et«
inférieur à celui fixé par le recensement de 1955. Évidemment, a
l'avenir, la référence sera celle du dernier recensement auquel :i
aura été procédé.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'inté
rieur vous invite à adopter le projet de loi ainsi modifié:

PROJET DE LOI

Art. l u' (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le
premier alinéa et l'intitulé du tableau figurant à l'article premier
de la loi n 0 52-883 du 24 juillet 1952 sont modifiés comme suit:

« Les indemnités pour l'exercice effectif des fonctions de maie
et adjoint des communes, de président et membre de délégath 1^
spéciales faisant fonction d'adjoint, de membres de certains conseil'
municipaux et conseiller général de la Seine, sont fixées par réfé
rence aux indices de l'échelle des traitements de la foncli^
publique, conformément au tableau suivant:

Cfi
W

5
o
o

s
u

POPULATION TOTALE

CD

<ri % es q? •

y I g a|
Q «r- ^ B £
as jss

rs

COEl-TIUiïNT

n<l valorem.

d o ,
^ rr: :

> s ;

Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le pre
mier alinéa de l'article 8 de la loi ri<- 52-883 du 21 juillet 1952 e.->
modifié comme suit:

« Les conseils municipaux fies villes classées stations liviir»'
minérales, cliinaliques, Pallié. lires, biurisliques ou uvaics, majorent
les indeuiuiiés prévues au tableau figurant à l'articl! premier, 'loin
la limite de 50 p. 10o pour les communes dont la population tulalc
est intérieure à 5.000 habitants, et de 25 p. loo pour celles don! In
population est supérieure à ce chiffre. »
Art. 3 (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). -

L'article 3 de la loi n» 52-883 du 24 juillet 1952 est complété P« r
l'alinéa suivant.

•i Le chiffre de la population servant de ta<e au calcul des indem
nités ne pourra, en aucun cas, et quelles que soient les variati 'i 1 -
en moins de la population, entre deux recensements, être inférieur
au chiffre de cette population fixé par le dernier recensenn-m
authentifié par décret. »

;1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®» 1220, 3030 et
in-S 0 291.

(2) Voir: Assemblée nationale (3e lég'igl.), n ts 786, 2143 et
in-8" 2o5; Conseil de la République, n° 080 (session de 1955-1956).
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A N N EX E N ° 105

(Session ordinaire de 1950-1957. -- Séance du 20 novembre 19JG. )

PROPOSITION DE LOI tendant à préciser les pouvoirs du maire en
r. qui concerne la suspension ou la révocation des vétérinaires
inspecteurs de viandes, présentée par M. Jean Bertaud, sénateur. —
(Ronvovée à la commission de l'intérieur [administration générale

départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames. messieurs, l'article 88 de la loi municipale du 5 avril
1881, modifié par la loi du 12 mars 1930, stipule notamment:

« Le maire nomme à tous les emplois communaux pour lesquels
les lois, décrets et ordonnances, actuellement en vigueur, ne fixent
pas un droit spécial de nomination.

« 11 suspend et révoque les titulaires de ces emplois, etc. »
11 stipule ensuite :
« Les peines comportant un retard dans l'avancement, une réduc

tion de traitement, la suppression totale ou partielle du congo
annuel, la suspension ou la révocation, ne peuvent être prononcées
par le maire qu'après avis motivé d'un conseil de discipline, le maire
et l'intéressé entendus .ou dûment appelés. Le personnel non exclu
sivement communal, mais permanent, bénéficiera de ces disposi
tions en ce qui concerne la suspension et la révocation. »
il n'est pas besoin de souligner ici toutes les difficultés rencon

trées par les maires pour obtenir une juste application de cet
article 88. :
El s'il est très concevable de donner aux fonctionnaires employés

et ouvriers communaux des garanties de stabilité, il semble bien
que, jusqu'ici, la définition de 1 emploi permanent naît pas e!é
donnée ni par la loi du 12 mars 1930, ni par le règlement d'adminis
tration publique du 23 juillet 1930.
Une certaine jurisprudence, jusqu'ici non ratifiée par le conseil

d'Elat entendrait par là un emploi dont la nécessité pour la com-
•mune se ferait sentir toute l'année. ...

L'expérience prouve que, sur cette prétendue ,jurisprudence, les
vétérinaires, inspecteurs de viandes, membres de professions libé
rales, non assujettis à la sécurité sociale, ni bénéficiaires éventuels
de la caisse de retraite des agents des collectivités locales, dispo
sant d'une complète et entière liberté pour l'exercice de leur pre
'ession, liés à des communes par un contrat indéterminé, et perce
vant des indemnités librement discutées, ont réussi à obtenir de
certains conseils de préfecture, l'annulation d'arrêtés municipaux,
cependant approuvés par les préfets, niettant fin à leurs mandats.

11 semble en effet abusif que ces vétérinaires inspecteurs qui
sont de simples contractuels, puissent bénéficier de la stabilité de
l'emploi réservé au fonctionnaire municipal.
Le maire, par sa fonction, a seul qiialilé, dans l'intérêt du service

et pour sa rOorganisitiou, à nommer le vétérinaire inspecteur de
viandes, ou à mettre fin au mandat qui lui est confié.
Néanmoins, il parait juste et équitable de prévoir un délai de

préavis.
("est pourquoi nous soumettons à votre appréciation la proposi

tion de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

L'article 88 de la loi municipale du 5 avril 1884, modifié par la loi
du 12 mars 1930, est ainsi complété:

« l.". maire a ton les facilités de mettre fin sans indemnité de paît
ni d'autre, au mandat confié aux vétérinaires, inspecteurs de
viandes, qui m pourront se prévaloir des avantages conférés au
personnel communal à temps complet ou permanent et ce, à charge
d'un simple préavis non motivé par lettre recommandée avec accuse
de réception, postée trois mois au moins avant la fin de ce mandat. >•

ANNEXE N°106

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

RAPPORT D'ENQUETE fait au nom de la commission de la France
d'outre-mer sur la situation économique et sociale dans le ter
ritoire de la Côte française des Somalis, par MM. Lachèvre, Cer
neau, Gondjout et Jacques Debu-Bridel, sénateurs.

Mesdames,messieurs, depuis plus d'un an, l'attention de votre
coînmi-jsion de la France d'outre-mer é'ait appelée sur la situation
économique et sociale en ;C6le française des Somalis, caractérisée
notamment par un sous-emploi io la main-deeuvre. Pour y remé
dier -on n'a. jusqu'ici, pu imaginer qu'un projet de construction de
calo de radoub à Djibouti, dont noire Assemblée a elé saisie
en mai 1955. . . , , . , .
Désireuse de se faire une opinion, voire commission décida de

déléguer plusieurs de ses membres pour enquêter sur place. Un
membre de la commission des finances leur fut adjoint, M. Jacques
Debû-Bridel
Les quatre 1 sénateurs quittèrent Paris le 12 mai pour arriver le -

lendemain à Djibouti où ils séjournèrent une semaine, coupée
d'un bref séjour à Addis-Abeba.

Avant de relater nos travaux et d'en tirer les conclusions, nous
croyons devoir donner un bref aperçu géographique et historique
du territoire de la Côte française des Somalis.

« Djibouti, Dahomey », Djibouti, Érythrée », Djibouti, Maroc »,
Djibouti, A. 0. F. »..., ces suscri'ptions relevées sur le courrier qui
lui est destiné, par Monseigneur Bernardin Hoffmann, préfet apos
tolique de Djibouti, soulignent, comme il le fait remarquer lui-même
dans un numéro de la revue Grands Lacs, l'incertitude qui règne
dans l'esprit de nos compatriotes en ce qui concerne la localisation
de ce territoire.
Le nom de ce chef-lieu n'évoque chez beaucoup qu'une terre

lointaine, sous un climat torride, dont la seule ombre serait four
nie par un légendaire « palmier en zinc ».
Aux yeux du voyageur de 1956, la réalité apparaît bien différente.

S'il fait très chaud à Djibouti d'avril à octobre (le thermomètre
pouvant monter alors jusqu'à 50 degrés), la température y est plus
modérée le reste de l'année. Quant au « palmier en zinc », il n'est
plus que l'enseigne d'un restaurant auquel on accède par des ave
nues plantées d'arbres verdoyants.
Mais il a fallu un demi-siècle d'efforts tenaces pour en arriver là.
Situé sur la co le africaine à l'extrémité méridionale de la mer

Rouge, à 12° de latitude Nord (sensiblement la même que celle
de Dakar), en retrait des lignes maritimes traditionelles, sans
ressources, le Ras (cap) Djibouti ne devait être remarqué par les
Européens qu'après l'ouverture du canal de Suez, comme escale
possible entre la Méditerranée d'une part, et les Indes, l'Extrême-
Orien et Madagascar, d'autre part.
L'installation de la France s'y fit sans coup férir, en 188i, grâce

à l'ac'ion persévérante du gouverneur Lagarde qui signa avec les
sultans locaux des traités d'amitié, plaçant le territoire sous la pro
tection de notre pays.
Sans frontières naturelles, délimitée par des conventions inter

nationales (dont l'une, franco-éthiopienne, fut modifiée en jan
vier 1951 avec un nouveau tracé), la Cote française des Somalis
couvre environ 23.000 kilomètres carrés. Elle est limitée: au Nord,
par l'Ervthrée, ex-colonie italienne; à l'Ouest et au Sud-Ouest, par
l'Éthiopie; au Sud, par le Somaliland britannique; à l'Est, enfin,
par la mer Rouge (golfe d'Aden).
Partout, dans les plaines, sur les pla'eaux ou sur les montagnes,

le territoire offre un aspect désolé, sans cours d'eau permanent et
sans autre végétation que de rares arbustes rabougris.
Le climat se caractérise par une sécheresse quasi absolue (moins

■de 130 mm de pluie par an), une température toujours élevée (30°
en moyenne dans l'année) avec toutefois des écarts saisonniers sen
sibles (minimum absolu 18°5, maximum absolu 47°3) et un degré
hygrométrique important (50 en été, 80 en hiver), dû à la proxi
mité de la mer el -à la chaleur. .

Ces données, valables pour Djibouti, doivent évidemment être
corrigées en fonction de l'éloignement de la côte et du relief des
régions de l'intérieur. Elles n'en expliquent pas moins la pauvreté
générale du territoire: ressources végétales à peu près inexistantes ;
ressources animales limitées aux chameaux et aux chèvres, auxquels
s'ajoutent toutefois les poissons très abondants dans le golfe et
malheureusement insuffisamment exploités.
Quant aux ressources minérales, elles ne comportent que du sel,

en gisements pratiquement inépuisables. Il n'existe aucun minerai
et toute découverte de pétrole semble exclue en raison de la nature
du sol.

Sur cette terre, si peu favorisée par la nature, vivent environ
02.000 habitants, soit une densité de 2,5 au kilomètre carré.
Elle se compose de 1.600 Français de souche métropolitaine dont

les 9/10 vivent à Djibouti, un millier d'étrangers (Éthiopiens, Grecs,
Indiens et Italiens) et d'au'ochtones groupés en trois grandes
branches ethniques: les Danakil, sans doute les premiers occupants;
les Somalis et les Arabes, d'implantation plus récente,
Danakil et Somalis, dispersés en tribus, nomadisent avec leurs

troupeaux à travers le territoire, suivant les saisons. Les Arabes,
au contraire, sont fixés u Djibouti et dans les environs. Ils sont
navigateurs, pêcheurs ou commerçants.
Tous les autochtones, sauf quelques très rares convertis au catho

licisme, pratiquent la religion musulmane.
Le territoire est placé sous l'autorité d'un gouverneur, assisté

depuis 1945 d'un conseil représentatif de 25 membres dont douze
sont élus par les citoyens de statut métropolitain et treize par les
citoyens de statut local.
De plus, le territoire élit un député, un sénateur et un conseiller

de l'Union française.

Comme le tableau, présenté ci-dessus, des ressources naturelles
peut le laisser prévoir, toute l'activité économique est basée sur le
port. Bien équipé et assidûment fréquenté par des navires de tous
pavillons, son trafic s'est rapidement accru et vient, après Dakar,
au second rang parmi les ports de l'Afrique noire française.

Il s'y ajoute l'apport constitué par le chemin de fer reliant Dji
bouti à Addis-Abeba, qui fut longtemps le seul débouché de l'Éthio
pie sur le monde extérieur et qui reste, malgré les événements
subséquents à la dernière guerre, qui seront évoqués ci-dessous, un
facteur déterminant dans l'économie du territoire.

Le développement économique 'du territoire est encore favorisé,
depuis 1949, par l'institution d'une monnaie spéciale, le « franc de
Djibouti », directement rattaché au dollar américain. De ce fait, il
n'y a pas de contrôle des changes, toutes les opérations de banque
sont libres et l'on conçoit sans peine les très grandes facilités
offertes au commerce par ce système.
Signalons enfin que les liaisons avec la métropole sont assurées

régulièrement par les compagnies maritimes qui font escale à Dji
bouti, sur leurs lignes d'Extrême-Orient et de Madagascar et par
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une compagnie privée de transport aérien,, les « Transports aériens
intercontinentaux », utilisant l'excellent aérodrome situé tout près
de la ville. M. I„
Tel es', succinctement exposé, l'é la t actuel du territoire de la

Côte française des Somalis. .
Nous nous proposons, maintenant, de développer les points qui

ont plus particulièrement retenu l'attention de notre mission et
auxquels elle a consacré ses travaux.
Nous examinerons donc successivement:
Section I: la silua'ion financière;
Section II: la situation économique.
Enfin, nous nous eltorcerons de tirer les conclusions de nos

travaux.

SECTION I

LA SITUATION FINANCIÈRE

A. — Le déficit budgétaire.

Le seul examen du budget de la Côle française des Somalis tra
duit clairement la situation économique paradoxale et dange
reuse de ce territoire qui n'a d'antres ressources que l'activité du
port de Djibouti et celles qui dérivent.
C'est uniquement pour perniel're le développement de cette acti

vité commerciale que la Côte française des Somalis a été dotée,
depuis le 21 mars 1919, d'une monnaie rattachée à la zone « dollar ».

Le franc Djibouti.

Cette monnaie « dollar » est dénommée « franc Djibouti ». Sa
dé fini lion en or est de O.i11DO7 d'or Iln pour 100 F de Djibouti,
L'émission du franc de Djibouti est garantie à 100 p. 100 par un
dépôt en dollars II. S. effectué par la France à la « French Ameri
can Corporation » à New-York. Toute modification apportée à l'émis
sion est compensée par une augmentation du fonds de couverture
en dollars, la couverture de l'émission devant être maintenue à
100 p. 100.
Le franc de Djibouti est librement convertible en dollars U. S.,

sans limitation aucune. Par rapport au dollar, le franc de Djibouti
est au cours de 214,392 F pour un dollar. Par rapport au franc, le
franc de Djibouti varie suivant le cours du dollar U. S. Il en résulte
que tout déficit budgétaire du territoire et toutes les dépenses à
la charge de la métropole sont, en fait, soldées en dollars, situation
assez paradoxale. et que seule l'activité commerciale ou l'impor
tance stratégique du territoire pourrait justifier.
Le contrôle des changes ayant été supprimé lors de l'institution

du franc Djibouti, toutes les opérations bancaires (crédits, transferts,
change) sont en'iôrement libres. De ce fait, Djibouti est devenu
une place bancaire assez importante en ce qui concerne entre autres
le marché de l'or. La B. N. C. I. a a ouvert une succursale il
y a deux ans, qui se partage avec la banque de l'Indochine les
opérations de banque et de crédit. Cette activité est cependant fonc
tion de l'activité commerciale du port, clé de voûte de tout le
système.

Charges du budget de l'État.

Plus de la moitié des dépenses du territoire sont directement
supportées par le budget de la métropole et exigent une contre
partie en dollars, aspect de la situation que nous nous devons de
signaler.

L'entretien des troupes (terre, air, marine) représente la plus
grosse partie des dépenses imputées au budget de l'État, soit pour
1956: 1.902 millions de francs se décomposant comme suit:
Terre, 1.115 millions de francs; air, 350 millions de francs;

marine, 217 millions de francs; infrastructure air, 190 millions de
irancs.

L'importance relative de ces dépenses « d'entretien du personnel
militaire » ne peut se concevoir que comparée au budget total du
territoire qui s'élève fi 1.175 millions de francs Djibouti (port
compris) à peu près donc l'équivalent des soldes diverses payées
en dollars.

A ces 1.902 millions de dépenses d'entretien du personnel mili
tai, 'o, sont encore impulés sur le budget de la métropole:
80. 400. 000 F (personnel d'aulori'é ministère d'outre-mer) ;
588 millions de francs (France d'outre-mer F. I. D. E. S.);
14.431.000 F (participations diverses).
Soit: 2.581.831.000 l-\

Toutes ces prévisions ont été établies à notre demande par le
service dos finances du territoire en se basant sur les dépenses
effectuées du 1" janvier au 30 avril 195G.

En ce qui concerne les crédits du F. I. D. E. S., il s'asit des cré
dits de payement pour la tranche 1955-195G et des reliquats des
tranches en té ri tu res.

Les autorisations d'engagement s'élèvent à G50 millions. Il reste
dune un solde de 02 millions qui sera débloqué ultérieurement.
Les pari r ipa lions des divers déparlements se décomposent:
Travaux publics (phares et bali-nîs) , 1.125 millions de francs.
Aviation civile (météorologie), 5.306 millions de francs.
Outre-mer (radiodiffusion), S milliards de francs.

Total, 14.431 millions de francs.

,, De ce premier examen, il apparail, ce qui ne s'explique que par
ia situation 1res pat iculiere de la Cùle française des Somalis, que le
montant des dépenses toupillée-» au budget nationalesttrès large
incnl sunc'ieur au budget du territoire"

B. — Le budget.

Il V a lieu de tenir compte du budget du territoire proprement
dit ei du budget du port autonome de Djibouti. Il n'existe pas, par
ailleurs, de budget provincial ou communal distinct:
Budget local (1956), 8S4.589.000 F;
Budget du port, 290.715.000 F (sommes en francs Djibouti, soit

pjur 1936, 1,80 F).
A noter que le budget du port verse au budget local:
I» Coiiliibufion aux dépenses de fonctionnement, 125.421.IXK) F;
2° -Contiibu'ion aux dépenses des contributions directes, 22 mil

lions 196.000 F;
3° Annuité de la dette, 4C millions de francs.
Le port ne conserve donc pour ses propres dépenses de fonelion

ne rn eni qui 97 nallions et alimente plus du quart du budget local
Lô budget t ;u territoire est arrêté par le gouvemur du terril lire

en conseil privé, après avoir été voté par l'assemblée représentative.
ITlo oisoule je projet qui lui est soumis au cours de sa deuxième
session ordinaire.
L'assemblée vote également les impôts et taxes de toute nature.
De 1952 à 1955, les dépenses relatives à la dette publique (intérêts

du F. I. D. 10. S. entre autres) et au personnel n'ont cessé de croître
par rapport aux diverses dépenses d'entretien et de travaux suppor
tées essentiellement par les crédits du F. I. D. E. S.
La dette publique, qui ne représentait que 2 p. 100 des dépenses

en 1951, est passée à 3,5 p. 100 en 1952 (21 millions pour 628 mil
lions) et à près de 10 p. 100 en 1955 (78 millions sur 818 millions),
progression qui ne manquerait pas d'être désastreuse si elle s'aceen-
(uait encore et si les investissements se révélaient déficitaires.
Les dépenses administratives (personnel et matériel) de toute

nature de 31 p. 100 en 1955, atteignaient 40 p. 100 en 1955.
Par contre, les crédits" pour l'entretien et les réparations de bâti

ments passent de 20 millions en 1953 à 20 millions en 1951 et
15 millions en 1955. Ceux pour l'entretien des roules suivent la
même courbe descendante: 16 millions en 1953, 14 millions en 1954
et 13 millions en 1955.

C. — Dépenses d'investissements F. I. D. E. S.

Avant d'aborder le problème délicat et complexe du régime fiscal
de la Côte française des Somalis, un bref examen des dépense»
faites au titre du F. I. D. E. S. s'impose.
Le territoire n'a pas été, ni un des premiers, ni un des mieux

servis durant les années de prodigalité. Sans aucune exagération, on
peul affirmer qu'il n'y a pas eu dans la Côte française des Somalis
de ces dépenses excessives et injustifiables qui ont suscité tant de
critiques par ailleurs quant à l'utilisation des fonds du F. I. D. E. S.
Cela dit, nous nous garderons bien d'affirmer que tous les crédits

mis à la disposition du territoire aient été répartis et engagés avec
la même sagesse. Certaines réserves peuvent et doivent être faites.
Nous feront; échec aux remarques formulées par le Bulletin d'infor
mation de, la chambre de commerce de Djibouti, du 1 er mai 1950.
Sans doute, en dépit de la pauvreté naturelle du pays, l'adminis

tration a-t-el le trop négligé la mise en valeur du sol, f'irrigatîoji, le
développement de la pêche, etc.
Puisque l'occasion s'en présente, rappelons ce fait trop ignoré que

la Côte des Somalis n'est pas à proprement parler absolument
désertique. Elle possède une flore qui pourrait se développer connut
le prouve l'admirable forêt du Dai, et qui soutire d'abord de la dévas
tation systématique du nomadisme. Quelques millions de plus peur
la mise en valeur et la reconstitution de la forêt, l'exploitation du
Dai (qui aurait beaucoup plus que l'Arât mérité une mise en valeup
auraient été d'une sage politique. Depuis trois ans un effort et!
fait en ce sens.

Comme nous l'avons dit, l'ensemble des autorisations d'engagé-
menl au titre du F. I. D. E. S. s'élève à: 650 millions de francs
Djibouti pour 1956, dont 588 de crédits de pavement.
Les programmes anciens depuis 1917 sont de: 3.197.087 millions

de francs Djibouli.
Les dépenses d'infrastructure représentent à elles seules 74.0 p. 100

de ces crédits, soit 2.381 millions des programmes anciens.
Elles ne sont 'que de 48 p. 100 pour la tranche 1956 savoir-
Port, 254 millions; électrilication, 11,9 millions; routes et ponts,

33.5 millions; transmissions, 11 millions.

Par contre, les dépenses de production agricole qui ne représen
taient que 2,7 p. 100 des programmes anciens (85,667 millions pas
sent en 1956, à 9,2 p. 100, nette amélioration, qui se répartissent:
Agriculture, 31 millions; élevage, 21,7 millions; pêche, 1,5 million.
A noter encore la faiblesse des crédits pour la pèche.
Les crédits de caractère social, 22,5 p. 100 des anciens program

mes avec 723. 162 millions, passent en 1956 à 39,6 avec 257 -T, mil
lions, savoir: "

Santé, io,25 millions; enseignement. 11 millions; habitat 1>1 1 mil
lions; travaux urbains et ruraux, 81,6 millions. ' '
Ces dépensés toutes justifiables, et dont certaines sont urgentes,

ne sauraient faire oublier que le remboursement de la part du terri
toire (2.) p. loi)) avancée par la caisse centrale de la France d'outre
mer, a fail porter le crédit de la delle du budget de 79 millions en
liiii a 8/ millions en 1956, soit, cette fois, plus de 10 ri 100 des
dépenses totales.

Cette constatation ne saurait être négligée, nous nous devons de
le répéter.

Le port reste,ce qui est naturel, le principal bénéficiaire des le-
dits du F. t. D. E. S., mais l'effort tend à développer selon la
tendance actuelle, le rôle de Djibouti comme port d'escale en négli
geant trop peut-être celui de port, débouché national de l'Flliiol'i*'
point d'arrivée du chemin de fer d'Addis-Abeba
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C'est là un problème essentiel, que l'affaire du canal de Suez
place au premier plan de l'actualité Nous y reviendrons lors de
nos conclusions.

Bornons-nous à enregistrer que le port actuel de Djibouti a été,
grâce au F. 1. D. E. S., pourvu de quais, de magasins et de tout
l'outillage moderne. Sur les cinq milliards et demi de francs métro
politains investis en Côte française des Somalis depuis 1918, plus
de quatre milliards ont été consacrés aux installations portuaires.
Le trafic est du reste passé de 574.700 tonnes en 1918 avec 512

navires, à 1.561.700 tonnes en 1955 avec 1.457 navires, résultat
incontestablement satisfaisant, mais qui peut paraître aléatoire.
Commentant le programme 1955-1956, le Bulletin d'information de

la Chambre de commerce de Djibouti (1er mai 1956) faisait les obser
vations suivantes que nous croyons utile de reproduire intégrale
ment l titre d'information :

« Le port de commerce reste le premier bénéficiaire des crédits
d'Infrastructure. Un double problème se pose à son sujet: d'une
part, faire face à l'évolution des .dernières années au cours des
quelles le trafic marchandises tend à plafonner tandis que le
soutage des navires continue à augmenter. D'autre part, réduire les
conséquences du déroulement que l'escale de Djibouti impose aux
navires.

« On sait que les installations de la Société des pétroles de Djibouti
(Shell) qui représentent actuellement une c'apacité de stockage de
32.000 mètres cubes vont être portées à 80.000 mètres cubes, et
ultérieurement A 120.000. Celles de la Société française des pétioles
de Somalie (Caltex) passeront de 21.000 mètres cubes à 40.000 mè
tres cubes. Le développement des opérations de soutage a néces
sité la construction du quai à pétroliers de 210 mètres qui sera mis
en service cette année. Le programme 1955-1956 prévoit l'empierre
ment et le bitumage de ce quai. Pour supprimer définitivement les
attentes en rade, on a décidé la création d'un nouveau poste à quai
sur le flanc Nord de la jetée du large. Elle figure pour 53 millions
au programme actuel.

« En revanche, le projet de transformation du « Fontainebleau »
en poste à longs-courriers, qui aurait coûté 100 millions, a paru
excessif en l'état actuel du trafic. 11 a donc été ajourné.

« Djibouti se trouve à l'écart d'environ 90 milles par rapport à
la route directe des navires, ce qui représente pour eux sept heures
de route supplémentaire. Ce retard peut être compensé — et il l'est
déjà en partie — par la suppression de toute attente et l'accéléra
tion des manœuvres aux abords et » l'intérieur du port. Les projets
déjà réalisés dans ce dernier domaine seront accentués par les tra
vaux et acquisitions inscrits au programme actuel : dragage à
— 10 mètres dans le port et à l'entrée du quai à combustibles
(58 millions). Achat du remorqueur de 1.200 CV « Administra leur
Bernard » (70 millions). Pose de bouées et de balises sur les bancs
de Maskali et de Musha (17 millions). On notera que le déroutement
signalé plus haut se trouve réduit de 90 à 77 milles pour les navires
empruntant la passe « Est » (entre le Héron et Maskali», jusqu'à
présent mal reconnue. Un crédit de 1 million est affecté aux relevés
hydrographiques nécessaires pour rendre, après balisage, cette roule
utilisable en toute sécurité.

« L'étude du projet de construction d'une cale de radoub acluel-
lement effectuée par le bureau central d'études de la F. O. M. fait
l'objet d'un crédit de 5 millions. Rappelons que le projet en ques
tion vient de recevoir un avis favorable de l'Assemblée de l'Union
française.

« tin crédit de 10 millions est consacré à la réfection du ponton-
mature.

« Parmi les autres travaux d'infrastructure inscrits au programme
1955-1956, on relève, au chapitre « Ports de commerce » la cons
truction d'un brise-lame à Tadjourah (4 millions). Au chapitre
« Routes et Ponts •», l'aménagement de la piste de l'Ouest, qui sera
rendue carossable en toutes saisons (33,5). Au chapitre « Eleclrili-
cation » l'extension de l'éclairage public et la pose de transforma
teurs, notamment au quartier autochtone (14,90).

« Dans les autres secteurs économiques, si l'on ne peut guère
espérer transformer la Côte française des Somalis en un pays d'éle
va ge et d'agriculture intensif, il est cependant souhaitable de déve
lopper les ressources existantes et d'en prospecter de nouvelles.

« Depuis la fin de 1954, il est abattu è Djibouti, en plus de la
consommation locale, environ 120 tètes de bétail par jour, et exporté
en moyenne 400 tonnnes de viande congelée par mois. Cette acti
vité constitue un marché intéressant pour les pasteurs de l'Inté
rieur, dont le cheptel devrait se trouver augmenté, les années pro
chaines, grâce au programme d'hydraulique mentionné plus loin.
Elle peut être développée, ce qui nécessite un complément d'équi
pement des installations dont dispose actuellement le service de
l'élevage.

« Le nouvel abattoir construit grâce aux crédits des exercices
écoulés (52 millions) vient d'être mis en service cette année. Diverses
installations sont prévues pour faciliter la protection sanitaire et le
traitement des sous-produils : bacs de déparasitage, matériel de
lutte contre les épizooties, séchoir à peaux, agrandissement du parc
à bestiaux, etc.

» D'autre part, le recensement et l'exploitation des ressources
piscicoles exige le développement des moyens de prélèvements,
d'étude et de contrôle.

« En raison de l'importance croissante du service de l'élevage et
des industries animales, celui-ci sera installé dans les nouveaux
locaux, dotés des laboratoires et magasins indispensables (9 mil
lions).

« Dans le domaine de l'agriculture, des essais sur le coton seront
effectués par un ingénieur-agronome en mission. Un crédit de 20 mil
lions sera consacré au programme d'hydraulique pastorale compor
tant la recherche, le forage et l'entretien de points d'eau dans l'inté
rieur du territoire.

n Le programme consacré au service de santé (40,25 millions)
comporte la construction d'un bâtiment pour la direction du ser
vice et de bureau d'hygiène (actuellement en cours, boulevard de la
République), celle d'un dispensaire au port. conformément aux
règlements internationaux, de nouveaux bâtiments d'hospitalisa
tion, d'un laboratoire, etc.
« L'enseignement bénéficie d'un crédit de 11 millions affecté à la

construction de nouvelles classes à Djibouti et à Dikhil.
« Le problème de l'habitat autochtone doit être résolu par un pro

gramme spécial de construction d'habitations à bon marché dont
le coût, évalué à 180 millions, doit être financé en dehors du F. I.
D.- E. S. Mais avant d'entreprendre ce programme. il convient de
réaliser un plan d'assainissement général du village, comportant le
remblaiement au-dessus du niveau des rues et la pose de drains,
buses, collecteurs, etc. Ce plan, arrêté par le bureau central d'étu
des de la F. O. M. coûtera 100 millions. Le programme en cours pré
voit la première tranche d'exécution de ces travaux qui se monte
à 51,4 millions. D'autre part, au chapitre des « Travaux urbains et
ruraux » un crédit de 60,6 millions est ouvert pour l'adduction d'eau
et d'électricité au village.

« Parmi les autres travaux .d'urbanisme, mentionnons l'aménage
ment d'une route circulaire à l'intérieur du plateau, l'amorce d'une
voie à grande circulation destinée à relier le quartier de la gare à
Boulaos par le front de mer, l'élargissement de diverses voies du
quartier Industriel, etc. Enfin, deux millions ont été alloués pour
l'étude préalable à l'édification d'un hôtel-. »
. Celte analyse est un excellent résumé de la tâche entreprise par

I administration sur les crédits de l'Étal pour améliorer une situation
économique assez fnnquiélante et dont le caractère artificiel ne peut
échapper, même à l'observation la plus superficielle.
A l'heure actuelle, la vie du -territoire est entièrement comman

dée par l'activité du port ou les activités commerciales qui en
dérivent.

Financièrement parlant, malgré l'aide massive de l'État, le terri
toire est menacé de déficit, et ce qui est plus grave, d'une crise
économique profonde.
Pour redresser la situation financière. l'administra lion avait éla

boré un projet de réforme fiscale rejeté par l'Assemblée.

D. — Fiscalité et recettes.

La réforme monétaire instituant le franc Djibouti et la création
du port-franc en 195» ont été complétées par la réforme fiscale
de 1953.

Le territoire de la Côte française des Somalis bénéficie ainsi d'un
ensemble de mesures, pour ne pas d ire de privilèges, tendant toutes
au développement du Irafic du port.
La fiscalité de la laite française des Somalis est à la fois une des

plus simples et la plus légère de l'Union française. Elle ne comporte
en fait pas d'impôts personnels — forfaitaires ou proportionnels, —
contribuables privilégiés, les Somalis français de naissance ou
d'adoption et les étrangers résidant dans le territoire n 'acquit len 1
en fait que peu d'impùis et ne Subissent aucune ingérence fiscale,
é ! an t entièrement déchargés depuis 195:' de tout impôt sur le revenu
et de toute taxe sur le chiffre d'affaires. 'Mesures prWes pour inviter
les commerçants, français ou étrangers (en majorité grecs, indiens,
arméniens) à se fixer à Djibouti de préférence à tout autre port de
la mer Rouge ou de l'océan Indien malgré la rigueur d'un climat
tropical le plus chaud du monde.
L'essentiel du système repose sur une taxe sur les marchandises

au taux de 15 p. 100 à l'entrée du territoire, dite taxe intérieure
de consommation.

Celle taxe a été instituée par une délibération du conseil repré
sentatif du 16 octobre 1952 et fut promulguée par un arrêté du
17 décembre 1952. Elle se substitua -à l'impôt sur les revenus et à
une taxe sur les transactions qui avait été instituée le 18 mai 1950
(taxe qui variait de 2 à 10 p. 100). A noter que la taxe sur les
transactions, qui fut perçue de 1950 à 1953, se substiluait elle-même
à la taxe locale sur les marchandises à l'entrée promulguée en 1919
lors de l'institution du port-franc et du régime dollar qui entraînè
rent la suppression des douanes et de l'impôt sur le chiffre d'affaires
et le revenu établi selon la fiscalité métropolitaine le 23 décembre
1943. En dix années, la Côte française des Somalis a changé quatre
fois de régime fiscal, ce qui est beaucoup.
A la taxe de 15 p. 100 viennent s'ajouter quelques impôts directs,

patentes, contributions foncières, licences, taxes sur les transports
et les spectacles (?) et enfin une série de taxes indirectes sur le
kat, le tabac et l'alcool.
Toutes ces taxes sont de peu d'importance.

Pour un total de recettes de 559.150.0n0 F d. en 1955, la taxe
intérieure de consommation (15 p. lnO) a rapporté 225 millions,
les droits de port sur marchandises, 210 millions, suit 439 millions
sur 559.

11 n'est donc pas exagéré de dire que les impôts indirects et le
port assurent les ressources du territoire avec la métropole.
Cependant, le budget est en déficit.
Pour faire face au déficit budgétaire, un prélèvement sur la caisse

de réserve de 118 millions de francs d. a été autorisé par le.
conseil représentatif.
En dépit des compressions de dépenses réalisées en 1955, l'actif

de ladite caisse se trouvait réduit à 150 millions à la fin de
l'exercice.

Le territoire se trouve donc en face d'un nouveau déficit dès la
fin de l'exercice 1950 sans avoir pu reconstituer la dotation de la
caisse de réserve.
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Cet aspect purement fiscal et budgétaire de la crise que ïubit le
territoire de la Côte française des Somalis ne saurait être néglige-
U n'est pas l'effet d'un hasard de mauvaise gestion au cours .1 un
exercice, mais traduit la crise autrement grave que subit la • 1-. -•
sur le plan social et économique en dépit de l activité du port, nous
le signalons en passant avant d'y revenir.
Pu tir faire face au clélicil. pour rcconsti! uer la dotation ue la

caisse de réserve et enfin pour permettre un inedleur entretien du
capital immobilier du territoire, l'administration avait prcvu une
augmentation de diverses taxes afin d'obtenir un supplément de
recolles de 112 millions.

Les taxes nouvelles proposées se répartissaient ainsi:
Contribution mobilière, 12 millions;
Surtaxe provisoire sur taxe de consommation, /0 millions;
Surtaxe sur les alcools, 10 millions;
Taxe sur les produits pétroliers, 11 millions;

Total, 112 millions. .
Toutes ces taxes et surtaxes ont été repoussées par ra-semoloe

représentative. Dans l'esprit de radministralion. Il s'agirait de faire
supporter par certains bénéficiaires des charges qui leur incombaient
normalement. x ,
Le conseil représentatif en a jugé autrement se rallir.it du reslo

à l'avis émis par la chambre de commerce. A til ;, e d iiiiormciion,
nous croyons bon de reproduire le compte rendu t'.f sa délibération
relative à ces taxes, paru dans le bullelin.

Examen des projets d'aménagements fiscaux présentés
par l'administration pour 1956.

1. _ contribution mobilière (10 p. 100). — Il est 'ait observer que
les lovers sont chers à Djibouti, variant de 15 à ito.uon F. lin oiure,
le manque de logement oblige certaines personnes à accepter nés
loyers au-dessus de leurs possibilités. Par rapport à la moyenne des
salaires l'incidence de cette taxe serait de 3 h t p. 100 environ.
Pour ces diverses raisons. l'Assemblée émet à l'unanimité un avis

rîéfa\ orable à ce projet.
1. — Taxe sur les carburants. — L'incidence de celle taxe serait

de tli p. 100 sur le prix de lessence et du pétrole. De 10 p. 100 sur
celui du gas-oil. .
L'Assemblée déplore celte nouvelle forme de taxation, et craint

que son taux élevé n'ait une répercussion sur le prix des services,
spécialement des camionnages et remblaiements.
Elle émet donc à l'unanimité un avis défavorable à ce projet.
Hl. — Surtaxe sur les alcools.' — Celle surtaxe double les droits

actuels pour le vin (0 F le litre au lieu de 3) et pour les eaux-de-vie
(90 F contre 48 pour la bouteille de whisky). Pour la bière, 8 p. 100
de majoration. Elle découragera les acheteurs qui viennent s'appro
visionner sur le marché local pour vendre dans les pays voisins,
trafic qui représente 30 p. 100 environ des ventes locales et profite
sous forme de taxes h l'administration.
la majorité de l'Assemblée émet un avis défavorable à ce projet
IV. — Surtaxe de consommation (à p. 100). — Cette surtaxe peseta

directement sur le niveau de vie de la population, puisqu'elle aug
mentera tous les postes ou presque du uniie t familial. Elle .irovo-
quera des demandes d'augmentation de salaires qui réagiront à leur
tour sur le prix des services qui ne sont déjà plus compétitifs. A
l'unanimité, l'Assemblée se déclare défavorable à cette surtaxe.

V. — Taxe sur les propriétés non bâties. — Après échange de vues,
la chambre de commerce approuve l'auernentation de taux prévue.
Pour faire face à cette situation, l'administration doit, une fois

de plus, se tourner vers le budget de l'État et lui deinonder de
prendre en charge de nouvelles dépenses, telles que renireiion de
la milice locale qui pourrait à bon droit être assimilée aux lcrces
militaires; participation aux dépenses scolaires, sociales, de..

Ue telles mesures ne peuvent avoir qu'un cite! de palliatif liés
provisoire, le déficit budgétaire a comme cause première la situation
économique du pays.

SECTION 11

LA SITUATION ÉCONOMIQUE

A. — « Le territoire ».

11 y a lieu de considérer la situation économique du territoire
proprement dit, d'une part, celle du porl de Djibouti, d'autre part,
sans perdre de vue que toute chance de développement du pays
réside dans l'aclivilé du port. A ce point de vue, la situation de la
Côte française des Somalis est identique à celle du territoire d'Aden.
Mais le développement même du port, et par conséquence de la

ville de D.jibouli, sont en bonne partie, la cause de la crise tant
sociale qu'économique subie par le territoire.
L'extension rapide de la ville de Djibouti ne cesse, en effet,

d'attirer de plus en plus le s populations nomades de la Cèle fran
çaise des Somalis et même de la Somalie britannique dans la cité.
C'est ainsi que s'est créé un vrai prolétariat semi-urbain •.•! semi-
nomade à Djibouti qui est, à l'heure actuelle, en partie réduit au
chômage. L'existence de celle population urbaine en croissance
constante, a comme double conséquence un accroissement sensible
des dépenses (sanitaires, sociales, constructions) une diminution de
la population rurale, toujours nomade, sans qu'un effort sérieux ait
été fait pour la fixer au sol. Cet effort se heurtera du reste à un
double obstacle, le climat et la nature du sol d'une part, les tradi
tions et les coutumes des Somalis et des Danakil, peuples de guerriers
et de nomades pour qui cultiver le sol est une déchéance. Mais
rien n'a été fait pour transformer cet état de chose. Pourtant, les
obstacles que nous venons de signaler ne sont pas insurmontables.

Il n'ed pas d'exemple dans l'histoire des civilisations-' qu avec un
peu cie persévérance, la force de l'exemple et d'encouragement, on
ne soit parvenu, en dépit des coutumes ance-trale-, a fa ire passer des
populations nomades au mode de vie sédentaire et acncole. 1 e <i|n'
naturel' étant l'or'traïii>nl K»n ratiorii'M^lle 1' 1 lVU'vup-'. uv la paum.
eI des iililisalinns divi-rx^ linupt'uiix.

H est la lia I u n'. Encore là. en dépit -des diïficullés sérieuses du
climat et de la séeliei'e-se, ne faut-il rien exagérer. Il n y a point île
problème insoluble. Il existe bel et bien des possibilités agricoles en
Cote française des Somalis, trop négligées, comme ta magistralement
démontré l'inspecteur général Saboureau dans un rapport dont il est
urgent de s'inspirer (mai 19-17).
La Cote française des Somalis est un pays tropical, pauvre en

eau, lorride, mais ce n'est pas a proprement parler un pays di-M'i-
tique.
Il possède presque partout une flore naturelle, et une flore d'im-

porlalion s'y acclimate parfaitement.
Le sol. décomposition des basaltes dans les plateaux et anciens

dépôts lacustres dans les plaines est très riche, dès qu'il existe des
points d'eau, comme le prouvent la persistance de la lorêt du Uni
(monts (liouia et monts Mablal ou le champ d'expérience de H aricla,
la végéta lion est variée, riche et abondante.
Le véritable ennemi, ou du moins le plus redoutable, c'est le

nomadisme ; ce sont les chèvres qui dévorent les jeunes pousses: ce
sont les chameaux qui décapitent les arbustes à deux métrés. Hepui-
des siècles, la réjri»n est dévastée sans souri aucun de reboisement
d d'en Indien. Celle dévastation systématique explique en partie les
progrès constants du désert, l'augmentation de la sécheresse. I 1?
tarissement des sources trop rares... Chaque année, depuis (les
siècles, la forêt a reculé devant l'homme et ses troupeaux; cliaqie-
siècle, la sécheresse a augmenté et le désert gagné. Il faut reagif
pour sauver le pays.

Rehoiseinciits et possibilités O'jrifolcs.

Dans une élude sur les possibilités agricoles de la (Yde française
des Somalis. l'inspecteur général Denis écrit de son coté : ••• 11 wui
paraître exltaoïdinaire cie parler des produits forestiers ,ie la (.t-tc
française des somalis. C'est cependant la végétalimi -ylvo^'re ijw.
fait, vivre la colonie puisque c'est elle qui. en cmn'h; pète. 'a-'
vivre le cheplel. Et pendant les saisons sèches, lorsque les gr-
minées et antres plantes basses sont rares, les arbres sont tcllciiv'-'
broutés qu'ils prennent un aspect de buissons. souvent bien tl if lie !'■ -
à identifier. Ces hoisements déjà fortement attaques par les pan.-
rages. sont également dévastés pour satisfaire aux besoins ménager.-..

« L'exploilalion des uniques ressources forestières ie la colonie
est iiTalioiuiello, entraînant un gaspillage ct un massacre de-
maigres forêts.

Depuis des millénaires, observe notre auteur, les nomades et leurs
troupeaux ont dévoré ce pays comme des nuées de sauterelles, sans
aucun souci du reboisement.

Nous avons encore peu fait, pour ainsi dire rien, pour y remédier.
C'est là pourtant une des solutions au problème inquiétant de l'ave
nir de la Côle française des Somalis.

La forêt du Dai, qui domine le golfe de Tadjoura entre les monts
Goudda (1.775 m) et Mabla (1.310 m), enfin classée comme pari
national et théoriquement protégée, est un témoignage éclatant d*
la richesse du sol de la région; la température y est en moyenne
de 10° inférieure à celle de Djibouti et les cours d'eau n'y sont point
encore totalement asséchés.

« Nulle part ailleurs, écrit le professeur Chevalier, depuis la Médi
terranée occidentale jusqu'au cœur de l'Afrique orientale, il n'exi-e
de vestiges comparables d'une « forêt relique » s'étant maintenu''
malgré l'assèchement progressif et les dévastations humaines qui -
poursuivent depuis la haute antiquité. Elle est des plus fragile
aussi... La végétation unique des monts Gouda présente au point >!''
vue scientifique un intérêt considérable. C'est le seul vestige de
flore qui couvrait jadis les hautes montagnes orientales qui a disparu
par la dégradation humaine... Elle renferme encore bien des iiicoii-
nus... » « cette relique mérite d'être protégée. »
Il n'est pas du ressort de ce rapport de traiter du problème de la

• protection de ces trésors de la science naturelle, de ce vestige des
ères révolues. 11 fallait cependant le signaler.
Ajoutons que le Dai, dominant le golfe de Tadjoura, dans sa sau

vagerie, avec ces espèces d'arbres extraordinaires, sa faune de sinues,
de panthères, d'oiseaux multicolores et bruyants, toucans, etc., «insti
tue un site naturel magnifique. Nul ne peut rester insensible h si
poésie. Grâce à la piste d'aviation de Dora, à l'excellente roule il 111
monle de lianda, il y aurait là des possibilités touristiques nui pour
raient attirer des voyageurs riches amateurs de dépavseinenf et P 1 ' 1"
mettre aux habilanls de Djibouti de respirer un air frais sans fran
chn- les fronlièros...

Le nombre des espèces rares ou plus communes relevées dans 1«
>A impressionnant ; citons, le cerido, genévrier géant nui attend
^0 moires, en voie de disparition au-dessus de 1.500 mètres bci arbre
a bois rouge dont la croissance est de trois cents ans et d'évadé par
la pâture; le gaïdarto, sorte de buis géant qui atteint 7 mètres rt
"l01 V. 11 ? note sombre au milieu du vert clair des cérido: le waitari".
dit olivier d'Abyssinie aux feuilles blanches, principale victime 1"
pâturage; 1 adainglo, grand épineux à écorée jaune et lisse assez
envahissant; enfui, le gondoïto, espèce de pin, T'arbre le plus typi<I»f
H? on I? xi 0 ,ovec le cerido dont il vit souvent en parasite. Arbre
îèrrfp0ïïî'vS e vaste diamètre, aux troncs juxtaposés, avec un sys-
K. V»°,mpel e?R de racines et de branches adjacentes. Son besoin
kownh inem hiotT ^ supplanter le cérido. Signalons encore «
pt i IM i n - J? respecté par les Danakils qui consomment son fruit
et, a l état de vestige, l'oiastch, droit, haut de 20 mètres et
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12 mètres de fût, au bois rouge très dur et au feuillage étrangement
perché à son seul sommet; le sasacto, lui aussi vestige en voie de
disparition, etc. etc... . . . , . ,, .
Cette énumération donne une idée de 1 ancienne richesse végétale

de l'ère précédente. , .
Cette abondance d'espèces permet de poser sérieusement le pro

blème de l'existence de gisements houillers ou pétrolilcres. Jusqu'ici
les sondages n'ont rien donné.
Laissant de côté l'existence de cette forêt relique, au titre de seule

curiosité scientifique, nous devons rappeler que tout le territoire
possède une végétation forestière sous la forme de multiples espèces
d'épineux :

Le macanito, épineux à fleurs jaunes;
Le tillibleito, épineux à fleurs blanches;
L'alaïlo ;

Le konibaïla;
L'adabto blanc, à graine blanche comestible, etc.
Dé très nombreux miiosées :
Le palmier;
L'ourda, dont le parfum est utilisé;
Le koursrah, utilisé en teinture;
El enfin des arbres d'implantation-
Le filaos;
Le badamier ;
Le laurier du Yémen;
Le manguier, etc. .
Une technique de reboisement, mise a l'élude depuis 1947, avait

prévu de 1952 à 1962 un reboisement de 200 hectares par an et par
région. C'était la période de reboisement intensif qui devait succéder
à la période d'essai de 1918-1952.
En fait, le plan est nettement en retard. . .
Voici les résultats obtenus d'après les statistiques officielles:
ltjibimli ; l' u période : «» hectares; 2« période : 720 hectares.
Tadjoura: 4 1'0 période: 50 hectares; 2e période: 750 hectares.
Obock: lre période: 50 hectares; 2» période: 400 hectares.
Banda: ire période: 50 hectares; 2e période: 100 hectares.
Forêt du Dai: i™ période: 50 hectares; 2e période: 10 hectares

(essai). ,. . .
Signalons la création de pépinières. Tout cela est bien modeste,

bien que le prix de reboisement ne soit estimé, main-d'œuvre com
prise, qu'à 5.000 F l'hectare.
Encore l'œuvre de reboisement ne sera-t-elle valable que si le

droit de pâturage est strictement réglementé, avec l'active collabora
tion des aulorilés autochtones.
Le cheptel de la Côte française des Somalis est du reste assez

réduit:

3.000 bœufs, 5.000 ânes, 2.000 chameaux, 50.000 moutons, 100.000
chèvres.

Sans doute est-il plus élevé que ces chiffres officiels. Mais il ne
pourra augmenter qu'en fonction d'une politique de reboisement et
de réorganisation des conditions de pâture afin de sauvegarder les
jeunes arbres dans les zones reboisées.
Actuellement, chaque tribu possède un droit exclusif de pâturage

dans une zone bien délimitée, c'est une forme ancestrale de pro
priété collective tribale. L'Okal, chef de tribu, délimite les zones de
pàturatre de chaque famille. C'est avec leur collaboration que le
reboisement doit être poursuivi, développé et protégé. Condition
essentielle pour éviter un déséquilibre entre Djibouti et l'arrière-pays.
La pêche pourrait également fournir un très sérieux appoint à la

population et même donner naissance à une véritable industrie, car la
Mer Rouge et l'Océan Indien sont d'une richesse extraordinaire.
Les Danakil des golfes de Tadjoura et d'Obok se livrent à la pêche

dont les produits servent à l'alimentation de la population. Les sèclie-
ries se pratiquent de façon élémentaire suivant des procédés vieux
de plusieurs millénaires. A Djibouti, la pêche est pratiquée par une
centaine d'Arabes et environ trente Somalis (de façon générale, le
Somali ne travaille anceslralement ni la terre, ni la mer)... Toute
cette pêche, à bord de petites barques à voiles (boutres) se pratique
également de façon fort archaïque. Les crustacés, langoustes très
abondantes sur la côte Nord du territoire, et les crabes sont ramassés
à la main. Celle pêche est peu fructueuse.
Deux tentatives d'industrialisation de la pêche ont jusqu'ici échoué.
Cependant, la pêche pourrait facilement être rentable et apporter

une très nette amélioration de la population:

1° Par le développement de la consommation locale, sous-alimentéc
bien souvent, à laquelle le poisson apporterait un mieux-être certain
et relativement peu onéreux;

2° Par l'exportation organisée du poisson frais ou réfrigéré vers
l'Éthiopie, susceptible d'êire un gros client et la vente régulière de
poissons de bonne qualité aux bateaux de passage ; .
3° Par la mise en conserve des poissons grégaires facilement récol-

tables en grande quantité. Une conserverie bien étudiée trouverait
de nombreux débouchés dans, le Moyen-Orient. Il pourrait être fait
appel au concours de techniciens norvégiens pour cette organisa
tion ;

4° Enfin, par la pêche et la vente des requins, trop nombreux sur
les côtes, avec utilisation de la viande, de la peau, du foie, etc.
Votre commission d'enquête a été unanime pour insister sur la

nécessité et l'urgence de développer la pêche sur la Côte française
des Somalis; c'est une des réformes qu'elle a estimé essentielle, de
réalisation facile pour remédier à la crise économique et sociale. La
création d'une véritable industrie de la pêche, avec conserverie,
frigo, prospections des débouchés, devrait être réalisée avec les cré
dits d'investissement.

Nous attirons très spécialement l'attention du ministre de la France
d'outre-mer sur ce problème de solution facile et cependant de la
plus haute importance pour l'avenir du territoire.

B. — Le port de Djibouti et le projet de cale de radoub.

Djibouti — de création toute récente — et exclusivement fran
çaise (1896), tend à se développer au détriment du territoire. La ville
groupe avec environ 30.000 habitants, près de la moitié de la popu
lation totale du territoire.
On estime la population autochtone de la Côte française des Soma

lis à 63.000 âmes, dont environ 26.000 Danakil et 17.000 Somalis Issas,
à ceux-ci ne cessent de s'adjoindre des Somalis du Somaliland bri
tannique, Abéraoual, Gadabourcy, Darod, environ 17.000, ainsi que des
Arabes yéménites.
Européens, Yéménites (5.000) et la plupart des originaires de la

Somaliland sont groupés à Djibouti.
Mais toutes les statistiques sont assez approximalivec avec une

population en majorité nomade et qui passe facilement les frontières.
Djibouti a trois sources d'activités principales d'importance très

différente :

Les salines;
Le port;
Le chemin de fer d'Addis-Abeba.
Les salines ont constitué dès 1889 et très longtemps la grande acti

vité industrielle de la région. Le sol marin fut la principale production
de la Côte française des Somalis. Les salines sont équipées pour pro
duire jusqu'à 100.000 tonnes de sel marin par an, avec une force
motrice d'environ 400 CV lui fournissant l'énergie pour ses pompages
d'eau de mer (35.000 m3 par jour). Les marais salants occupent
360.000 mètres carrés au Nord-Ouest de la ville et donnent lors d'une
arrivée en avion un bien curieux effet d'amoncellement de neige
blanche...

Malheureusement cette industrie est 1res menacée et paralysée
depuis la perte de son meilleur client, le .lapon.

De près de 80.000 tonnes, le sel exporté tombe à: 61.473 en 1951;
1 1 .218 en 1952; 16.449 en 195!; 19.976 en 1954.
Malgré une légère reprise, les salines ne travaillent pas au cin

quième de leur capacité et la crise du sel explique en partie le chô
mage de la population.
Le port de Djibouti, placé à la sortie du détroit de Bab-el-Mandeb,

a son origine dans la prise de possession en 1888 de la rade et des
terres de Djibouti par le gouverneur Lagarde.
Il était demandé au départ à ce port, d'assurer une fonction tech

nique, celle de remplacer l'escale charbonnière d'Obock, pour le
ravitaillement des lignes françaises de l'Océan Indien.
La rade est aménagée au fur et à mesure, une jetée et des quais

sont construits pour un service de balelage.
Dès 1926, le port de Djibouti dispose d'un parc à charbon important

et le commerce avec l'Éthiopie augmente constamment. En 1937, la
Société des pétroles de Djibouti s'installe.
En 1936, le Fontainebleau brûle dans le port, c'est le départ de la

construction de la jetée du nouveau port.
Pendant la guerre d'Éthiopie, une intense activité se manifeste,

suivie d'une éclipse de 1940 à 1946.
En 1947, accostent à quai, trois gros navires dont L'Exceisior, de

15.000 tonnes.

Djibouti continuera, par la suite, à prendre de l'importance vu sa
situation privilégiée et jouera son double rôle de port d'escale à la
rencontre de la Mer Rouge et de l'Océan Indien, et de débouché de
l'Éthiopie dont il dessert normalement, grâce au chemin de fer, les
principales régions.
Grâce à d'importants investissements de l'ordre de 4 milliards de

francs, Djibouti se présente comme un port international moderne
dont nous indiquerons les caractéristiques générales.
Le port comprend, au Sud:
Une jetée, dite « jetée du Gouvernement », de 1.000 mètres linéaires,

avec à son extrémité un môle de 40 nixl0O m, dit « môle d'escale »,
offrant 80 mètres de quais — 1.50 et 120 mètres à — 0.50. C'est sur
ce quai que se trouve un bâtiment affecté à la marine de guerre.
Les principales installations sont situées au Nord, où nous trou

vons :

a) Le port dit du « Marabout », qui comprend :
Un slip de îialage de 500 tonnes par fonds de — 3.50 et de 110 mètres

de longueur;
Un quai à vedettes de 50 mètres par — 1.70 à — 3.50,
Un quai des engins de servitude de 70 mètres par — 3.50;
Une petite forme de radoub de 50 mxl5 m;
Un quai à chalands et boulres de 240 mètres par — 3.50;
Un quai dit .des caboteurs pour navires de gros tonnage de

230 mètres par — 9.00;

b) Le port dit du « Large », qui dispose de :
fin quai pour longs courriers et navires de gros tonnage de

180 mèlres par — 9.00 ;
Un quai pour longs courriers et navires de gros tonnages de

250 mèlres par — 10.00;
Un quai dit « quai biais » pour navires longs courriers et navires

de gros tonnage de 205 mètres par — 10;

Du quai dit du Fontainebleau de 160 mètres par — 9.50 essentielle
ment constitué par l'épave du Fontainebleau,.

Et enfin d'un nouveau quai de 210 mètres par — 10.80 qui vient
d'être achevé. 11 est réservé par priorité aux navires pétroliers, mais
peut éventuellement être utilisé pour l'embarquement et le débar
quement des marchandises.
En outre, le territoire a commencé récemment la construction

d'un poste d'amarrage le long de la jetée du Large, réservé soit aux
pétroliers, soit aux navires pratiquant uniquement du soulage.
Le port de Djibouti offre en définitive: 1.385 mètres de quai de

— 3.50 à — 10.000 et 5 postes de mouillage en rade.
Aucun ensablement n'est à craindre, les fonds étant madréno-

riques.
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Les feux et signaux comprennent un phare de grand atterris. a e t, le
« Ras Bir », d'une portée de 30 milles, deux phares QUI couvrent lts
lies de « Musha » et « Maskali » et deux phares d alignement pour

l La" édees dserte' des quais, terre-pleins et magasins, est assurée par
7.000 mèlres de voies ferrées et 1.000 moires de roules.
Le porl dispose de 130.000 moires carres^ de tene-pltin, de

12.000 mètres carrés de hangars-cales et de O.o00 métrés carres ue
hangars prives Les marchandises reconnues à rembarquement sont
entreposées en ville dans des hangars et entrepôts de 40.000 mètres
carrés de surface totale. . .
L'électricité nécessaire aux navires leur est fournie suivant le oi-

lage correspondant à leurs besoins.
La réserve d'eau est de 4. 100 mètres cubes, y compris les réservoirs

de la Compagnie de l'Afrique orientale. . „ .
Un pare à charbon de 25.000 mètres carrés, et pouvant contenir 2a a

30.000 tonnes de charbon, appartient à la Compagnie de l'Afrique
orientale. t ,i
Des enlrepôts frigorifiques sont places a 1 entrée du port. Ils

peuvent fournir 25 tonnes de glace par jour et disposent de chambres
froides d'une capacité totale de 250 mètres cubes. De plus, le long du
quai biais, existe une installation frigorifique de 1.200 mètres carrés
avec tunnel à — 35» pouvant conserver 700 tonnes de viande.
En ce qui concerne les hydrocarbures, la » S. P. D. » (Shell) porte

la capacité des réservoirs de 31.000 tonnes à 90.000 tonnes et envi
sage d'alteindre 120.000 tonnes. La « S. F. P. S. » ( Cal I ex ) envisage
également d'augmenter sa capacité, qui passera de 21.000 tonnes à
31.000 tonnes. Le débit actuel des installations est de 700 tonnes-
heure. 11 dépassera largement 1.000 lonnes-heure quand les aména
gements en cours et projetés seront terminés.
Le port est bien pourvu d'engins de levage et de remorqueurs,

chaloupes, vedettes, pour le remorquage des navires, les services du
port, le pilotage, la police, la gendarmerie et la santé.
Un service d'incendie, assuré par remorqueurs équipés de pompes

puissantes et par autopompes, ainsi que des ateliers de réparation
pour les réparations urgentes à faire aux navires, complètent ces
installations.

Le régime du port de Djibouti est celui du port franc, les marchan
dises y transitant n'ayant à payer que le service rendu sous forme
de frais « de port ». Le régime douanier ainsi que la réglementation
douanière ont été supprimés par décret du 10 avril 1019.
L'exploitation est faite en régie par l'administration. L'ingénieur en

chef des travaux publics de la France d'outre-mer, chef des services
des travaux publics et des régies industrielles de la Côte des Somalis
assure la direction du porl .
Un conseil consultatif, dit « Conseil du Port », chargé de donner

son avis sur l'orientation de la politique portuaire a été institué en
1955. Il est présidé par le secrétaire général du Gouvernement el
comprend des fonctionnaires des conseillers représentatifs, des repré
sentants des intérêts commerciaux et des industries portuaires.
Le budget du port de Djibouti est constitué en budget annexe de

celui du territoire.

L'accroissement des installations ainsi réalisées répond à un besoin
1res réel. Le trafic de Djibouti a, depuis la fin de la guerre el singu
lièrement depuis 1918, progressé d'une manière étonnante. Le tableau
ci-dessous permet de mesurer le chemin parcouru :
Nombre de navires: 19W, 512; 1955, 1.157.

IlélKirt/iieiiieiit (en tonnes).

Marchandises générales: -1 918. 110.700; 1955, 110.300.
Produits pétroliers : 1048. 121.100; 1955, i1n. 000.

Ei!ihnrtj)icnti , )il (en tonnes).

Marchandises générales : 1918 102.500- 1955. 80.200.
Sel marin : 1918, 59.100; 1955,' 29.000.

Avilaillement des na vires (en tonnes).

Eau et glace: 1918, 15.000; 1955, 118.000.
Produits pétroliers: 1918, 1 14 .800; 1955, 593.600.
Divers: 1948, 3.100; 1955, 000.
Transbordement: 1918,9.100; 1955, 10.800.

Total du trafic: 1948, 571.700; 1955, 1.501.700.

L'examen de ce tableau montre que si, en ce qui concerne les
marchandises générales, la situation a peu évolué en sept ans et
apparaît même en légère régression en 1955, par contre le tonnage
en avitaillement des navires a presque quintuplé.
Tout en adaptant ses installations au tra fic « marchandises », dont

la plus grande part par le canal dn chemin de fer franco-éthiopien,
provient de l'Éthiopie ou y est destinée, le territoire a tendu sa
politique portuaire vers un objectif favorisant dans toute la mesure
du possible la principale vocation de Djibouti, celle de port d'escale.

I n effort tout particulier a donc été 'ait pour ce qui concerne
l'approvisionnement et la fourniture de l'eau et des combustibles
liquides.
Un important réseau de distribution d'eau a élé mis en place.

L'eau est distribuée aux navires en parlant de trois réservoirs de
700 mètres cubes. Chaque poste à quai est équipé de 3 à 5 bouches
d'eau de 200 millimètres. Les installations peuvent assurer un débil
de 200 mètres cubes-heure à 10 inc Ires au-dessus du niveau des quais.
Dans le but d'augmenler les resMoiirces de la Côte des Somalis, le

territoire envisage d'utiliser toutes les possibilités de Djibouti port
d'escale, et a fait établir un projet de construction d'un centre de
réparations navales dans ce port.

En effet, Djibouti, remarquablement bien situé à proximité d'une
des routes maritimes les plus importantes, du monde, semble tout
indiqué pour assurer la réparation des navires qui croisent entre le
Golfe Persique et la Méditerranée, aucune forme de radoub ni aucun
dock flottant capables de recevoir les longs courriers océaniques
n'existant par ailleurs dans celle zone.
Notre collègue Hassan Gouled, dans son excellent rapport portant

le n° 391 (année 1955) a largement démontré que les réalisatimis
projetées correspondaient à des besoins certains des armements.
Il suffira de rappeler :
1° Qu'en 1951 on a enregistré 13.215 passages de navires dan< If

détroit de Bab-el-Mandeb, dont 0.802 sans escale dans les ports du
Sud de la Mer Rouge, ce qui conduit, sur la base de neuf voyages par
an, à un transit approximatif de 350 navires à vide devant lijibuiiti:
2° Que les navires pétroliers, suivant leur charte-partie, doivent

passer au bassin deux fois par an;
3° Que l'un des carénages qui comporte des réparations impor

tantes a lien au port d'attache ou dans un port voisin, le second
carénage se faisant dans la période d'activité du navire. Il s'agit donc,
pour ce petit carénage, d'éviter toute perte de temps, soit par dérou
tement, soit par attente devant des cales de radoub encombrées.
Il y a lieu d'ajouter qu'en raison des risques d'explosion, le dé«a-

zage est obligatoire avant les réparations, ce qui demande quatre
jours et conduit une flotte de 200 navires environ à rechercher lin
moyen de carénage au delà de Suez.
Comme aucune installation de dock flottant ou de forme de radoub

ne semble élie prévue dans la région du canal de Suez et à Ailen.
l'initiative du territoire de la Côte des Somalis parait très intéres
sante, compte tenu, par ailleurs, de ce que le port de Djibouti peut
recevoir les plus gros pétroliers, à toute heure de la marée, sans
investissements portuaires nouveaux importants.

Définition des ouvrages projetés.

L'équipement minimum à prévoir pour le centre de réparation-
navales doit comprendre:
Une forme de radoub et un centre de réparations à flot pour grand-

navires ;
Des ateliers de réparation et de carénage.
Notons que les ateliers actuels qui ont été mentionnés au début

de ce rapport en peuvent assurer des réparations importantes el que
le slip de halage et de gril de carénage accessibles aux petits calo-
teurs ne sont guère utilisés.
Les hypothèses qui ont permis de fixer les dimensions général-

de la forme de radoub ont été basées sur l'orientation de la techniq^
navale, pour le transport des produits bruts, vers deux types dt
navires: l'un portant de 10.000 à 20.000 tonnes, l'autre portant Je
35.000 à 45.000 lonnes.

En effet, les navires de 16.500 tonnes conduisent à un prix «If
revient de la tonne-mille élevé et les pétroliers de plus de fin.oini
tonnes de port en lourd entraînent des dépenses excessives par tonne
utile, compte tenu, d'une part, des infrastructures de certains port;
de déchargement et de chargement, et, d'autre pari, du rapport opti
mum qui doit exister entre les dimensions des raffineries et celles
des navires en raison des problèmes de stockage.
L'élude du centre de réparations navales a été faite bien entend»,

en considérant un fonctionnement normal du canal de Suez li-tlr
artère maritime ne peut livrer passade qu'à des pétroliers de :»•«»
tonnes de port en lourd et de 30 pieds de tirant d'eau en plein. 1
ct large.

Quant au transport des produits blancs, il se fait généralement par
des navires de 12.000 à 10.0000 lonnes de port en lourd avec un
tuant d'eau en charge de 25 pieds, et les produits noirs sont acle-
minés habituellement par d'anciens pétroliers de pétroles kuh
déclassés.

En définitive, la forme de radoub projetée à Djibouti a été coïK'f
pour recevoir les pétroliers de plus fort tonnage, en service ou rt
cours de construction, el qui s'inscrivent dans un rec la utile de
210 mètres de longueur sur 31 mètres de largeur.
Ces caractéristiques ont conduit, pour la forme de radoub, aux

dimensions suivantes :

Longueur utile: 250 mètres.
Largeur à l'entrée: 30 mèlres.
Cote supé! ienre des lins (—8.50).
Côle supérieure du radier (— 10,00).
Ces dimensions tiennent compte:
Pour la longueur, de la place a réserver devant l'élrave cl en arricrr

du gouvernail pour la eireulation el pour faciliter l'échouage;
Pour la largeur, de la marge nécessaire pour exécuter far i U' nient

les entrées et les sorties malgré des conditions almosphériques défa
vorables et également pour faciliter le travail à fond de cale:
Pour la bailleur du radier : de l'espare uéressaire pour f rav<iiH <ll

sous la quille du navire', de la nécessité de ne pas soumettre I' 1 '
navires à des sujétions de marée, de la possibilité pour les fai>""*
en avarie de n'avoir pas à décharger leur cargaison et enfin ''''

■ I entrée en l'orme des paquebots.
Un quai de réparations a llol est nécessaire pour que le si'i(>nî" en

cale, (les navires soit le plus court possible. Ce quai doil élrespéeia;
, ' tant donne le coefficient d'exploitation élevé de ceux affecte- a
l exploitation générale.
Le quai <le réparations à flot sera placé à proximité des n lelicrs ci

I I n» .P: 11' u '".! grue de gramltt portée et de grande force portante-
0 mn s mi ' ,res de longueur, avec un mouillage minimum 4«
ni nt ."'''"i'f ' i f01'110 de radoub et du quai sont prévus les divers
n A , 01 . e;ni!? <|ui présenteront une surface couverte de 5-W
moires carres -environ.
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Les dépenses de construction de la forme de radoub et du quai
do réparations à flot ont été évaluées comme suit en 1951:

1° Dépenses d'infrastructure, 4.150 millions de francs métro;
2° Dépenses de superstructure, 300 millions de francs métro.

Total, 4.150 millions de francs métro.

Ateliers de réparations et de carénage.

Nous avons indiqué plus haut qu'il n'existait sur la place de Dji
bouti aucun atelier susceptible d'entreprendre des réparations impor
tantes.

La construction d'ateliers est donc indispensable. Il est nécessaire
de prévoir un outillage très développé et une main-d'œuvre qualifiée.
Le coût des installations envisagées a été estimée comme suit:
Immeubles et outillage fixe, 130 millions de francs C. T. S.
Équipement (outillage)), :120 millions de francs C. F. S.
Stocks, logements, fonds de roulement et frais divers, 90 millions

de francs C. F. S.
'l'otal. 310 millions de francs G. F. S..

soit, en chiffres ronds: 550 millions de francs français, dépense qui
doit être assurée par des investissements privés.
Le financement de la forme de radoub et du quai de réparations à

flot est prévu par investissements publics, répartis à raison de 5b
pour 100 à la charge de l'État (2.450 millions de francs métro) et
•15 p. 100 à la charge du territoire ou du port (2 milliards, de francs
métro). Cette dernière somme devra être l'oibjet d'un prêt du IF. I.
I). F. S. à intérêt de 2,50 p. 100 avec amortissement en vingt ans, ce
qui conduit à une annuité d'intérêts et d'amortissement de 128 mil
lions de francs.

Cette charge financière doit pouvoir être couverte sur la ibase des
tarifs appliqués en Europe, par une utilisation moyenne effective de
la forme pendant 180 jours — son plein emploi correspondant à une
occupation de 210 jours — et compte tenu, par ailleurs, des res
sources supplémentaires provenant du séjour à Djibouti de nouveaux
navires.

La sérieuse étude de la rentabilité économique faite par M. l'in
génieur en chef des ponts et chaussées Deschênes, étaiblit que, dans
l'hypothèse d'activité satisfaisante (hypothèse moyenne) et dans
celte de grande activité, les amortissements et bénéfices procurés
par le centre de réparations navales sont nettement supérieurs aux
charges financières d'établissement. En effet, pour un investissement
total de 5 milliards de francs métropolitains, un intérêt de 3,5 p. 100
et un amortissement moyen en cinquante ans de l'ensemble des,
Installations — ce qui conduit à une annuité d'amortissement de
213 millions — on arrive, avec une utilisation moyenne de ces instal
lations, à un montant dés amortissements et bénéfices qui a pu être
évalué à environ 2S0 millions de francs.

L'opération est donc bonne et doit être encouragée. Nous avons,
d'ailleurs, recueilli de la bouche même du ministre de la France
d'oiitre-mer l'assurance qu'elle serait rentable.
Le port de Djibouti, bien équipé, et en raison de sa position géogra

phique remarquable et de son caractère international accusé, doit
regarder l'avenir avec confiance. Grâce aux travaux réalisés et aux
moyens mis i la disposition des navires, son trafic a rapidement pro
gressé et est passé de 1918 h 1955, pour les navires de 517 unités à
1.157 unités, et pour lé tonnage de 575.700 tonnes à 1.561.000 tonnes,
le tonnage en avilaillement ayant quintuplé en face d'un trafic mar
chandises sensiblement stationnaire et même légèrement en régres
sion.

La position politique de la France, en ce point singulier de l'Union
française, dépend de la solidité économique du territoire excessive
ment pauvre en ressources naturelles et qui tire le plus clair de ses
revenus de l'activité du port.
Il importe donc que cette activité soit développée au maximum,

d'une part, par une association étroite -avec l'Éthiopie pour accroître
le transit par Djibouti des produits de ce pays en pleine expansion
et, d'autre part, par le développement du trafic d'escale.
Djibouti doit rester le port de l'Éthiopie et s'adapter constamment

l l'évolution de l'économie éthiopienne. Il ne faut pas perdre de vue
que le trafic de soulage, industrie de prestation de service, est liée
à l'activité de transit.

Il faut éviter que l'Éthiopie prenne des mesures de discrimination
pour diriger son trafic vers Assab dont les installations peuvent faci
lement être améliorées et le seront tôt ou tard. Si aucun élément de
distorsion, du fait d'une frontière, ne vient fausser le libre jeu des
lois économiques, Djibouti restera le débouché naturel des provinces
du Sud de l'Éthiopie.
il est à noter qu'un assouplissement de la gestion portuaire plus

adaptée à l'évolution économique et commerciale est envisagée.
En outre, une harmonieuse coordination entre les chemins de fer

et le port doit Être établie, les intérêts de ces deux organismes étant
solidaires.

Les efforts entrepris et couronnés de succès pour favoriser la voca
tion de Djibouti, port d'escale, doivent être poursuivis. La construc
tion d'un centre de réparations navales répond à ce but.
Ce centre est principalement destiné aux travaux de carénage et

de petites réparations de pétroliers fréquentant Aden et les ports du
golfe Persique, mais pourra intéresser également quelques cargos
longs courriers.
L'étude qui a été faite sur la demande du territoire ne tient pas

compte de considérations stratégiques. On peut penser cependant
que les autorités militaires seraient intéressées par ces installations
et qu'elles pourront y apporter leur aide.
La réalisation d'un centre de réparations navales aura incontes

tablement une action favorable sur l'économie de Djibouti. La pré
sence d'un navire en réparation dans un port entraîne un certain
nombre de frais annexes tels que: nourriture de l'équipage, frais
d'hôtel pour l'état-major, frais de déplacement, spectacles, etc. On

estime, au Havre, ces frais à 30 p. 100 du montant des réparations et
du carénage. Ces dépenses qui correspondent à des prestations de
services, comportent une partie importante de salaires, propres à
attenner sensiblement le chômage et à augmenter les transactions
commerciales.

Nous avons exposé que la rentabilité d'un centre de réparations
navales à Djibouti parait assurée et que par conséquent sa réalisation
doit être faite malgré les investissements publics et privés élevés
qu'il exige.
Celle rentabilité impose toutefois certaines conditions dont les

deux principales suivantes-
1° Il faut que le centre ne puisse être concurrencé par aucun

autre. Une enquête très poussée devra donc être faite sur la possibi
lité de projets, identiques envisagés dans d'autres pays;
2" Les tarifs doivent êlre ceux des ports européens, ce qui néces
site une main-d'œuvre spécialisée et des cadres subalternes d'origine
locale qui manquent sur place. La formation de ces spécialistes ne
peut être lai le que dans une école professionnelle susceptible de
fournir des chaudronniers, des mécaniciens, des ajusteurs, des sou
deurs. des électriciens, etc. La création de cette école est à réaliser
en première urgence.

C. — Djibouti et le canal de Suez.

Ici quelques observations préliminaires s'imposent.
En 1955, les investissements du port de Djibouti ont en partie

atteint leur objectif puisque le nombre des touches de navires a
passé :
De 5 12 en 1918 à 574.700 tonnes;
1. 176 en 1951 avec 1.501.700 tonnes;
1.457 en 1955.

Ce succès incontestable ne saurait cependant faire négliger trois
aspects inquiétants du problème:
1° En dépit de l'augmentation du trafic du port, l'arrêt des travaux

d'investissement va provoquer une crise sociale et économique.
Telle quelle, l'activité portuaire ne permet pas au territoire d'équi
librer son budget ou d'assurer du. travail à la population;
2° Les importations et les exportations effectuées par le port sont

fort loin d'avoir subi une augmentation comparable à celle du trafic
Les exportations sont tombées de 183,9 en 1950, à 86,2 en 1954 et

109.9 en 1955.

Quant aux importations (non compris les hydrocarbures) elles se
maintiennent de 102 en 1950 à 120.7, en 1951, et 110,3 en 1955.
Le commerce avec l'Éthiopie va diminuant chaque année; il a

perdu en tonnage et en valeur plus de 30 p. 100 depuis 1950, tout
l'effort du Gouvernement éthiopien portant sur le développement du
port national d'Assab;
3° En fait, » la vocation de Djibouti », port d'escale et de" relAche,

est entièrement subordonnée à l'avenir du trafic par le canal de Suez.
Et non seulement du trafic par ce canal mais du transit de la flotte
pétrolière par Pab-ei-Mandab entre les puits de pétrole du golfe Per-
siuue et les raffineries d'Europe.
Sans se laisser hypnotiser par la crise actuelle, cette situation est.

pouvons-nous dire, assez aléatoire et incertaine. Il paraît évident
qu'un gros effort, en tout état de cause, sera fait dans les années qui
viennent pour développer les gros pétroliers susceptibles de transiter
par le Cap.

11 ne nous paraît pas sage de faire reposer tout l'avenir et l'essen
tielle activité de Djibouti sur un trafic dont l'avenir pourra paraître,
sans excès de pessimisme, assez incertain.

D. — Le trafic Addis-Abeba—Djibouti et le port d'Assab.

■Grfce à la création du chemin ie fer Djibouii—Addis-Abeba en
19004917 et à l'amélioration de l'exploitation apres la libération,
Djibouti jouissait d'un monopole du fait du commerce extérieur de
iTîlhiopie.
Cette situation est aujourd'hui assez compromise, elle risquerait

de l'être complètement à défaut d'un accord complet et compréhensif
avec le Gouvernement impérial d'Éthiopie.
L'Éthiopie, depuis _l'union avec l'ancienne colonie italienne d'Éry

thrée dispose d'un large accès à la mer et il est fort naturel qu'elle
désire développer ses ports nationaux.
Assab, port à peu près inexistant il y a dix ans, pour lequel l'em

pire d'Éthiopie a consenti de très importants sacrifices avec l'aide
étrangère, est en passe de devenir un redoutable rival pour Djibouti.
Les chiffres qu'a publiés à cet effet la commission du plan de

l'Assemblée de l'Union française sont tristement éloquents:

Transit (en tonnes).

1952: Assab, 45.000; Djibouti, 250.000.
1953 :. Assab, 00.000; Djibouti, 280.000.
1954: Assab, 140.000; Djibouti, 210.000.
1955: Assab. 180.000; Djibouti, 219.000.
Jusqu'en 1953, l'augmentation du trafic traduit une fraction de

celle du commerce de l'Éthiopie en dépit de, la concurrence d'Assah.
A partir de 1953 — et par suite des mesures prises par l'Éthiopie
(prix, équipement du réseau routier, protection, etc.), et malgré
le développement économique de l'Éthiopie, le trafic par Djibouti
est en décroissance nette.
Djibouti conserve cependant l'immense avantage d'être la tête

de pont du seul chemin de fer existant à l'heure actuelle en Éthio
pie et reliant directement la capitale Addis-Abeba à la mer par
Dire-Doua.

Commencés en 1897 par la Compagnie impériale des chemins de
fer éthiopiens sur concession en 1894 de l'empereur Menelick II
et arrêté en 1902 à Dide-Doua (210 kilomètres), le chemin de fer
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Iut repris et achevé en juin 1917 par la Compagnie du chemin de
fer franco-éthiopien, la ligne longue de 874 kilomètres (Djibouti-
Addis-Abeba) part 'du niveau de la mer pour atteindre 2.350 mètres
d'altitude à Addis-Abeba. Elle comporte 1.355 ponts et fi ouvrages
d'art de 45 à 14 i mètres.

Le matériel restant comprend 78 locomotives (12 diesels électri
ques et 19 machines au mazout), i1 voitures de voyageurs, 652 wa
gons de marchandises et 57 wagons citernes.
liien qu'à voie unique et d'écarlernent à 1 mû Ire, elle représente

encore un grand champ d'activité possible, le développement écono
mique de l'Éthiopie ne cessant de se poursuivre.
Le tonnage commercial du chemin de fer en croissance à l'impor

tation:

1951, 92.287 tonnes; 1)52, 94.518 tonnes; 1953, J 08.301 tonnes; 1951,
100.239 tonnes,
est en chute très nette à l'exportation;
1951, 83.972 tonnes; 1952, 127.940 tonnes; 1953, 140. IGi tonnes;

1954, G8.056 tonnes.
Mais ces chiffres bruts ne traduisent que très imparfaitement le

recul du rOle du trafic Ei.hiopie-Djibo.il i, car ils ne tiennent pas
compte du développement rapide du commerce éthiopien, ces der
nières annés.

La création d'un important fret de camions et l'établissement
d'un réseau routier excellent a permis à l'Éthiopie de diriger depuis
1952 vers le port encore embryonnaire d'Assab plus d'un tiers de
sou commerce extérieur, perdu pour le port de Djibouti.
La solution 'de ce problème est essentiellement diplomatique et

politique. 11 faut intéresser le Gouvernement impérial au développe
ment du chemin de fer. Il faut l'y associer étroitement. Djibouli,
porte de l'Éthiopie, sera et doit demeurer une réalité.
lincore ne faut-il pas laisser passer l'occasion propice de régler

le problème du chemin de fer amiablement avec l'Elbipie.
Nous risquerions Jje compromettre définitivement l'avenir de

Djibouti, car l'Éthiopie sera appelée à un grand et prochain essor
économique. Si nous ne réglons pas le problème du chemin de fer
avec l'Éthiopie, non seulement Djibouti continuera à perdre ce
rôle essentiel, naturel et historique de son activité, mais Assab,
avec l'aide financière tle quelques puissances étrangères, pourrai!
devenir pour le port français un rival redoutable.
L'avenir économique de la Côte française des Somalis est

d'abord, et de façon durable, subordonné à un accord définitif
franco-éthiopien.

E. — Vœux des syndicats F. O. et de la chambre de commerce.

Nous venons d'examiner les données principales des problèmes
budgétaires, fiscaux, économiques et sociaux, cause de la crise dont
soutire la C. F. S. et dont les incidents du mois de mai dernier
furent l'expression populaire.
Nous croyons indispensable de reproduire (annexes V et VI)

deux documents, émanant de deux milieux différents et qui, sur
les points essentiels, confirment tout ce que nous venons d'avan
cer. Il s'agit:

1» D'un rapport du 19 mai adressé au président de notre mission,
M. Lachèvre, par le secrétaire général de l'union territoriale des
syndicats F. O. ;
2» Du vœu émis dans sa séance du 23 mai 1956 par la chambre

de commerce de Djibouti au lendemain de la réception qu'elle nous
avait réservée.

ll est impossible de demeurer indifférent il de telles indications
venant de milieux sociaux si différents. Leur accord concernant la
construction de la cale de radoub, demandée par l'administration,
doit être souligné. Sur ce point, l'opinion de Djibouti est unanime.

D'aulres problèmes ont été soulevés au cours de noire mis-ion,
en rapport plus ou moins direct avec la question essentielle qui a
relenu notre attention: équilibre économique de la C. L. S.
Nous .nc saurions cependant négliger ces problèmes divers dont

certains sont essentiels comme ceux concernant :

1° La main-d'œuvre, sa valeur, sa formation;
2» Les «problèmes de la sanlé publique;
3° Les incidences médico-sociales de la consommation du l<at;

4° L'instruction publique;
5° La radiodiffusion.

Pour ne pas alourdir cet exposé essentiellement consacré à la
solution qu'il convient d'apporter au problème de la crise tinanciè.re
et économique du territoire, nous ne les avons pas abordés. Mais
répétons-le, ils ne peuvent être négligés, aussi troiivera-l-on en
annexe les rapports particuliers communiqués à votre "ommissioii
sur ces sujets.

CONCLUSIONS

De notre bref séjour en Côte française des Somalis, nous avons
rapporté une impression que nous avons essayé de vous faire par
tager au cours des pages qui précèdent: celle de la nécessité d'un
effort soutenu et même accru en faveur d'un territoire dont l'éco
nomie est d'une 'précarité redoutable. Les graves événements sur
venus dans le Proche et le Moyen-Orient, depuis notre retour de mis
sion, • n'ont fait qu'illustrer tragiquement les difficultés que nous
avons soulignées.
Nous y reviendrons mais, voulant rester, d'abord, dans le cadre

de la situation antérieure, nous avons le devoir. par souci d'hon
nêteté, de poser le problème de Djibouti sur le plan politique. 11 est
certain que ce territoire ne peut être considéré comme une source
de richesses pour la métropole. 11 exigera d'elle des sacrifices finan
ciers qui s'avéreront des placements sûrs quant à la puissance et
au rayonnement français, dans la mesure où nous pouvons compter
sur le loyalisme sans retour de la population autochtone.

Là-dessus, nous avons recueilli des éléments de réconfort qui
ne sont pas négligeables. Ayant adhéré à la communauté française
sans contrainte, sans qu'il y ait eu à effacer la moindre « person
nalité ». d'un groupement humain, cette population doit raisonnable
ment a.spirer à conserver son stalut actuel. Nous l'avons entendu
infirmer solennellement, sans nue voix discordante, lors de nol.c
réception par rassemblée représentative, au lendemain même die
regreltables incidents qui avaient contraint la force armée à réprimer
une manifestation, faisant plusieurs victimes et créant un malaise
qui aurait pu avoir de redoutables conséquences.
Cette confiance, qui ne saurait exclure toutefois une certaine

vigilance, nous parait suscepiible de servir de base à une politique
métropolitaine tendant au développement économique et social iln
territoire. En particulier, elle doit permettre la mie en chantier
de la cale de radoid, couvre de longue haleine dont les bienfaits
seront sensibles à toute la population.
En même temps, il conviendra de ne pas négliger les autres

ressources, nolamment un accroissement des cultures vivrières et,
surtout, de négocier avec l'Éthiopie un accord pour une meilleure
utilisation du chemin de fer. Nous savons que, dans ce domaine
particulier, des obstacles sont à écarter: il faut savoir faire laïc;
rase de certaines pratiques qui ne sont plus de saison, dût-on. pour
cela, érarler des personnalités engourdies dans leur immobilisme
id faire appel il d'aulres éléments. L'expérience nous prouve sura
bondamment que les jeunes nations, ou les nations plus vieillis
mais récemment promues dans le* instances internationales, sup
portent mal un contrôle de l'étranger sur des entreprises dont
l'activité est basée sur leur territoire.

L'objectif 'de la politique métropolitaine vis-à-vis de la Côte fran
çaise des Somalis doit tenir compte de l'échéance de ISM i). Quaio'
années seulement noi s séparent de la date fixée par les Natio. is
l'nies pour donner à l'ex-Somalie italienne le droit de choisir le
statut qui lui conviendra. Toul laisse prévoir qu'elle optera pour
l'indépendance.
En même temps — et peut-être avant — l'Angleterre accordera

une large autonomie à son Somaliland. Ainsi pourraient être réa
lisées les moi Heures conditions pou:1 la création d'une « Grande
Somalie », dont Djibouti constituerait le pivot. Notre territoire serait
dangereusement ont rainé par ce mouvement; il ne serait suscep
tible d'y résister que s'il était alors doté d'un appareil économique
et social assez solide pour que ses habitants ne soient pas tentés
par un changement de statut.

Enfin, dans l'immédiat et pour ne pas compromettre nos chances,
nous devons prendre toutes les mesures nécessaires pour faire face
à la situation désastreuse créée par la fermeture du canal de Sue/.
Aujourd'hui, et. pour un temps indéterminé, Djibouti revit les heures
sombres de i9iO-19i5, aggravées par une augmentation sensible
du nombre de ses habiianls et par un relèvement de leur niveau
de vie au cours des dernières années. Le port n'a plus aucun iraîic.
le chômage, déjà inquiétant avant la crise aiguë du Moyen-Orienl,
est devenu général. Le ravitaillement risque d'être à peu' prés loia-
lcrnent interrompu. Des désordres peuvent s'ensuivre ouvrant la vo.ç
aux propagandes les plus néfastes...

Nous ne pouvons donc que joindre nos voix à celles qui, au sein
du Parlement, ont déjà demandé au Gouvernement de tout mettre
en oeuvre pour aider le territoire à surmonter la crise.

ANNEXES

Rapport sur la niain-d'ouivre ;
lîapport du service de sainLé ;
La consommation du kal;
Le poste de radio;
Rapport économique et social (syndicats) ;
Vœu de la chambre de commerce

ANNI-,XE I

Rapport sur la main-d'œuvre en Côte française des Somalis.

I. — Silualion actuelle de la mnin-d'œuvre.

1° Nombre de travailleurs salariés actuellement employés dans le
territoire:

Sont actuellement employés dans le territoire environ ".300 Ira-
yailleurs salamis régis par le code du travail. Ces salariés sc repar
ussent de la façon suivante:
Services publics (administralion civile cl élablissenien's mili

taires), 2.200.
Port:

Entreprises de manutention (permanents el occas oiuiels ser.
Entreprises pélrolières, 200.

Chemin de fer et transport, 050
lîàliment, 5(10. '
Industries diverses, 150.
Commerce, 1.000.
Agriculture (salines et jardins), 100.
Cens de maison. 2.000:

2° lr.i\ ailleurs étrangers employés en Côle française des Somalis:
Uaiis le chiure total des travailleurs cités au paragraphe prési

dent, il est important de noter qu'il v a près de 'OUI) travailleurs
étrangers employés. 1 '
On entend par travailleurs étrangers tous ceux oui nc M/I! ai

sem ainsi ' U1K" UlS ' ni cil "y 'M,s ,|r '' l'Uni°n française. Ils su répartis-
Spécialistes, 1.300.
Manœuvres, 400.
Cens de maison, 300.
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A titre indicatif, pour les contrats actuellement visés pour 1956, les
différentes origines sont les suivantes:
Européens, ISO.
Indiens et assimilés., 80.
Somalis, Yéménites, i..r8U ;

3° Main-d'œuvre acl uellemenl. disponible dans le territoire:
Suivant une enquête précise et menée depuis plusieurs mois,

il ressort qu'il y a actuellement disponible dans le territoire environ
2.000 personnes originaires de la Côle française des Somalis et
susceptibles de pouvoir travailler. Elles se répartissent ainsi:
Spécialistes, r>0;
Manœuvres spécialisés, r>ii() ;
Manœuvres, I 250;
Cens de maison. 100.

II. _ Législation du travail et de la main-d 'œurre.

En Côte française des Somalis, le code du travail (loi du 15 dé
cembre 1052 modifiée par décret du 20 mai 19.->5) est applicable dans
les mêmes conditions que pour les autres territoires relevant au
ministère de la France d'outre-mer. Une ser ie d arrêtes locaux
d'amiHealion ont édé pris dans le cadre des instructions mimsio-
rielles comparables à ceux qui existent dans les autres territoires.
Il est à signaler qu'il existe deux conventions_ collectives temto
nales l'une applicable depuis le. :t i;r aoùl -19.15 aux entreprise-
pétrolières, l'aulre applicable depuis le lcr octobre to.w au personnel
journalier de l'administration. .
Il existe à Djibouti, compétents pour l ensemble du territoire .
line inspection territoriale du travail et des lois sociales;
l u oflice territorial de la main-d'ouivre.

Dans le domaine syndical, ou trouve:
1 e fne union syndicale interprofessionnelle des employeurs grou

pant l'essentiel des branches d'activité; . ..
2o Vue union territoriale des syndicats Force Ouvrière groupant

sept synrtieais des secleurs économiques les plus importants.
En ce qui concerne le salaire minimum interprofessionnel garanti,

il est fixé par arrélé du élie!' de territoire (arrele du 21 juillet LJoo)
et est actuellement de 2'. F de l'heure, ce qui donne pour un
travailleur non nourri à Djibouti une rémunération globale men
suelle de '1.200 F. Il est à préciser que, par arrêté du 31 août !.**>,
le travailleur marié perçoit journellement une indemnité de io r.
Pour les travailleurs semi-spécialisés et spécialises, les salaires
sont fixés d'accord parties ou par voie de. convention collective.
rn ouvrier moyen pevoH en lioyenne de .J-> u 00 1- de llieme.

III. — Solutions retenues pour résoudre les problèmes
île main-d'ieuvre.

En vue de résoudre les problèmes de la main-d'<ruvre qui se posent
actuellement et en vue d'uliliser rationnellement la plus grande
partie de la main-d'o'uvre disponible, il a cte relenu dilférentes

1" in contrôle de l'emploi de la main-d'œuvre a été assuré;
l'office de la main-dïeuvre a élé organisé et l'embauchage du nou-
ve a 1 1 perso i ne I a éié contrùle de faron sérieuse dais les entie-
"20e L'utilisation de la main-d'oruvre étrangère a donné lieu à des
restrictions et à des obligations plus strictes; c'est ainsi que tous
les IravaPleurs étrangers doivent, depuis le l' 1' .janvier IJ.JG, être
munis d'un contrai de travail établi dans les règles et conformes
aux modèles imprinés ci-joints. Cette mesure a été prise afin de
s'assurer de la personnalité de l'employeur, des conditions réelles
d'emploi et, surtout, de supprimer les contrats ou cerl ilirals fictifs
ou di' complaisance ;

;i» Dans le même ordre d'idée, un projet de decref a cie transmis
au département pour que l'avis de l'Assemblée de l'I'nion fran
çaise soit demandé; ce décret, pris dans le cadre de l'article 72
de la Cniislilulion, régfemeniera l'emploi des élrangers en Ci) le iran-
(■aNe des Somalis et permetlra au chef de territoire de fixer, par
a rr' té,les quotas d'étrangers susceptibles d'être employés par
branches d'aclivilé et catégories professionnelles; eel arrêté sera
pris localement après avis de tous les organismes intéressés, a
savoir: commission de la main-d'œuvre, commission consultative du
travail et conseil représentatif; ,

-'i n L'utilisation de la main-d'ieuvre, à l'extérieur, a été également
examinée: des éludes sont en cours afin de voir dans quelles condi
tions el limites des travailleurs originaires de Cèle française des
Somalis pourraient être employés au Yémen et surtout dans les
ports de Madagascar. Sur ce dernier point, des personnalités locales
1 n sis t i ■ 1 1 ( pour' que des éludes précises soit entreprises car il est
normal à leur sens, que la Côle française des Somalis employant,
surtout dans l'administration, un certain nombre de Malgaches qua
lifiés puisse compter sur la grande île pour employer une partie
de ses originaires sans travail dans des métiers qu'ils connaissent
déjà ou auxquels ils peuvent facilement s'habituer (manutention
portuaire par exemple); .....

5» Enfin il a eté mis en onivre par les autorités locales tous les
moyens pour pouvoir ouvrir de nouveaux chantiers, stabiliser la
rnain-d'u'uvre en créant des activités nouvelles.
Il es! à signaler que si des entreprises nouvelles s'installent a

Djibouti,si d,. grands travaux sont entrepris, la main-d'œuvre
nécessaire pourra êlre trouvée même en ce qui concerne les semi-
spécialistes qui pourront être formés assez rapidement — à l'excep
tion toutefois des techniciens et personnel d'encadrement qui devront
être recherchés ailleurs pour l'instant mais qui seront, en tout
état de ca use, en nombre limité.

Il est indispensable que soient connus, de façon précise, les
besoins en main-d'œuvre, semi-spécialisés et spécialisés, pour que,
dés à présent, une formation rationnelle soit entreprise; la com
mission de la main-d'oeuvre de la Cède française des Somalis,
comprenant des représentants de l'adminislration, des employeurs
et des travailleurs, recherche déjà des solutions logiques et rapides
à c; problème comme à celui du sous-emploi.

ANNEXE 11

SYNDICAT F. O.

Rapport du service de santé.

1. — Manque de budget.

La pharmacie centrale de l'hôpital est chargée d'alimenter les
deux dispensaires de la ville et tous les dispensaires de brousse.
C'est-à-dire Dickil, As-Kila, Yaboki, Ali Salue I h, Tadjourah, Obock,
tianda et Horra; les médicaments nécessaires l'onl souvent défaut
dans les dispensaires, par manque de budget. La population de la
Cèle française des Somalis est nomade et les malades ne peuvent.
se présenter au dispensaire quand ils sont malades. A cause de
cela, le médecin-colonel Pierragi avait organisé une équipe mobile
dotée d'un camion dispensaire polyvalent (avec, radioscopie, cabinet
dentaire, table d'opération et laboratoire bactériologique) pour
consulter et soigner les malades dans leur campement temporaire.
Depuis le départ de son organisateur, l'équipe mobile est supprimée.
Conséquence directe, des épidémies de paludisme sévissent en
brousse, entraînant la mort de nombreux malades, les mesures
prophylactiques étant inexistantes.

A l'hôpital même le manque de budget se fait sentir.
Manque numérique de personnel. — On demande au personnel

des heures de travail au-dessus de sa résistance physique (un infir
mier prenant la garde de nuit, sans repos compensateur fait
:U heures de service). Le personnel, surmené, peu payé, menant une
vie souvent misérable, est donc de ce fait réceptif aux maladies
conlagieuses. t'n infirmier qui par malheur a élé contaminé (tuber
culose) est simplement congédié de son service.

II. — Personnel.

Le personnel mal formé manque de conscience professionnelle
et de volonté de s'instruire, car il n'y est pas encouragé. Les infir
miers diplômés et même bidiplômés sont considérés et rémunérés
presque de la même façon que les illettrés. Même lorsqu'ils tiennent
des postes importants d' infirmier-major tels que: laboratoire bactério,
chimie, médecine, phtisie, tle plus, leur diplôme n'est valable
qu'en Côte française des Somalis, il nous semble qu'il serait préfé
rable de former nos infirmiers en métropole où ils apprendraient
tout d'abord la discipline et l'amour de leur métier. La dépense
engagée ne serait guère plus forte. Un stagiaire gagnant ici 13.000 F
Djibouti équivaut à une bourse de 23.000 1' en métropole. Cette
opérai ion sérail très rentable.

Le matériel hospitalier.

Il fait défaut dans Imi les les salles. Un malade de troisième caté
gorie payant 500 F par jour boit son café dans une boite de con
serve à condition qu'il en trouve' une, sinon il doit se passer de
petit déjeuner. Pas de linge (pyjamas). Les draps ne sont changés
qu'une fois par semaine, les malades mangent avec leurs doigts.

Maladies contagieuses

Tuberculeux. — Leur pavillon ne comporle que 100 lits alors qu'il
y a environ .'1.000 malades en vil'e, contagieux, et ne prenant aucune
précaution pour empêcher la contagion. ils sont contrôlés au dispen
saire antituberculeux ou on leur donne des antibiotiques selon les
possibilités. Les moyens actuels ne perme tient de soigner les tuber
culeux que jusqu'au pneumothorax, après ce stade on ne peut plus
rien pour eux. On les hospitalise de temps en temps pour les remon
ter en médecine où ils sont au milieu des malades non tuberculeux
qu'ils risquent de contaminer. La construction d'un hôpital ou d'un
>ana devrait êlre envisagée de toute urgence.

M. AHMED AINI,
Secrétaire du syndicat. Service de santé.

Situation des coolies en Côte française des Somalis.

La situation du manœuvre dans les compagnies, sociétés ou éla-
blissements privés dépasse la logique et l'imagination contempo
raine :

a) Salaire trop ias ne garantissant pas le minimum vital qui est
basé sur la graine de dourha comme pour la basse-cour;

/j) Les coolies ou manœuvres sont exploités par les employeurs
qui les empêchent par inanition de se reproduire pour assurer la
productivité de leurs entreprises. C'est-à-dire qu'en employant un
coo'ie marié avec des enfants et qui louche à la fin du mois un
salaire ne pouvant entretenir que la vie physique d'une personne,
ne peut subvenir aux besoins vitaux de sa progéniture; c'est ce
qui explique le taux élevé de la mortalité infantile par maladies
carentielles, les drames conjugaux et sociaux (en un mois il y a eu
deux fois plus de divorces que de mariages, les registres du" tribu
nal du Chariat le prouve). Dans le salaire d'un coolie, les choses les
plus indispensables ne sont pas prévues, par exemple: le logement
(location), l'éclairage et l'eau. Un coolie n'a pas le droit de porter
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des chaussures considérées comme un luxe. Un coolie malade doit
travailler jusqu'à l'exlréine limite de ses forces. A ce moment, il est
admis à l'hôpital et soigné comme indigent par le budget local et
son employeur ne paye ni les frais d'hospitalisation ni sa journée
de travail. Souvent, à sa sortie d'hôpital, le coolie a perdu sa place
parce que l'employeur a trouvé un autre candidat plus robuste.
Certains employeurs, afin d'économiser les 25 francs dus à un

salarié marié, par jour, lui font signer le jour de son embauche
un imprimé stipulant qu'il est célibataire sans enfants et ne gardent
jamais leurs journaliers plus de deux mois pour ne pas avoir à leur
payer cie congé annuel ou de prime d'ancienneté ainsi que leo
préavis.
Les enfants des rues si nombreux à Djibouti à qui ils font une

mauvaise réputation par les vols qu'ils y commettent, ne son L_ nul
lement atteints d'une cleptomanie collective héréditaire, mais ils
sont obligés de vivre par leurs propres moyens, personne ne subve
nant à leurs besoins, leurs parents étant trop pauvres. Certains n'ont
pas sepl ans.

M. AHMED Am,
Secrétaire du syndicat. Service de santé.

ANNEXE III

Incidences médico-sociales de la consommation du kat
en Côte française des Somalis.

COTE FRANÇAISE DES SOMALIS
SEItVIOE DE SANTÉ

INCIDENCES MÉDICO-SOCIALES DE LA CONSOMMATION DC KAT

EN COTE FRANÇAISE DES SOMALIS

Quelques mois de pratique médicale au dispensaire et à l'hôpital
de Djibouti nous ont permis de constater rapidement la gravité des
répercussions médico-sociales de la consommation du kat en Côte
française des Somalis, qui avait déjà été dénoncée officieusement
par la direction de la santé publique et pas nos prédécesseurs.
D'emblée, la question s'est présentée sous ce douille aspect très

évocateur recueilli, à plusieurs reprises de la bouche d'un infir
mier ou d'une mère sotna'ie.

L'infirmier nous a fait remarquer:
« Lui aussi il est tuberculeux; il y a beaucoup de tuberculeux

parce qu'ils broutent la salade, el celui qui broute il n'a pas
faim, et il n'a pas d'argent pour porter à la maison. »

La femme qui amenait un gosse cachectique nous a répondu:
« Oui. mon mari il Ira vaille, mais pour faire manger les deux

yaouleds, il donne 200, 3oo F pour la semaine, et lui il mange la
salade avec les camarades. »
Il nous est apparu très vile que celle pratique de la consommation

du kat était plus répandue qu'on ne le pensait généralement, mais
surtout qu'elle constituait un vériable fléau, détournant au profit
d'un toxique très comparable à l'orlhédrine, une masse considéra
ble de salaires, au détriment des biens de consommation.
Allions-nous continuer, nous médecins, à traiter artificiellement

des anémies et des carences graves, à coups de vitamines, d'extraits
de foie et de protéolysals, alors que les malades n'avaient même
pas les matériaux de base qu'apporte l'alimentation journalière et
qu'ils étaient destinés à rechuter dès qu'ils ne seraient plus nour
ris par l'hôpital ?
Allions-nous continuer la lutte contre la tuberculose par le dépis

tage radiologique et luberculinique répété, par le B. C. G. préventif
et les hospitalisations massives, sans dénoncer très liant celte pour
voyeuse de cracheurs qu'est la plante qui supprime la faim ?
C'est ce qui nous a amenés, avec les docteurs Lal'aurie et Mar

guet, médecins au dispensaire pour les enfants, à observer de près,
à interroger les mangeurs de kat et les abstinents de toutes catégo
ries sociales, pour nous faire une idée aussi précise que possible
sur les incidences médico-sociales de la consommation' du kal en
Côte française des Somalis.

EFFETS PHYSIOLOGIQUES

La faveur que connaît le kal revient essentiellement à sa faculté
de stimulation psychique et les principales conséquences médicales
et sociales de son action découlent de cette propriété. C'est un
toxique comparable aux produits synthétiques, tels qu'orlhédrine.
maxiton, que certains utilisent exceptionnellement la veil'e d'un
examen ou lors d'un long voyage de nuit en automobile.
Il entraîne rapidement, après l'absorption, par un mécanisme d'or

dre neuro-végétatif, des modifications psychiques, vasculaires, géni
tales et intestinales que nous allons brièvement résumer en nous
limitant aux effets observés chez un mangeur de kal au milieu de
ses camarades.

Comme avec les sympathioo-miméliqiies, tels que l'orlhédrine, il y
a une phase tonique et une phase dépressive.
C'est la phase Ionique qui nous retiendra plus longtemps, puis

nous verrons l'état dépressif banal qui lui succède, enfin nous dirons
deux mois de l'effet de sevrage et de la privation.

A. — Phase tonique.

1. — Action psychique.
Ce manoeuvre qui a travaillé toute la journée sur un chantier des

travaux publics, exposé au soleil, et ce planton qui traînait triste
ment ses papiers de bureau en bureau, brusquement, à la sortie du
travail. vous les voyez revivre el, le regard fixe, se précipiter vers
le boutiquier de l'avenue 13: c'est le cortège des obsédés du kat.

« On se réunit à plusieurs et l'on broute, alors on se sent intelli
gent, la parole vient facilement, on connaît des choses qu'on ne
connaissait pas, ça donne des idées, on peut discuter, on répond vite:
on ne pense plus aux autres choses et puis les yeux sont grands
ouverts et la vue un peu brouillée comme par un voile.

'i Tout se passe dans la tète et il y a cette sensation agréable que
ça circule vite dans la tête et on pense à tellement de choses que
la tète va peut-fire éclater et le sang qui arrive apporte avec lui des
idées, et toute la nuit on peut penser comme ça, on n'a pas som
meil, le sommeil ça devient inutile, on n'a pas envie de se coucher:
on se sent bien, on se sent fort, on peut soulever des choses
lourdes facilement, les gestes sont faciles et tout le corps est
bon,

« On n'a même pas envie de manger, on ne sent pas la faim dans
le ventre et même si on veut manger on ne le peut pas, il n'v i
que le bouillon, le lait et l'eau qui'passenl.

« Du reste on a soif quand on broute, la gorge est sèche et puis
on parle et l'on transpire, alors il faut Loire.

« On est encore plus content si on fume des cigarettes; même
celui qui ne fume pas d'habitude fume quand il brou le la salade.

« La fumée du labac augmente l'action du kat. alors on allume
des cigarettes tout le temps, le paquet se vide avant qu'on parte. >•
ll. — Action cardio-vasculaire.

.. .e sang circule plus vile: là dans la tète et dans les veux, on
!o sent qui passe el le cœur apporte tout le sang qu'il faut'. »
Hl. —

1\. — Action intestinale.

« Quand on rentre à la maison dans la nuit, on a le ventre dur
h est un peu gonflé. »
Celui qui mange habituellement du kat est constipé pendant plu

sieurs jours, parfois une semaine. Comme il ne mange pas, il n'a
rien dans le ventre, il maigrit, il a des coliques et" il faut quel
quefois le porter à l'hôpital la nuit parce qu'il soutire trop.

B. — Phase dépressive.

A la phase tonique du kat succède la banale phase dépressive
commune à la plupart des stimulants nervins.
Celui uni ne mange du kat qu'à la sieste n'a pas le temps d'en

manger beaucoup; dans l'après-midi, il travaille avec plus d'ardeur,
il est plus fort, plus vif et plus énergique.
La nuit, il dort et récupère ses forces au cours de la phase uépres

Par contre, celui qui consomme la nuit prolonge sa veille - ir con
somme en général plus que le précédent et cela l'empêche de dormi;
nulle la nuit. Le temps de la phase dépressive survient au matin au
moment de reprendre son travail: il s'y rend avec une mine tri-u-
le geste lent, économisant la fatigue de parler, il paraît avoir nîai-
gn de façon parfois inquiétante et il arrive qu'on l'envoie au niéde-
! ' nian"ît ,rtccele lafIcrllon ihins l'enduit vert-brunâtre qui recouvre

C. — Le sevrage.

Il est bien certain que le dopage au kat a créé l'habitude d'éurnn-
ei cel le satisfaction chez un nombre considérable d'individus:
« Si un jour l'avion d'Klhiopie est en retard. alors tu es <fr qu'il

5 a mi le, deux nulle, peut-être trois mille Djiliou tiens qu si reqw-
a «'SMW."1 *»

compate a l élat de privation des toxicomanies, il esl considérable
ment moins impérieux que celui de l'alcool un du tabac.
,! ?' s,°, P.nr c, ° ' a tristesse, de la mauvaise humeur, de l'iner
tie, de 1 asthénie pmsiqne et psychique, du dégoiït pour l'action
Se or ' a, i i a lie ' , h "-w^ ! !^ T"? 011 M"* aucùi '
DK oi^aniqut ni aucun désordre ])$vehuiuti majeur

n ' a 1 pas ' le s' c a ra i?I ère s ' d i 1 ' 'b e so in' " ' s s ' 1 1 c e »>ien une habitude: elle

i;zvs,;tmiïïTBs™" V^
de façon spectaculaire eu quelques joursild'I^.ihn -m'n "
senter le moindre trouble de privation, en ne mangeant que du riz
peau son îp lu eu se q ' U ^ 11, °'U îait recouvi* r J'en.lH.npohlt Vt wH

MX* s

allié lui à la faculté """se (doper "'i"' '' • cxislc ln état llu névrose
frénésie de jouissance précédeni rabL^ioU^ toxique'16 801,0 *
deNchosereViendl'° nS p,us loin >"<• l« gravilé sociale de cet étal

INCIDENCES SOCIALES

superficiels ''emblc-HÏ'' H ri lv effets du kat sur l'individu, effets
incidences s, '"aies nui JvL "f- '' ssa "'e c d aborder le problème des
au cœur de la question! ' n"" s est apparu comme étant
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Si le kat n'altère pas gravement l'organisme par son action directe
lorsqu'il est consommé en petites quantités, est-il exact, comme le
disent souvent les intéressés eux-mêmes, qu'il entendre maigre
tout des troubles considérables dans la vie sociale ie la C. F. S. :
— qu'il soit pour une bonne part responsable de l'état de dénu

trition; .
— qu'il soit le pourvoyeur des dispensaires et de 1 hôpital;
— qu'il compromettre le standing de vie;
— qu'il perturbe la vie familiale;
— qu'il 'loue un rôle considérable dans la politique des salaires

en un mot, qu'il bouleverse l'économie de ce pays chaque jour
plus gravement aux dépens de quelques profiteurs dont un des
plus gros n'est pas celui qui fait la meilleure affaire.
Nous verrons donc successivement:

— ce que représente le kat dans l'économie de la C. F. S.;
— ses répercussions au sein de la cellule familiale;
— ses répercussions pour la collectivité.

A. — Place du kat dans l'économie de la C. F. S.

Le kat, denrée fragile, ne se consomme que dans les 48/72 heures
qui suivent sa récolte.
1° Approvisionnement.
ll était autrefois importé par chemin de fer, mais depuis la

fin de la guerre, l'avion est presque le seul mode de transport.
11 arrive exclusivement d'Éthiopie et depuis 1952 c'est, en fait,

l'avion cargo de l'Ethiopian Air Line qui s'est transformé en avion
du kat.

11 transporte chaque jour en moyenne 600 kg pour Djibouti, et
2 tonnes vers Aden d'où un relais le répartit dans les pays voisins.
Les consommateurs de Kat se réduisent pour la G. F. S. aux

habitants de Djibouti. Des quantités minimes rayonnent dans les
quelques villages voisins rapidement accessibles par la route.
2° Tonnage.
Depuis l'application de la taxe sur le kat le 1er avril 1952, le

service des contributions sait exactement le tonnage quotidien a
l'arrivée, tant à l'aérodrome qu'à la gare; dès lors il est facile de
connaître la place du kat dans l'économie de la C. K. S. et plus
particulièrement dans celle de Djibouti, ville artificielle, sans agri
culture, sans arrière pays, ne vivant que du port et de quelques
industries locales, avec une population flottante limitée à près
de 18.000 âmes.

Le tonnage a subi une flèche considérable depuis l'avant-guerre
où les conditions de transport et la moindre diffusion du kat dans
la population ne posaient pas son problème avec la même acuité.
C'est en fait depuis l'essor d'après guerre de Djibouti que la consom
mation du kat s'est développée, favorisée par le transport aérien

A partir de 1952, l'importation dessine un plateau aux environs
de 21.000 kg par mois (soit 720 kg par jour) auxquels s'ajoutent les
5 p. 100 de fraude estimés par les services officiels, soit environ
23.000 kg mensuels correspondant à 80.500 bottes (3 bottes 1/2 au
kg). L'année de pointe a été 1953, année d'euphorie où la masse
des salaires distribués a été le plus élevée.
La légère dénivellation actuelle cache en réalité une progression

toujours croissante parmi la population.
11 y a moins d'argent pour acheter du kat, mais un plus grand

nombre d'individus participe à la consommation.
3° Valeur.

L'étude des cours du kat du producteur au consommateur révèle
les hausses subites qu'il franchit à certaines étapes:
La botte de 280 grammes, achetée près de 20 F C. F. S. au

producteur éthiopien, subit successivement:
23 F de taxe de douane éthiopienne, 80 F/kg;
18 F de taxe de douane, taxe sur la kat, 35 F/kg,

et finalement coûte près de 20 F au consommateur.
Les prix sont variables d'un jour à l'autre:
— 180 à 200 F au début du mois,
— 100 F à la fin du mois,
— 200 F le dimanche,
— 300 F les jours de lêtes musulmanes,
— (ion à 800 F en -certaines circonstances (grève des importateurs).
Ainsi l'on peut compter comme prix moyen la somme de 180 F

par botte qui sera notre base pour évaluer la masse de salaires
absorbés par le kat.
io "Relation avec la masse des salaires.
Chaque mois, les habitants de Djibouti achètent plus de 80.000

bottes à 180 F dépensant ainsi près de li.400.000 F de toxique, pour
une collectivité de 18.000 âmes (femmes et enfants compris) ; cette
somme est ahurissante, elle l'est encore bien plus si l'on veut
traduire de façon tangible dans l'équivalence en rations alimen
taires; car c'est là au'il faut en venir. Tout le problème du kal
se ramène à un problème de nutrition. Le budget alimentaire indi
viduel est certes difficile à évaluer. Très variable d'un sujet à
l'autre suivant sa race, sa situation sociale, ses charges de famille,
ses habitudes, il ne peut être déterminé approximativement pour
l'ensemble de la population que d'après le traitement du salarié
moyen à solde mensuelle.
Fi effet. la consommation du kat touche l'ensemble de la popu

lation; il faut donc voir la question sous l'angle des masses et c'est
bien le salaire moyen mensuel qui nous donnera l'approximation
la moins fausse pour ce qui concerne les budgets indivduels.
L'enquêle effectuée en 1954 par l'inspecteur du travail de la

Côte française des Somalis, en vue de l'instauration des prestations
familiales, estimait, avec; les réserves d'usage, qu'il y avait, en
Côte française des Somalis, 6.500 travailleurs relevant de l'inspection
du travail au salaire mensuel moyen de 5.000 F, soit une masse
de salaires mensuels de 32.500.000 F Djibouti

Si l'on retient cette somme de 5.000 F comme budget de 1'ensem
ble des salariés moyens on peut évaluer approximativement la
dépense journalière individuelle pour l'alimentation à 60 F (budget
alimentaire de 1.800 F par individu) (1).
C'est à dessein que nous prenons une dépense alimentaire quoti

dienne plus élevée qu'en réalité afin que l'équivalence alimentaire
des sommes absorbées par le kat ne soit pas critiquable.
l'es éléments acquis, nous avons la stupéfaction de constater

que les 14.400.000 F Djibouti dépensés en kat, chaque mois, corres
pondraient a 8.000 rations alimentaires à 60 F détournées chaque
jour au profit d'un toxique.
Telle est la criante réalité, telle est l'énormité peut-être unique

en son genre, que nous dénonçaient à leur façon l'infirmier au lit
d'un tuberculeux et la femme recourbée sur le squelette qu'elle
nous demandait de sauver.
5° Incidence sur le budget familial.
Mais nous ferions une grave omission si nous ne soulignions pas,

de surplus, que le fléau du kat ravage en tout premier lieu les
plus déshérités des travailleurs. Il est bien évident qu'en achetant
son demi-paquet tous les deux jours, le manœuvre à 4.500 F est
beaucoup plus atteint que. le chauffeur de l'administration à 12.000 F
qui achète son paquet quotidien.
En côte française des Somalis, le kat est véritablement l'ulcère

des meskines et nous allons rapidement signaler dans quelle mesure
il atteint les diverses couches sociales.
La consommai ion du kat. est extrêmement répandue.
II n'est pour le savoir que d'interroger les Somalis eux-mêmes,

qu'ils soient mangeurs de kat ou non. ils vous affirment avec
véhémence :

«Pour 100 hommes, il n'y en a pas 5 qui ne mangent pas le
kal. ■>

Si l'on objecte que le pourcentage de 95 p. 100 parait trop élevé,
le plus souvent ils le maintiennent comme stricieine.it exact. Par
fois, ils admettent que les consommateurs habituels de plus d'un
quart de paquet quotidien sont peut-être seuieiaent 85 ou 90 p. 100
de travailleurs.

Sur ce sujet, on ne peut consulter les données de la commission
consultative du travail: elle ignore le kal.
Mais par centre, il suffit de confronter ir masse des salaires

mensuels et les chiffres d'importation du kat, pour confirmer les
sondages faits dans la population. Si l'on admet que Djibouti repré
sente la grande majorité des Somalis relevant de l'inspection du
travail, on constate qu'environ 1,4.000.000 de kat sont consommés
chaque mois par une population de salariés totalisant environ
30.000.000 de salaires, auxquels il faut ajouter les fonctionnaires
titulaires ou contractuels, commerçants, petits auxiliaires non décla
rés, dont le nombre restreint n'interdit pas ce rapprochement.
Cette confrontation confirme aussi ce que les autochtones disent

du pourcentage élevé du salaire englouti par le kat, tant chez
le manrevre que chez l'employé spécialisé
Un manœuvre qui gagne 4.500 F consomme un quart ou un

demi-paquet par jour, soit 1.725 F par mois. Un employé au salaire
de 12.000 F consomme environ un paquet, soit 5.400 F par mois.
Tel est l'état des choses: il va ou reste en s'aggravant. Dans

le premier semestre 1 9*i5, avec moins de salaires qu'en 1951, on
a consommé plus de kat; les chiffres suivants le montrent:
— masse mensuelle de salaires estimée par l'inspection du travail :
32.5C0.0OO F pour 1951,
25.000.000 F pour 1955;
— importation déclarée du kat:
126.300 kg pour le premier semestre 1951,
131.600 kg pour le premier semestre 1955.

B. — Répercussions familiales

1" Dénutrition.

La première de toutes est la dénutrition.
O Cl. a-t-on vu dans l'Union française des squelettes comparables

à ceux qui nous sont apportés; de ces petits vieillards de 13 mois,
chez qui les dents sortent d'un corps de 4 kg 400 et ces femmes
anémiées qui portent un gosse dans leur vente avec 700.000 globules
et une langue de porcelaine ?
Mais l'on ne voit pas d'hommes dans cet â tat.
Les mangeurs de kat laissent souvent chez le boutiquier juste

la somme dérisoire qui signe leur propriété sur la femme aban
donnée à la misère avec ses gosses.
Eux, ils ont la langue rose, recouverte de l'enduit brunâtre du

kat et, s'ils ne sont pas gras, ils ont néanmoins un chiffre moyen
de globules rouges, tandis que la femme est gonflée d'anémie et de
carence.

Ils s'useront à ne manger que par intermittences, ils s'useront
à ne pas dormir, à démolir leur équilibre nerveux et toute la famille,
un beau jour, se déplacera vers l'hôpital : le père chez les tubercu
leux, la mère et le gosse dans le pavillon voisin avec leur anémie
et leur cachexie de dénutrition.
Ce jour-là, on mangera à sa faim et l'on se reposera dans des

draps blancs.
Sans compter qu'avant d'arriver à ce stade, les enfants auront

été la proie idéale pour les maladies de passage: les pneumopathies,
les otites interminables, les diarrhées toxiques et carentielles.
Dans ces conditions, inutile de faire l'inventaire des instruments

domestiques.

(1) Le budget type d'un ménage de salariés à 5.400 F a été
calculé par la commission consultative du travail en sa séance du
6 juillet 1955: la dépense mensuelle pour l'alimentation a été
estimée à 3.842 F, ce qui pour un salarié à 5.000 F correspond à
un budget alimentaire de 1.800 F par mois ou 60 F par jour pour
chacun des époux.
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Autrefois, celui qui travaillait avait deux chemises, maintenant il
en a une et des vieux ciiflons.

2° Dégradation de la moralité familiale.
La dégradation du milieu familial est une conséquence peut-être

moins apparente.
L'homme broute avec des camarades dans un café, dans une case,

s'absentant de longues heures. Sa femme, qu'il abandonne, doit se
suffire à elle-même pour survivre avec ses enfants, quitte à employer
parfois des procédés que le mari ignore.
Aussi les divorces sont fréquents et répétés, les unions des plus

fragiles.
L'allectivitii de l'homme est considérablement réduite var le

toxique; pour la femme, le mari est l'être lointain, privilégié, qui
peut gagner un salaire dont il est le seul niailre et, lorsqu'elle en
possède une parcelle, il faut bien s'en accommoder.
L'autorité paternelle, assez remarquable dans les pays musul

mans, est ici très dégradée.
Le gosse traîne dans la rue, puis il y rôde, puis il y trouve de

quoi remplir son ventre tout en jouant à cache-cache; et Djibouti
devient la ville des pickpockets, bien connue des passagers, et sa
réputation ne fait qu'embellir.
Très tôt, l'adolescent s'initie au kat et combien de femmes s'y

sont mises aussi au cours des dernières années.

Telle est, présentée de façon trop schématique, la rançon de ces
millions gaspillés dans une intoxication collective par un peuple
inconscient, issu du caillou de basalte et ces faits n'apparaissent
avec tout leur brutalité qu'à ceux qui, tous les jours, palpent les
corps et auscultent les souffles.

C. — Répercussions collectives.

Sur le plan collectif, nous ne ferons encore que dégager les grandes
lignes, qui sont d'ailleurs entrevues par tous, car l'on a bien" affaire
à une même plaie partout présente.
1° Rendement du travailleur.

Le rendement au travail est incontestablement réduit; et c'est un
cercle vicieux: à rendement médiocre, salaire médiocre.
Dans un domaine proche, l'on est surpris de voir le peu d'apti

tude et le peu d'attrait des individus vers une évolution supérieure.
Que des infirmiers de 28 ans soient en général incapables d'ap
prendre à lire et à écrire, c'est un sujet d'étonnement pour celui
qui a connu d'autres pays; d'autant plus que ce peuple, assez fin,
est loin d'être dénué de moyens intellectuels. Il est permis de penser
que l'occupation des loisirs par la consommation du kat et surtout
la dégradation de la volonté qui en résulte ne sont pas étrangères
à ce phénomène.
2° Névrose collective.
De pair avec cette médiocrité du rendement et cette difficulté

d'évolution, il y a véritablement dans la population masculine
un état proche de la névrose collective.
La frénésie du kat obsède l'individu, elle paraît freiner ses aspi

rations supérieures; elle réduit l'homme à son vice.
3° Finances publiques.
Mais sur le plan gouvernemental, et plus particulièrement finan

cier, quel gouffre ne constituent pas la tuberculose et l'anémie:
Quatre cents lits d'hôpital occupés en permanence par une popula

tion de 1S.000 âmes: un record...

Et pourrait-on dire que le kal n'est pour rien dans la tuberculose ?
Ne supprime-t-il pas la faim, n'est-il pas un ravage pour le salaire
familial? N'est-il pas universellement admis que l'alcoolique qui,
lui aussi, n'a pas faim, est destiné au bacille tuberculeux ? Pour
ce qui est des carences et de l'anémie, verraient-on des enfants de
fonctionnaires arriver cachectiques, si les milliers de francs gas
pillés élaient consommés ?
Un simple bilan: sur 130 lits des services de médecine •< hom

mes », 110 sont occupés par des tuberculeux.
Le nombre des tuberculeux est considérablement plus élevé chez

les hommes que chez les femmes. Chez les femmes, il y a équi
libre entre tuberculose et anémie grave. Chez les enfants, c'est
l'épisode infectieux basculant l'équilibre précaire de l'état préca-
chectique qui conduit le plus souvent à l'hôpital.
4° Problème des salaires.

Le kat a aussi des répercussions sur un autre problème majeur
d'ordre gouvernemental qui est celui des salaires.
Il représente un chiffre énorme dans le budget familial des sala

riés et il peut être évalué, suivant les cas, aux environs de 15 à
30 p. 100 (25 p. 100 est vraisemblablement un chiffre moyen).
Ce pourcentage bien plus considérable que celui consacré par les

Français à leur logement et à leur équipement domestique réunis,
ne peut qu'avoir d'énormes répercussions sur le problème des
salaires.
Toute variation dans les prix de détail du kat engendrera automa

tiquement un mouvement de révision des salaires, qui se fera sous
un autre prétexte. C'est donc une erreur grave que de considérer
celte denrée comme un article de luxe et de la doter d'une taxe
spéciale: un article qui grève pareillement la masse des manoeuvres
n'est pas une denrée de luxe.
Notre devoir de civilisation est de protéger l'autochtone contre ce

poison, d'augmenter son standing de vie et non d'aggraver, par une
tolérance coupable et un mauvais calcul budgétaire, l'équilibre ali
mentaire et économique de ce pays, déjà très précaire du fait de sa
situation.

Éventualité de l'inteidiclion du Ital.

C'est une question que nous avons abordée avec, les Somalis sous
deux formes diamétralement opposets.
Aux uns, nous l'avons posée comme une hypothèse purement gra

tuite, aux autres, nous l'avons présentée comme la conséquence
fatale et prochaine de désordres qu'engendre le kat.

Les réactions ont été un grand étonnement:
La vie individuelle en serait transformée, il y aurait quelques jours

de tristesse, de dégoût et de désarroi, mais après
« On aurait du flouz plein les poches! »
Il est même étonnant de voir comme cette masse d'argent paraît

considérable aux yeux des petits salariés (employés, manœuvres,
petits fonctionnaires) qui pensent qu'une sorte d'âge" d'or et de retour
aux mœurs traditionnelles succéderaient à cette espèce de possession
collective par le diable.
Nous aurions eu d'autres réactions si nous avions interrogé les pri

vilégiés de l'heure que tous, connaissent et particulièrement cette
quinzaine d'importateurs grossistes (un ou deux Arahes, un ou deux
Éthiopiens, les autres Somalis ) qui font la loi sur le marché du kat
et qui voudraient imposer la volonté de leur gang aux autorités res
ponsables.
ll y a aussi les riches (Arabes ou Somalis) pour qui la dépense est

peu et qui reçoivent en colis spéciaux leur ration journalière sélec
tionnée. Ceux-là aussi se moquent de la misère du meskine et parfois
se servent du poison pour protéger et servir leurs intérêts personnels.
Leurs opinions, qui s'élèveraient, indignées, à l'annonce d'une

telle mesure, se couvriraient de prétextes humanitaires pour pré
server l'état de choses actuel.

Nous n'avons pas cru devoir les interroger car leurs réactions sur
ce sujet sont déjà connues.
Nous ne prolongerons pas davantage l'exposé déjà trop étendu de

cette question.
Nous ne nous arriverons pas aux objections intéressées qui pour

ront être faites, telles que celle du toxique qui remplacerait le kat.
Les données précédentes, le bon sens, le désintéressement, le sens
des responsabilités y répondraient facilement.
La gravité du mal parait imposer de façon indiscutable la suppres

sion du kat dans la vie de la Côle française des Somalis et c'est
■convaincu de la misère morale et physiologique qu'il engendre que
nous avons rédigé celte note, inspirée par le murmure de détresse de
nos malades: les petites cens de Djibouti.
Djibouti, le S octobre 1955.

Le médecin-capitaine GUEDEI.,
médecin assistant des hôpitaux coloniaux,

médecin résident à l'hôpital Peltier.

ANNEXE IV

Note au sujet de Radio-Djibouti.

SERVICE DK I.'INFOI: MAYIOX
ET DE LA RADIODIFFUSION

1° Coût de l'infrastructure prévue au F. l. D. E. S.

Évaluation: 92.100.000 francs métro.

2° Fonctionnement.

Budget 1957 (arrondi) : 12 millions de francs métro.

3° Puissance.

1 kW = rayon de 1.200 kilomètres.

4° Émissions en langues étrangères.

Par semaine, 10 h 1/2, soit: arabe 3 heures, somali 3 h 1/2, dankal
3 h 1/2-

5» Poste permettant d'atteindre l'ensemble de l'Afrique orientale.

Poste de i kW prévu en juillet = rayon de 3.000 kilomètres, c'ust
à-dire de Beira au Sud à Athènes au Nord.

Le chef de service,
P. SAUSSEAU.

ANNEXE V

Rapport économique et social (syndicats).

Djibouti, le 19 mai 1956.

Le secrétaire général de l'Union territoriale des syndicats
à il/. le président de la commission sénatoriale en mis
sion à Djibouti.

Monsieur le président,

Le syndicat de la Côlc française des Somalis a été très heureux
d apprendre qu'une mission de sénateurs avait été envovée dans le
territoire. Nous vous, remercions de vous intéresser à nus nruMimits
dans ce pays qui est très pauvre et qui nc peul vivre qu'avec 1"
concours de la métropole et grâce à l'appui du Parlement et du Sénat.
Nous sommes surs que grâce à vos éludes, l'administration
obtiendra des crédils et que vous, appuierez avec forée mw projets, à
savoir : ~ * J

Industrie de A/ prehe.

Une dc ^ principales industries locales en Cùtc francai-v des Somalie
est sans contestation la pèche. Jusqu'à mainboant celle-ci a été
laissée à l'initiative privée. A mon avis, il faudra» créer un ona
nisme administratif, une pêcherie, où le poNsiui serait traité, soit
séché, soit mis en conserves, éventuellement en frigo pour cire vendu
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ensuite dans les pays limitrophes. Ceci permettrait de faire vivre une
partie importante de la population de la Côte française des Somalis
comme cela se produit à Mokalla (iladramoout) où environ 80.000 per
sonnes vivent largement exclusivement de la pêche. Au cours de
l'été dernier, j'étais de passage à Aden et j'ai pu constater par moi-
même les quantités importantes de poisson séché provenant de
Mokalla qui étaient vendues dès. leur arrivée aux commerçants de
la place.

2° Agriculture.

Beaucoup soutiennent qu'en Côte française des Somalis, il n'est pas
possible de cultiver quoi que ce soit. C'est une grande erreur, tout au
moins pour certains produits. Par exemple, en ce qui concerne l'ara
chide, des expériences ont été faites, principalement au Daye et les
résultats se sont avérés très satisfaisants. Le coton également vit très
bien, à Ambouli particulièrement. La production de tomates pourrait
être développée dans de grosses proportions de manière à pouvoir
fabriquer des conserves qui seraient appréciées en raison de la qua
lité de ce fruit à Djibouti. Pour arriver à un résultat intéressant, il
faudrait évidemment organiser l'agriculture locale sur de nouvelles
bases en équipant le territoire de machines agricoles qui pourraient
être louées par l'administration aux différents exploitants comme il a
été procédé depuis plusieurs années en Somalie britannique où les
résultats ont été excellents.

3° Port.

En raison de la concurrence du port d'Assab où 10 p. 100 du trafic
de Djibouti passe par ce port, il serait indispensable que le gouver
nement local prenne immédiatement des mesures propres à faire
baisser les prix de manutention sur les marchandises et le tarif du
C. F. E. (1) concernant les mêmes marchandises en transit.

Celle mesure devrait être prise dans les plus courts délais avant
que les commerçants ne se fixent à Assab; en effet, il serait difficile
de les faire revenir à JJjibou ti par la suite après avoir dépensé des
sommes importantes pour leurs installations. Déjà on peut constater
que pas mal de commerçants ont l'intention de quitter la Côte fran
çaise des Somalis pour Assab; certains sont déjà partis.
En ce qui concerne les frais de manutention, le prix était de 475 F

la tonne pour les deux opérations et mise en magasin pour certaines
marchandises. Pour d'autres, le prix est encore plus élevé étant cal
culé au volume jusqu'en 1955.
Ce tarif existait déjà quand le port n'était pas encore terminé et

que les navires mouillaient en rade. Ces prix s'expliquaient en raison
du matériel employé à l'époque (remorqueurs, chalands, etc.). Le
prix est actuellement légèrement inférieur,
D'autre part, le prix actuel versé aux dockers est de 50 F par tonne

pour les deux opérations ce qui laisse une trop grande marge béné
ficiaire à la société chargée des manutentions. Nous, syndicats, pro
posons d'effectuer les deux opérations et mise en magasin pour un
prix global de 300 F la tonne.
Pour le C. F. E. où le personnel européen du secteur employé est

trop nombreux, les frais généraux par suite trop élevés, il y aurait
intérêt pour le territoire et pour la compagnie également, à ce que
certains postes, d'employés principalement, soient attribués, à des
autochtones qualifiés, et il y en a, pour permettre de réaliser une
économie très appréciable sur les traitements et sur les congés, ce
qui aurait pour conséquence de diminuer les tarifs, sur les marchan
dises transportées. La réduction du personnel ouvrier autochtone
décidée dernière par la direction du C. F. iE., n'a pas une grande inci
dence sur l'ensemble des frais généraux de l'entreprise; c'est, sans
■contestation, le personnel employé le plus payé et c'est sur lui que.
doit porter les économies.

•l'attire, d'autre part, votre attention, monsieur le président, sur
le fait que, au C. F. E., avant l'octroi de la subvention du Gouver
nement français, le personnel employé était bien moins nombreux
pour un trafic beaucoup plus important, au cours des années 1937 et
1938 par exemple.
D'autre part, le C. IF. E. ayant uniquement ses activités en Côte

française des Somalis, le siège social devrait être à Djibouti, et cette
installation éviterait des frais généraux de double direction. A notre
■avis, puisque l'État français subventionne le C. F. E. dans une large
proportion, il serait souhaitaible, pour réprimer ces abus, que le terri
toire et le gouvernement de la Côte française des Somalis puissent
participer à l'administration en achetant les actions nécessaires. Ceci
permettra dans un proche avenir, au port de Djibouti, de reprendre
la part du trafic perdu.
La presque totalité des dirigeants et des agents du C. F. 'E. sont

des fonctionnaires de la Société nationale des chemins de fer fran
çais qui ne peuvent prendre à cœur la défense des intérêts du terri
toire, ni ceux du C. F. E., comme cela pourrait être, car ce n'est
qu'un personnel détaché toujours, certain de retrouver son emploi à
la Société nationale des chemins de fer français; par contre, si les
agents étaient recrutés sur place, fis s'intéresseraient davantage à la
bonne marche du chemin de fer.

•i" hr/orme (idininistralire .

T'ne réforme administrative s'impose dans le secteur public où le
personnel à salaire élevé, trop nombreux, grève lourdement le budget
local. Je citerai quelques services administratifs où des économies
peuvent être réalisées, le Trésor, les travaux publics et le port, le
cercle et la voirie, etc. Certains contractuels européens partis en
congé et remplacés durant leur absence par des autochtones. sont
revenus et ont repris leur place. Le travail pourtant a été assuré

parfaitement sans eux el il aurait été plus loaique de ne pas renon
pour' iUmiXatioT Acluellemenl ' c ' estune"»uWe charge
Cette réforme administrative permettrait, en plus des économies

réalisées, de réduire dans de notables proportions les droits de port.

5" Électricité.

La C. F. S. est dotée depuis un au d'une nouvelle centrale
thermique qui permet l'éclairage complet de la ville et des habi-
lalions avec des réserves de puissance. Malheureusement, le prix du
courant (25 francs le kWli) est vraiment trop élevé pour en per
mettre 1 utilisation par des industries et des ateliers, ce qui freine
le développement industriel du territoire. A Aden. le prix du cou
rant elerlrii|ue est nettement inférieur. Il correspond à JO francs Dj.
le k\V, et ceci permet a de nombreuses sociétés d'utiliser le cou
rant pour leurs besoin*. A Djibouti, un grand nombre d'auloch
loues ne peuvent avoir l'élcctnci!é en raison de son prix trop élevé
pour leurs moyens.

La baisse du prix du kW entraînerait de ce fait une plus grande
consommation don un supplément de recettes qui compenserait
largement la diminution du prix.
Si le prix de revient du courant électrique ne peut '"'ire réduit par

suite des frais généraux indispensables de l'usine, il v aurait heu
d'envisager l'édification d'une usine hydro-électrique au Lac Assai.
Diverses éludes ont déjà elé faites à ce sujet. J)es missions de tech
niciens ont élé envoyées sur les lieux pour envisager la possibilité
de construction et d'exploitation. Le (mirant produit periiiellr.iit
d'alimenter non seulement l'ensemble de la c. i". S. mais certains
pays limitrophes.

0° Création iir petites industries.

La riva ion de petites industries à Djihouli est absolument néces-
■ saire, ledes que savonnerie, allumettes, pâles alimentaires, etc.,
car aucune industrie de ce genre n'existe dans les pays limitrophes,
et nous sommes certains de la réussite à Djibouti de ces marchan
dises et qui absorber lient également une partie des chômeurs.

7" LuUe contre lu rie chère.

Dans l'interè! de lonle la population, il y aurait lien de réunir
une commission des prix pour statuer d'une tacon permanente sur
les prix des denrées de première nécessité et les tissus de base
pour l'habiilemenl. Les prix devraient être affichés par les ci.-m-
merçanls d'une façon très appareille, en gros caractères, pour que
le public puisse en prendre connaissance facilement.
Cette .commission des prix serait en contact permanent avec la

chambre de commerce de Djibouti et d'autres pays pour envisager,
le cas échéant, par les commerçant» de la place, l'importation" de
produits de bonne qualité à des prix plus intéressants. D'autre part,
la commission pourrait contrôler, dans une certaine mesure, le
poinveniage pris par les commerçants; celui-ci devrait cire eiabli
raisonnablement dans les limites fixées par la loi.
Pour appuyer noire thèse, nous citerons un exemple qui s'est

produit dernièrement. L'inspecteur du travail, après avoir pris
conlact avec certaines entreprises de l'extérieur, a obtenu pour
quelques articles un prix inférieur de plus de la moitié au prix,
pratiqué pour la vente de ces articles actuellement sur la place.
Celte mesure permettrait d'améliorer sensiblement les conditions

de vie des salariés et: éviterait les diiférendS et le mécontentement
provenant de la vie chère. Les entreprises y trouveraient leur compte
par une stabilisation de leurs frais généraux.

8° Création d'une cale de radoub.

La création de ladite cale reste vitale pour notre territoire. Le
problème du ^luimrige, douloureux à Djibouti, aura enfin une solu
tion. Cette crise sera résorbée de la sorte. Nous devons piendré
en considération la promesse formulée par le Gouvernement anglais
à la population de notre port voisin Aden lors de mon passage dans
cette ville. Promesse impliquant la création d'une cale de radoub
en 1957 si le Gouvernement français se désiste de son idée.

Pour tous les travailleurs journaliers.

Le payement de prestations familiales identiques à celles accor
dées à leurs camarades auxiliaires.

Nous demandons alors que, pour éviler loulo fraude, soi 1 créée,
a cet ell'et, une caisse dc compen-alion interprofessionnelle.
En dépit des améliorations récentes apportées dans la condition

de vie des travailleurs, trop de salaires (rnanmuvres en pariieulieri
sont encore si bas qu'ils ne permettent pas aux travailleurs mariés
de subvenir aux besoins les plus modestes de leurs familles.

Les statistiques prouvent aisément combien la mortalité infantile,
due à la sous-a'imenlalion, est encore élevée.

tu u Allocations familiales.

tne caisse vient d'être créée à Madagascar. Il serait peut-dire utile
que Af. l'inspecteur du travail et un représentant du syndicat se
rendent sur le lieu pour étudier l'organisation, la forma lion et les
modalités d'une telle caisse.(1) Chemin de fer éthiopien
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11° Augmentation du nombre de médecins.

Nous demandons que soit augmenté l'elIeoLif des médecins des
hôpitaux, trop de malades, ne pouvant en effet être examinés par
des médecins qui sont écrasés de besogne, renoncent a 6e présenior
aux hôpitaux et dispensaires de la ville.

'Nous aimerions également que le service d'ordre dans les dis
pensaires, soit organisé par le service de sanlé, au !ieu et place
des services de police.

12" Trihunat du. trncnil.

Les séances et sentences du tribunal du travail s'éternisent. 1 n
laps de temps de six mois s'écoule entre la remise de la plainte
el la confronlalion des deux parties contrairement à la loi en
vigueur qui prévoit cinq jours. En conséquence, nous demandons
que le tribunal puisse rendre les sentences dans les délais prévus
par la loi.

i> Réforme de l'enseignement.

Une réforme profonde et complète du prugramme de rensei
gnement doit s'opérer sans tarder. De plus, reste nécessaire la
création d'un orphelinat comme en 1935, d'un internat pour les
meilleurs éléments de l'école. Les parents des élèves possédant une
éducation de base insuiflsmile, les élèves son' laissés à eurs
caprices. Ces mélhodes auront pour but de combler cette lacune.
lin conclusion, l'ensemble de ces mesures apporteraient en C. F. S.

un climat sain, basé sur une collaboration loyale entre tous Us
éléments du territoire. L'évolution des populations autochtones se
poursuivrait sans heurts. L'accès à certains emplois leur permettrait
de développer et d'améliorer leurs connaissances, ce qui est le .but
de l'Union française et les économies réalisées augmenteraient les
réserves du territoire el ouvriraient la voie à de nouvelles réali
sations.

Le secrétaire générai.
AlSDUUiAIlMAN A. GABODE.

A N MEX K VI

Vœu émis par la chambre de commerce de Djibouti
«ans sa séance du 23 mai 1956.

La chambre de commerce de Djibouti,
Considérant que le territoire de la Côte française des Somalis est

actuellement menacé d'une crise économique par suite du ralen
tissement des travaux d'infrastructure réalisés par le F. 1. U. L. S.,
et surtout de la diminution d'environ un tiers du transit d'Éthiopie,
fonction traditionnelle du port de lJjibouti;
Qu'il convient de ne renoncer en aucune façon à sauvegarder ce

trafic, par des réductions substantielles de tarifs qu'elle n'a cessé
de préconiser depuis 1952;
Considérant cependant qu'il serait vain de méconnaître les faits

qui militent à rencontre de noire port comme débouché principal
de l'Éthiopie; qu'il est indispensable, dans ces conditions, de reclier-
'Chers toutes formes d'activités nouvelles, principalement dans le
domaine maritime qui permet de lirer le meilleur parti du remar
quable ensemble portuaire pue possède désormais Djibouti grâce
aux investissements du F. I. D. E. 6.;

■ Considérant qu'une flotte pétrolière de plus on plus nombreuse
transite, à raison de 6. 000 passages par an en moyenne, par Éab-el-
Mandeb, entre les puits de pétrole du golfe Persique et les raffi
neries d'Europe et des U. S. A.; que lés armements recherchent
tous les moyens d'accélérer la rotation de ces navires, spécialement
grâce à l'accomplissement rapide des opérations de petit carénage
et des réparations d'entretien : que Djibouti parait on ne peut mieux
situé pour répondre à ce souci puisqu'il peut être louché par les
pétroliers sans détour excessif et après dégazage pratiqué durant
la première partie de leur trajet de retour; que la construction d'une
cale de radoub à Djibouti, semble donc répondre à un besoin réel
de cette clientèle particulière, et entraînerait en outre la création
par des entreprises privées d'aleliers de réparations navales qui en
constitue l'indispensable complément;
Considérant que l'ensemble de la cale et des ateliers annexes

apporterait intlubikiblemen t à Djibouti l'appoint recherché en acti
vités industrielle* et commerciales, en premier lieu grâce aux tra
vaux de construction des installations elles-mêmes, et ultérieure
ment aux opérations qui y seraient effectuées, aux importalions
de matériaux de toules sortes, aux droits portuaires et aux dépenses
sur la place du personnel de la cale, des navires el de leurs équi
pages ; que ces activités ne profiteraient pas seuleoiint aux i-i!ieux
d'affaires du territoire, mais aussi à la main-d'œuvre lo::aie à
laquelle il serait fait appel dans In plus large mesure, te qui aurait
no u r effet de poursuivre l'amélioration du niveau de vie de la popu
lation en résorbant le chômage qui la menace présentement et
nuit par là même à la paix sociale.
Rappelant que le territoire a utilisé de façon la plus conforme

aux intérêts généraux les quelque cinq milliards de crédits qui lui
ont élé accordés jusqu'ici au tilre ou F. I. ll. E S.; qu'il en
paye régulièrement les annuités, el équilibre pourtant son.
budget à l'aide d'une fiscalité intelligente et relativement modérée.
Que la sagesse et la continuité de vues qui ont présidé à sa gestion
Hnanc-lOïc »on 1 les meilleurs garants do l'avenir; mais que les
réformes i.,,;odjiiles députe 1919 en matières douanière, monétaire et
fiscale ne peuvent porter leur plein cil.-t que grâce au développement
des atfaires.

Supposant résolus de manière favorable les problèmes techniques
que pose la rentabilité du projet envisagé.

Se prononce à l'unanimité en faveur du projet de construction dune
cale de radoub à Djibouti.
Signale qu'il y a urgence à le réaliser, si l'on veut éviter qu'il le

soit par un port concurrent, qui a déjà profité dans le passé de nos
tergiversations1.

Émet le vœu: que soient achevées dans le plus breg délai les études
techniques engagées depuis plusieurs mois sur le projet en question,
et que ses résultats en soient communiqués aux instances compé
tentes

, nue les assemblées parlementaires soient saisies aussitôt que pos
sible du projet élaboré à la suite de cette étude.
Que les crédits nécessaires soient votés dans un espiit de clair

voyante générosité, et que tous contacts soient pris avec les groupe
ments privés susceptibles de contribuer pour la plus targe part au
financement et à la gestion de la cale.
Que. sur le plan local, toutes mesures soient prises pour former

une main-d'œuvre de qualité, spécialisée dans les travaux de caré
nage et de réparations mécaniques qui seront efleitués dans la cale
et les ateliers annexes.

ANNEXE N° 107

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier certaines dispositions des
décrets n° s 53-974 et 55-575 des 30 septembre 1953 et 20 mai 1955,
présentée par M. Edmond Michelet, sénateur. — (Renvoyée à la
fNoimmissioii des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisa
tion de la nation en temps de guerre, une longue succession de textes
ont assuré la mise en place progressive d'un édifice législatif destiné
à encourager le placement des produits agricoles sur les marchés
intérieurs ou extérieurs, ainsi qu'à garantir les stockages et les impor
tations indispensables à la sécurité des approvisionnements intérieurs
et à la stabilité des cours.

n n'est pas dans mes intentions d'allonger démesurément le pré
sent texte par une analyse complète de ces textes dont l'opportunité
n'est d'ailleurs pas contestée.

Notamment les décrets n 0 53-933 et no 53-974 en date du 30 sep
tembre 1953 comportent d'e.xcellenles mesures, le premier en don
nant un cadre à l'action des sociétés professionnelles d'intervention
économique destinées à remplacer les anciens groupements, le
second, en instituant un fonds de garantie mutuelle et d'orientation
de la production agricole.
Enfin, dernier en date, le décret n u 55-575 du 20 mai 1955 relatif

à l'organisation des marché^ agricoles a apporté son indispensable
complément à une politique d'ensemble dont nul ne saurait contes
ter l'utilité.

Malheureusement, les excellentes intentions que reflète la réunion
de ces textes risquent de rester, en partie, inopérantes, faute d'une
retouche indispensable pour donner à l'ensemble une réelle efficacité.

L'article 1er du décret n» 53-933 précise, en, effet: « ...Les opéra-
lions destinées à réaliser les compensations et péréquations de prix...
ne peuvent être faites par des organismes privés qu'en vertu de
conventions conclues avec le ministre des finances... » et l'article 12
du décret n° 53-974 détermine, en ces termes, l'affectation des res
sources provenant desdiles opérations: « ...Les plus-values des opéra
tions réalisées en vertu desdiles conventions doivent... constituer...
les ressources du fonds de garantie mutuelle ».
C'était vouloir affirmer par là, outre la propriété de l'État sur ces

ressources, sa volonté — au surplus clairement exprimée à l'exposé
des motifs du décret n° 55-575 du .20 mai 1955 — de voir la gestion
de ces ressources entmrée de garanties qui leur avaient souvent fait
défaut dans le passé.

Néanmoins (et non qu'en cela le bon sens ne soit heurté) aussi
bien les conventions passées avec les sociétés professionnelles que les
arrêtés de prix intervenus depuis la seconde moitié de l'année lflw
désignent paradoxalement ces sociétés comme étant habilitées à opé
rer la mise en recouvrement des plus-values résultant de la diifé-
ronce entre les prix de revient et de vente des marchandises impor
tées.

Ceci f revient à dire que les redevances en question doivent être el
calculées et perçues par les soins des emplovés des sociétés profes
sionnelles, ce qui représente un déconcertant contresens, car ce per
sonnel egt ainsi investi, d'une parts, d'un rôle, à caractère autoritaire,
mais d oit, d'autre part. rester en élroile subordination vis-à-vis de!
employeurs dont il est le salarié, donc obligé à cette subordination et
privé ainsi de l'impartialité et du libre arbitre que postulent ^es attri
butions. 11

N'y a-t-il pas en cela motif à craindre que certains chefs d'entre
prise '[missent trouver dans ces condition? l'occasion de se placer
mieux que d autres dans la lutte concurrentielle sur le marché, puis-

n1 membres du conseil d'administration des sociétés
professionnelles se recrutent parmi les principaux importateurs assu-
jetlis aux redevances en question ?

L'accession au rôle de collecteur de redevances offertes de la série
i. anetes de prix aux sociétés professionnelles, en les rétablis

sant dans des prérogatives excessives, va incontestablement à ren
contre des imperalils d équité visés par le décret n° 53-933 du 30 svp

i" et Jusque de détériorer les fins recherchées par le décret
11° 0.1-9/4 de mémo date.
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On ne doit pas perdre de vue que ce rôle de collecteur de re<w
Tances parafiscales avait déjà été détenu, dans le passé, par les
anciens groupements; mais à la suite de certaines constatations défa
vorables^ la gestion de ces entreprises, leurs présidents avaient dû
être mte en demeure de rendre des comptes à l'administration et
cette dernière dut finalement, aux termes de l'ordonnance n° 15-751
du 19 avril 1945 et d'un arrêté en date du 7 juin 1915, assumer elle-
même les attributions de l'espèce.
Il est pénible de constater qu'un aussi fâcheux j. récédont soit

aujourd'hui perdu de vue par les rédacteurs des arrêtés de prix et
par les minis'res responsables de l'élabora lion des conventions.
Il y a lieu de préciser qu'une foule de facteurs interviennent sans

l'établissement des calculs de péréquation, chacun de ces facteurs
devant être minutieusement vérifié et contrôlé. Dans 'a liquidation
des opérations réalisées par chaque importateur ne faut-il pas tenir
compte, en effet'

— du prix d'achat;
— des frais bancaires;
— de l'assurance maritime;
— des factures des transitaires;
— des droits de douane;
— du taux de marque;
— des redevances réglée.s a divers services technique.® •
— de la taxe de transaction;
— de la majoration à la vent;
— des frais de manutention ;
— des frais de camionnage:
— des frais de stockage ;
— des frais de congélation;
— des intérêts, etc., etc. ?
La plupart des dossiers comportent de cent-cinquante à deux cents

pièces justificatives à l'appui et chacun de ces éléments comptables
laisse ia porte ouverte à des artifices d'interprétation tendancieuse
qui peuvent influer de façon notable sur l'importance de la rede
vance différentielle exigible, d'autant plus que dans l'état actuel
des textes il n'est accordé aux agents des sociétés professionnelles
aucun pouvoir d'invesl igaiion sur place.
Par ailleurs, l'absence d'une adaptation organique adéquate des

sociétés d'intervention rend aléatoires les dispositions de la loi
n° 53-633 du 25 juillet 1953 devant des diffieullés conlentieuses pos
sibles et des recours à opposition éventuels.
La loi n° 315 du 13 mars 1912 relative au recouvrement des

créances de l'État étrangères à l' ini pût et au domaine.- n'a guère
empêché certains ancien* groupements, égarés dans les méandres de
la procédure, de mettre fin a leurs activité en laissant à la charge du
Trésor public un passif de plusieurs centaines de millions en créan
ces irrécouvrables et non-valeurs, soit que leurs recours aient été
opérés avec mollesse, soit que leurs mises en recouvrement aient
été effectuées (sciemment ou non) avec un trop grand retard pour
pouvoir être maintenues en instance. Au surplus, ces procédures,
du fait même qu'elles seraient provoquées soit par les collègues,
soit par les concurrents des redevables ne seraient-elles pas enta
chées de suspicion dans un cas comme dans l'autre ?
On m'objectera que l'article 6 du décret n° 53-933 prévoit qu'un

commissaire du Gouvernement et un contrôleur d'Elat sont commis
aux fins d'exercer le contrôle économique et financier de ces
sociétés.

A cela je répondrai qu'une vérification des opérations de chaque
dossier dans le détail par les soins de ces fonctionnaires est maté
riellement impossible en raison même de la multiplicité et de la
complexité de ces calcnls el ceci d'autant plus que les pièces
justificatives ne sont transmises par les intéressés « qu'en communi
cation » et qu'il doit leur en être fait retour en même temps que
leur sont notifiés les titres de recette.

Je signalais, plus haut, que certains anciens groupements avaient
cessé leur activité en laissant derrière elles un passif important.
Or, tous ces groupements étaient légalement dans l'obligation de
constituer un « fonds de réserve et de garantie » au moyen
d'un prélèvement sur la commission d'intervention qui leur était
allouée. Ce fonds devait, dans l'esprit du législateur, absorber entre
autres les pertes résultant de créances irrécouvrables.
Il est évident que si de telles perles sont mises aujourd'hui à la

charge du Trésor, c'est que le capital destiné à les absorber n'a pas
été constitué ou que la part des bénéfices prévue à cette fin a été
détournée de sa destination initiale à l'insu des contrôleurs d'État
et commissaires du Gouvernement dont étaient déjà pourvus les
anciens groupements à l'instar des nouvelles sociétés. Encore s'agis
sait-il là d'une irrégularité flagrante, ostensible, qui n'avait même
pas l'excuse de se tapir dans un amas d'opérations de décompte.

D'antres Irrégularités ou inadvertances à la charge des groupe
ments ont été signalés par d'honorables parlementaires, tant dans
celle enceinte qu'à l'Assemblée nationale et il ne semble pas qu'il
ait été mis entrave en temps opportun à ces entorses aux textes
par les fonctionnaires en question.
En admettant même que quelques erreurs soient relevées, elles

ne pourraient l'être que des mois après la liquidation des dossiers,
alors que les actions éventuelles en restitution seraient rendues
inefficaces par un déferlement de discussions dilatoires.
Je vous sitrnale encore — et j'attire tout particulièrement votre

attention sur ce point — que dans certaines branches d'activité,
des plus-values qui auraient dû être mises en recouvrement depuis
fin août 1955, sont toujours laissées indûment à la disposition des
redevables et donnent un surcroît d'aisance à leur trésorerie en leur
servant de fonds de roulement gratuits, tandis que dans le même
temps, des opérations d'achat et de stockage pour compte de l'État
sont financées soit par des avances de l'Elat, soit au moyen d'avances
bancaires onéreuses cautionnées par l'État. Il y a là un paradoxe
inadmissible.

J ai été amené à poser naguère au ministre responsable une
question pour laquelle je lui signalais la part irrégulière quo
prennent les sociétés d'intervention économique aux opérations de
compensation et de péréquation dont l'État seul devrait être habi
lité à comptabiliser les ressources.
Je dois souligner qu'il ne m'a été répondu que de façon superfi

cielle. A vrai dire, cette question a été éludée sans qu'il ait été porté
remède aux pratiques aberrantes que j'avais signalées.
Les principes au nom desquels les efforts constructifs tentés

récemment sesont cristallisés ne sauraient, seinble-t-ii, s'accomoder
d'une telle inertie.
Il est dans l'intérêt même des sociétés d'intervention de décliner

un surcroît de responsabilités qui n'incombent, en droit comme en
fait, qu'aux nouvoirs publics, et dès lors, c'est dans le cadre des res
ponsabilités qui n'incombent qu'à ces services ([n'entre incontes
tablement la perception des taxes parafiscales de péréquation.
Comme il est impossible de croire que certains intérêts per

sonnels puissent aboutir à saper obliquement un ensemble de dispo
sitions en elles-mêmes excellentes, faute d'une mesure complémen
taire indispensable, j'espère que, dans la constatation des errements
signalés par le présent texte, vous puiserez la conviction que, pour
en éviter la co'nlinuilé, il y a lieu d'établir la proposition de loi
suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. I 1' 1 '. — Les articles (i à 9 du décret n° 53-97.1 du 30 septembre
1953 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. j. — Lorsqu'elle n'est pas assurée par J'Elat ou par des
établissements publics, l'exécution des opérations commerciales ten
dant à équilibrer les marchés agricoles et décidées par les pouvoirs
publics, est confiée à des sociétés professionnelles ou à des orga
nismes et entreprises à caractère agricole, industriel ou commercial,
dont l'intervention s'etfectue, sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 7 ci-après, dans les conditions définies par le décret n° 53-933
du 30 septembre 1953.

« Art. 7. -- Los recettes relatives aux opérations commerciales
effectuées au titre de l'article i ci-dessus sont encaissées directement
par l'Étal.
Les dépenses relatives à ces mêmes opérations sont payées direc

tement par l'État.
« Les opérations matérielles de recouvrement et de payement

sont confiées à un seul et même service.

« Art. s. — Les recettes et les dépenses visées à l'article 7 sont
obligatoirement imputées, soit en recette budgétaire aux lignes
spéciales prévues à cet effet, soit à un compte de commerce et
notamment à celui institué par l'arlicle 10 ci-dessous.

« Art. 9. — Les ressources des sociétés professionnelles sont
constituées exclusivement par les commissions qui leur sont attri
buées sur les opérations elleetuées au litre de l'article I) ci-dessus,
et dont le taux est fixé pur arrêté conjoint du ministre de l'agri
culture et du minislre chargé des araires économiques. »
Art. 2. — Les articles 10 à 12 du décret n° 53-97-i du 30 sep

tembre 1953, modifiés par le décret n° 55-575 du 20 mai 1955, sont
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 10. — Il est institué, sous la forme, d'un compte spécial
de commerce géré par le ministre de l'agriculture, un fonds de
garantie mutuelle et d'orientation de la production agricole.

« Art. ll. — Les interventions prennent la forme:
« 1° D'avances, de prêts, de garanties ou de subventions en vue

de faciliter les opérations d'achat, de vente, de stockage, d'expor
tation ou d'importation de produits agricoles ou d'origine agricole
assumées par l'État ou confiées aux organismes publics d'inter
vention ;

« 2° tle mesures destinées à provoquer l'évolution des marchés
agricoles intérieurs et extérieurs et à permettre l'orienlation de la
production agricole, notamment par la réduction des cultures excé
dentaires et l'encouragement des productions nouvelles.

« Art. 12. — Le fonds est alimenté par:
« 1° Le produit de la taxe spéciale prévue par l'article 15 (du

décret n° 55-575) ;
« 2° lne participation de l'État dont le montant est fixé chaque

année par la loi dans la I imi Le du montant du produit de la taxe
mentionnée au 1°;

« 3° Le produit d'un prélèvement de 12 p. 100 sur la totalité des
ressources d'origine budgétaire, fiscale ou parafiscale effectuées aux
fonds ou organismes d'intervention spécialisés par produit ou secteur
de production et dont la liste sera établie par arrêté conjoint du
ministre des finances et des affaires économiques et du ministre de
l'agriculture.

« Dans le cas des organismes d'intervention compétents pour
traiter à la fois des produits originaires de la métropole et des pro
duits originaires des autres territoires de la zone franc, les modalités
de perception et de répartition du prélèvement de 12 p. :1n0 seront
déterminées par décision conjointe du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre de l'agriculture et du ou des
ministres participant à la gestion de ces organismes d'intervention;

« 4° lies prélèvements décidés par le ministre de l'agriculture et
le ministre des finances et des affaires économiques sur les bénéfices
résultant des opérations réalisées par les sociétés titulaires de conven
tions dans les conditions prévues au décret n° 53-933 du 30 sep
tembre 1953;

« 5° Lr remboursement des avances et prêts qu'il a consentis;
« C° Toutes autres ressources ali'eclées par la loi. La loi sur les

comptes spéciaux fixera chaque année les conditions d'équilibre
du fonds et, le cas échéant, l'importance du découvert que le fonds
peut présenter. »
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ANNEXE N°108

(Session ordinaire du 1950-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)
PHOJKT DE LOI i Uoplé par l'Assemblée nationale tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier l'accord pour l'importation
d'objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel, adopte a
Florence, eu juillet 1950, par la conférence générale, de U..'. N
E.S. Li.O., transmis par Al. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (U. — (Renvoyé
a la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 20 novembre 195).

Monsieur le président,

Mans sa séance du 1G novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté en première lecture, un projet de loi tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier l'accord pour l'importation
d'objels de caraelère éducatif, seientifique ou culturel, adopté a
Florence, en juillet 1900, par la conférence générale de l'IL N. E.
S. C. O.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce-
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception du cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE 1ROQUER.

L'Assemblée nationale a adoplé, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article mUqiie. — Le Président de la Répulbique est autorisé i
ratifier l'accord pour l'importation d'objets de caractère éducatif,
scientifique ou culturel, adopté à Florence, en juillet 1950, par la
conférence générale de t'U. N. E. S. C. 0. et dont le texte est
annexé à la" présente loi.

le président,
ANDRÉ LE TROOUEH.

ANNEXE N 109

(Session ordinaire de 195(5-1957. — Séance du 20 novembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la convention pour la
protection des biens culturels en cas de conflit armé, le règlement
d'exécution de la convention et le protocole annexe, signés à
la Haye le 11 mai 195V transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République; (2). —
(Kenvoyé à la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts,
des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 20 novembre 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 novembre 1956, l'Assemblée nationale n
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la convention pour la protec
tion des biens culturels en cas de conflit armé, le règlement
d'exécution de la convention et le protocole annexe, signés i
la Haye le 14 mai 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture. d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de voulcii bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art i< .le unicue. — Le Président de la République est autorisé
à ratifier la convention pour la protection des biens culturels en
cas de ci'iilit armé, le règlement d'exécution de la convention et
le protocole annexe. signés à la Haye, le li mai 1951.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 novembre 1956.

Le président.
ANDRÉ LE TBOQl.tli.

ANNEXE N 110

(Session ordinaire de P.'JO-.FJM — Séance du 20 novembre Imi

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à la création d'un ordre du mérite militaire, transmise par M. if
président de F .Assemblée nationale à il. le président du Conseil d?
la République (l). — (Renvoyée à la commission de la d-ifen*
nationale.)

Paris, le 20 novembre 195ii.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté, en prendre lecture. une proposition de loi tendant à II
création d'un ordre du mérite militaire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
celte proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saiïir
le Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris aele de ce que le Conseil de !J

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai nminn®
de deux mois (le session à compter du dépôt de cette pi..|>yS itii.ii
de loi sur son bureau.

Je vous prie ds. vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute colo

ration.

Le président de l'Assemblée miomk.
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture la ..rovis -
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«\ — Il est institué au ministère de la défense nationale
et des forces armées un ordre du Mérite militaire.
, Art - 2. — L'ordre du Mérite militaire est destiné essentiellemff
a sanctionner en temps tic paix les activités volontaires fc
cadres des réservés, dans l'instruction des réserves et la piépa-
ration de la défense nationale ; il peut être «également accordé
cadres actifs participant à l'instruction des réserves en dehors
de leur emploi habituel.

,Ar,! - . **• L ordre fl Mérite militaire se compose de chevaliers
d officiers et de commandeurs.
Les ^ titulaires de la croix des services militaires volontaires Jf

pu mieie, de deuxième et de troisième elass-vs deviennent respo 1
livement commandeurs, officiers et chevaliers du Mérite militai:--.
Art. 1, — Les nominations et promotions dans l'ordre du M.'T>

miti taire sont , ailes par décreis rendus sur la proposition du niC"-
tre de la deiense nationale et des forces armées après avis J.
conseil de l'ordre du Mérite militaire.
Les décrets sont publiés au Journal officiel (bulletin officiel®

décorations, médaillés et récompenses).
. -),rot - 5. — Les nominal ions et promotions ont lieu chaque année
a l occasion du A juillet.

Des nominations et promotions partielles sont à la dispn-a'H-
du ministre -de la défense nationale et des forces armées. KIK
pourront cire faites, après avis du conseil de l'ordre, en c-niir?
ci année, a l'ova<ion de eijréinoni<'s avant un caraclère militiiK-
sen !01nin niiCU r ti, ' , ''! rnl!,,n « i 'n s ' attribuées ne pourra exré-! 1-"
S> p. 100 des ooiilniironts annuels auxquels il s'aioule
Art. fi. — Les coniinLenis annuels allriliués aux d-ifféronls sri*

ensondu^ ?r^e militaire sont fixés j a r décret, la conseil ic l'unir 1 '
Art. 7. — ities Inslrui- lio'is du ministre de la ,y.f, 1 1 ,i t i"ii il 1 '

,,,,'ivi.' '"!' S ,lr""' ni! pour c 1 1 i i ■ 1 1 ue des trois armées. H*
nioda.ites d accession aux {.-rades du iMvrile militaire.
. , A,''. " • S ' T ,nc IMMlrr! ' recevoir la croix de c-omnian;lcir < !l1
d oJicier de Pordre du MeriUe militaire .s'il ne possède le ia\i*
nnméoiatement inférieur.

?'t~Z 11 es ' in .sl " 1 "' '1 1 r,,' s 'lu ministre de la défense nationale
^ a rn K1 es un conseil ,1c l'ordre iln Mérite niilîtai-e

compose comme suit:

f ! ,Aa, nationale et dos forces arm-V? 011
n. r i.nual, chef d etal-major particulier dn itiinNlre , e i» défense
nationale et des forces armées, président:il) voir: Assemblée nationale (3e1 législ.l, n»« 2110, 3074 et

in-S» 29G

(2) Voir: (Assemblée nationale (30 législ.), n°» 181 0, 3150 et
in-8'j 297. • ,y° ir: Assemblée nn!i»n.ile i:.l° |égi.;|.l, n»« noy, 2805 d
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Les socrctaires d'KliH aux forces années .1 terre », « air »,
A marine » ou leurs représentants;
l'n ressentant de chaque état-major des trois armées;
t'n officier supérieur de réserve de chacune des trois armées;
t'a officier supérieur de réserve des seivices communs aux

trois années ;
l'n sous-officier de réserve.

Les membres pris parmi les cadres de réserve commandeurs de
l'ordre sont désignés par le ministre de la défense nationale et des
forces années.

■Ces désignations sont faites pour trois ans et peuvent être renou
velées. Le"seerélariat du conseil de l'ordre est assure par le bureau
des décorations du ministère de la défense nationale et des forces
armées.

\ r t. 10. — Le conseil de l'ordre du Mérite militaire donne son
avis sur les propositions de nominations, de promotion et de radia
tion et sur toutes les questions que le ministre soumet a son
examen.

Art. 1l. — Les dispositions relatives à la discipline des membres
de la Légion d'honneur el des décorés de la médaille militaire
sont applicables aux membres de l'ordre du Mérite militaire.
\rl 12.— La croix du Mérite militaire est une croix à quatre

brandies lamée, portant à l'avers l'effigie de la République fran
çaise et la légende « République française ». Au revers, la devise
« Mérite militaire ». Son module est de 37 mm.
La croix de chevalier, d'un diamèlre de 37 mm, est en argent

et suspendue à un ruban de 37 min de largeur compose de la
façon suivante •. un ruban rouge vertical de 11 mm _ de largeur
encadré ce chaque côlé par une bande bleu roi de même largeur
agrémentée d'un liseré blanc, de 2 mm.
La croix d'officier, d'un diamètre de 37 mm, est en vermeil et

suspendue au même' ruban avec rosette.
La croix de commandeur, d'un diamèlre de GO mm, est en or et

a quatre branches ornées d'émail bleu roi avec filets de 1 mm en
or et une touffe lancéolée de feuilles de laurier en or dans
chaque intervalle enlre-branches.
La croix de commandeur est surmontée d'une couronne .de

feuilles de chêne.

Art. 13. — Le Mérile militaire est porté immédiatement après
l'ordre du Mérite maritime.

\rt l'i. — Les décrets rendus sur la proposition du ministre
de la guerre eu dalo du 13 nni 1931, du ministre de l'air en
date du 3 juillet 1fl.Vi et du ministre de la marine en date du
13 décembre JO.Vi relatifs à la création de la croix des services
militaires volontaires ainsi que tous documents ultérieurs relatifs
au même objet sont abrogés dans toutes leur-; dispositions con
traires à celles de la présente loi.
Art. ITI. — Le ministre de la défense nationale et les secrétaires

d'État aux forces armées ; terre, air, marir-e) sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le ll novembre 1950.

Le président,
ANDRÉ LE TROQL-Kfi.

ANNEXE N 111

(Session ordinaire de 195(1-1957. — Séance du 20 novembre 195G.J

PROJET DE LOil adopté par l'Assemblée nationaiû modifiant certains
arlicles des codes de justice militaire pour l'armée de terre et
l'armée de mer, Iransmis par Ai. le pré.sidenl de i'Assemblee natio
nale à M. le président du conseil de ]a République (1). — (Ren
voyé à la commission de la dé'ense nationale.)

Paris, le 20 novembre KÏ50.

Monsieur le président,

■Dans sa séance du 15 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adoplé, en première lecture, un projet de loi modifiant certains arli-
cles des codes de justice militaire pour l'armée de terre et l'armée
de mer.

■Conformément aux dispositions <te l'article 20 de la constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris aele de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux moi.s de session à compler du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute c:-nsi

(lé rat ion.
Le président de l'Assemblée nationale .

AXniîÉ I.R TROQI EU.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. t«r. _ Les premier, deuxième, troisième et quatrième alinéa.;
de l'arlicle 1.56 du code de justice militaire pour l'année de terre
sont remplacés par les disposilion.s suivantes:

« Lu cas de mobilisation générale ou partielle, un tribunal mili-
I aire est élabii dans chaque "division ainsi qu'au quartier général de
l'armée et, s'il y a lieu, au quartier général de chaque corps
d'armée.

« Lorsque des troupes sont désignées pour .stationner hors du
territoire de la République française ou pour participer, en quelque
lieu que ce soit, à des opérations d'ordre militaire, des tribunaux
militaires peuvent également être établis au quartier général de
chaque division et tle chaque armée. Il peut être également établi
un Iribunal au quartier général de chaque corps d'année ainsi qu'au
quartier général de chaque détachement de troupe, stationnant ou
opérant isolément.

« Ces tribunaux .sont établis par arrêté du ministre de la défense
nationale et des forces armées. Toutefois, en cas de rupture des
conimunicaiion.s, les tribunaux de détachement peuvent être établis,
suivant les cas, sur l'ordre du général commandant les. troupes ou
du généra! commandant la division, ou même de l'officier comman
dant le déla-chement si les communicalions sont interrompues avec
la division.

« -Dans les cas prévus au deuxième alinéa ci-dessus, les limites
territoriales dans lesquelles s'exerce la juridiction des tribunaux
militaires «ont déterminées par les commandants des troupes après
approbation par le ministre de la défense nationale et des forces
armées. »

Art. 2. — Au, début des neuvième et quatorzième alinéas de l'arli-
cle t-5'.i du code de justice militaire pour l'armée de terre, les mots:
« Dans -les armées en -campagne ou dans les troupes en occupa
tion... ■> sont remplacés par les mots:

>< Dans les armées en campagne ou dans les Iroupes désignées
pour stationner hors du territoire de la République française... »
Art.3.— Le dernier alinéa de l'article 15G du code de justice

militaire pour l'armée de terre est remplacé par les dispositions
.suivantes :

« Les personnes poursuivies devant les tribunaux militaires cons
titués auprès des troupes qui stationnent hors du territoire de la
République française peuvent, avec l'assentiment du juge d'ins
truction militaire ou du commissaire du -Couvernenienl, suivant
le cas. choisir un défenseur parmi les avocats qui n'ont pas la
nationalité Iraneaise, sauf en matière d'atteinte à la sûreté de
l'Iitat ou encore si les fails relevés sont susceptibles de soulever
le.s queslions d'honneur, de discipline ou de secrets militaires. »
Art. i. — L'arlicle idi du code de justice militaire pour l'armée

de terre est remplacé par les -dispositions suivantes:
« Art. 1ui. — Sont justiciables des tribunaux militaires, si l'armée

se Ironve hors du territoire de la République française, tous indi
vidus inculpés. .s 0 i l e-imme auteurs, soi! jimme complices d'un des
crimes ou délits punis par les articles 192 à 2iS inclus du présent
code. »

Art. 5. — L'ariicie 183 du code de justice militaire pour l'armée de
terre est remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 183. — Lorsque dans les cas prévus à l'article 15G, des tri
bunaux militaires aux armées eni été créés, le minisire de la
défense nationale el des forces armées ordonne l'établissemenl
d'un ou de plusieurs tribunaux ,militaires de cassation dont il fixe
le siège et le ressort ainsi que l'autorité chargée de désigner le
président et les juges. »
Art. fi. — J.o deuxième alinéa de l'article ISi du code de justice

militaire pour l'armée de terre est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Le président et le juge sont pris parmi les officiers des armes
combattantes ou ayant élé blessés au combal. Us sont nommés et
remplacés d'après leur ordre d'inscription sur les listes établies
conformément au rang d'ancienneté dans le grade, soit en applica
tion de l'article 11 dans les circonscriptions lerriloriales, soit en
application de l'arlicle 157 en tout nuire lieu. »
Art. 7. — Le quatrième alinéa de l'arlicle -l du code de justice

m i I i 1 a ire pour l'armée de mer est remplacé par les dispositions
suivantes :

« 3" Tous individus prévenus de l'un des crimes el délits prévus
par les arlicles 203, 205, 2UG,.20S, 209, 214, 219, 222. 223, 221, 225. 220
et 22S du présent code, quand ce crime où délit a été commis,
soit sur un territoire ou une rade occupés militairement, soit à
bord d'un bâtiment de la marine militaire hors du territoire de la
République française. »
Art. S. — Le premier alinéa de l'arlicle 17 du code de ju si i ro

militaire pour l'armée de mer est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Le préfet maritime dans la circonscription judiciaire duquel
=e trouve le siège cii tribunal dresse, sur la présemalion des chefs
de corps ou de services un lableau par grade et par ancienneté des
oit'iciers de marine et officiers mariniers des équipages en activité
dans les services ou ,1 bord ces bâtiments placés sous son autorité,
el réunissant les conditions légales pour être appelés i siéger
comme juges au tribunal. »
Art. 9. — L'article 151 du code de justice militaire pour l'armée

de nier est remplacé par les dispositions suivantes:
„ Art. 15t. — Des tribunaux maritimes fonctionnant à terre

peuvent être établis par arrêlé du-- minisire de la défense nationale
et des forces armées dans les bases navales situées hors du

territoire de la République française.
(1) Voir Assemblée nationale (3e logis..), 11»» 2137, 3012 ei

in-> u 2S9.
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« Es sont constitués et composés comrre les tribunaux de bord
et en faisant appel, s'il y a lieu, à des officiers de l'armée de
terri.'.

>< Ces tribunaux appliquent les règles de compétence et de procé
dure prévues au chapitre IIl ci-dessus. Dans les cas des 1° et 2° de
l'article 13 i, les pouvoirs prévus pour les commanoanls de forces
navales ou de bâtiments appartiennent l l'aujorité maritime
locale. »

Art. 10. — L'article 189 du code de justice militaire pour l'armée
de mer est remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 18). — Les tribunaux maritimes organisés en application ,1e
l'article 151 continuent à fonctionner; leur nombre peut èlre aug
menté.

'< Les dispositions du chapitre lit du titre 11 du livre 1er du
présent code s'appliquent à ces juridictions. »
Art. ll. — Le b de l'article 201 du code de juslice militaire pour

l'armée de mer est remplacé par les dispositions suivantes:
» b) A bord d'un brtliment de la marine militaire, soit en temps

de paix hors du territoire de la République française, du Togo
et du Cameroun, soit en temps de guerre. »

1 rt. 12. — La première phrase du premier alinéa de l'article pp>-
mier du décret n° 53-871 du 22 septembre 1953 portant création
de tribunaux permanents des forces armées, de tribunaux de
cassation des forces armées et d'établissements pénitentiaires des
forces armées pour le jugement <>| la détention ces militaire*,
marins et assimilés est modifiée comme suit:

« 11 est. établi en temps de paix, sur !e territoire de la République
française, des juridictions dites >< tribunaux permanents des forces
armées », dont le nombre, le sit^e et le ressort sont fixés par
décret rendu en conseil des ministres. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1956.

Le président ,
ANDRÉ LE TROOUK11.

ANNEXE N ° 112

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 22 novembre 1956.)

RAPPORT lait au nom de la commission de l'agriculture sur les
propositions de résolution: l'> de M.M. Paul-Emile Descomps.
Sempé et des membres du groupe socialiste et appareiltés. ten
dant à inviter le Gouvernement i prendre mules ■dispositions
pour venir en aide aux exploitants agricoles du département fu
Gers, victimes des orages de grêle des 14 et 15 avril et 30 mai
1956; 2° de MM. Chazette, Pauly et des membres du groupe
socialiste et apparentés, tendant à inviter le .Gouvernement ,; i
prendre toutes dispositions pour venir en aide aux exploitants
agricoles et aux collectivités locales des département de la Creuse,
victimes des orages de grêle des mois de mai et juillet 1956;

de MM. Auberger et Soulhoii tendant à inviter le Gouverne
ment à accorder un secours aux sinistrés bourbonnais, victimes
des orages de grêle survenus les 6 et 7 septembre 1955, et a
envisager en leur faveur des dégrèvements fiscaux et des prêts pou-
la remise en état de leurs hàtimcnls endommages par la grêle,
par M. lîrettes, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les propositions de résolution qui ont fait
l'objel d'un examen de votre commission de l'agriculture visent
,i venir en aide aux populations d'un certain nombre de dénartc-
menls qui ont élé vic Unies des orages de grêle de l'été 1956.
F, n effet, après les effets dévastateurs du gel pendant le mois dr

février 1956. différentes régions de notre pays ont vu leur situalion
particulièrement aggravée par des orares de grêle d'une raiv
violence.

Notre commission de l'agriculture avait, dans un rapport de
M M. de Raincourt et Brettes, publié sons le n° i26, session de
1955-195(1), le 26 avril dernier, .défini son altitude devant ces ea;a-
mités, et, en outre, préconisait l'adoption d'un certain nombre c'e
mesures, par elle jugées indispensables, pour pallier celle tragique
situation.

Cette volonté avait reçu l'approbation du conseil par un vole
massif de ses membres le 1 niai 1 050.

Nous reconnaissons volontiers que, dans le cadre des propositions
formulées par notre commission, le Gouvernement a pris certaines
mesures indispensables.

11 n'en reste pas moins que ces mesures sont fragmentaires. An
surplus, elles tendent à la réparation des dommages causés mais
elles laissent les pouvoirs publics f'ev.tnl les mêmes difficultés et
surtout devant la même impuissanee en cas de renouvellement de
pareils sinistres.
C'est la raison pour laquelle votre commission de l'agrieuilure. en

reprenant fin b'vralité ries cr.n.diiskuis présentées p n mai dernier,
tien! à aoneler Iou! particulièrement l'attention de votre Assemblée
el du Gouvernement sur l'impérieuse nécessité le meUre ■ en
plaee la caisse nationale des calamités agricoles qui est le seul
organisme susceptible d'apporter à la paysannerie française des
garanties valables dans ce commue.

Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir adapter
sous un titre nouveau la résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tcwlnnt à inviter le Gouvernement à venir en aide aux agriculteurs
lictirnes de calamités.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement.
l ,} V aider les populations agricoles des départements sinistrés

par les orages de grêle;
2" A créer imm-jdialenient une caisse nationale des calamité;

agricoles.

ANNEXE N r 113

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 22 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale

sur la proposition de loi, adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture. tendant à fixer le statut te
officiers de réserve de l'armée de terre, par M. de Montullé, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 no
vembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 22 novembre 1956, page 2306, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 114

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 22 novembre 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, modifié
par l'Assemblée nationale, sur la responsabilité du transporteur au
cas de transport aérien, par M. Schwartz, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 no
vembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 22 novembre 1956, page 2299, 1"- colonne.)

ANNEXE N ° 115

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 22 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement i
créer une 5>' chambre au tribunal civil de Nice, présentée par
M. Joseph Raybaud, sénateur. — (Renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en 1921. à la suite de l'heureuse initiative
d'un éminent parlementaire, M. le ministre Humbert Ricolfi, qui M
député des Alpes-Maritimes, une quatritème chambre était créée au
tribunal civil de Nice.

Depuis celle date déjà éloignée, l'accroissement de la population
fixe du chef-lieu des Alpes-Maritimes et l'afflux, pendant de nom
breux mois de l'année, d'une multitude de touristes, ont entraîne
iiQe très forte augmentation du nombre des affaires soumises au tri
bunal. L'examen des statistiques des dernières années laisse
d'ailleurs tprévoir que cette progression continuera.
Or. à l'heure actuelle, malgré leur zèle et leur grande compé

tence. les magistrats en fonction à Nice, qui tiennent de nombreuse*
audiences supplémentaires, sont sur le point de ne plus pouvoir
assurer un service devenu trop lourd; une grave menace d'encom
brement pèse sur celle juridiction.

Il est à peine besoin de souligner qu'une sainr administratif
de la juslice ne saurait s'accommoder d'une telle situation.

Il convient, dans les plus brefs délais, d'y porter remède en
créant une cinquième chambre, ce qui pourrait, au demeurant, »
faire sans enlrainer des dépenses supplémentaires. Il suffirait, ®
el'et, de prélever un poste de vice-président et un poste de substitut
sur les eilectifs de tribunaux dont l'activité est en régression.
C'est pourquoi nous vous demandons de vouloir bien adopter #

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii créer une
cinquième chambre au tribunal civil de Nice.

(I) Voir: Conseil de la Uénublii|uo, n ns 5:10. 7 ! 7 (session de
1955-195(1) et S (session 1956- 19.57) .

( 1 ■ Voir: Assemblée nationale (2e lécisl.l n°" Wi,tilW9; (.V lftîW-' 1
n»» 59!», rns- et in-8» 9Î, .25S6, 2907 et in-8» 259; Conseil de 1.1 Mf
bliuiue. 1"» 456, 626 et 651 (session de 1955-195!') 57 (session ®
1956-1957).

(2) Voir: Conseil de la République, n°« 103, 40C (année 1955) et J
(session de 1955-1956), r>32 (session de 1955-1956) et 70 (session &
1956-1957) ; assemblée nationale (3° léuisl.), n 08 69, 1912 et in-8® H
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ANNEXE N ° 116

(Session ordinaire de 1056-1957. — Séance du 22 novembre 1956.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du tra
vail et de la sécurité sociale sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, précisant le statut professionnel des repré
sentants, voyageurs et placiers, par M. Maurice Walker, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 no
vembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 22 novembre 1956, page 2309, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 117

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 22 novembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à favo
riser la construction de logements et les équipements collectifs,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la
commission de la reconstruction et des dommages de guerre.)

Paris, le 21 novembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à favoriser
la construction de logements et les équipements collectifs.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République. , „ ., . ,
L'Assemblée nationale a ipris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. .
Le président de l'Assemblée nationale ,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Programmes financiers pluriannuels et dispositions visant
à faciliter la construction de logements.

Art. 1er. — I. — Est fixé au minimum à 760 milliards de francs
le montant de la tranche inconditionnelle des prêts qui pourront
être accordés aux organismes d'habitations à loyer modéré pour
les cinq années 1957 à 1961, en application des articles 196 et suivants
du code de l'urbanisme et de l'habitation. Cette somme est répartie
par contingents annuels raison de 132 milliards pour 1057,
138 ipour 1958, 155 pour 1959, 163 pour 1960 et 172 pour 1961.
Pour 1957, le montant prévu ci-dessus comprend l'autorisation de
programme de 85 milliards ouverte par l'article 1er du décret
n° 51-1217 du 17 décembre 1951.
II. — Sur le montant global de 760 milliards fixé ci-dessus :
1° Une somme de 600 milliards est réservée à la construction de

logements destinés à la location et une somme de 160 milliards est
réservée à la construction de logements destinés à l'accession à la
propriété ;
2° Une somme de 230 milliards est affectée à la réalisation des

programmes intéressant la région parisienne, telle qu'elle est définie
à l'article 48 du code de l'urbanisme et de l'habitation, dont
200 milliards pour la construction de logements destinés à la loca- .
tion.

III.— Les crédits ouverts par le présent article seront utilisés,
selon la procédure prévue par l'article 196 du code de l'urbanisme' et
de l'habitation, dans le cadre de programmes établis par le secré
taire d'État k la reconstruction et au logement, à partir des travaux
de la commission compétente du commissariat général du plan de
modernisation et d'équipement, et après avis des comités départe
mentaux d'habitations à loyer modéré intéressés. Ces programmes
prévoiront annuellement la répartition des logements à construire
par agglomérations, groupes d'agglomérations et départements ainsi
que par types et modes d'utilisation.

Les opérations inscrites au programme d'une année donnée, si
elles n'ont pu satisfaire aux conditions de financement et de lance
ment prescrites, pourront être remplacées par une ou plusieurs
opérations prévues pour l'année suivante ou, s'il s'agit de la dernière
année du programme quinquennal, par une opération nouvelle,
déterminée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
IV. — Toutes dispositions seront prises afin d'assurer à l'habitat

rural, dans le cadre des programmes prévus aux alinéas précédents,
des crédits suffisants pour satisfaire les besoins.
Les 'opérations, intéressant principalement l'accession à la pro

priété effectuées dans les communes rurales (moins de 2.000 habi
tants agglomérés au chef-lieu) autres que celles englobées dans les
agglomérations urbaines, bénéficient, jusqu'au 1er septembre de
chaque année, d'un droit de priorité de 13 milliards pour 1957,
l 'i pour 1958, 15 pour 1959, 16 pour 1960 et 17 pour 1961.
Art. 1er bis. — En vue de faciliter la réalisation de constructions

locatives mettant en œuvre des moyens de productivité tels qu'ils
sont définis à l'article 3 quater ci-après ou tout autre moyen abou
tissant notamment à l'abaissement du prix de revient ou à une
meilleure utilisation de la main-d'œuvre et ce, sans porter préjudice
aux conditions de bonne habitabilité des logements réalisés, le Gou
vernement est autorisé, sur avis du comité interministériel des
prêts, et dans la limite d'un volume de travaux correspondant à
l'attribution de 100 milliards de prêts, à relever le pourcentage du
prix de revient que peuvent atteindre les prêts aux organismes
d'habitations à loyer modéré

Art. 2, — I. — Est fixé à 5 milliards de francs, pour chacune des
années 1957, 1958, 1959, 1960 et 1961, le montant des emprunts, émis
ou contractés par les organismes d'habitations à loyer modéré et les
sociétés de crédit immobilier, susceptibles de bénéficier des bonifi
cations d'intérêts, instituées par les articles 207 et 208 du code de
l'urbanisme et de l'habitation.

ll. — Sont également bonifiables, mais sans limitation de somme,
les emprunts contractés par ces organismes ou sociétés en vertu de'
l'article 45 du code des caisses d'épargne.

;Art. 3. — I. — Au litre de la tranche inconditionnelle du pro
gramme quinquennal, est fixée au minimum à 8 milliards de francs,
pour chacune des années 1957, 1958, 1959, 1960 et 1961, la dépense
susceptible d'être -mise à la charge de chacun des exercices ulté
rieurs, du fait de l'attribution des primes à la construction prévues
par l'article 257 du code cie l'urbanisme et de l'habitation.
Pour l'année 1957, ce montant comprend l'autorisation de 3 mil

liards de francs, accordée par l'article 2 du décret n° 54-1217 du
17 décembre 1951.

La priorité actuellement accordée aux programmes d'habitat rural
dans le système des primes sera sauvegardée, qu'il s'agisse de
construction neuve ou d'amélioration de l'habitat rural.

Les opérations effectuées dans les communes rurales (moins de
2.000 habitants agglomérés au chef-lieu) autres que celles englobées
dans les aggtomaralions urbaines bénéficient, jusqu'au 1er septembre
de chaque année, d'un droit de priorité, à concurrence d'une auto
risation globale de :2 milliards de francs par an.
II. — En vue de favoriser les constructions locatives mettant

en œuvre des moyens de productivité tels qu'ils sont définis à l'arti
cle 3 quater ci-après ou (ont autre moyen aboutissant notamment à
l'abaissement du prix de revient ou à une meilleure utilisation de la
main-d'œuvre et ce, sans porter préjudice aux conditions de bonne
habitabilité, des logements réalisés, le Gouvernement est autorisé à
aménager les conditions d'octroi et de durée des primes à la cons
truction, instituées par les articles 257 et suivants du code de l'urba
nisme et de l'habitation , dont peuvent bénéficier de telles construc
tions et ce. dans la limite d'un montant de travaux correspondant
à l'attribution annuelle de primes de 3 milliards de francs au
maximum.

Art. 3 bis. —

Art. 3 ter. — I. — Le (.omernenu-nf déposera, avant le 31 mars
1957, nu projet de loi portant réforme du financement de la cons
truction de logements et fendant à édifier 300.000 logements -chaque
année pendant cinq ans. Ce projet devra prévoir, notamment, une
unification et une simplification des diverses mortalités actuelles de
l'aide de l'État. ainsi qu'un allégement des formalités imposées aux
candidats constructeurs.

ll. — Sans préjuger de la réforme prévue au paragraphe Ie'
ri-dessus. le Gouvernement prendra, par référence à l'article 190 du
code de l'urbanisme et de l'habita tion, toutes dispositions pour per
mettre aux organismes d'il. L. M. de jouer effieament et ulilement
leur rôle en fivenr des familles rte .condition modeste. notamment
par une modification du résime actuel des prêts de l'État romnortani
révision des taux d'intérêt, réduction des charges d'annuités ei
aménagement. selon les secteurs de conslrucliiui, des délais d'amor
tissement des emprunts cmilrar.U's.

Hl. — Le Gouvernement prendra ton tes dispositions en vue d'assu
rer un meilleur régime des loyers applieatfos aux ll. L. M.. cie
façon à permeltre l'équilibre ln-incier ries programmes garantis par
ies collectivités lo'ales, lout en considérant nue 'es loi'emenl* dnî-
vent être à la disposition. notamment, ries fcniilles rie condition
modeste, visées par la législation des ll. L. M.

•IV. — Le Goiivernetrenl pourra prendre également les mesures
nécessaires pour réduire les charges d'annuités -.'es nr'ts s- éciai; \.
consentis en vue de construire des inuenients prim<; s. /.'ont le-
normes correspondent aux lo-'ements économiques et tann.i' y.x.
V. — En vue de tenir compte des condilions climatiques particu

lières de certaines résions. je Gouvernement devra amortir prix-
plafond de? constructions destinées à l'accession a la propriété, riinr
coefficient géographique approprie.

(li) Voir- Assemblée nationale (2e législ.l, nos 5721, 7939, 8179, 9833,
10628. 11350; (3e législ.) : 816, 998 , 2019 , 2277 et in-8° 161; Conseil de
la "République, noS 606 (session de 1955-1956) et 89 (session de

(2) Voir': Assemblée nationale (3® législ.), n°» 2379, 3125, 3259, 3182,
3204, 3205, 3208, 3213 et in-8» 299.
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Art. 3 qunter. — l. — Les moyens tle productivité vi*és à 1 ar
ticle 1er bis et au paragraphe 11 •lu i'article 3 ci-deasuS comprennent
notamment, simultanément on non ■
— la recherche el l'utilisation des types el des modules;
— l'organisation met hodique ries éludes;
— la rationalisation res chantiers et it>\s techniques;
— le sruiijM'MM'iil des mailres il 'ouvrait* ;
— la eoni inuilé.

Le Gouvernement prendra d'autre part toutes dispositions utiles
pour encourauer, sous ses diverses formes, le développement de la
productivité -tans l'industrie rin liàtimmnt. Les mesures prises devront
tenir compte de la stru line et de- possibilités des diirévnles
branches jniifes^ii II 1 1 c HI J S el de toutes les calé^orirs d'entreprises,
quelle que soit leur inipurlance.
A t. i. — L'article 32 no lif:é> de la lui n° du 2S octobre

sur les dommages de guerre est complélé par un alinéa ainsi conçu:
« Par dérogation aux dispositions précédentes, le ministre charge

de la reconstruction et du lellement peut autoriser, dans les condi
tions et limiles qui seront fixées par décret, l'aliénation, notam
ment par voie de cession à un tiers ou d apport en société, res
indemnités aiïérentcs aux liions meubles ri usage coiiranl ou fami
lial, en vue rie leur investissement dans la construction, la répara
tion, l'entretien, l'assainissement, l aménagement ou l'amélioration
d'immeubles à usage d'hahitalion. »

\ r p 5_ — Gouvernement e-t autorisé, en vue d'assurer le déve
loppement et l'amélioration de t'habitât rural, a pre:rtre des mesures
de nature :

— à encourager la création, l'adaptation ou te développement
d'organismes appropriés aux ihesoins particulier; a <a lis! a ire tant eu
matière de construction que de rénovation ou ie araUon de loge
ments ruraux; ,
— à encourager, dans les mêmes conditions et avec ^.e» m- lue»

avantages, toutes les initiatives que pourraient pieudre : o s paiïnu-
liers dans ce domaine: . -ri
— à définir des normes de construction nin« q'.'e ues pic.lon.b

de prêts adaptés aux besoins ruraux.
Art. 5 bis. — Le Gouvernement est autorisé, en vue d'assurer le

développement et l'amélioration de l'habitat rural et urbain, à
prendre les mesures utiles pour substituer toutes garanties per
sonnelles appropriées, aux garanties réelles que les organismes de
crédit exigent actuellement des réalisateurs d'opérations de construc
tion.

Art. fi. —

Art, 7. — En vue d'assurer une bonne utilisation de la main
d'œuvre et la coordination des activités du bâtiment, le Gouverne
ment pourra, pendant une période de doux années, dans des con
ditions qui seront fixées par décret, subordonner à une autorisation
préalable dans certaines régions el pendant des délais déterminés,
l'exéculion de travaux de construction et de transformation de bâti
ments ne présentant pas un intérêt social, économique, adminis
tratif ou culturel suffisant.

Il ne pourra toutefois être porté atteinte ni aux constructions
de logements, ni aux investissements d'ordre économique, adminis
tratif ou social figurant dans des programmes nationaux, départe
mentaux ou locaux.

Dans le cas OII le secrétaire d'.KIal à la reconstruction et au
logement refuserait une autorisation préalable à un demandeur, la
question pourrait être soumise, à la requête de celui-ci, à une com
mission départementale siégeant auprès du préfet et dont la compo
sition sera fixée par décret.
Celte commission doit donner son avis dans le délai d'un mois

au secrétaire d'Elat à la reconstruction et au logement, qui doit
alors statuer définitivement.

Art. 8. — Le Gouvernement est autorisé à prendre, après avis du
conseil supérieur des K. L. M., toutes dispositions en vue de faciliter
le fonctionnement des différents organismes prévus par la législa
tion des ll. L. M. et à améliorer leur productivité, dans le respect
de leurs prérogatives et sans qu'il puisse être porté atteinte à leurs
structures fondamentales.

Art. U. — Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles
les groupements de reconstruction, institués dans le cadre de la
loi nt» 48-973 du 16 juin 1918, pourront participer h L'effort de construc
tion, soit comme mandai aires, soit comme, prestataires de services,
ainsi que les règles particulières applicables aux sociétés constituées
par ces groupements en vue rie bénéficier de l'aide à la construc
tion.

Art. 10. — Afin d'assurer la pleine efficacité de la participation des
employeurs à l'efTorl de construction, le Gouvernement pourra, sur
avis conforme ries commissions de la reconstruction, des dommages
de guerrn et du logement et des finances de l'Assemblée nationale
et du Conseil d'e la Répuiblique, par modilication du décret il 0 53-701
du 9 août 1953, fixer:

Les conditions de localisation de la contribution de l'entreprise :
Les conditions d'attribution et de remboursement des prêts con

sentis au moyen de celte participation;
Les normes des différentes catégories de logements financés à

l'aide de celle participation:
Les conditions dans lesquelles sera dû un complément de parti

cipation de 25 p. 100 au maximum par l'employeur qui n'aurait pas
fait. dans le délai prescrit, la déclaration prévue à l'article C du
décret n° 53-lJSi du 2 décembre 1953.

Art. IL — Le Gouvernement est autorisé à porter la redevance
d occupation des bâtiments provisoires, instituée par l'article 50 de
la loi n° 47-1465 du 8 août 1917, modifié par la loi n® 51-1110 du

21 septembre 1951. 1 , à un taux calculé d'après la vaieur du service
rendu, lorsque ivifçupant, piopriétaire de son 1 cément sinistré,
dispose rie la fa"ulté de s'installer à nouveau dans ledit logement
r-voiwlruit. ou lorsqu'il a été offert à l'occupant un logement cor
respondant à ses lie-oin< <ri à -es ressources.

Art. 12. — Le Coiivi'riu'menf fixera:

Les délais dans lesquels l'es entrepreneurs, fournisseurs, archi-
tecles. experts et leehniciens devront déposer les documents néces
saires à la liquidation des dossiers de dommages de guerre. L'inobser
vation de ces délais pourra. éventuellement, être sanctionnée, à
rencontre des p-rsonnes préeihVcs, par décision du secrétaire d'État
à la reconstruction et au logement, après avis d'une comrniSîion
spéciale, par une exclusion temporaire on définitive des traviux
financés soit par l'Llal. ou par les collectivités et établissements
publics, soit par des prèls garantis ou bonifiés par l'État ou par ces
collectivités et établissements ;
Les modalités selon lesquelles les indemnités seront calculées

au moyen des éléments dont dispose l'administration, lorsque les
dépenses île reconstilution n'auront pas été juslifiées dans leur inté
gralité, sans que ce mode de calcul puisse être défavorable an
sinistrés.

Art. 12 bis. — Le Gouvernement fixera les délais dans lesquels
les entrepreneurs, fournisseurs, architectes, experts et techniciens
devront déposer les documents nécessaires à la liquidation des mar
chés de constructions neuves passés par les organismes d'H, L. iM.
. L'inobservation de ces délais pourra éventuellement être sanc
tionnée par décision du secrétaire d'État à la reconstruction et an
buo'inenl. après avis d'une commissnn spéciale, par une exclusion
temporaire on définitive des travaux financés soit par l'État ou par
les col Icc ti vi tés el établissements publics. soit par des prêts garantis
ou bonifiés par l'État ou par ces collectivités et établissements.
Art. 12 frr. — Le Gouvernement fixera les délais dans lesaue!;

l'a Iniiiisiralion. les associations syndicales et les coopératives de
reconstruction devront établir leurs décisions et réu'er leurs comp
tes, sans qu'il soit porté atteinte aux droits des sinistrés.

A ri . 12 q uate r. — Le Gouvernement prendra, avant le 1« juil
h'I 19.U, toutes mesures utiles pour accélérer les opérations de
conslalalion, de liquidation et de règlement d. s I iavaux efteïi;é>
nour le compte de i'Kfat et des collectivités pulriii

Art.. 13. — En vue de protéger l'épargne «'investissant dans la
construction d>-s logements avec l'aide de l'État, le Gouvei ncment
pourra, notaminent par modification ou addition au décret n- ài-lli-
du lu novembre 190/, fixer, pour ce qui concerne ces logement':

les obligations a II charge dos personnes qui s'entivinetlerii
pour assurer le financement de la construction:
— les droits el obligations des personnes qui oni vocation à ils

logements construits en copropriété, ou en vue. tle la copropriété:
le statut des sociétés constituées en vue de la construclinn dt1

logements pour leurs membres et notamment les règles applicatifs
à leur organisation, leur fonctionnement et leur contrôle;
— les îegles d organisation, de fond ion neinriil et de' conlp'ét1

des organismes, sociétés ou bureaux de financement ue la reii'-
truetim»

Art. li. Mans le cadre de la législation existante, et ap;ès
avis dos organisations les plus représentatives de la profession, le
Gouvernement es I aulonsé à prendre les mesures propres:
— à assurer, aux archilectes et techniciens de la construction,

une formation adaptée aux exigences techniques actuelles-
définir la mission de l'architecte, seul maître d'œuvre. d

les diverses modalités de sa collabo ration avec les autres technicien
ne la construclinn.

Ai l li bis. |.e G o u y u'uemen I est aulorisé à assouplir la réglc-
menlalion des marchés, de manière à permettre la reconduction
de pi oje I s et d équipes.

. Art - ,rr - — lj ' Gouvernement prendra I nu i es- mesures pr»pres
a susciter el a développer la formation professionnelle des radies
V ! " la inain-ri umvie du bâtiment ainsi qu'à assurer la sfaiulifé
de l emploi. 1

n „Art; - 'l'ont en leur (onservanl le statut dr fini par la Ini du
of avril L il, : le f.oiiyeriieinenl est aulorisé à assimiler les seciélé-
J.ônvTrV'..i'i ,?'S. ' MS , 1 1 1 ' 1 > ■'< '' 1 1 ■ i n e n t s d'oi 1 1 re-i I ior, et pour les
nisno "n T \l" réal iseron l dans ces départements, aux nriM-
J 1 1 M i u .> ll. L. M., en et; qui eo'k'o NU» :

,,-les conditions de financement de leurs opérations de consfrtic-
, conditions dans lesquelles il pourra être procédé' au profil"™ -

niiwMk, *• *
i.- "S - "ans chacune des sociétés d'économie mixte qui
mv'seut >n application de l'article V.s-ldii
1 1 telles l, . l .;V n '' n, 'r'V nenl ,h% zni,l ' s HmMUilion OU twills.*
nuldimies ri v > I .' !| " 1 '! 1 s, !'' l<l1 n " ; souscrite par les permîmes
de chacune de' , 1.,- . ' ' "lanière que soit assurée, au sem
n'is d s lut-i s uïiv T 01 "*'d ,jne représenta lion équitable des cale HHUIS u titisa I eu rs des terrains.

i;wif,H» Mv. y comPris les "fficcs publics, sont
4 " ■ (i "3 oariicipalions u ces sociétés. » '
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TITRE II

Dispositions intéressant l'aménagement du territoire
et les questions foncières.

Art. 16. — En vue de coordonner les programmes de construction
de logements et la réalisation des équipements publics connexes.
le Gouvernement établira un programme général et pluriannuel
d'équipement portant notamment sur la voirie, les réseaux divers,
les écoles et autres équipements collectifs indispensables à la vie
économique ou sociale.
Il proposera les moyens de financement appropriés, sans faire

peser, sur lus collectivités locales et établissements publics, des
charges incompatibes avec leurs ressources normales.
Tant que le programe général auquel il est fait ci-dessuS allusion

n'aura pas été publié et approuvé, il ne pourra cependant pas être
fait état de son ■ inachèvement pour refuser d'approuver et d'appli
quer les plans d'aménagement des départements et des communes,
non plus que de délivrer les permis de construire afférents à des
constructions situées sur des terrains qui ne sont grevés l'aucune
servitude au bénéfice desdits services publics.
Le Gouvernement pourra fixer le caractère et la forme de la

contribution des entreprises privées ou publiques susceptibles de par
ticiper à cet équipement, dans la mesure où il est nécessité par leur
implantation ou par leur extension.
Art. 16 bis. — Le Gouvernement définira les conditions dans

lesquelles seront établis, après avis des collectivités locales et des
organismes régionaux intéressés, des projets de plans d'aménage
ment régional destinés à favoriser une répartition géographique har
monieuse de la population et de ses activités et notamment à
orienter l'implantation des équipements publics et privés, compte
tenu des programmes d'action régionale prévus par le décret
n° 55-87:) du 30 juin 1955.
Art. 17. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions

dans lesquelles seront assurées la coordination des programmes et
la réalisation des travaux nécessaires à la création d'agglomérations
nouvelles, notamment lorsque celles-ci doivent s'étendre sur le
territoire de plusieurs communes.
Il pourra déterminer le mode de désignation, les attributions, les

règles de fonctionnement et de cessation des fonctions des autorités
spéciales qui auront la charge de l'administration provisoire des
agglomérations nouvelles.

L'implantation d'agglomérations nouvelles ne pourra être réalisée
sans qu'ait été obtenu l'avis du conseil général du département
intéressé.

Art. 18. — L'article 138 de la loi n° 56-780 du -i août 1956 est rédigé
comme suit à partir du cinquième alinéa;.
— assurer le préfinancement des équipements collée tifs les plus

urgents, alléger, notamment par des bonifications d'intérêts, les
charges des emprunts, au profit des communes qui ont réalisé ou
réalisent des opérations d'aménagement, d'équipement et de cons
truction, créer éventuellement les ressources nécessaires;
— alléger le contrôle administratif exercé sur les collectivités

locales, notamment sur la ville de Paris et le département de la
Seine, et supprimer ou adapter les dispositions du régime particulier
de ces deux collectivités qui sont de nature à contrarier ou ralentir
la réalisation des opérations d'aménagement;
— unifier, simplifier, rendre plus efficaces les dispositions per

mettant « l'État, aux collectivités, établissements et entreprises
publics de s'associer en vue d'une œuvre commune, procurer aux
groupements ainsi constitués les ressource? nécessaires à leur objet;
— faciliter l'établissement et l'organisation des terrains équipas

pour le stationnement et le camping.
II. — Sans préjudice de l'application de l'article 42 de la ...

(présente loil, les décrets pris pour l'application du présent article
seront préalablement soumis à l'avis des commissions de l'intérieur,
des finances et de la reconstruction de l'Assemblée nationale et du

Conseil de la République.
Art. 19. — Le Gouvernement est autorisé à déterminer les condi

tions dans lesquelles les dispositions de l'article 138 de la loi
n° 56-780 du -i août 1956, modifié, seront appliquées à la région
parisienne, compte tenu de son caractère et de ses institutions parti
culières et du projet d'aménagement en cours de revision, à créer
ou a adapter éventuellement tous organismes nécessaires à cet effet,
à promouvoir, en accord avec les collectivités intéressées, un pro
gramme à long terme de grands travaux d'aménagement, concer
nant notamment:

— les réseaux de transport ferroviaires;
— les voies routières de dégagement et de grande circulation:
— les services publics ;
—l'équipement des terrains destinés à la construction;
— le réaménagement des surfaces construites.
Art. 20. — En vue d'assurer la protection, la conservation ou

éventuellement la reconstitution des" bois, forêts et espaces boisés
dont le maintien est nécessaire, dans l'intérêt général des agglomé
rations urbaines, le Gouvernement pourra compléter le livre cin
quième du code forestier par un titre IV intitulé : « Espaces boisés
et agglomérations urbaines » afin de définir, dans le ressort des
groupements d'urbanisme et des communes tenues d'établir un
projet d'aménagement:
— le régime de ceux des espaces boisés qui ne sont pas déjà sou

mis au régime forestier;
— les cas et conditions dans lesquelles, à défaut d'accord amiable.

il pourra être procédé éventuellement à l'acquisition par voie
d'expropriation de ces espaces boisés en vue de les soumettre «a
régime des forêts domaniales,

Art. 20 bis. — Les propriétaires de terrains réservés par des pro
jets d'aménagement en ■ vue de la création de voies publiques,
d'espaces libres publics ou de la construction d'ouvrages publics
peuvent demander à la collectivité ou à l'établissement public, au
profit duquel lesdits terrains sont réservés, de procéder à leur acqui
sition dans un délai maximum de trois ans à défaut d'accord amiable,
le prix sera fixé comme en matière d'expropriation.
Le secrétaire d'État à la reconstruction et au logement peut, sur

les ressources du fonds national d'aménagement du territoire,
consentir des avances aux collectivités ou établissements publics
intéressés pour leur faciliter ces acquisitions.
Art. 21. — Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles

la prime spéciale d'équipement instituée par le décret n° 55-878 du
30 juin 1055 pourra être attribuée aux établissements ayant pour
objet l'étude, la recherche, l'expérimentation ou le contrôle en
matière scientifique et technique, lorsque lesdits établissements'
seront transférés hors de la région parisienne ou créés dans des
localités ou des zones même autres que celles prévues par l'article
premier du décret précité.
Art. 22. —
Art. 23. — I. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions

dans lesquelles, dans les zones visées aux articles 152-1 et 152-2 du
code de l'urbanisme et de l'habitation, la création ou l'extension
d'une installation industrielle dans des bâtiments existants, acquis,
loués ou apportés à cet eil'et, est subordonnée à l'agrément préalable
prévu à l'article 152-1.
II. — L'article 152-5 du code de l'urbanisme et de l'habitation

est modifie comme suit:

« Art. 152-5. — A l'intérieur des zones prévues par les arti
cles 152-1 et 152-2 ci-dessus, les terrains sur lesquels sont établies
des usines dont l'exploitation est ou serait interrompue... (Le reste
de l'article sans changement.) »
Art. 2i. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans

lesquelles il pourra être procédé:
— à la révision des cahiers des charges des lotissements, inadaptés

aux besoins de la construction;
— à rélat»ii«sernent de cahiers des charges dans les lotissements

qui en sont dépourvus;
— à l'aménagement et la transformation en lotissements à usage

d'habitation des lotissements-jardins, situés dans les zones dans les
quelles la construction de logements est souhaitable ;
'—à la dispense des formalités stipulées aux articles 106 et sui
vants du code de l'urbanisme et de l'habitation, notamment lorsque
l'opéralion de lotissement envisasée ne prévoit pas la création de
plus de quatre lois et ne nécessite pas la réalisation préalable de
travaux d'aménagement, de viabilité et d'assainissement
Art. 25. — I. — En vue d'éviter une hausse excessive du prix des

lorrains bàlir provoquée par la spéculation ou par le seul fait de
l'effort d'aménagement des agglomérations entremis par les collec
tivités publiques, le Gouvernement est autorisé à refuser ou réduire
l'octroi sous ses diverses formes de l'aide financière de l'État à la

^instruction, aux opérations réalisées sur des terrains qui auront
été acquis à l'amiable à un prix excessif.
La valeur du terrain sera appréciée par la commission arbitrale

d'évaluation

Cette commission devra se prononcer dans un délai de deux mois
à partir du jour où elle sera saisie, el la valeur fixée par elle sera
obligatoirement retenue pour le calcul du prêt.

11! — Le Gouvernement est autorisé à prendre des dispositions
permettant aux communes de récupérer à leur profit une partie des
plus-values immobilières provoquées par leur effort d'équipement
colleclif en matière de voirie, d'assainissement, adduction d'eau, de
gaz et d'électricité;
Ces dispositions ne pourront s'appliquer qu'aux biens immobiliers

qui bénéficieront direclernent de ces travaux el qui feront l'objet
d'une mutation dans les cinq années qui suivront la réalisation des
équipements collectifs.
L'application de ce- mesures sera laissée à l'appréciation souve

raine des communes intéressées.

Les décrets pris en application de cet article ne seront exécutoires
qu'après avis conforme des commissions de la justice, de l'intérieur
et de la reconstruction des deux assemblées.

Art. 26. — Sur le rapport d'une commission spéciale, dont la com
position sera fixée par décret et comprenant des représentants des
commissions de la justice, de la reconstruction et de l'intérieur de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République, le Gouverne
ment est autorisé, après avis desdites commissions, celui-ci devant
être conforme pour lès commissions de l'Assemblée nationale, à pro
céder à une codification des règles relatives à 1'exproprialion pour
cause d'utilité publique, en respectant les principes suivants:
— les procédures actuelles seront simplifiées et réduites en

nombre ;
— la déclaration d'utilité publique ne pourra intervenir qu'après

enquête, sauf nécessité absolue justifiée par le caractère secret
d'opérations intéressant la défense nationale ou par l'urgence des
travaux de défense, les dispositions de la loi du G janvier 1951 étant
maintenues ;

— si l'emprise doit porter sur les immeubles utilisés à des fins
agricoles, industrielles, commerciales ou artisanales, les chambres
dWicullure, les chambres de commerce ou les chambres de métiers
seront.suivant le cas, obligatoirement consultées sur l'utilité
publique des travaux projetés et sur les incidences générales et par
ticulières qu'ils comporteraient;
— le projet d'utilité publiaue devra faire l'objet, avant toute

exécution, (l'un examen motivé par une commission présidée par
le préfet et réunissant, d'une part, les représentants de l'autorité
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expropriante el, d'au Ire part, au colé des représentants des diffé
rentes chambres professionnelles intéressées, ceux des organisations
syndicales les plus représentatives:
— à défaut d'accord amiable, le transfert de propriété ne pourra

êlre prononcé que par dérision judiciaire:
— l'indemnité allouée devra rouvrir l'intégralité du p l'é.jn dic e

direct el coi-tain résultant de l'expropriation;
— dans le cas d'expropriation de terre cultivée faisant partie

d'une expldlalion agricole, devra élre considérée comme un des
élérnenls du dommage, la diminution de rentabilité de l'exploitation
dont la superficie a élé diminuée par l'expropriation, ainsi cpie
Pa^ravalion des charges d'entrelien du cowis de ferme et des clô
tures ;

— l'élendue el la valeur du préjudice seront appréciées au jour
de la fixation définitive de l'indemnité, sans que celle-ci puisse cou
vrir la hausse spéculative iprovoquée par l'annonce des travaux ou
la plus-value pouvant résulter de leur exécution;
— à défaut d'acoord amiable, l'indemnité sera fixée par décision

judiciaire susceptible d'appel;
—■ l'administration pourra entrer en possession après versement

ou consignation d'une indemnité provisionnelle fixée par le juge
dans de s conditions simplifiées et des délais abrégés;
— il pourra élre ol'orl au choix de l'exproprié une compensation

aulre qu'une indeninilé en espèces.
Le droit de rMroression prévu à l'article .5.î du décret-loi du

S août f!t:S5 ainsi que le droit d'emprise totale prévu à l'article Ki
dudil décret seront maintenus.

Art. — l. — Le Couvenie.menl est autorisé, après avis ron
ronne des commissions de la justice et de législation et de la recons
truction de l'Assemblée nationale el avis des commissions corres

pondantes du Conseil de la République:
— à assouplir les règles de la loi n" 5tî-t>s:' du G aoi'ii l'.,5tf, notam

ment, en allégeant les .procédures de déclaration d'utilité publique
par des mesures de déconcentration ;
— à délerminer les conditions dans lesquelles il pourra êlre pro

cédé à la prise de possession accélérée, après versement en consi
gnation d'une indemnité provisionnelle fixée par le juge, des immeu
bles nécessaires à la réalisation de grands ensembles dhabitations
i omportanl au inoins 200 logements groupés, et de leurs équipements
annexes ;

— à fixer les conditions dans lesquelles ii pourra élre iprocédé à
la cession de. gré à gré ou l'apport en participation, en vue de toutes
«pérations prévues par la loi n" 5:!-<;s:i du (i aoùl 195:i, de terrains
appartenant a l'-Klal. aux collectivités locales el aux établissements
publics, même dans le cas où ils auraient élé acquis ou expropriés à
d'autres tins,

ll. — Les décrets pris pou» l'application du présent article ces
seront d'avoir effet lors dc l'entrée en vigueur du décret de codifica
tion prévu à l'article 2 ci-dessus et au plus laid dix-huit mois après
la promulgation de la présente loi.
Art. 2S. — Le Gouvernement est autorisé:

— à apporter au décref-loi rj" '>5-22 du 1 janvier JH55 les modi
fications indispensables pour assurer son plein elfel au nouveau
régime de pulilirilé foncière institué par ledit décret, et concernant
notamment l'identification des personnes, la désignation des biens,
les actes el documents sujets à publicité;
— à mettre la législation existante en harmonie avec les disposi

tions du décret précité.

Art. 29. — Sur la base des propositions qui seront faites par
chacune des collectivités locales intéressées, le Gouvernement dres
sera un premier programme quinquennal de deslruclion de taudis et
de rénovation d'îlots urbains, et établira, en vue de sa réalisation,
un programme de financement inconditionnel porlanl, au minimum,
sur tô.Oi'O logements, en moyenne, par an.
Art. a>. —

Art. 31. — l. — 11 est introduit. dans le code de l'urbanisme et
de l'habitation un article iU-2 ainsi conçu:

« ,lrt. 89-2. — La délivrance au permis de construire peut êlre
subordonnée à .'a prévision d'aménagements peruWlant d'assurer
le stationnement des véhicules hors des voies publiques. »

lf. — Le Gouvernement prendra toutes mesures utiies pour qu'il
soit tenu compte dans le montant de l'aide financière accordée par
l'Btal pour la construction d'immeubles à usage d lia hi l a lion , sous
ses diverses formes, et notamment dans les plafonds des prêts, des
dépenses supplémenlaires mises à la charge des constructeurs par
l'application de l'article 89-2 du code de l'urbanisme et de l'habi-
talion.

Ces dépenses ne pourront être couvertes par des crédits destinés
à la construiction.

Art. 32. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions
dans lesquelles, en vue d'assurer la bonne utilisation des surfaces
bâties ou a bàlir dans les agglomération*, pourront être instituées,
à' défaut d'accord amiable, par voie judiciaire, des servitudes de
cours communes, ainsi que les régles selon lesquelles l'in.slilulion
de ces servitudes donnera lieu éventuellement à indeninilé entre
les propriétaires intéressés.
Art. $3. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les condition.*

dans lesquelles sera assuré le raccorde-mon I des immeubles, cons
truits ou à construire, aux égouts existants dans les agglomérations
et précisera les modalités de l'aide financière qui pourra être accor
dée à cet elfel

Art. 35. — Le Gouvernement est autorisé à adapler les règles
relatives à l'ouverture des établissements dangereux* insalubres ou
incommodes, aux dispositions de la législation sur l'urbanisme qui
concernent l'implantation des établissements industriels.

Art, 35. — -

TITÎE III

Dispositions intéressant le problème du logement.

— I. — En vue de contribuer à la solution du problème
d i logement par une meilleure utilisation du patrimoine iiniïïùlii-
<ier existant, le Gouvernement est autorisé à:

Modifier les règles relatives à l'institution, l'assiette, le recou-
yreiment et l'affectation de la taxe de compensation sur les locaux

■inoccupés ou insuffisamment occupés;

Étendre les dispositions conditionnant, par une occupation suffi
sa nte des locaux d'habitation, le droit au maintien dans les lieux

' des locataires ou occupants.

U. — En vue de contribuer à la solution du problème du IOA-
nient, en évitant la dégradation du patrimoine immobilier exist.ini,
le Gouvernement est autorisé à:

Renforcer el aménager les disp isilions destinées à favoriser l'en
letien el la modernisation des locaux d'habiiation, notamment par
la remise en état des immeubles anciens et l'installation d'élément#
de confort et instituer des mesures proprs à faciliter les initiative
des collee.inles locales et des particuliers dans ce domaine;
Renforcer et comp. éler les dispositions qui permettent de remé

dier au péri, dirnmeuoles ou à un entretien défectueux de nature
a influer sur leurs conditions d'habitabilité.

, - - ; ■ I - ; 1 vue d? contribuer h la solution du problème du
lOgemenl rural par une meilleure utilisation du patrimoine imniolii-
lie'- existant le Gouvernement est autorisé à [aire bénéficier 1«
opérations de modernisation, d'agrandissement et d'acquisili-w-
icparations effectuées, dans le cadre de la législation If L.M d:ch
les communes rurales (moins de 2.000 habitants agglomérés au
enef-lieu, autres que celles englobées dans les agglomérations urtoi-
nes, r d un droit de priorité, jusqu'au I er septembre de chaque
année, a concurrence de 5 milliards par an, sur les crédits bud«*
laires complétant, en tant que de besoin, les crédits inconditionné
fixes a 1 article J"' de la présente loi.

Art. 3o bis. — Sur le rapport d'une commission spéciale, dont la
composition sera fixée par décret, el comprenant des représentant-
des commissions des finances, de hi justice et de la reconstructi-w
de 1 Assemb.ee nationale el du Conseil de la République, le Gouver
nement est autorise, après avis desdites commissions à prendre lt"
mesures propres a assurer la renlabililé de la construction à usa.v
d'habitation, en aménageant les mesures financières •susceptibles
41 alléger les cirarges des occupants des locaux d'habitation neufs
ou anciens, en particulier par une .simplification et un assouplie
me nt du régime actuel d'attribulion de l'allocation de logement, et
en créa ru des modalités nouvelles d'aide au logem^nt, d en crti''
des modalités nouvelles d'aide au logement au profit des pe;-sonne-
a faible revenu. " ' '

Art. 36 ter. — flans le deuxième alinéa de Parlie'e 31 du code
général des impôts, le taux de :o p. f)0 est substitué au tau\ de
-U p. i)U.

:Ar t- I ~ |':n vue de garantir la sécurité du foyer des loca
taires réduits par la crise du liçem-ent à vivre dans les hôtels on
meubles, Jô Gouvernement es i. autorisé à:

Rendre p. us efficace, par modification de la loi n° du
2 avriU9i<) ? le droit au jnaintien dans les lieux areordr^ aux occu
pants des locaux meublés ou garnis;
Klablir un mode de fixation du prix des lovers, des mêmes locaux.

p ' u s collèrent el plus équitable

Séron 1. punis d'un emprisonnement de quinze jours à tmi ;
mois et dune amende de 25.000 à 20/000 F ou de l'une de <t*
deux peine.s seulement, ceux qui leraient obstacle au droit nu
maintien dans ,es .noix prévu jiar la loi n° iî»-i5S du 0 avril l!>i"
në'r lôa-1, ^-n,o'-i|, ! < ;n-<1i- 3 :i! par. Umtes "Tosnres tendant à tour

dispositions légales déterminant la fixation du loyer.

TITHE IV

Structure et organisation du secrétariat d'État
à la reconstruction et au logement.

Ait. —- Le lioui eriiemeiil est autorisé à prendre toutes di«pfr
Y.Î'TV^a aUX al. ,ri, '! l. ,ion5 et aIX structures des services et
en\e'arér ('v?niltu - a11 '"-ement. Il devra dé: terminer,
i m.'.' V! conclusions des rapports élablis, les effeclifs pér
i ni i mu |LisN proceuer a la reforme des cadres existant
principaeux. s s ad ""ms,ratlfe supérieurs e:
Des réglements d'administration publique fixerant les conditions dans lesquelles :
admio^ir^? n h,| IU ' lai ''S S. pil!u,Tlont l' tre i"^rés dans des raJrfi
i r i le'i 's r i vi P- i un u is te r ie! s — et notaninienl celui des adiiinis-
1 1 a LL. n i = un ils ou des cadres tech niq ues existants-
2° Les agents temporaires pourront êlre titularisés dans Sw

emplois permanents nouvellementucréés. -la.n.is d.m.
Les agents ^ temporaires qui ne bénéficieront pas d'une tilulari-

i'i 1 r' 1 h 1 - ,II', ' i '' ! 011 d .es ci-dessus, pourront opter entre
ti ns"e T'oc'irO r™ les 'i ajl'!e s de- ,ilu '- ain^ des autres administra-
V, -'ii - M r i,, !,rc-"' u . dans les eondi lions nnivues au déc»

il loi n'" Y nr n , ,n " r l ' a p 1 '''alion de l'article
des service^ - oir - 'U' r n r^ lalif a la des personnels
des sennes des affaires allemandes et autricliiennes
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■Un règlement d'administration publique adaptera les disposi
tions du décret précité à la situation particulière des personnels des
cadres de la reconstruction et du logement et compte tenu des
droits des fonctionnaires titulaires d'autres administrations u
reclasser.

Les personnels qui auront opté pour le pécule pourront être
maintenus dans les emplois temporaires laissés aux services du
logement et de la reconstruction pour assurer leurs opérations de
liquidation.
Les cadres et les techniciens, en raison même de leurs Sonctions,

ne pourront intervenir en quaiité de maîtres-d'œuvre à aucun des
s Iad e s de l'acte de construire.

TTRE V

Dispositions diverses et finales.

Art. 39 — Seront punies d'un emprisonnement d'un mois à „"uq
ans et d'une amende de 10.000 à 10 millions de francs, ou 1 une^ de
ces deux peines seulement, les infractions aux dispositions du décret
nJ 54-1123 du 10 novembre 1951 et du décret qui viendrait aJe
modifier ou le compléter en exécution de l'article 13 de la piesenie
loi en vue d'assurer la protection de l'épargne contre certaines acti
vité répréhensibles dans le domaine de la construction.
Seront punies, des mêmes peines:

Le l'ait,soit d'avoir porté des indications volontairement
inexactes ou' incomplètes dans les contrats ou documents prévus par
les décrets précités, soit d'avoir, dans l'exécution desdits contrats ou
documents, volontairement trompé ou tenté de rompe^r sur la
qualité, la quantité ou les dimensions de la construction ou de.
matériaux, appareils ou produits employés ou fournis;

2» Le fait de mettre obstacle à l'action des organes de ,ontrok
prévus par l e sd i t s décrets:
30 Le fait,pour une personne exerçant en droit ou en fait,direc

tement ou par personne interposée, la gestion d une société visée
par ces décrets, d'avoir, de mauvaise foi, lait,des hiens ou du
crédit de la société ou des pouvoirs ou des voix dont elle disposait
un usage qu'elle savait contraire à l'intérêt de ladite société, dans
un but personnel ou pour favoriser une autre société ou une entre
priso quelconque dans laquelle elle était intéressée directement ou
indi-eclement.

Seront punies des mêmes peines, les tentatives d'infraction pré
vues au présent article.
Art. .'i0. — I- — Ne peuvent, ni procéder habituellement, à.' titre

quelconque,directement ou par personne interposée, pour leur
compte ou' pour celui d'autrui, aux opérations visées au décret
n» 54-1123 du 10 novembre 1951 et au décret qui viendrait à Je
modifier ou à te compléter, en exécution de l'article l3 de la
présente loi, en vue d'assurer la protection de l'épargné contre
certaines activités répréhensibles dans le domaine de la construc
tion, ni participer. en droit ou en fait, directement o11 par personne
interposée, à la fondation on à la gestion des sociétés ou autres
organismes visés a xdits décrets-

1° Les personnes empêchées d'exercer un commerce en vertu
de la loi n° 47-1535 du 30 août 1947, relative à l'assainissement des
professions industrielles ou commerciales, ainsi que. les personnes
condamnées en application, soit du décret du 14 juin 1938 sur les
entreprises d'assurances, soit des lois des 13 et 14 juin 19il relatives
à la réglementation et à l'organisation de la profession bancaire et
des professions qui S'Y rattachent, soit de la loi n® 52-332 du
24 mars 1952 relative aux entreprises de crédit ditlere, soit tic
l'article 39 de la présente loi;
oo Les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour

une des infractions suivantes: vol, abus de confiance, escroquerie,
émission de chèques sans provision, soustraction commise par un
dépositaire public, extorsion de fonds ou de valeurs. usure, atteinte
au crédit de la nation ou recel de choses obtenues à l'aide de l'une
de ces infractions

Toute condamnation pour tentative ou complicité des inflictions
visées aux deux alinéas qui précèdent entraine la même inter
diction.

II. — Les infractions aux dispositions du paragraphe t du présent
article seront punies des peines portées à l'article 39 de la présente
loi.

]U._ Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à
l'exécution des contrats en cours A la date de la promulgation de
la présente loi.
Art. 4t. — Le Gouvernement pourra, par décret, appliquer tout ou

part ie de la présente loi à l'Algérie.
Art. 42. — Les mesure-; prévues aux articles 3 à 38 de la présente

loi qui ne pourraient être prises par le Gouvernement en vertu de ses
pouvoirs réglementaires, feront l'objet de décrets en conseil des
ministres, sur le rapport du ministre des affaires économiques et
financières, des ministres et des secrétaires d'État intéressés et
après avis du conseil d'État.
Ces décrets pourront modiOer ou abroger les dispositions légis

latives en vigueur, qui seraient en contradiction avec celles de la
présente loi. Aucune de leurs dispositions ne pourra avoir effet que
dans la limite des crédits régulièrement ouverts.

Ils devront intervenir dans une délai d'un an, à compter de la
promulgation de la présente loi, à l'exception des mesures prévues à
l'article 26 qui pourront être prises dans un délai de dix-huit mois, à
compter de la même date.

Ils entreront immédiatement en vigueur et devront être soumis
à la ratification du Parlement dans un délai de six mois à dater de
leur publication.
Les décrets pris en application des articles 5 bis, 13, 14, 28, 32

et 37 devront préalablement faire l'objet d'un avis conforme des
commissions de la justice et de législaliun, et de la reconstruction,
des dommages de guerre et du logement et de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et d'un avis des mêmes commis
sions du Conseil de la République, lesdites commissions devant
donner leur avis dans le mois de la communication laite par le
Gouvernement.

Délibérée en séance publique, i Paris, le 19 novembre 1950.

Le président,
ANDRÉ LE ÏHOQtEl.

ANNEXE N°118

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 22 novembre 1956..,

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le 'projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à protéger les intérêts des médecins
et chirurgiens dentistes rappelés sous les drapeaux, par M. Plait,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la défense de la sécurité et le maintien de
l'ordre public en Afrique du Nord ont exigé le rappel sous les
drapeaux de jeunes médecins et chirurgiens dentistes.
Ils ont été, pour la plupart, contraints d'abandonner dans des

délais très courts, une installation professionnelle réalisée au prix de
grands sacrifices après des études longues et onéreuses.
La création récente de leur cabinet a été une entreprise délicate;

la clientèle médicale repose sur une base de confiance réciproque et
la personnalité du praticien joue un rôle primordial.
Le conseil de l'ordre des médecins et celui des chirurgiens den

tistes, ainsi que leurs syndicats ont pour objet essentiel de veiller à
la protection morale et matérielle des membres de ces professions
libérales.

Cependant, il parait équitable qu'une loi garantisse leurs inlé
rôts pendant leur éloignement momentané de leur vie profession
nelle el envisage des disposi lions pénales à rencontre de ceux qui
pourraient leur porter préjudice.
L'ordonnance du 18 juillet 1945 relative h la préservation tkv

intérêls des praticiens prisonniers, déportés, requis et mobilisés avait
eu le même souci.

Le texte du projet de loi qui vous est proposé permet le rempla
cernent temporaire du médecin ou du chirurgien dentiste rappeie
sous les drapeaux afin que les popul■1 lions puissent, en leur absence,
recevoir les soins qu'elles sont en droit d'attendre.
Votre commission de la famille, de la population et de la santé

publique vous propose de modifier l'article ' l 01' du projet de .façon
à généraliser les dispositions prévues en supprimant la distinc
tion faite entre les communes de plus et de moins de 20.000 habi
tants.

Elle vous demande de modifier le texle volé par l'Assemblée
nationale en le rédigeant comme suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 e1' (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Jus
qu'à une date qui sera fixée par décret, la prol-eclion des intérêts
des médecins et des chirurgiens de1 listes requis hors de leur
résidence, rappelés ou maintenus provisoirement sous les drapeaux,
est assurée ,,ar les dispositions suivantes.
Art. 2. (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Sur

demande du praticien intéressé ou de sa famille, il est créé, par
arrêté préfectoral, autour de son cabinet, une circonscription réser
vée qui. dans les régions rurales, peut atteindre un rayon de
20 kilomètres au maximum.
Les limites de cette circonscription sont fixées par le préfet sur

proposition du praticien en cause, après consultation du conseil
départemental- de l'ordre intéressé et des organisations syndicales
correspondantes et compte tenu des besoins, de la santé publique.
L'annonce de la demande de création d'une circonscription réser

vée, portant la date de départ du requérant, doit être affichée
sans délai à la mairie de la commune où son cabinet est installé
et notifiée aux organismes précités.
La décision préfectorale précitée, définissant la zone de protec

tion accordée, devra également être affichée sans délai, dans toutes
les mairies de la circonscription réservée, publiée dans un journal
d'annonces légales du département et ' notifié à l'intéressé ou
à ses ayants droit ainsi qu'aux organismes intéressés et au secrétaire
d'État à la santé publique et la population.
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Sans pré

judice des dispositions de l'article 4 ci-après, aucun praticien ne
peut «'installer dans une circonscription ainsi réservée.
Les remplacements y sont toutefois autorisés dans les conditions

prévues par l'article L 359 du code de la santé publique et par les
codes de déontologie concernant respectivement les professions de-
médecin et de chirurgien dentiste.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e lég-sl.), n»» 2766, 2664, 2729, 2937
et in-8° 254; Conseil de la République, n° 45 (session de 1956-

■1957).
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L'interdiction prévue au premier alinéa prend effet :i pompier df-
la date de départ du praticien bénéficiaire du présent texte, et expire
six mois après la date à laquelle aura cessé l'empêchement
d'exercer.

Art. i (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Sauf
besoin* de la santé publique, appréciés par le préfet après con-nlla-
liori dos méni< s organismes que ceux qui sont visés à l'article 2,
el -: auf accord avec l'intéressé, suivant les règles provues p ! ir leurs
codes de déontologie, les médecins ou i hirurgiens dentistes installés
dans une circonscription réservée, avant la publication ue la présente
loi mais depois le départ de leur confière, devront cesser d'exercer
au plus ta ni trois mois après ta dal-e de reorise d'activité de clui-ci,
si leur présence accroît lo nomine des praliciens de. la mémo profes
sion existant à la «I a te dc dé. aii du praticien prolép'.
Art. 5 (adoption du bxle de l' Assemblée nationale). — Le loge-

ruent des praticiens visés à l'article 1 '''' ne rra taire l'objet
d'aucune réipiisition durant le temps de leur élnigncmenl.
Art. G (adoptien du texte de l'Assemblée nalionalel. -- Les pra

ticiens qui auront installé ou maintenu leur cabinet en violation des
dispositions de la présente loi seroni passibles d'une amende de
2.">.0rto à 500.000 1-', et, en cas de récidive, d'une amende de 5o0.000
à 1 million de francs e 1 d'un emprisonnement d'un mois à six mois
un de l'une, de ces deux peines seulement.
Les tribunaux ponrroni, en outre, accessoirement à l'une de ces

peines, prononcer contre te délinquanl ia suspension temporaire
pour une durée de trois ans au plus.

Art. 7 f adoption du texte de l'Assemblée nalional*' 1 . — T'n décret
pris sur le rapport des ministres intéressés déterminera s'il y a
lieu les modalités d'application de la présente loi.

-Arr. 8 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Sont abro
gées toutes dispositions antérieures contraires à celles prévues par la
présente loi, notamment l'ordonnance no 'i5-1585 du 18 juillet 1915.
Art; 9 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La présente

loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N°119

(Session ordinaire de 1950-1057. — SOance du 22 novembre J 900.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale complétant l'arti
cle 319 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre en vue d'autoriser le retrait éventuel des
cartes délivrées à tort à des postulants m titre de personne
contrainte au travail en pays ennemi, en territoire étranger occupé
par l'ennemi ou en territoire français annexé par l'ennemi,
transmis pai Al. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la coin-
mission des pensions [pensions civiles et militaires et victinies
de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 22 novembre 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adoplé, en première lecture, un projet de loi complétant l'arti
cle L 319 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la anerre en vue d'autoriser le retrait éventuel des
cartes délivrées à tort à des postulants au titre de personne
contrainte au travail en pays ennemi, en territoire étranger occupé
par l'ennemi ou en territoire français annexé par l'ennemi.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser line expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir -bien saisir le Conseil
de la République.

■L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.
je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération

Le président de l'Assemblée nationale,
AXm:É l.E TBÛOUEU.

L'Assemblée nationale a adople, en première leclure, le projet
de loi dont la teneur suit:

PK'Ol ET DE LOI

Article «nfi/we. — L'article L 3.1) bis du code des pensions mili
taires d'invalidité et des victimes de la guerre est modifié comme
suit : '

« Art. L 319 bis. — Toute décision prise par le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre pour l'attribution des litres
visés aux articles L 209. L 272. L 273. L 280, L :►«, L 305 el I, 317
et reconnue ultérieurement mal fondée peut être rapportée par le
ministre, à quelque date que ce soit, après avis de la commission
nationale intéressée. » ,
Délibéré en séance publique, a Paris, l e. 21 novembre 19a0.

Le président,
ANIH1É I.R ÏROOUKli.

ANNEXE N°120

(Session ordinaire de P.I.IO-P.ÇJ7. -- Séance du 22 novembre 1950)

PRO-PO-dlION .l'"K LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant A
rouvrir les délais en vue d'obtenir la médaille lies prisonniers
civils, déportés et olaues de la grande guerre de 1914-1918,

, ransmise par M. le président de l'Assemblée nationale à Al. le
président du Conseil de la République ;1). — (Renvoyée à la
commission des pensions r pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oic)r''ssion .)

Paris, le 22 no\cllihro 1956.

Monsieur le président.

Dans «a séance du 21 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté. en première lecture, une proposition de loi tendant à rouvrir
les délais en vue d'obtenir la médaille des prisonniers civils,
déportés el otages de La urande guerre de 1911-1918.
Conformément aux dis-io-.itlons de l'article 20 de la constitution,

j'ai l'honneur de ous adresser nue expédition authenlique de cette
[proposition de loi, donl je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa ' première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition
de loi sur son bureau.

.le vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aiiréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
AXIllIK l.E TliOOUe».

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture. la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Arti'-le >iniijiie. — Le délai prévu à l'article L 372 bis du code
des pensions militaires d'invalidilé et des victimes de la guerre,
pour la délivrante de la « médaille des prisonniers civils, déportes
el olaacs de la grande guerre » est rouvert, et les demandes seront
recev. ibles durant une année à compter de la promulgation de la
présente loi.
Délibéré en séance piiblipue, à Paris, le 21 novembre 1950.

Le président.
AN1UIK I.r. TUOoUiu,.

ANNEXE N° 121

(Session ordinaire de .1950-195/. — Séance du 22 novembre 1950. 1

-AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle el commerciale (1) sur la proposition <!c
loi. adoptée par l'Assemblée nationale, précisant le statut pro
fessionnel des représentants, voyageurs et placiers, par M. Marcel
Molle, au nom de M. Delalande, sénateur (2).
NoTA. — Ce document a été publié au .hruniil officiel du 22 novem

bre 1950. (Compte rendu in e.i tenso de la séance du Conseil de la
Réuubliq ue du 22 novembre 1950, page 2311, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 12 2

(Session ordinaire de 19501957. — Séance du 27 novembre 1950.1

RAPPORT fait au nom de la commission de la juslico et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
deuxième leclure, lenianl à modi''ier certaines dispositions du
décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre
bailleurs et locataires en t e qui concerne le renouvellement îles
baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, indus
triel ou artisanal, par Al. Delalande, sénateur (3).

MesJames. messieurs, le 2i juillet I950. le Conseil de la République
avait proposé en première P'clure une. soin lion transactionnelle
au problème ée l'indemnisalion des locataires commerçants évin
cés a la suite d'une reprise exercée en vue de la rec. o n st ri i c I i un

(1) Voir: Assemblée nationale (>' législ,), m» 2804, 3702 et in-S°,
n° 304.

(D Voir: Assemblée naiionale (3° législ.), n°» 2079, 3000 et in-s0
11" 303.

(21 Voir : Assemblée nationale (2e législ), n°» 5721, 793), 81/9,
0333, 1 002 S , 113.50; (3» ;égis|.). no* S 10, 99-, 2019, 2277, et in-S® Mil !
Conseil de la Uépiibli'iim, n»* tîOlî (session de 1955-19501 : 39 et
1 10 (session de 1950 19571 .

(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 7380, 7109, 7-189, 7701,
7799*, 7 v00, 7s:;g. 7s:;:s, S::o5, >' 1 ::5, -'557, *070. 8032. 8701, 9s'-tf'., 73 ri,
7370, *292, 8456. 1 003.3: (> lé.'i-'l.l. n®« 535, 2i9, 20s, ill. (Ni.
S30. 8 i 9 , 1012, I53S, 1019. 1053,* J7:l 2315 et in-8» J il, '2037, 2fi"
et in-S® 211; Conseil de la République, n 08 60 i (année 19531 1
77 et 202 (année 1951), 582, 019 et 008 (session d>e 1955-1956),
n 0 " 713 (rectifié) (session de 1955-195G).
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de l'immeuble. Le 'H juillet 1906, l'Assemblée nationale a cru
devoir, sur ce point, qui constituait l'objet principal de la propo
sition de loi, comme sur les questions accessoires, reprendre
purement et simplement son texte initial.
Voire commission de la- justice, en présence de celle prise de

position, n'a pas jugé opportun de maintenir la solution qu'elle
avait précédemment proposée e! tait admellre par le Conseil de
la Képubli |ue. Prenaiil ne le d 1.1 la volonté, deux lois -exprimée, de
l'Assemblée nalionale. elle a estimé préférable d'accepter, dans
l'ensemble, les principes posés par cette Assemblée et ce se
borner à mulifier ou à compléter les texles pour les mettre en
harmonie avec ces prineipes.
Seule l'adjonction l'aile au Palais Bourbon, le 31 juillet l rc.fi. l

l'article 3, iir manière à instituer une rétroactivité de la mesure
nouvelle. a l'ail l'objet d'un rejet de votre commission, comme
contraire aux principes traditionnels du droit et susceptible d'en-
I ramer des complications inextricables.

(Article lw du décret du 30 septembre 1953.)

(Article premier du décret du 30 .septembre 1)53.)

L'article premier a étendu le bénéfice de la « propriété commer
ciale » à l'ensemble des artisans, y compris ceux qui ii'accomo!is-
sent pas -d'actes de commerce, a la seule condition qu'ils soient
r&ntlièrcmenl inscrits au reiistre des méliers.
Voire commission a accepté celte innovation, mais elle a cru

bon de régler. par un article 1(1 bis (nouveau), la situation Iran-
sitoire de ces artisans, jusiu'ici titulaires de baux régis par le
droit commun ou par la loi du l er septembre ^ 19 ;S.
Hénéfic.ieTont de la loi nouvelle tous les artisans, qu'ils soient

actuellement Titulaires de baux écrits ou simplement verbaux, en
cours or tacitement reconduits, ou même, comme le sont bon
nombre, d'en Ire eux, seulement occupants régulièrement maintenus
dans les lieux.
l,e, droit an renouvellement du bail étant subordonné à une cer

taine curée de l'exploitation du fonds, il sera lenn compte de la
durée de celle exploilalion, dans les locaux, par Partisan, ara nt
la promulgation de la loi.
Quant au prix du loyer, il eût semblé logique d'en effectuer le

réajustement. pour le rnellre en harmonie avec la valeur locaiive
•équitable visée à l'article 23 du décret du 30 septembre 19 >3. ries
ta promulgation de la loi, comme corollaire de 1 octroi eu béné
fice de la pmpriélé commerciale à l'artisan. Votre commission,
dans un esprit de bienveillance l'égard, notamment. des pe tits
artisans, a estimé que ce réajustement ne devrait s'effecluer que
lors du ' renouvellement du bai! si ce Tenouvellement intervenait
d'ans les trois ans suivant la promulgation de la loi. Seuls les
baux pour lesquels il resterait plus de trois ans à courir, lors ce
celle promulgation. pourraient faire l'objet d'un réajustement i
l'expiration de ce délai.

Article 3.

(Article 10 du décret du 30 septembre 1953.)

Votre, commission avnn! accepté, pour les raisons iuiiquees
ci-dessns, le principe de'l'iiulermnisalion intégrale des localair-re évin
cés an cas de reconstruction de l'immeuble, les alinéas 3 et 5 de
l'article 3 n'ont fait l'objet que de simples modifications rédaction
nelles.
Mais votre commission, après avoir recueilli de nomoreux avis

et délibéré longuement an cours de deux séances, a décidé de
rejeter le dernier alinéa, ajouté en deuxième lecture à l'Assemblé!
nalionale, appliquant In' bénéfice de la mesure nouvelle aux loca
taires faisant l'obiet d'une décision définitive sur le fond frappée
d'une voie de recours ordinaire on extraordinaire ».
Tout d'abord, il importe de souligner qu'une telle disposition ne

trouvera it pas sa place dans le1 corps du nouvel arlicle to du
décret du 30 septembre 1953. lequel est destine h régler le sort
di 1 - locataires évinces d'une façon permanente. Elle- devrait donc
ciri; reportée ,i la fin cie la loi, dans un article spécial, comme
disposition transitoire.

D'antre part, i\ existe déjà, dans la proposition de loi une
disposition ' définitivement adoptée par les deux Assemblées 'arli-
cle 10 de la proposition de loi) qui décide que les dispositions
nouvelles seront applicables aux instances en cours. Traditionnel
lement et iuridiqueme.nl, les instances en cours sont celles qui
ne sont lias terminées i,ar une décision en dernier ressort du
jure du fond1 . La question de l'application de la loi nouvelle se
trouve ainsi résolue: les locataires, qui se sont déjà vu refuser
le renouvellement de leur bail, pourront revendiquer le b-méfiee de
la loi nouvelle- et la faire appliquer à leur différend si le litige est
encore pendant devant le juge du fond, même en apoel.
Vimettre que les dispositions du nouvel article 10 du décroît du

30 septembre 1953 s'appliqueraient aux locataires dont le procès a
tait l'objet d'une décision' définitive, mais qui a eié frappée d'un
recours ordinaire mi extraordinaire., serait porter atteinte au prin
cipe suivant lequel la loi nouvelle n'est applicable qu'aux instances
en cours. . . .

Ce qui a surtout déterminé votre commission de la justice a ne
pas aller air delà de celle application de la loi nouvelle, c'est qu'en
essavant de donner satisfaction à une catégorie de locataires, on
hi«erait encore à l'écart d'autres catégories d'exclus, pourtant iont
aussi intéressant'!: ceux qui n'ont pas reçu ou n'ont pas voulu
suivre le conseil de faire un pourvoi en cassaiion. El. comme
i' «semblée nationale n réservé le bénéfice de la loi à ceux qui
«ont encore matériellement dans les lieux, on nc voit pas en
vertu de quel principe ceux qui ont eu l'habileté de se maintenir,

parfois au prix de procédures dilatoires ou d'inten en lions admi
nistratives, seraient mieux traités que les locataires, 'respectueux
des décisions de justice ou des accords amiables, qui ont quille
les lieux.
JVautre part, le. texte de l'Assemblée nationale, avec un libé

ralisme dangereux, permetlrail l'application de la loi nouvelle, quel
que soit le recours dont la décision judiciaire aurait été frappée et
sans préciser si <e recours devrait avoir été fait avant l'application
de la loi et s'il devrait avoir rlé régularisé dans les délais légaux.
Ce serait donc, une prime à la requête civile et au pourvoi en
cassation même lard-if.

Par ailleurs, ce serait une nouvelle et grave atteinte portée à la
valeur îles décisions judiciaires passées en force de chose jugée,
déjà si difficiles à éaire exécuter par les voies normales. Il en
résulterait un découragement bien compréhensible des justiciables,
devant la facilité avec laquelle les jugements sont rnis en échec.
Enfin. l'atteinte portée aux droits des iiropriélaires dont les

prévisions de dépenses de reconstruction se trouveraient tout à coup
grandement modifiées n'est pas à né^liaer. Sauf s'il s'agit de
sociétés immobilières puissantes, ces propriétaires peuvent être obli
gés d'abandonner leurs projets de reconstruction, de conserver à leur
charge des frais importants d'architecte, des dédits à verser aux
entrepreneurs.
Vouloir faire l'égalité entre les locataires, dans un souci d 'équité

d'ailleurs compréhensible, aboutirait à une rétroactivité tellement
étendue de la loi qu'il en résulterait de graves perturbations. Il
faut donc savoir limiter dans le temps le bénéfice des modifi Mlions
législatives; leur application aux instances « en cours » parait être
la solulion la plus sage; c'est celle à laquelle votre commission
s'est arrêtée.

Article 7.

(Article 20 du décret du 30 septembre 1953.)

L'Assemblée nationale a supprimé l'indemnilé provisionnelle.
Votre commission a donné son accord également au principe

de celle suppression. Kl le a apporté quelques modifications rédac
tionnelles à l'article, tout en maintenant le droit des locataires de
quitter les lieux lors d'un terme d'usage et non à n'importe quelle
époque de l'année.
Votre commission n'a. toutefois, pas cru devoir maintenir les

dispositions de détail concernant les incidents du règlement de
l'indernnilé. 1l est préférable, dans l'intérêt même des locataires, de
ne pas multiplier les occasions de faire nommer un séquestre; si
celte désignation est nécessaire, le droit commun permet d'ailleurs
d'y pourvoir.
De même, il a été décidé de ne pas maintenir le principe de

la retenue de I p. 100 par jour de relard au préjudice du locataire
récalcitiant. alors que d-'aulres mesures de coercition peuvent
être trouvées dans les règles de procédure normales: la mesure
envisagée, apparaît à la fois trop rigide et trop rigoureuse.
Mais, en raison de l'inlérêt d'urgence qui peut exister à com

mencer rapidement les travaux de reconstruction ne l'immeuble,
nous avons estimé possible de maintenir à ce seul cas d'éviction
le système de l'indemnité provisionnelle, avec cette précisi m,
déjh ' donnée lors de la première lecture, qu'elle devrait être au
moins égale il six fois le loyer de la dernière année. D'aulrc part,
le locataire ne sera jamais tenu, dans ce cas, de partir avant le
commencemont effectif des travaux par le propriétaire.
Pour accélérer la fixation et le payement de l'indemnité défini

tive. votre commission a accepté un amendement ce M. Jean
Geoffroy donnant compétence au jtiee chargé de fixer l'indemnité
provisionnelle pour ordonner l'experlise indispensable à la déter
mination de l'indemnité définitive, au cas o Ci le juge du fond
n'a pas déjà ordonné cette mesure d'instruction.

Article 9 bis (nouveau).

(Article 32 du décret du 30 septembre 1 953. )

Votre commission a repris le texte qu'elle vous avait soumis
en première lecture, à la suite d'une initiative da M. Gaston
Charlet.

Il s'agit de faire partir du jour de la signification de la décision
de la cour d'appel et non plus du .jour de l'arrêt le délai accordé
au propriétaire pour exercer son droit de repentir.
Il n'est pas besoin d'insister sur l'opportunité de celle mesure.

D'autre part la durée du délai, manifestement trop brève, a été
perlée à un mois.
C'est dans ces conditions que voire commission vous, demande

de vouloir bien adopter, sous un titre modifié, la proposition de loi
dans 1« nouveau texte qui suit:

PROPOSITION DE LOI

tendant à ■mortifier et u compléter le décret n" 53-900 du 30 sep
tembre 1953 réalant les rapports entre bailleurs et locataires en
ce oui concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles
ou (le locaux à usage commercial, industriel ou artisanal.

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le
premier alinéa de l'article 1 e1 ' du décret n» 53-900 du 30 septem
bre 1953 est ainsi modifié :

« Le'- dispositions du présent décret s'appliquent aux baux des
immeubles ou locaux dans lesquels un fonds est exploité, que ce
fonds appartienne a un commerçant, à un industriel ou à un artisan
régulièrement inscrit au. registre des métiers accomplissant on non
des actes de commerce et en outre: »
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Art. 2. — (adopté conforme par les deux Chambres). — L'article S
du décret n° 5MHW du 30 septembre est ainsi complélé:

« Cette indemnité comprend notamment la valeur marchande du
fonds de commerce, déterminée suivant les usages de la profession,
augmentée éventuellement des frais normaux de déménagement et
de réinslallation, ainsi que des frais et droits de mutation à paver
pour un fonds de même valeur, sauf dans le cas où le propriétaire
'ait la preuve que le préjudice est moindre ».
Art. 2 bis (acceptation de la disjonction prononcée par l'Assemblée

nationale en deuxième lecture). — il est inséré, dans le décret
ne 53-900 du 30 septembre 1953, un article 9 bis ainsi conçu:

« Art. «i bis. — Le propriétaire a également le droit de refuser _le
renouvellement du bail, à charge de payer au locataire évincé préa
lablement à son départ une indemnité égale à six lois le loyer de
la dernière année, si ce locataire est une société à succursales mul
tiples, à moins qu!, le propriétaire n'entre lui-même dans cette
catégorie.

'■ L'occupation des lieux par le propriétaire devra, en ce cas, être
(l'une durée de six ans au moins, saut motif légitime. Elle ne
pourra avoir pour objet l'exploitation d'un fonds de commerce de
même nature que celui du locataire sortant ».

Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'ar
ticle 10 du décret n» 53-900 du 30 septembre 1953 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement du bail pour
construire ou reconstruire l'immeuble existant, à charge de payer
au locataire évincé l'indemnité d'éviction prévue à l'article 8.

« Toutefois, le I ailleur peut se soustraire au payement de cette
indemnité en offrant au locataire évincé un local correspondant à
ses besoins et possibilités, situé à un emplacement équivalent.

« Le cas échéant, le locataire perçoit une indemnité compensatrice
de sa privation temporaire de jouissance et de la moins-valne de
son fonds. Il est en outre rembourse de ses frais normaux de

déménagement et d'emménagement.
<i Lorsque le bailleur invoque le bénéfice du présent article, il

doit, dans l'acte de refus de renouvellement ou dans le congé, viser
les dispositions de l'alinéa 2 et préciser les nouvelles conditions de
location. Le locataire doit, dans un délai de trois mois, soit faire
connaître par aele exlra-judiciaire son acceptation, soit saisir la juri
diction compélenie dans les conditions prévues à l'article 32.

« Si les parties sont seulement en désaccord sur les conditions
du nouveau bail, celles-ci seront fixées selon la procédure prévue
à l'article 30 ».

Art. 4 (adopté conforme par les deux chambres). — Dans l'ar
ticle Il du décret n» KMWO du 30 septembre 1953, les mots: « soit
à l'article 10 ci-dessus » sont supprimés.

Art. 5 (adopté conforme par les deux Chambres). — L'article 12
du décret n° 53-900 du 30 septembre 1953 est ainsi modifié:

« Lorsque l'immeuble reconstruit, dans les conditions prévues à
l'article 9, possède... »

(Le reste sans changement.)

Art. G (adopté conforme par les deux Chambres). — La dernière
phrase de l'article 15 du décret n» 53-900 du 30 septembre 1953 est
ainsi modifiée:

« S'il a pour elfet d'entiainer obligatoirement la cessation de
l'exploitation commerciale, industrielle ou artisanale, les disposi
tions de l'article lu ci-dessus sont applicables ».

Art. 7 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'ar
ticle 20 du décret 1 1 ° 53-900 du 30 septembre 1953 est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Aucun locataire pouvant prétendre h une indemnité d'éviction
ne peu l élre obligé de quilier les lieux avant de l'avoir reçue. 11 a
droit au maintien dans les lieux aux clauses et conditions du contrat
de bail expiré jusqu'au payement de cette indemnité.

« Les lieux doivent être remis au bailleur pour le terme d'usage
suivant l'expiration du délai de quinzaine à compter du payement
de l'indemnité au locataire ou, s'il y a désaccord, à un séquestre.

« Toutefois, si i'éviclion a lieu eh verlu de l'article 10 ou de
l'article 15 ci-dessus, le locataire peut être tenu, à raison de l'ur
gence, de quitter les lieux dès que le propriétaire a effectivement
commencé les travaux et qu'il lui a payé une indemnité provision
nelle, fixée par le président du tri lin na I civil, et qui ne pourra être
inférieure à six fois le loyer de la dernière année. Le président du
tribunal sera saisi et statuera dans les conditions fixées a l'article 30.

« Dans ce cas, et si le tribunal saisi au fond n'a pas encore
ordonné de mesure d'instruction en vue d'évaluer l'indemnité d'évic
tion, le président du tribunal, par l'ordonnance fixant l'indemnité
provisionnelle, ordonnera une expertise à cet effet s'il en est requis
par le locataire ».

Art. 8 (adoption du lexle de l'Assemblée nationale). — L'arlicle 29
du décret n° 53-900 du 30 sep'embre 1953 est remplacé par les dis
positions suivantes:

« Toutes les contestations relatives l'application du présent
décret sont portées, à défaut d 'accord entre les parties, à l'expira
tion d'un délai de trois mois à comp'er de la notification et quel
que soit le 'montant du loyer, devant la juridiction compétente de
la situation de l'immeuble par voie d'assignation délivrée à la
requête de la partie la plus diligente. »

Art. 9 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Pendant
un délai de trois mois à compter de la publication de la présente loi,
les locataires, occupant matériellement les lieux, qui ont encouru
la forclusion prévue par l'arlicle 29 du décret du 30 septembre 1953,
en sont relevés de plein droit.

Art. 9 bis (reprise du texte voté par le Conseil de la République
dans sa première lecture). — Le dernier alinéa de l'article 32 du
décret n° 53-900 du 30 septembre 1953 est ainsi modifié:
' « Le propriétaire qui a succombé peut, dans le délai d'un mois à
partir de la signification de la décision, se soustraire au paye
ment... ».

(Le reste sans changement.)

Art. 10 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les disposi
tions de la présen'e loi soit applicables aux instances en cours.

Art. 10 bis (nouveau) (nouveau texte présenté par la commis
sion). — Les dispositions de l'article 1 er de la présente loi éten
dant à toutes les catégories d'artisans le bénéfice du décret n° 53-9fiu
du 30 septembre 1953 sont de plein droit applicables aux artisans
titulaires de baux écrits ou verbaux, en cours ou tacitement recon
duits, ou qui ont la qualité d'occupants régulièrement maintenus
dans les lieux.

Pour l'application de l'article i du décret n° 53-900 du 30 sep
tembre 1953, la durée d'exploitation du fonds est celle de son exploi
tation effective par l'artisan, même avant la promulgation de la
présente loi.

Si la durée du bail restant à courir à compter de la promulga
tion de la loi est supérieure à trois ans, le prix du loyer pourra
être réajusté à l'expiration de ce délai pour correspondre à la valeur
bicative équi'able visée à l'article 23 du décret n° 53-960 du 30 sep
tembre 1H53. A défaut d'accord amiable intervenu au plus tard trais
mois avant l'expiration de ce délai, le loyer sera fixé à la requête
de la partie la plus diligente, par le président du tribunal civil.
suivant les conditions et la procédure prévues aux articles» 30 e* 31
du décret n» 53-900 du 30 septembre 1953; ce lover sera revisable,
ensuite, conformément aux articles 20 et 27 dudit décret.

Art. 11 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les di-po -
s i I lons de la présente loi sont applicables aux départements algé
riens.

ANNEXE N' 123

Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, tendant à autoriser le Président de la République à
ratifier le traité d'amitié et de bon voisinage signé à Tripoli,le
10 août 1955, entre la France et le Royaume-Uni de Libye, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des affaires étrangères.)

Paris, le 22 novembre 1950.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopte, en première lecture, selon la procédure d'ursence, un projet
de loi tendant à aulori*er le Président de la République ratifier
le Irait d amilie et de bon voisinage signé h Tripoli, le 10 août 19S.
entre la France et le Royaurne-Lni de Libye.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

.1 ai fbonneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

„ L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour la première lecture, d'un délai maximum
i nro-n ll ' l ' n, ' s & compter du dépôt de ce projet de loi sur son
J M 1 1 Ld U .

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
rat Aiorn"' n,onsieur le pï^ident, l'assurance de ma haute cmishlé

Le président de l'Assemblée valimtale,
ANDRÉ LE THOQUWi.

dMoi donl'IS tencur'sliit: a ad0,p "S en première k" ;lllri''

PROJET DE LOI

à rVl'itier d e la R'publique française est aulnrisé
ni ' ' 'anilie et de bon voHnage si»né à Trionli le
|ue'"les c'oiivenM hfns l' 1 el I, UI ' U 01 le ume-t iii" de Libve, ainsi
te'xUsom annexé "Via p~e TOS. Y S°U jo inl0S ' Leit ,fi
, V T' "^'"Hnents de ratification seront dénosés lor^nie
Libye^t r rTlgél-ir 0, 'd flNimt la f,Y" ltif' re e n"'« lôtRoy;mme fni df
Délibéré en séance publique. >, Paris, le 22 novembre 1950.

le président.
AN'nill; I.E TliOQt'Kn.

3J j l > U) "': Assemblée nationale (3"' législ.), n»» 3212, 3293 et in-S»
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ANNEXE N° 124

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2/ novembre 1956.)

PROPOSITION DE LOI sur l'exercice pour les fédérations départe
mentales des chasseurs des droits de partie civile, présentée par
MM. Jean Lacaze, Monsarrat, Restat et Verdeille, sénateurs. (Ren
voyée à la commission de la justice et de législation crimi
nelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, tous les porteurs de permis de chasse, pris
dans un même département tonnent, de plein droit, une fédération
départementale de chasseurs.
Celle-ci a pour but, suivant le texte de l'article 3 de l'arrêté minis

tériel du 11 mai 1955, ainsi conçu :
« 1° De représenter les intérêts de la chasse dans le département;
« 2° De réprimer le braconnage, notamment par 1 entretien de

brigades de gardes chargés spécialement de la police de la chasse;
« 3° De favoriser la conservation du gibier par 1a création de

réserves de chasse et le repeuplement; .
« 4° De protéger les oiseaux utiles il l'agriculture et de détruire

ls animaux nuisibles ;
« 5° )e coordonner les ellorls des chasseurs, des éleveurs el des

sociétés de chasse, en vue d'améliorer la chasse dans l'intérêt
général. »

11 faut marquer, particulièrement, que les ressources de la fédéra-
lion comprennent, entre autres, le montant des indemnités et
dommages-intérêts qui peuvent lui être accordés (article 4 de l'arrete
ministériel du 11 mai 1955).

Indemnités et dommages-intérêts accordés à une fédération dépar
tementale de chasseurs signifient, plus particulièrement, dommages
intérêts accordés par les juridictions répressives, reconnaissant le
bien-fondé d'une constitution de partie civile.
Il est indiscutable qu'un chasseur sans permis prive la fédéra-

lion du pourcentage attribué sur le coût du permis de chasse, de
unième qu'un braconnier entraîne et justifie les dépenses faites
par la fédération pour la répression du braconnage. 11 serait inutile,
pour celle-ci, de faire de lourdes dépenses pour repeupler en gibier
si le braconnage n'était pas sanctionné A son profil.
Dès le 28 juin 1950, la cour d'appel de Nancy avait admis, ai

profit des fédérations départementales de chasseurs, que les texte»
législatifs « ont fait, de celles-ci, de véritables collaborateurs du
ministère public; qu'il n'est plus discuté qu'elles sont habilitée;'
à se joindre l'action du ministère public pour réclamer répara
tion du préjudice qui leur est causé en violation d'une prescrip
tion pénale qui a été édictée en faveur de la protection de la chasse;
qu'elles ont toujours un intérêt i ce que cette répression soit exer
cée: que cet intérêt -mini, en cas d'inertie du ministère public.
pour les investir du droit de mettre en mouvement l'action publique
relativement aux infractions qu'elles se sont donné pour but de
prévenir ».
Très fréquemment, les juridictions pénales accordaient des dom

mages et intérêts. D'où l'émotion provoquée par les arrêts de la
chambre criminelle de la cour de cassation, en date des 11, 12 et
25 juillet 1956, qui décident que les fédérations départementales de
chasseurs n'ont pas qualité pour se constituer partie civile en
matière de délits de chasse, tels que chasse en temps prohibé
(délit caractéristique du braconnage), chasse sans permis et chasse
sur terrain d'autrui.

Un article particulièrement intéressant, paru dans la Gazette du
l'ainis du 31 octobre 195(i, sous la signature de M. Brunet, magistral,
fait ressortir qu'il serait souhaitable de voir intervenir un texte
reconnaissant aux fédérations le droit de se constituer partie civile
dans toutes les infractions prévues par la réglementation de la
chasse ou, au moins, pour la réparation de tout préjudice, même
indirect, causé aux intérêts matériels et moraux des chasseurs par
le fait même de l'inobservation de celte réglementation.
L'intervention du législateur est nécessaire pour protéger les inté

rêts légitimes des 1.800.000 chasseurs fédérés.
En conséquence, nous avons l'honneur de vous prier de vouloir bien

adopter la présente proposition de loi:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. -- L'article 39(6 du code rural est ainsi conçu par
l'adjonction du paragraphe troisième:

« 1° Dans chaque département, une fédération de chasseurs groupe
tous les porteurs de permis de chasse délivrés dans le département.
Les statuts de celle fédération doivent être conformes au modèle
des statuts adoptés par le ministre de l'agriculture;

« 2° Les fédérations départementales de chasseurs ont pour objet
la répression du braconnage, lu constitution et l'aménagement de
réserves de chasse, la protection et la reproduction du gibier. Il ne
peut exister qu'une fédération départementale de chasseurs par
département :

•< 3° Elles ont le droit de se constituer partie civile pour toute
les infractions prévues par la réglementation de la chasse et d'obte

nir la réparation de tout préjudice causé aux intérêts matériels et
moraux des chasseurs par le fait même de l'inobservation de cette
réglementation ;

« 4° Les présidents des fédérations départementales des chasseurs
sont nommés pour trois ans par le ministre de l'agriculture. Ils sont
remplacés dans les mêmes lormes en cas de démission, décès ou
révocation prononcé par ie ministre de l'agriculture. »

ANNEXE N J 12 5

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 novembre 19oG.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative au
droit à révision des victimes de la silicose et de l'asbestose pro
fessionnelles et de leurs ayants choit, auxquels l'ordonnance
m 45-1724 du 2 août 1915 demeure applicable, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission du travail
el de la sécurité sociale.)

Paris, le 24 novembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi relative au droit
à révision des victimes de la silicose et de l'asbestose profession
nelles et de leurs ayants droit, auxquels l'ordonnance n° 45-1724
du 2 août 1915 demeure applicable.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de loi
sur son bureau.

Je vous prie de \ouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de na liaute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE THOULER.

L'Arsemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1"''. — Les travailleurs atteints de l'une des maladies énu
mérées au tableau de la silicose et de l'asbestose professionnelles
qui, ayant lait constater pour la première fois leur état avant le
1"' janvier 1947, ont obtenu une indemnité de changement d'emploi
ou une rente d'incapacité permanente, peuvent obtenir, en cas
d'aggravation, dont la première constatation médicale est postérieure
à i'expiialion des délais prévus à l'arlicle 10 de l'ordonnance
n" 45-1724 du 2 aoi1t 1915, une nouvelle fixation des réparations,
s'il es; établi, par ordonnance sans appel du président du tribunal
civil du lieu de la dernière exposition au risque (le fonds commun
des accidents du travail survenus dans la métropole entendu), que
l'aggravation donnerait lieu à une nouvelle fixation des indemnités
en ver lu des dispositions de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 sur
la prévention et la réparation des accidents du travail et des mala
dies professionnelles, si cette loi était applicable.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables aux
ayants droit, en cas de décès de la victime par suite des consé
quences de la maladie professionnelle.

Art. 2. — La victime ou ses ayants droit doivent, en vue d'obtenir
la reconnaissance du droit au bénéfice des dispositions de l'article
premier ci-dessus, adresser une requête au président du tribunal
civil compétent.
En ce qui concerne les aggravations constatées el les décès sur

venus postérieurement il la publication de la présente loi, la requête
devra être déposée, à peine de forclusion, dans le délai de deux ans
suivant la première constatation médicale de l'aggravation ou le
décès.

Art. 3. — Au vu de l'ordonnance rendue par le président du tri
bunal civil, le directeur général do la caisse des dépôts el consi
gnations liquide les indemnités dues aux intéressés.

La revision a effet de la première échéance de la caisse nationale
d'assurances sur la vie qui suit le dépôt de la requête prévue a
l article 2 ci-dessus; toutefois, elle a elfe t de la date de publication
de la présente loi en ce qui concerne les aggravations constatées
ou les décès survenus avant cette date, sous réserve du dépôt de
la requête dans le délai de six mois à compter de cette publication.
Art. 4. — Le surcroît des dépenses résultant de l 'application de la

présente foi est à la charge du fonds commun des accidents du
travail survenus dans la métropole.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1950.

Le président,
ANTRE LE TliOQUUl)

(1) Voir: Assemblée nationale (.> législ. ), n»« 2319, 2690, 3iyj u f
in-8° 305.
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ANNEXE N 126

(Session ordinaire de 1936-1957. — Séance du 27 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de lru is-
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi modi
fiant les articles 283 à 230 du code pénal, par M. Marcel Molle,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet d'incorporer dans le code pénal des textes figurant dans le
décret du 211 juillet lfltiU, dit Code de la iamilie. et qui ont pour
iut de réprimer les diverses atteintes à la nuira li lé publique et les
outrages aux bonnes mœurs.
Aucune modification n'est apposée à ces textes, qui deviendron i

les articles 2Si à 2'jo du code pénal, en dehors des aménagements
rendus obligatoires par le changement de numérotation des n rl icles.
lorsqu'il y est 'ait référence; ces articles deviendront la section VI
du chapitre III du titre P' r du livre III du code pénal.

Co tle section comprenait aut re loi s des disposil imis concernant les
délits commis par voie d'écriis, images ou gravures, (i isposit ions qui
ont élé implicitement -abrogées par la loi du 2U juillet issl et par
le décret du 29 juillet 1 J39.

La mesure projetée étant d'un intérêt pratique indéniable, voire
commission vous propose d'adopter sans modilical ion le projet gou
vernemental dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. I 1-1'. — l.es articles 119 à 12.'. inclus du décret du 29 juillet
relatif à la famille et à la natalité françaises deviennent les arti
cles 2<i à 2! Il) iiclus du code pénal.

Art. 2. — Au dernier alinéa de l'article 121 du décret précilé.
devenu l 'a ri ic le 2S5 du code pénal, les mots: « et visé à l'article 119
du présent décret » sont remplacés par: « el visé à l'article 2s:.! du
présent code ».
Au premier alinéa de l'article 123 du décret précité, devenu l'art 1-

cle 2S7 du code pénal, les mots: « par application des articles 119
à 122 qui précèdent » sont remplacés par les mots : « par applica
tion des articles 283 à 2S6 qui précèdent ».

Au dernier alinéa de l'article 125 du décret précité, devenu l'arti
cle 289 du code pénal, les mois: « pour les infractions prévues par
les articles 119 à 125 » sont remplacés par: « pour les infractions
prévues par les articles 283 ;i 28J ».
Au dernier alinéa de l'article 126 du décret précité, devenu l'arti

cle 290 du code pénal, les mots: « visés à l'article 119 ci-dessus »
sont remplacés par: « visés à l'article 283 ci-dessus ».
Art. 3. — L'intitulé de la section VI du cliapilre lil du titre 1"'

du livre Ill du code pénal est rédigé de la façon suivante:
« Section VI. — De l'oulrage aux bonnes nueurs commis noiain-

ment par la voie de la presse et du livre. »
La rubrique « dispositions particulières » figurant dans la section

précitée, est supprimée.

ANNEXE N 127

(Session ordinaire de 19JO-195,, — Séance du 27 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle el commerciale sur la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier les arti
cles 733, 753, 754 et 767 du code civil en ce qui concerne les
successions collatérales, par M. Marcel Molle, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a volé, au cours
de sa séance du 16 octobre dernier, une proposition de loi tendant
à modifier les articles 733, 753, 751 et 767 du code civil relatifs a
la dévolution des successions au profit des ascendants et des colla
téraux.

Ce texte a sa source dans deux propositions de loi déposées, l'une
par M. Frédéric-Dupont, l'autre par MM. Cayeux et Coste-Floret.
Nos honorables collègues ont été émus par un cas éminemment dou
loureux qui leur a été signalé: celui d'une mère obligée de partager
la succession de son ids unique avec des héritiers collatéraux
inconnus du défunt et, par surcroît, peu intéressants.
L'existence de cas semblables qui, au surplus, ont du être

nombreux depuis la promulgation du code civil, ne justifierait pas
à elle seule l'intervention du législateur, lant il est vrai que ton le
disposition législative pont avoir des conséquences injustes par
accident. D'au Ire part, dans Ir cas particulier envisagé, il eiil élé
facile au défunt d'y pallier par la rédaction d'un leslaïnenl, précau
tion qui parait élémentaire pour une personne n'ayant pas de des
cendants.

Cependant, le dépf'l de ces propo-ilions e«t pour nous une occa
sion de nous interroger sur la valeur de règles déjf anciennes el
qui ne «paraissent plus concorder avec les mieurs et les circonstances

actuelles. Le droit, comme toutes les institutions humaines. est en
évolution perpétuelle; c'est une matière vivante qui subit l'influence
du temps et doit s'adapter à la situation économique et sociale.
Rappelons, en quelques mots, l'état actuel de la législation.
Les successions ab intestat sont dévolues à quatre ordres d'héri

tiers :

En premier lieu, les descendants ;
Puis, les ascendants- privilégies, père et mère, et les collatéraux

privilégiés, frères et sœurs ou leurs descendants, qui viennent en
concours à défaut de descendants ;
Ensuite, les ascendants
Enfin, les collatéraux jusqu'au G1 ' degré el, éventuellement, mi

cas d'incapacité du de cujiix, jusqu'au 12e degré.
SI ais, dans ces deux derniers cas, intervient la rèule de la fente:

la succession se divise en deux parties, l'une dévolue aux parents
du côte paternel, l'autre aux parents du côté materne!. C'est dans
chaque brancie que joue la prééminence de l'ordre des ascendants
sur celui des collatéraux.

L'époux survivant n'est pas liit-iriPrne héritier ah intestat. Le
code civ'l lui accorde seulement un droit d'usufruit variable el ne
le considère comme successeui' irréirulier, appelé 1 recueillir la
succession, qu'à défaut de .parents au degré succes<ible. pour le
tout, si ces parents manquent dans les deux lignes, et pour moitié
s'ils manquent seulement dans l'une des deux lignes.
Dans le cas qui a attiré l'a Ifen lion des auteurs des propositions

de loi rappelées ci-dessus, le dc cujus célibataire laissait sa mère,
héritière, pour moitié, dans sa branche et des collatéraux éloi
gnés, pour l'autre moitié, dans la branche paternelle, sous réserve
de l'usufruit du tiers revenant à la mère sur les biens dévolus à
ces derniers.

'Pour comprendre le bien-fondé de celle règle, il faut nous
demander sur quelles bases le législateur a voulu placer le droit
des héritiers al) intestat.

Il se trouvait, alors, devant des conceptions difTérenies. qui
avaient leur expression dans notre ancien droit, selon qu'il s'agis
sait de pays de droit écrit ou de pays de droit coulumier.
Aujourd'hui encore, si nous nous demandons commenl se justifie

le droit de l'héritier ab intestat, nous pouvons faire appel à trois
principes différents, étant entendu que le droit à l'héritage est lui-
même la conséquence et le prolongement du droit de .propriété qui,
sans cela, serait illusoire et contraire à la nature humaine:

1° On peut considérer que la dévolution de la succession est
régie par la volonté du défunt, l'aute d'expression de celle-ci dans
un testament, le législateur y supplée en l'interprétant connue
devant transmettre l'hérilatre aux parents les plus proches par
l'affection que leur portait le défunt et à ceux qu'il devait consi
dérer normalement comme les plus aptes à le continuer;
2° On peut, à l'inverse, admettre que le patrimoine est une

sorte de bien collectif conslilué par le concours des elforls d'une
famille qui se continue de génération en génération et, par suite.
maintenir ce patrimoine à' l'intérieur de celle communauté . de
cetle cellule que constitue la famille. Le testament n'est alors qu'une
exception, une concession faite à la volonté du défunt, dont il est
normal de limiter l'exercice:

'3° Enfin, on peut encore penser que le droit successoral e-t
conditionné par l'intérêt de la société. par l'exigence du bien com
mun. La dévolution héréditaire doit faciliter la conservation des
patrimoines, leur exploitation normale dans l'intérêt général et
l'évolution heureuse de la société.

Le code civil n'a pas, à proprement parler, choisi entre les trois
principes ci-dessus rappeiés qui inspiraient les coutumes diverses de
l'ancien droit.

On Irouwî la trace du ipremier dan.s l'institution des ordres suces-ifs
d'héritiers qui s'excluent respectivement dans la lirnilalioo du dmil
d'héritage au 12: puis au <1'' degré, dans la rède de Limité du patri
moine qui ne lient plus compte de l'origine des biens (disparition de
l'ancienne régie: jiulermi i>uteinis — materna inaternis) .
Le second se uianifesje dans la limitation des drojls de l'époux

survivant, réduit à un usufruit, dans la régie de la fente, qui suppute
que chaque famille a fait son apport au patrimoine et qui resliluc i
chacune d elles une part forfaitaire ''gale à la moitié, dans l'institu
tion de la réserve et les limitations a la faculté de disposer var tes
tament.

Le troisième, eniin. a >on influence sur les règle>-> du partage el
celles de l'égalité entre les liériliers.

11 est évident que, depuis la nublicaliou du code dvil, rna'eié lu
fixilé relative de la législation successorale, une évolution s'est pro
duite.

Elle s est manifeslée, surtout, dans le sens de la modilication de
la conception que l'on avait de la lainillo el dans "-extension (in
icspecl de la volonté du lestateur et de son interprétation en faveur
des personnes auxquelles il e-M altaché par des liens d'allcclion.
ainsi que les droits du conjoint, notamment, ont été animent"'* tI
que la lourde taxation des successions collatérales abouiil à uae
sorte d'exhérédation partielle au profit de l'Étal.
Cela s'explique parlai lenienl, car la famille, si elle n'est ril.is depuis

longtemps la » gens » romaine, n e>-t pas non plus i iniidciunl le
groupe social qu'elle représenlai! il y a un ou deux s i é , ■ l . . < . |,e rar-
coureissenneul des disianers di'i aux nouveaux niovens de I rai is; n U'I
facilite les émigralions et les I ra n.-pla uta I ions : les iiens familiaux w
relâchent. La famille. eu tant que cellule sociale, tend à n'élie pii |S
que le « ménage » el les de-ce l nia : 1 1 s dont il a été la sni i élie.
D'aillre part, Ici 1 oide\ cr-eine n i s écunumiques et sociaux "il!

rendit les patrimoines iie-lables. Les fortunes acquises n'exislent plus
qu a un degré Ires limité el les hommes \ivenl au niinl'liiit essen
tiellement du produit de leur travail actuel el non utils de celui des
biens accumules par les générations qui les ont précédés.

(I) Voir : Conseil de la République, n» 6 (-esssion de t<iM'.-l«i:>7h
,2) Voir: Assemblée nationale (3» législ.), n«» 171), 1062, 2440 el

in-8° 247; Conseil de la République, m' 28 (session de 195G-1957).
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11 semble donc légitime, à l'époque ofi nous vivons, de revenir Mir
les principes anciens et de tenir compte, avant tout, du groupe
familial restreint. 1, 'époux survivant verra certainement ses droits
encore augmentés pur* la suite et la défaveur qui s'attache aux héri
tages en ligne collatérale se justifie parfaitement.
C'est pourquoi votre commission vous propose d accueillir favo

rablement le texte qui nous est transmis îpar l Assemblée nalionale.
Ce texte a pour 1ml d'attribuer l'intégralité de la succession à 1 as
cendant du de cujus, en l'absence de frères et de sœurs ou cie des-
cendauls d'eux. Le principe de la fente est maintenu^ lorsqu'il n'y a
pas d'ascendants ou lorsqu'il y a des ascendants dans les deux lignes.
Mais en cas d'existence d'ascendant dans une seule ligne, 1 intégra
lité de la succession lui sera attribuée, les collatéraux de l'autre ligne
se trouvant exclus. .
Cette disposition entraîne ipso facto la suppression de 1 article ui

qui accordait un usufruit au père ou à la mère en concours avec des
collatéraux.

Reste seulement un cas litigieux que l'Assemblée nationale n a pas
voulu trancher, le réservant pour une réforme plue vaste: C'est celui
du concours des ascendants avec l'époux survivant. ( .
Rappelons que les droits du conjoint, dans l'état aclu-d de la légis

lation, sont les suivants:
Il a vocation i. la totalité de la succession, si le défunt ne laisse

aucun héritier au degré successible, dans l'une et l'autre ligne, et a
la moitié, si le défunt laisse des héritiers au degré successible (ascen
dants ou collatéraux) dans une seule ligne.
En cas d'existence d'héritiers collatéraux seuls, il a droit a l'usu

fruit de la totalité.

En cas d'existence d'ascendants ou de collatéraux privilégiés, cet
usufruit est réduit à la moitié.

Le texte voté par l'Assemblée nationale entraîne une conséquence
quelque peu insolite.
S'il n'existe pas de collatéraux dans une ligne, l'époux survivant

héritera des liions dévolus à celte ligne, mOme en cas d'existence
d'ascendants dans l'autre Hune.

Mais, s'il exisle des héritiers collatéraux, la part de ceux-ci sca
dévolue aux ascendants de l'autre ligne, s'il en exisle et les droits du
conjoint seront réduits à l'usufruit. Par suite, les droits des ascen
dants seront moindres s'il n'y a pas de collatéraux dans l'autre ligne
que s'il y en a, ce qui parait peu logique.
Nous vous proposons donc de modifier l'article i, de manière cl

stipuler q ue l'époux survivant sera toujours préféré aux collatéraux
et héritera en pleine propriété de la part revenant h la ligne dans
laquelle se trouvent seulement des collatéraux, ceci même dans le
cas où des ascendants existeraient dans l'autre ligne. •

Il est permis de supposer en effet que si une réforme des dn.ils
du conjoint survivant intervient d'ici quelque temps, elle ira dans
ce sens. Il semble donc anormal de conférer aux ascendants (les
droits qui risquent de leur èlre enlevés sous peu et si celle niodill-
catinn est souhaitable, il n'y a pas de raison d'attendre plus long
temps pour la réaliser.
E i donnant .satisfaction au père ou i la mère qui voit son enfant

unique le précéder dans la tombe, nous aurons également rendus
justiee à l'époux de ce dernier qu'il n'y a pas de raison de sacrifier
à des cousins éloignés.
Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopler

la proposition de loi dans le texte suivant qui comporte une modiii-
ealiou (art. à) par rapport à celui volé par l'Assemblée nationale:

PROPOSITION DE LOI

Ad. 1 er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le troi
sième alinéa de l'article 733 du code civil est remplacé par les dis
positions suivantes:

.< sous réserve des disposilions de l'article "ni', il ne se fait aucune
dévolution d'une ligne à l'autre que lorsqu'il ne se trouve aucun
ascendant ni collatéral de l'une des deux lignes. »

Art. 2 (adoption du texte de l'assemblée nationale). — Le premier
alinéa de l'article 753 du code civil est remplacé par les dispositions
suivantes :

« A défaut de frères eu sœurs ou de descendants d'eux et à
défaut d'ascendants dans une ligne, la succession est iévolue
totalité aux ascendants de l'autre ligne; à défaut d'ascendants dans
l'une et l'autre ligne, la succession est dévolue pour moitié aux
parents les plus proches dans chaque ligne. »
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'artic'e 751

du code civil est abrogé.
Art. i (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Les

deux premiers alinéas de l'article 707 du code civil sont remplacés
par les disposilions suivantes:

« Lorsque le défunt ne laisse, ni parents au degré sueeossiMe, ni
enfants naturels, ou s'il ne laisse que des collatéraux autres que Je s
frères ou soeurs ou des descendants de ceux-ci, les biens de sa suc
cession appartiennent en pleine propriété au conjoint non divorcé
qui lui survit et contre lequel n'existe pas de jugement de sépara
tion de corps passé en force de chose jugée.

« Lorsque le défunt ne laisse dans une ligne, paternelle ou mater
nelle. aucun parent au degré successible, ou s'il ne laisse. dans
cette ligne, que des collatéraux autres que des frères ou s:eurs ou
des" descendants de ceux-ci, la moitié de sa succession est dévolue,
nonobstant les dispositions de l'article 753, au conjoint contre
lequel n'existe pas de jugement de séparation Je corps passé en
force de chose jugée. »

ANNEXE N°128

(Session ordinaire de 1 956-1057. — Séance du 27 novembre 1956.)

RAPPORT S U PPL KM IvNTA IRE fait nu nom de la commission de la
justlee et de législation rhile, criminelle et commerchie sur la
proposition de loi, adoptée ave- mo.lificalion par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, tendant à modifier certaines
disposilions du décret n° 53-950 du 39 septembre 1953 réglant les
rapports entre bailleurs et iocntaires en ce qui 'concerne le renou
vellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage
commercial, industriel ou artisanal, par M. Delalande, sénateur l).

Nom. — Ce document a été publié au Jiounud officiel du
23 novembre 1050. (Compte rendu in estenso de la séance du Conseil
de la R-épubliuuo du 27 novembre 1950, page 2336, 2» colonne.)

ANNEXE N ° 12 9

(Session ordinaire de 1950-1057. — Séance du 27 novembre 1050 )

RAPPORT lait: au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier le traité d'amitié et de bon voisinage signé à Tripoli, le
10 août 1055 on ire la France et le Royaume-Uni de Libye, par
M. Augarde, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'article 23 du traite de paix avec l'Italie,
signé le 10 février 10!7, prévoyait que l'Italie devait renoncer à tous
ses droits et titres sur les possessions territoriales en Afrique, c'est-
à-dire sur la Libye , l'Érythrée et la Somalie.
Lesdiles possessions devaient demeurer sous leur administration

actuelle jusqu'à ce que leur sort définitif soit réglé.
La Cyrénaïque et la Tripol il aine étaient, en fait, sous l'adminis

tration" britannique, le Fezzan étant administré par les autorités
françaises.

Des le 10 septembre lï»S9, l'administrateur en chef britannique
de la Cyrénaïque a autorisé l'Émir El Senoussi à éditer une cuîuli-
tution qui fut promulguée presque aussitôt.
Le 2i décembre 1051. la Libye, formée des trois provinces, a été

proclamée état indépendant et souverain sous le nom de Royaurno-
Uui de Libye par le roi Mohamed Idriss el iMatuli et Senoussi.
Celte proclamation avait été rendue possible par l'adoption des

résolutions du 21 novembre 1919 et du 17 novembre 1050 aux termes

desquelles l'Assemblée des Nations Unies avait décidé une la Libye
serait constituée en un -état uni, indépendant et souverain.

La principale résululion do ,21 novembre 1O'i9 adoptée par -18 voix
contre 9 abstentions —• dont celle de la France — recommandait

que l'indépendance devienne ellective le plus lût possible après
l'adoption d'une conslilution qui fut .élaborée et adoptée par une
assemblée nationale, le 7 octobre 1951,

Lutin, le 1 er février 1952, une nouvelle résolution de l'Assemblée
générale des Salions Unies, après avoir pris acte de la nouvelle
indépendance libyenne, a recommandé son admission au sein de
l'Organisation des Nations Unies.
Le traité d'amitié et. de bon voisinage signé à Tripoli le 10 août

1955 entre la France et le 'Royaume-Uni de Libye comprend une
partie principale et 0 annexes. La partie principale est divisée elle-
même en :

— un traité d'amitié et de bon voisinage proprement dit;
— une convention parlieu!icre;

— une convention de bon voisinage;
— une convenlioiî de coopération économique;
— une convention culturelle.

Le traité proprement dit stipule, dans son article premier, qu'il
y aura paix et amitié perpétuelle entre la République française et
le Royaume-Uni de Libye avec consultation réciproque aussi sou
vent que les intérêts communs de ces pays l'exigeront; les relations
mutuelles des deux 'parties devront être conformes aux principes
de l'article 2 de la Cnarte des Nations Unies.

Le dernier alinéa de l'article premier stipule expressémenl que
les liantes parties i-'ontractanles ne prendront aucun engagement
incompatible avec les dispositions du traité et ne feront rien qui soit
de nature à créer des difticullés à l'aulre partie.
La pm'iée de celle disposition est malheureusement fortement

compromise par la référence, dans le mémo alinéa, aux dispositions
de l'article 7 du même traité qui indique que eeliii-d ne porte

(t) Voir: Assemblée nalionale (2° législ.), ri os 7.380, 7409, 7701,
7790. 7800, 7832, 7833, 8.305, 8Î35, 8557, 8010, 8032, 8701. 8020, 0010,
7:109. 7870. 8202. 8156, 10033; (:;« législ.) n"» 531, 219, 208, 411, OSi,
830. SiO, 1012, 1538, 1019, lii.'i3, 1732, 2315 et in-8° 21 : Conseil dé
la R é publique, n»» Oui (année 1053'. 77 et 202 (année 1954), 582,
019 et 608 (session de 1055-1050), 713 (rectifié) (session de 1955-
1050) et 122 (session de 1050-1057).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 3212, 3293 et in-S°
311 ; Conseil de la République, 11« 123 (session de 1950-1057).
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aucune atteinte aux droits et obligations résultant, pour les parties,
des dispositions d'autres mvnrds déjà conclus, y compris, pour le
Rovaume-Lni de Libye, le parle de la ligue des Etats arabes.
L'article 3 précise que les frontières séparant les deux territoires

so nt celles lui résultent des actes intérim lionaux en vigueur a la
date de la constitution du ftoyaume-Fni de Libye. Uett« dispo
sition est d'ailleurs précisée par un échange de lettres figurant a
l'annexe I. Les deux hautes parties contractantes s'engagent a
prendre chacune sur son terril" -ire toutes les mesures nécessaires
au maintien de la paix et de la sécurité dans les régions avoisinant
leurs frontières (art. 4).
L'article S prévoit un recours devant la L'.our internationale de

Justice en cas de différend sur rinteiprélation et l'application du
traité.

L'article 10 précise que le traité sera ratifié et entrera en vigueur
à la date de l'échange des inslruineuls de ratification qui aura lieu
u Paris aussitôt que" faire se pourra.
Enfin, l'article 11 prévoit que le traite est conclu pour 20 ans
La convention parliculière précise, dans son article premier. que

l'évacuation des hures militaires trancaises actuellement au Fezzan
devra être achevée au plus lard le :id novembre 1956. Âpres le départ
de ces trempes, le (îouvcrnement libyen assurera, par de
xchisivemml libyennes, l'occupation de ce territoire.
Le passage sur la piste n 0 ."> de convois militaires français a desti

nation ou en provenance du Tchad sera accepte par le Gou\ ernenicnt
libyen.
Le Gouvernement libyen autorise le Gouvernement français a

emprunter pour la relève. la maintenance et le jvivi'aillement des
postes français de fort-Saint et de Djanet les itinéraires actuellement
ul ilisés.

Le Gouverneiin.nl français renielira au Gouvernement libyen.
après l'évacuation des force- Irançaises du Fezzan. les aérodromes
de Seblia, l. liât et Ghadaniès. Le- inshillaiioris techniques qui y
sont annexées deviendronl propriété du Gouvernement libyen a
l'expiration de la convenlion. sous reserve^ du maintien sur ces
aérodromes de techniciens français en majorité.
Un droit de survol et d'escales techniques pour une période de

5 ans (Sebha) et de 2 an* 'GiiAt et Ghadamès) est reconnu en
laveur des avions militaires français.
La convention de bon voisinage prévoit certaines dispositions pour

la sécurité des frontières, pour les lacililes de transhumance aux
nomades des Iribus de part et d'autre de la frontière, ainsi qu'en
ce qui concerne le trafic caravanier et la circulation frontalière.
La convention de coopéral ion économique prévoit des mesures

communes, à étudier en vue de développer les échanges commer
ciaux entre les deux pays. L'article 2 de celle convention -contient
notamment une clause de la talion la plus favorise*, sous reserve
de l'adhésion d'une des parties à des accords économiques régionaux.
La convention stipule encore un engagement de non-discrimina1ion

en ce qui concerne les entreprises industrielles, agricoles et com
merciales et les transferts de capitaux.

L'article C précise que le Gouvernement français accordera sa
coopération économique et lechnique à la Libye en vue de dévelop
per ses ressources industrielles et agricoles. Le Gouvernement
français mettra des techniciens à la disposition du Gouvernement
libyen sur la demande de celui-ci (art. 7).
La convention culturelle parle de facilités accordées à 1 echanse

d'instruments culturels entre les deux pays; encouragement de
l'enseignement du français dans les établissements libyens, bourses
annuelles .accordées par la France a des étudiants libvens.
Les G annexes ont pour objet de développer certains points du

traité proprement dit ou des conventions annexes.
Venant après bien des déconvenues dans nos relations avec les

pays arabes, celle demande de ralification de traité franco-libyen
prend sur le terrain de notre 'prestige un sens qu il n avait pas lors
que les pourparlers furent engagés par le Gouvernement de M.
Mendès-Franee avant lue d'élre paraphé par celui de il. Edgar
Faure.

Il s'agit là d'un nouveau recul de la présence française et cela
pourrait être très -rave si nous ne pouvions compter en échange sur
certains avantages qui nous sont accordes par un traité d amitié
et de bon voisinage.

Il est évidemment très désagréable d'avoir toujours l'air d'être
débiteur vis-à-vis de gens auxquels nous n'avons cessé d'apporter
une amélioration dans le domaine social ou économique. Les atta
ques dont nous ne cessons d'élre l'objet depuis trop longtemps
hélas, ne créent pas un climat favorable à la ratification de ce
Iraité.

Il eût été d'ailleurs préférable qu'un traité d'alliance intervint;
il nous aurait donné ues garanties que nous ne pouvons pas espérer
du texte soumis à vos délibérations, car il ne saurait en aucun cas
interdire à la Libye de respecter d'autres accords internationaux,
dont quelques-uns ;-<uirraient être même contraires à l'esprit de
l'acte.

Cet accord n'en est pas moins une manifestation d'entente de
bon voisinage.
Pour M. Pen liaim. pour beaucoup de Libyens, il s'agit, avant

tout — des déclarations l'egrcllables ont été faites à ce sujet — de
mettre fin à la pié-ence de* troupes françaises au Fezzan.
Nous rappellerons donc, après M. Jacques Soustelle, la déclaration

(aite. le 11 octobre O.. par le 'président Mustapha lien llalim à
t'agence France-Presse : <. Le Irailé1 franco-libyen est un accord d Y va
riation pur et simple qui n'engage eu rien la Libye. »

Nous nous étions nous-mêmes référés à la déclaration que M.
Sablier avait publiée, dans Le Monde, le 15 décembre 19oi, dans
l'intervention que nous limes à l'occasion de la discussion du budget
des affaires étrangères, à la tribune du conseil de la Répullique,
dans sa séance du 17 décembre 195 i.

La déclaration du président était la suivante:

« Avec la protection britannique et l'assistance américaine, nous
sommes rassasiés. »

Fne autre phrase mérite d'être rappelée aujourd'hui:
« La présence militaire française se justifiait par des raisons qui

ont disparu. Si encore vos troupes remplissaient au Fezzan une
mission de défense dans le cadre du dispositif des Nations Lnies.
elles auraient un titre à rester, mais elles n'ont rien à y faire et
leur présence nuit seulement à nos rapports d'amitié. »
Les citations que nous avons faites n'ont rien de très encoura

geant: le ton utilisé est souvent désagréable. Cela est d'autant plus
pénible que le traitement réservé à nos alliés «st bien différent.

■Cette constatation est d'importance, car elle souligne le manque
de solidarité des puissances occidentales. 11 est étrange que nos

■alliés n'aient pu obtenir pour nos faibles détachements un régime
senublabfe à celui réservé à leurs très importants contingents qui
atteignent plus de 20.000 hommes.
Ayant enregistré ce manquement à la solidarité atlantique, il n'y

a point lieu, cependant, de rendre la Libye uniquement responsable
d'un état de fait qui a reçu l'agrément des deux grandes puissances
amies.

Dans l'étude du 'texte qui nous intéresse, il n'y a pas lieu de
charger de reproches un État qui aura, dans l'avenir à justifier un
traité d'amitié et de bon voisinage.
Dans la même intervention, le 17 décembre 1954, nous faisions le

bilan de l'action entreprise par la France dans cette région occupée
par nos troupes; il est ibon d'en rappeler ici les passages essentiels:

« Lorsque nous sommes arrivés au Fezzan, il existait quatre infir
meries. Les tournées étaient effectuées, le plus souvent par de sim
ples infirmiers autochtones nommés aprôs un stage professionnel de
trois mois. Nous avons créé dix-sept infirmeries et transformé ou
organisé et adapté trois hôpitaux; des consultations gratuites — déjà
plus de 75.000 dans la seule année de 1917 — ont été dispensées par
quatre médecins et vingt et un infirmiers instruits sur place. Les
soins étaient gratuits; les médicaments étaient distribués dans les
mêmes conditions. Les malades -opérés ou ceux qui relevaient de la
chirurgie spécialisée étaient évacués sur Tunis, soit par avion, soit
par automabile. Les frais incombaient le plus souvent, étant donné
qu'il s'agissait de nécessiteux, au seul budget local.

« Noire administration s'était aussi penchée avec un soin tout
particulier sur le sort des plus déshérités. L'n groupement avait été
constitué sous une forme coopérative afin de réduire et de stabiliser
les prix. Sur les seize millions dont disposait cette société, onze
avaient été fournis par le Gouvernement français et par le gouver
nement général de l'Algérie

« Le plus grand mérite de la France aura certainement été la libé
ration -des djebbad ou rebaa. Ces hommes étaient liés par un contrat
de dettes à un propriétaire pour une rémunération égale au quart de
la recolle. Nous avons d'abord exigé qu'ils en reçoivent un tiers.
Notre aide a permis, ensuite le rachat des dettes. Ainsi a pu être sup
primée, grâce à la présence française, cette forme attardée et dé
guisée de l'esclavage.

« L'enseignement a été donné dans onze écoles par' des instituteurs
et des moniteurs français et fezzanais. Dans les centre les plus
importants, des cours d'adultes ont fonctionné. Dès 1944, des can
tines scolaires ont été créées et tous les enfants d'âge scolaire ont
été examinés et vaccinés. Tous les soins -nécessaires ont été dis
pensés graliiitemenl.

« De nombreuses pistes ont été aménagées et entretenues. Qua
rante-cinq puits artésiens ont été forés, permettant ainsi un dévelop
pement considérable de la culture. Des recherches faites par d'éml-
nents spécialistes ont permis de relever la situation des nappes d'eau
et peut-être même la présence d'autres richesses souterraines.

« Voilà -quelques éléments qui peuvent justifier aux yeux du monde
notre présence sur cette terre pendant plusieurs années. »
Telle était notre conclusion; les faits et la volonté du Gouverne-

men libyen n'ont pas permis que cet espoir se réalise. Qu'il nous
soit -permis, en tout cas, de rendre aux unités françaises et h l'admi-
nistralion française au Fezzan un témoignage d'admiration pour
l'œuvre accomplie par elle.
Le retrait -des troupes es.t aussi très durement ressenti au point de

vue moral. A la libération de ce pays, s'attache le nom d'un grana
chef et une des plus illustres épopées de noire histoire militaire
contemporaine.
Les garnisons de Seibiha et de Mourzonk i l'intérieur du pays et

celles de Ghadamès et de -Chat à la frontière sont des éléments de
couverture de l'Algérie saharienne. Quoique les effectifs ne soient
pas importants puisqu'ils se limitent à deux compagnies, une de
légion portée et une compagnie saharienne, ils n'en' montent pas
moins une garde vigilante et en certaines circonstances leur inter
vention n'est pas à dédaigner. Leur départ risque en effet de pc1'
mettre h la rébellion algérienne de s'y établir en toute quiétude,
le poste de Ghadamès ayant été dans, le passé envisagé par lien Bell»
pour y élaiblir une base importante de ravitaillement et de départ
de bandes de hors la loi.

Certains ont aussi fait valoir que les, pistes du Sud ne seraient
plus l libres et quel nos relations avec le lloggar el avec l'Afrique éqna-
loriale française se trouveraient compromises et à la merci do »
moindre incursion ou du moindre acte de brigandage.
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Notons aussi que les Touareg des Adjer nomadisent entre le Tassili
des Adjer et la région de Muurzouk. Leur position deviendra d'au
tant plus délicate que les chefs les plus influents de ces tribus vivent
généralement au Fezzan et que Gbit est en somme le point central
de la zone parcourue par les. hommes de celle région saharienne.
Un problème humain, qu'il faudra bien résoudre d'une façon ou

d'une autre, se trouve pos.ée d'une manière urgente du fait du traité.
Son article 2 n'est pas sans nous inspirer des inquiétudes; il est

ainsi rédigé:

« Le présent traité ne porte aucune atteinte aux droits et obliga
tions résultant -pour les hautes parties contractantes des dispositions
de la charte des Nations Unies et de tous autres traités, conven
tions ou accords régulièrement publiés, y compris, pour le ltoyaume-
Uni de Libye, le pacte de la Ligue des Etats arabes. » .
S'il n'avait, le 10 août 1955, qu'une importance relative, il en a

aujourd'hui une comibien plus grande. 11 résulte en elfet de cet
article que nous reconnaissons à la Libye le droit de remplir toutes
obligations vis-à-vis des nations arabes, même celles qui sont con
traires à nos intérêts. Une question se pose immédiatement à nos
esprits; quelle va être l'attitude de la Libye si les pays du Moyen-
Orient lui demandent de transiter hommes et munitions pour renfor
cer la rébellion algérienne, qui est actuellement, grâce à l'action du
Gouvernement et de nos troupes, en réelle régression?
Ouell.es assurances sommes-nous en mesure de recevoir ? Nous

souhaiterions, pour notre part, qu'une nouvelle convention ou un
échange de lettres exprimât clairement la position de la Liibye dans
un problème aussi grave que celui de l'Algérie.
Nous ne saurions nous contenter de paroles. La smblilité des

hommes politiques des Etats arabes a été pour nous trop souvent
Tm sujet de désillusion.
L'argument qui consiste à présenter notre départ du Fezzan

comme un nouvel abandon a été avancé par M. André en parti
culier, à l'Assemblée nationale. Il n'est pas sans valeur; quelle que
soit l'importance des troupes de Leclerc au Fezzan, elles sont là
\in symbole, un souvenir!
. Tous ces éléments d'appréciation, toutes ces remarques doivent
peser lourdement sur le jugement que nous avons à porter sur le
texte qui nous est soumis.
En dehors des raisons sentimentales, valables surtout en un

moment où certains vays arabes accumulent à plaisir les provoca
tions qui doivent appeler de la part de notre Gouvernement des
réactions énergiques et immédiates, la question la plus grave est
•indiscutablement le tracé des frontières. A cet égard, la commission
souhaite que le plus grand soin soit apporté à la composition de ta
délégation française à la commission d'abornement.
La possibilité qui nous est donnée d'utiliser la piste 5 pendant

vingt ans parait insuffisante; les restrictions apportées sont, en effet,
de nature à réduire sérieusement l'utilisation de cette voie de com
munication avec l'Afrique équatoriale française. Le nombre des
convois, des camions et des hommes qui doit transiter, est limité
dans le traité. Il correspond cependant aux demandes formulées
par les responsables de notre défense nationale.
Nous voudrions conclure cette partie négative de notre analyse

en exprimant notre regret qu'un tel traité se présente dans des cir
constances aussi désagréables, au moment où l'Égypte et les pays
arabes ne cessent de nous harceler, où la rébellion algérienne conti
nue à être soutenue par le Moyen-Orient, où d'autres puissances
sont sur le point de nous demander des comptes. Enfin, ce traité
fait apparaiire un réel manque de solidarité entre les alliés et il
faut faire un effort sur soi-même pour en admettre seulement la
discussion.

En soutenant devant l'Assemblée nationale la demande de ratifi
cation du traité présentée par le Gouvernement, M. Maurice Faure,
secrétaire d'Elat aux affaires étrangères, rappelait que cet acte por
tait règlement « d'un des points particuliers de ce gigantesque
contentieux que laissait après elle la guerre de 1939-1943 ».

« Le fait est là, poursuivait-il, et te fait quel est-il ?
« Il est que jusqu'au 24 décembre 1951, date de la proclamation

de l'indépendance libyenne, nous avons occupé ce territoire en vertu
du droit du vainqueur et qu'A partir du 21 décembre 1951, il est
bien évident que nous ne pouvions plus l'occuper militairement
qu'en vertu de conventions librement négociées entre la France
et le gouvernement de la Libye. »
Le renouvellement de conventions provisoires' d'une durée de

six mois ne pourrait se poursuivre au-delà d'un certain délai, au
moins pour un Elat jaloux d'affirmer sa souveraine lé.
C'est ainsi que le gouvernement de Tripoli a refusé de les renou

veler à partir du 1er janvier 1955.
tl y a donc une question de droit qui est posée.

' Noiis avions la possibilité d'occuper une ancienne colonie ita
lienne, nous n'avons pas la possibilité d'occuper une partie du ter
ritoire d'un Elat souverain. Le fait est Lien là.

Il est donc à craindre que, si nous refusons de ratifier, nous
risquons de voir une plainte présentée par le Koyaume-Uni de
Libye, devant le Conseil de sécurité et nous savons trop qu'elle
sera accueillie favorablement.

Notre, présence est d'ailleurs plus symbolique qu'efficace, car
elle n'a eu qu'une action limitée sur les trafics d'armes qui ont
pu se produire aux frontières. Depuis plusieurs mois, les troupes
libyennes sont entrées au Fezzan et occupent les mêmes garnisons
que nous. Pour éviter les incidents, il a été recommandé à nos
détachements de rester dans leurs* cantonnements. Il faut aussi
reconnaître que les rapports entre les deux armées ont, selon des
gens particulièrement bien informés, été non seulement courtois,
mais empreints de cordialité. Si la ratification était refusée, ces
dispositions favorables se transformeraient en actes d'hostilité dont
les conséquences sont imprévisibles.

Rappelons aussi que des crédits ont déjà été volés pour l'aména
gement et le renforcement de nouvelles frontières. Les travaux sur
divers points sont déjà entrepris.
Nos relations avec la Libye ne sont certainement pas aussi bonnes

que nous le souhaiterions, mais il convient de reconnaître que
c'est le pays arabe dont les positions sont à notre égard les moins
rigides.
L'expulsion de l'attaché militaire égyptien — dont on a beaucoup

parlé — sans avoir une importance que certains ont voulu lui
accorder, n'en est pas moins un témoignage d'indépendance vis-à-
vis JÛ Caire.

Ce refus de subordination total à la politique du colonel Nasser
doit être apprécié sans un excessif optimisme, mais toutefois à sa
réelle valeur, de même que la prise de position du gouvernement
libyen à la conférence des pays arabes de Beyrouth contre la rupture
des relations diplomatiques avec la Grande-Bretagne et la France.
Ne nous faisons pas cependant d'illusions: l'aide matérielle que
l'Angleterre porte à la Libye chaque année pour l'équilibre de son
budget a eu au moins autant d'importance dans celte attitude du
représentant du Gouvernement de Tripoli, que le désir de mani
fester son amitié envers la France.

Le secrétaire d'État aux affaires étrangères a déclaré qu'une
négociation était pour le moment en cours pour la délimitation de
la frontière. Celte déclaration est primordiale, car si nous sommes
prêts à renoncer à une présence militaire, nous entendons conserver
un certain nombre de points essentiels.
Nous ne saurions en effet transiger sur la possession des champs

pétrolières d'Edjelé, sur celle de l'aérodrome de Maison Rouge
comme au Sud, sur celle de la piste des Adjer.
Ces questions constituent, pour nous, un préalable et c'est pour

cela que nous sollicitons du Gouvernement un engagement formel
assorti de toutes les mesures conservatoires appropriées.
Il ne vous échappe pas que le maintien de la paix dans cette

région frontière est une nécessité pour nous permettre l'exploitation
des gisements dans de bonnes conditions. Il n'est pas douteux que
des actes de sabotage viendraient contrarier le travail et il est à
souligner que la Libye n'en aurait d'ailleurs aucun avantage, car
l'exportation des huiles est prévue par les ports de Tripoli et de
Zouara.

L'intérêt est grand pour les deux parties contractantes d'arriver
à un accord dans les délais les meilleurs. N'oublions pas que la
concession de l'autre côté de la frontière est donnée à une société
américaine et qu'il y a lieu de fixer dès à présent les limites
territoriales pour éviter dans l'avenir des contestations de la part
des bénéficiaires.

Il est à craindre que, si nous ne ratifions pas, des mesures coerci
tives soient prises à l'encontre de certaines sociétés françaises qui
ont également obtenu un permis de recherche sur le territoire de
Libye.

Un rejet aurait pour conséquence de renoncer aux avantages qui
nous sont donnés par les conventions de coopération économique
et culturelle.

Dans la première, il est précisé que des techniciens français de
toutes spécialités seront appelés à donner leur concours, que nous
serons appelés, aux ternies de l'article 9, à participer au « finan
cement de réalisations d'intérêt économique ou tactique et au capital
d'institutions ayant pour objet de telles réalisations. »

Dans la deuxième, il est déclaré à l'article 2 que le Gouvernement
libyen encouragera l'enseignement de la langue française et qu'il
pourra faire appel au Gouvernement français pour le recrutement
du personnel qualifié.

Tout cela ne. nous conduit point à une ratification enthousiaste.
Elle nous eût été plus facile dans une autre atmosphère, mais il y a
lieu de s'estimer satisfait de l'adoption de l'article additionnel de
M. Isorni subordonnant le dépôt des instruments de ratification à
l'établissement de la frontière.

Ce préalable est une disposition logique, car il ne paraît pas pos
sible pour nous de traiter sans cette importante garantie.
L'avis qui a été donné par la commission des affaires extérieures

de l'Assemblée de l'Union française est mesuré et doit retenir notre
attention.

Il traduit assez exactement le sentiment le plus général ; après
avoir exprimé des regrets qui se retrouvent d'ailleurs dans les débals
de l'Assemblée nationale comme au long de ce rapport, il demande
au Gouvernement:

a) D'appeler avec fermeté l'attention de ses alliés sur les obliga
tions réciproques de tous ordres qui découlent des traités;
b ) D'obtenir:

1> Un délai permettant l'évacuation des forces françaises dans des
conditions satisfaisantes;
2» La reconnaissance formelle par échange de lettres, antérieur S

la date prévue pour l'évacuation, de la définition d'un tracé fron
talier Ghit-Ghadamôs conforme à la définition actuellement présentée
par les négociateurs français;

3° La réunion, dès exécution du traité, de la commission mixte
d'abornement, qu'il conviendrait, par un échange de lettres antérieur
à l'évacuation, de doter de pouvoirs beaucoup plus étendus;
4° L'accès de la région des Adjer à la bordure orientale du massif

par une piste desservant nos postes frontières de Tarât, Djanet et du
Alkoum.

Il ne vient à l'idée de personne de dire que ce traité est bon: mais
sans vouloir manquer à notre parole, nous croyons devoir offrir à
la Libye l'occasion de manifester ses sentiments d'amitié et de boa
voisinage.
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C'est pourquoi voire commission des affaires étrangères m'a chargé
de vous proposer d'adopter le projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI ■

" Art l6r — Le Président de la République française, est autorisé à
ratifier le traité d'amitié et de bon voisinage maéA Tripoli, le 10 août
1955 entre la France et le Rovaume-Uni de Libye, ainsi que Us
1conventions et annexes qui y sont jointes, et dont les textes sont
annexés à la présente loi.
Art.2 — Les instruments de ratification seront déposés lorsque

sera intervenu l'accord fixant la frontière entre le Royaume-Uni de
Libye et l'Algérie.

ANNEXE N° 130 (Rectifiée)

'(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 novembre 1956.)
RAPPORT fait an nom de la commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le projet de
loi tendant à compléter la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protec-

• lion des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légen
daire ou pittoresque, par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 2 mai 1930 a chargé le ministre de
l'éducation nationale de la protection des monuments naturels et des
sites en organisant leur classement.
Cette protection est devenue effective en ce qui concerne de nom

breux sites et monuments naturels de caractère artistique, historique,
légendaire ou pittoresque pour lesquels il s agit essentiellement de
conserver l'aspect ou le caractère des lieux.
Mais il est des sites de caractère scientifique dont la protection

nécessite des clauses particulières et l'examen de problèmes tech
niques qui échappent à la compétence exclusive des commissions
départementales et supérieure des sites et du secrétariat d État aux
arts et lettres C'est ainsi que la constitution et l'aménagement de
certaines régions en « réserves naturelles » des espèces animales et
végétales supposent l'examen et la solution de questions scientifiques
et techniques et l'inclusion dans les décisions de classement des
prescriptions spéciales.
L'institution de ces réserves présente d ailleurs une importance qui

n'apparaît peut-être pas immédiatement au profane, mais qui est
loin d'être négligable. 11 ne s'agit pas tant, en effet, de conserver
certaines espèces animales et végétales dans les conditions les plus
naturelles que de procéder à l'élude minutieuse de l'influence du
milieu sur les espèces tant animales que végétales. A cet égard, les
études faites en Camargue sur l'influence de la culture du riz sur
l'eau et les effets de ce nouveau milieu, notamment sur les oiseaux
aquatiques donnent un exemple de l'inlérét indiscutable de l'insti
tution de réserves naturelles avec des moyens appropriés. A l'étran
ger, de nombreuses et importantes réalisations ont déjà eu lieu. Une
lois de plus, nous trouvons un domaine où notre pays est en retard.
Le principe de la propositioiî'de loi doit donc Être approuvé.
Quant S son texte, votre commission vous propose une seule et

Très légère modification rédactionnelle; pour permettre une latitude
plus grande aux organismes chargés de donner des avis avant la
décision de classement, le texte prévoit que le classement, dans ce
cas, est fait « sur la proposition » du conseil national de la protection
de la nature, il est préférable de ne pas limiter à ce seul conseil
l'initiative de décision à prendre et de dire que ce classement sera
prononcé avec l'accord du ministre de l'agriculture et celui du conseil
national de la protection de la nature en France.

C'est la seule modification proposée par votre commission qui vous
demande donc l'adoption du texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — 11 est ajouté h la loi du 2 mal 1930 un article 8 bis
ainsi conçu:

« Art. 8 bis. — Lorsque le classement prévoit la conservation ou
l'aménagement d'un site ou d'un monument naturel en réserve
naturelle où des sujétions spéciales pourront être imposées en vue
de la conservation et «le révolution des espèces, le classement est
prononcé avec l'accord du ministre de l'agriculture et celui du
conseil national de la protection de la nature en France et après
avis des commissione départementales et supérieures des sites, pers
pectives et paysages. »

« L'arrêté ou le décret en conseil d'État prononçant le classement
dans les conditions prévues aux articles 6 , 7 et 8 de la présente
loi précise s'il y a lieu les prescriptions spéciales que devront obser
ver les propriétaires des parcelles de terrains compris dans, la
réserve naturelle. »

Art. 2. — A l'article 21 (Titre IV. — Dispositions pénales) de la
loi du 2 mai 1930, après : « toute infraction aux dispositions de
l'article h , paragraphe 2 (modifications sans avis préalable d'un monu
ment naturel ou d'un site inscrit) », ajouter: « de l'article 8 bis
(sujétions spéciales imposées dans les réserves naturelles) ».

(1) Voir: Conseil de la République, n° 13 (session de 1956-1957).

ANNEXE N" 131

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 novembre 195G.)'.
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement i
saisir le Parlement, avant le 15 avril 1957, d'un projet de loi
concernant le troisième pian de modernisation, en vue de son
application à partir du janvier l'JOS, présente par M. B.umleUe
et les membres du groupe du centre républicain d'action rurale et
sociale sénateurs. — (Renvovée à la commission des affaiies écono
miques, des douanes et des conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, notre Assemblée, dans sa séance du 4 mal
dernier, avait adopté une motion demandant au Gouvernement de
présenter à la rentrée d'octobre un projet de troisième plan dont
la ligne directrice serait:

« D'assurer un équilibre harmonieux de toutes les activités natio
nales et de me lire en œuvre les plans de production déjà élabores
avec les professions ».

11 s'agissait simplement d'obliger In Gouvernement de soumettre
au Parlement ce projet de troisième plan de façon à ce qu'il puisse
se prononcer, sur les lignes directrices de ce texte et que les cuifc
missions du plan travaillent selon les décisions du Parlement.
Notre Assemblée avait le souci d'éviter les déplorables précédents

qui ont abouti à saisir le Parlement de textes préparés sans sa pari
ticipation et déjà en partie exécutés.
En conséquence, comme d'une part, à ce jour, le Gouvernement

n'a déposé aucun projet en ce sens permettant aux AssemMces
d'être en possession des éléments d'appréciation nécessaires pour un
texte d.>nt la date d'application serait fxée le l" janvier !W et
que, d'autre part, il est peut-être présomptueux d'établir dans les
circonstances actuelles s>iémal.iquement un plan auquel les faits
donneraient non seulement un démenti permanent mais ajouteraient
aux difficultés que signale le rapport financier du dernier projet
de loi de finances (p.â0) « une difficulté plus grande encore pour
l'établissement du budget est constituée par les décisions dont 1 ap
plication financière est repousse partiellement ou totalement sur
les années ultérieures par l'élaboration de plans.
Une telle procédure permet que d'année en année apparaissent

des charges qui ne sont pas toujours exactement pesées, additionnées
lorsqu'elles naissent, mais qui se révèlent ensuite très lourdes et
dont le poids obère gravement, la liberté du Gouvernement dans
l'établissement de son plan financier ».
Nous avons donc l'honneur de soumettre à votre approbation le.

texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, constatant que le Gouvernement n'a
pas déposé, en temps voulu, le projet de troisième plan d'équipe
ment comme le lui prescrivait un vote de son Assemblée du 4 mai
dernier,
Invite le Gouvernement à saisir le Parlement, avant le 15 avril

1957, d'un projet de troisième plan dont l'application s'effectuerait
à partir du l* 1' janvier 1958.

ANNEXE N° 132

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 29 novembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi de MM. Edmond Michelet, Alexis Jaubert et
Charles Morel, tendant A préserver les richesses préhistorique»
du sous-sol français, par M. Lamousse, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, une protection accrue du patrimoine
archéologique de la France est nécessaire, car innombrables sont
les dégradations constatées annuellement dans les grottes ornées
de peintures ou de gravures rupestres, sur les mégalithes, dans les
gisements préhistoriques même les plus célèbres.
Une éducation du public est à faire et dès l'école. Le ministre

de l'éducation nationale et le secrétaire d'État aux arts et
lettres l'ont entreprise; mais avant que cette action porte ses fruits
il importe de prendre rapidement les mesures de sauvegarde indis
pensables, car les monuments anciens et plus particulièrement M
monuments préhistoriques sont voués à disparaître. Dans telle gratte
des gravures sont passées à la craie grasse, dans telle autre des ins
criptions modernes recouvrent les dessins préhistoriques, dans une
autre grotte ce sont les peintures précieuses qui sont altérées, ailleurs
des tumulus sont bouleversés par des fouilleurs clandestins quand ils
ne sont pas détruits par quelque entrepreneur à la recherche de
matériaux, plus loin ce sont des menhirs on des dolmens qui f'1 '
détruits pour la gêne relative que provoque leur présence dans un
champ, etc.

'De tels cas ont élé relevés dans la seule année 1955 comme il pn
avait été malheureusement constaté les années précédentes. I' 110
réaction s'impose à l'évidence.

(1 ) Voir: Conseil de la République, n° 309 (année 1955).
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L'État défenseur des intérêts généraux de la nation ne saurait
accepter que des vestiges aussi imposants pour l'élude de l'histoire
de l'homme soient livres au pillage par l'incurie des particuliers, ou
même des collectivités secondaires publiques, propriétaires de ces
biens inestimables; c'est pourquoi il apparaît indispensable d'affir
mer le droit éminent de la nation sur ces antiquités.
Pratiquement pour atteindre cet objectif les auteurs de la pro

position de loi estiment qu'il convient d'attribuer à la nation la
propriété des « grottes ornées possédant des vestiges d'art préhisto
rique et les gisements contenant des objets préhistoriques ». II
serait préférable de dire expressément: « les grottes ornées, les
monuments mégalithiques et les gisements préhistoriques ».
Quant à la détermination des biens qui seraient susceptibles d'être

étatisés, la procédure la plus simple serait de se référer au classe
ment parmi les monuments historiques et à l'inscription sur
l'Inventaire supplémentaire des monuments historiques ; ainsi seuls
les monuments et gisements préhistorique figurant déjà ou qui dans
le futur figureront sur ces listes seraient transférés à l'État. Nul
arbitraire ne serait alors i craindre dans la détermination des biens
transférés puisque les procédures de classement et d'inscription sur
l'Inventaire supplémentaire sont réglées par la loi du 31 décembre
1913 sur les monuments historiques, qui ne prend en considération
que le réel intérêt archéologique présenté par lesdits monuments.
Il serait vain de penser qu'il suffit de proclamer la propriété de

l'État sur les monuments historiques pour assurer de ce seul fait
leur sauvegarde. En effet, si l'on a le regret de constater que les pro
priétaires particuliers ou les collectivités secondaires s intéressent
peu à leurs vestiges préhistoriques, c'est le plus souvent parce qu'ils
ii ont pas les moyens financiers de procéder aux travaux de protec
tion et surtout de rétribuer le personnel de surveillance indispen-
£(1016.

Peut-on penser que l'État serait mieux armé ? Si, à la rigueur,
1 État — en l'espèce le ministère de l'éducation nationale — peut
assurer une surveillance continue des monuments préhistoriques en
raison de leur grande dispersion ou de leur accès difficile en région
montagneuse.

C'est pourquoi tout transfert de propriété doit être assorti de la
création corrélative d'un certain nombre de gardiens assermentés,
mobiles chargés d'assurer la police indispensable des monuments.
Il conviendrait donc d'envisager un crédit pour la rétribution

d'une cinquantaine de gardiens, dépense qui serait rentable si l'on
veut bien considérer 1 importance des dégradations qui seraient
évitées. Soulignons en passant que les abords de nos monuments
historiques seraient du même coup, grice à cette surveillance, moins
déshonorés qu'ils ne le sont actuellement par les détritus de toutes
natures qui les encombrent.

Sait-on que le tumulus de Plouézoch en Barnenez (Finistère),
dégradé en 1955, va impliquer pour près de deux millions de travaux
de restauration ?

Quant aux altérations qui appauvrissent à jamais notre patrimoine
artistique du fait qu'aucune restauration n'est possible, qui saurait
en chiffrer la valeur et, devrions-nous la tenir pour nulle ?
N'oublions pas que la France est le iberceau de la préhistoire et

que c'est pas dizaines de milliers que tous les ans des touristes étran
gers viennent sur notre sol pour admirer la splendeur de nos monu
ments préhistoriques.

Un grand préhistorien, revenant d'une tournée en Bretagne, en
1955, a constaté une série de faits déplorables, à Locmariaquer où
la table des marchands a été dégradée par des jets de pierre, il
Mane-Lud où tous les dessins ont été rubriques, de môme qu'aux
Pierres Plates.

11 convient donc de veiller avec soin S la conservation de notre
patrimoine et nulle dépense ne doit être refusée qui aurait cet objet.
Peut-être serait-il possible, en contrepartie, d'organiser la visite

de ces monuments historiques. Dans certains cas il ne fait guère de
doute que la visite serait possible et rentable: cas des grottes ornées
célèbres ou qui pourraient le devenir, après quelques travaux
d'aménagement et d'accès. Dans d'autres cas la visite des monuments
préhistoriques pourrait être englo;bée dans un circuit des monuments
célèbres d'une région.

Le gardiennage et la visite de certains monuments préhistoriques
étatisés pourraient iHre confiés à leurs anciens propriétaires privés,
lorsque leur compétence est reconnue. Celte proposition atténue, dans
une certaine mesure, ce que le principe de l'étatisation pourrait avoir
de rigoureux à leur égard.
Nous devons faire une réserve sur l'article 4. Il y est indiqué

« qu'une commission spécialement chargée des fouilles préhistori
ques est créée par les soins du ministère intéressé afin de veiller au
comportement correct des fouilleurs et leur apporter l'aide scienti
fique indispensable, sous la direction de la commission des monu
ments historiques ».
Signalons tout d'atoord qu'il est inutile de demander la création

d'une « commission chargée des fouilles préhstoriques », car celle-ci
existe déjà, c'est la 2° section dite des « monuments préhistoriques »
de la commission supérieure des monuments historiques. Mais, sans
doute les auteurs du projet n'ont-ils pas voulu songer à une com
mission ainsi que l'indique la proposition, mais plutôt à une équipe
de préhistoriens chargée d'aider scientifiquement et sur place les
foulleurs.

Si l'idée est excellente, la façon dont sa réalisation est envisagée
parait contestable. On voit mal une seule équipe fonctionnant dans
toute la France pour une centaine de chantiers de fouilles. Certes,
elle serait mobile, mais qui fixerait son programme, qui lui donnerait
des ordres de déplacement? Le texte dit: « sous la direction de la
commission des monuments historiques ». Or, la commission est un
organe purement consultatif. Elle n'est nullement habilitée à prendre
des décisions. Gertes, celles-ci pourraient émaner du service des

fouilles archéologiques du ministère de l'éducation nationale, mais il
ne semble pas que ce système d'équipe moibile soit satisfaisant dans
la pratique. 11 nous parait préférable — en retenant le principe d'une
collaboration technique — que des assistants qualifiés soient mis à
la disposition des directeurs régionaux des antiquités, afin que ceux-ci
puissent les envoyer sur les chantiers où ils estiment leur présence
indispensable. Ces postes d'assistants, prévus dans un projet élaboré
par le ministère de l'éducation nationale n'ont pas encore pu être
créés pour des raisons purement budgétaires. Le C. N. R. S. a accepté
pour une période provisoire, et dans la mesure de ses possibilités
de mettre certains de ses techniciens à la disposition des directeurs
régionaux des antiquités. Ces techniciens assumeraient provisoire
ment les fonctions d'assistants. 11 nous parait que celte formule est
la meilleure.

Le ministère de l'éducation nationale devrait reprendre son projet
de création statutaire de postes d'assistants auprès des directeurs
régionaux des antiquités afin que soit exercée de façon satisfaisante
et permanente une mission sur la nécessité de laquelle il est superflu
d insister.

Pour conclure, votre commission vous propose:
— l'adoption du principe de l'étatisation des vestiges d'art préhis

torique en énumérant expressément les grottes ornées, les monu
ments mégalithiques et les gisements préhistoriques classés parmi
les monuments historiques;

— l'adoption du principe du gardiennage confiée aux anciens pro
priétaires sous réserve d'un avis favorable de la commission des
monuments historiques;

— 1'adoiplion du principe de la protection confié au ministère de
l'éducation nationale (secrétariat d'État aux arts et lettres) à la
condition que les services compétents reçoivent les moyens de sur
veillance indispensable, soit cinquante gardiens itinérants et asser
mentés ;
— le rejet de l'institution d'une équipe mobile de techniciens

chargée d'aider scientifiquement les fouilleurs, cette mission pouvant
être réalisée avec plus d'efficacité par les assistants des directeurs
régionaux des antiquités dont la création devrait être organiquement
envisagée.

Toutefois, le règlement de notre Assemblée s'opposant à la discus
sion de toute proposition de loi qui aurait pour effet de créer des
dépenses nouvelles sans recettes correspondantes, votre commission
a décidé de transformer en proposition de résolution la présente pro
position de loi. Elle vous demande d'adopter la proposition re résolu
tion suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement Si déposer,
dans les meilleurs délais, un projet de loi tendant i. préserver les
richesses préhistoriques du sou-sol français.

ANNEXE N° 133

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 29 novembre 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier le traité d'amitié et de bon voisinage signé à Tripoli, le
10 août 1955, entre la France et le Royaume-Uni de Libye, par
M. de Maupeou, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 30 no
vembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
dc la République du 29 novembre 1956, page 2355, 2° .colonne.)

ANNEXE N ° 134

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 novembre 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
h proposer l'aménagement du régime de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques (taxe proportionnelle) applicable aux arti
sans et aux commerçants ainsi qu'à leurs conjoints, présentée
par M. Jacques Masteau, sénateur. — (Renvoyée i la commission
des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 9 décembre 19'i8, qui a modifié
profondément le régime de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques, a institué, pour les salariés, un versement forfaitaire de
5 p. 100 à la charge des employeurs en remplacement de la taxe pro
portionnelle. au taux de 18 p. 100 dont les intéressés auraient été
normalement redevables. Par contre, il a laissé subsister cette taxe
proportionnelle en ce qui concerne les autres contribuables et notam
ment les artisans et les commerçants.

(1) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n°» 3212, 3293 et
in-8° 311; Gonseil de la République, n°a 123 et 129 (session de 195&-
1957).



164 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Il a ainsi créé des différences considérables entre des catégories
de personnes dont l'activité et les ressources sont Parfois c° '"Pi1"
Tables surtout dans les petites et moyennes agglomérations. Une telle
législation inéquitable dans son principe et dans ses conséquences,
ne pouvait manquer de susciter de nombreuses critiques de la part
tant du Parlement que des groupement professionnels intéressés.
Aussi bien a-t-elle été amendée à plusieurs reprises au cours des
années.

C'est ainsi, pour ne s'en tenir qu'aux modifications les plus
récentes,que l'article Si de la loi du 14 août 19o-i, modifiant 1 ar
ticle 18'i' du code Général des impôts, a porté à -UO.OOO F, en ce
nui concerne les artisans et les membres des professions non com
merciales, le plafond de la tranche de bénéfice passible d un taux
réduit de moitié, soit 9 p. 100.
Puis le décret du 4 novembre 1955, a également admis au béné

fice du taux réduit de 9 p. 100 les autres catégories de contribuables
et notamment les commerçants — mais dans la limite seule

ment de 220.000 F.

.Enfin l'article premier du décret du 30 avril 1955 a marqué
une nouvelle étape en abaissant le taux réduit de 9 p. 100 à 5 p. 100,
pour le ramener au niveau du versement forfaitaire sur les salaires
et en portant de 220.000 F à 300.000 F — pour les contribuables
autres que les artisans et les membres des professions libérales pour
lesquels le plafond de 450.000 F n'a pas été modifié — le plafond de
la partie de bénéfice taxée au taux réduit.
Une double tendance se dégage ainsi de l'évolution de la légis

lation au cours de ces dernières années:

D'une part, l'extension, à toutes les catégories de redevables
de la taxe proportionnelle, du bénéfice d'un taux réduit, avantage
qui n'était accordé primitivement qu'aux artisans et aux membres
des professions libérales;
D'autre part, l'alignement du taux réduit sur celui du verse

ment forfaitaire sur les salaires, soit 5 p. 100 dans les deux cas.
Cet assouplissement du régime de la taxe proportionnelle, pour

intéressant qu'il soit, n'est cependant pas encore pleinement satis
faisant aussi bien en logique qu'en équité.

Le mouvement ainsi amorcé trouve, en effet, son origine et sa
justification dans la suppression des disparités entre les salariés et
tes autres catégories de contribuables; il doit donc, normalement, se
poursuivre jusqu'à la disparition totale des distorsions.

Son aboutissement logique est la reconnaissance et l'établisse
ment d'un « salaire fiscal » de l'artisan ou de l'exploitant correspon
dant à la rémunération de son activité selon les normes applicables
à un salarié de même qualification professionnelle et qui serait
taxable dans les mêmes conditions que le revenu des salariés. Seul
l'excédent de ressources devrait alors être assujetti à la taxe pro
portionnelle au taux plein.

Une telle disposition se justifierait d'autant plus que, dans les
sociétés anonymes, la rémunération allouée aux présidents directeurs
généraux est considérée comme un salaire et imposée comme tel.
D'ailleurs, un premier pas a- déjà été fait dans cette voie par

l'article 231 ter du code général des impôts (art. 24, § II de la loi
du 10 avril 1951 complété par le décret du 30 avril 1955).

La notion de « salaire fiscal » devrait également être étendue à
la femme de l'exploitant lorsque celle-ci participe effectivement et
d'une manière continue au fonctionnement et à la gestion de l'en
treprise.

Sans doute, l'article 4 de la loi du 13 mai 1918 — devenu l'ar
ticle 154 du code général des impôts — prévoit-il en pareil cas la
déduction du bénéfice imposable et la taxation au versement forfai
taire de 5 p. 100 au titre de salaire du conjoint, d'une somme ayant
donné lieu au versement de tous les prélèvements sociaux obliga
toires (cotisations d'assurances sociales, d'accidents du travail, de
prestations familiales...). Mais cette somme est plafonnée' à 150.000 F
par an ! C'est assez dire que celte disposition est pratiquement sans
portée et n'apporte aucun avantage aux intéressés.

Sans doute serait-il souhaitable d'insérer de telles dispositions
dans une réforme d'ensemble de notre fiscalité. .Mais iV.xpérienc*!
nous a appris que cette réforme constituait un projet bien ambitieux
dont on parle depuis de nombreuses années et qui risque fort de
demeurer en instance encore bien longtemps. Aussi, sans viser
aussi haut, Gouvernement et Parlement pourraient cependant, par
qvîlqu'es retouches au ■ système actuel, supprimer bien des inéga
lités choquantes et, par là même, rétablir la confiance vis-à-vis de
l'impôt et faire disparaître un malaise certain.

La mesure que nous vous suggérons est l'une de ces modifica
tions fort souhaitables sur le plan de l'équité: c'est pourquoi noan
Tous demandons d'adopter la présente proposition de résolution:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à Instituer,
pour tous les contriibuaibles assujettis à la taxe proportionnelle, un
« salaire fiscal » assujetti au versement forfaitaire sur les salaires et
correspondant à la rémunération du travail fourni par l'exploitant
et son conjoint dans les mêmes conditions qu'un salarié de même
qualification professionnelle.

ANNEXE N° 135

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 novembre 1956.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prévoir en matière d'impôt sur le revenu, la déduction de 1 nn-
nôt acquitté au titre des revenus de l'année précédente, présentée
par M. Jacques Masteau, sénateur. — ('Renvoyée à la commission
des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à l'heure actuelle, notre droit fiscal, en
matière d'impôt sur le revenu, n'admet pas la déduction de l'impôt
payé au titre de l'année précédente
C'est ainsi, en matière de surtaxe progressive, que le salarié qui,

au cours de l'année 1956, aura cotisé à la surtaxe pour une somme
quelconque — 150.000 F par exemple — ne pourra, dans la décla
ration qu'il fera au début de l'année 1957, déduire de ses revenus
cette somme de 150.000 F qu'il aura versée au Trésor et dont, par
conséquent, il n'aura pu disposer. ,
De même, en ce qui concerne la taxe proportionnelle — dont le

taux normal est de 18 p. 100 — les commerçants sont assujettis à
l'impôt ' non pas sur le bénéfice net calculé après déduction des
impôts payés au titre des revenus de l'année précédente, mais sur
ce bénéfice net augmenté desdits impôts.
Enfin, l'impôt sur les sociétés, selon la même règle, est assis éga

lement sur la somme totale du jénélice net et de l'impôt acquitté
en cours d'année.
Dans toutes ces hypothèses cependant, qu'il s'agisse du salarié,

du commerçant ou de la société, le versement de l'impôt constitue,
évidemment, une amputation des revenus des intéressés. 11 parait
abusif, dès lors, de ne pas en tenir compte et de leur faire payer,
en quelque sorte, l'impôt sur l'impôt. Une telle pratique est en con
tradiction formelle avec la politique d'expansion que, depuis quel
ques années, les Gouvernements successifs ont entendu promouvoir.
Elle est, par ailleurs, particulièrement inopportune dans un pays oii
les charges fiscales, ainsi que l'a démontré récemment notre dis
tingué collègue M. Armengaud dans une étude sur la fiscalité com
parée, sont 'beaucoup plus lourdes que dans les autres pays.
Sans doute, il ne saurait être question de contester la nécessité

d'alimenter le Trésor public pour lui permettre de faire face aux
charges, sans cesse croissantes, de l'État; il est permis de douter,
par contre, de la légitimité d'un procédé qui oblige l'impôt à se
dévorer lui-même.
Si l'on veut vraiment rétablir entre les contribuables et l'État

un certain climat de confiance, il faut, sans aucune hésitation,
renoncer à des règles qui 'heurtent le bon sens. Le principe de la
ron-déductibilité de l'impôt en matière d'impôt sur le revenu en est
une; c'est pour en obtenir la suppression que nous vous demandons
de ibien vouloir adopter la présente proposition de résolution.:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendfl
toutes dispositions utiles pour que l'impôt sur le revenu acquitté
au titre d'une année ne soit plus, comme t'exige la législation
actuelle, réincorporé au revenu imposable de l'année suivante.

ANNEXE N 0 13 6

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
modifier le régime des pénalités fiscales, présentée par M. Jnciucs
Masteau, sénateur. — (Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, bien qu'assoupli par le décret du 30 avril
1955, te régime des pénalités fiscales demeure encore trop sévère
pour les contribuables ayant commis des erreurs de bonne foi.
Quelles sont, en effet, les dispositions actuellement applicables t
1° En matière d'impôts sur les revenus, la déclaration, lorsqu'elle

est reconnue insuffisante, peut donner lieu au versement d'intérêts
de retard ou de majoration de droits.
Aux .termes des articles 1726 et suivants du code général des

impôts, les intérêts de retard sont dus, dans un maximum de
25 p. 100 du supplément d'impôt correspondant à l'insuffisance, par
tous les contribuables dont la bonne foi a été établie ou présumée,
c'est-à-dire dont la déclaïalion contient des indications permettant
de redresser l'imposition. Seuls peuvent échapper au versement de
ces intérêts, les contribuables dont la déclaration contient une men
tion expresse — et non plus des indications — permettant de
reconstituer la base d'imposition.
Si la bonne foi du redevable n'est pas reconnue, celui-ci s'expose,

sous réserve d'un sursis lorsque aucune infraction n'a été relevée
contra lui au cours des quatre années précédentes, h des pénalités
pouvant atteindre les maxima de 30 p. 100, 50 p. 100 75 p. 100,
suivant que l'insuffisance est inférieure au quart, à la moitié, a"*
trois quarts du revenu déclaré et même 100 p. 100 si elle est supé
rieure aux trois quarts;
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2® En matière de taxes sur le chiffre d'affaires, en application de
l'article 17 du décret du 30 avril 1955 qui a modifié l'article 1756 du
code général des impôts, toute omission ou insuffisance entraîne le
versement d'une majoration de 150 p. 100 de l'impôt non acquitté;
3» Enfin en matière d'enregistrement, les insuffisances sont pas

sibles, en vertu de l'article 1801 du code général des impôts, de
majorations <5'éeheionnant, selon les cas et le stade de la procédure,
entre 50 p. 100 et 200 p. iuO.
Celte brè\e analyse fait ressortir le caractère quasi discrétion

naire de la fixation des amendes à l'égard des contribuables. Con
trairement, en effet, aux principes généraux de notre droit, la bonne
loi, en matière fiscale, n'est, pratiquement, jamais présumée. Le
contribuable, au contraire, est présumé coupable et c'est à lui qu'il
appartient de démontrer ea bonne foi. D'ailleurs, même s'il y par
vient, il est frappé de pénalités et ne peut que solliciter un dégrè
vement, qui constitue non un droit, mais une mesure de bienveil
lance qui peut être ao:ordée plus ou moins libéralement. Sans doute,
en matière d'impôts sur le revenu, le décret du 30 avril 1955 a-t-il
introduit cette notion nouvelle dans le droit fiscal bien entendu

ibonne foi présumée — mais il l'a fait si timidement, en entou
rant cette présomption de tant de garanties, que, dans la pratique,
celle-ci peut difficilement Jouer
Et cependant, combien d'erreurs sont commises ~"de bonne foi et,

souvent avec l'approbation, à un moment donné, d'un service
lui-même justement hésitant.
En effet, la clarté et la simplicité ne sont pas les qualités domi

nantes des textes fiscaux et nous pourrions tous citer des cas où
l'interprétation d'une disposition ambiguë a varié ou bien dans le
temps ou bien dans l'espace d'une circonscription à une autre.
Malheur au contribuable qui a mal appliqué le texte! Même s'il
peut fournir une preuve de sa bonne volonté, il n'en sera pas
moins considère comme en défaut et frappé comme coupable, jauf
à compter sur la bienveillance de l'administration.
Cette situation et les 'heurts qu'elle provoque, créent un malaise

certain parmi les contribuables de bonne foi qui ne désirent pas
se dérober à l'impôt, mais qui estiment, avec juste raison, qu'on
ne saurait les rendre responsables d'hésitations ou de variations
dans l'application d'un texte confus.
Le décret du 30 avril 1955, ainsi que nous l'avons dit, a déjà

esquissé un léger progrès dans la voie de la sagesse.
Il faut aller beaucoup plus loin et c'est la raison pour laquelle

nous vous demandons d'adopter la présente proposition de résolu-
lion.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à assouplir
le régime des pénalités fiscales en faveur des contribuables qui ont
commis des erreurs de bonne foi.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence toutes les mesures utiles pour que le mon
tant de l'allocation supplémentaire n'entre pas dans le calcul des
ressources pour les titulaires de la carte sociale des économique-
mont faibles, présentée par MM. Méric, Suran, Pierre Marty et les
membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Le décret 54.1128 du 15 novembre 1954 a fixé le plafond des
ressources à 104.0<H) F par an pour l'octroi de la carte sociale des
économiquement faibles. Le décret 55-8« du 6 juillet 1955 a porté ce
plafond à 120.000 F pour une personne seule et à 15i.000 F pour un
ménage.
La loi 56.639 du 30 juin 1956 portant institution d'un fonds national

de solidarité accorde une allocation supplémentaire de 31.200 F
par an aux personnes dont les ressources ne dépassent pas 201.000 F
par an et 258.000 F si le bénéficiaire est marié. Les titulaires de la
carte sociale des économiquement faibles recevant 31.200 F vont
voir augmenter leurs ressources de cette somme et ces dernières
peuvent, dans certains cas, dépasser les plafonds de 121.000 F et
dSi.000 F, d'où le retrait de la carle.
En effet, si une personne n'a que 100.000 F de ressources, la

carte sociale des économiquement faibles lui a été attribuée.
Le bénéfice de l'allocation supplémentaire va lui permettre de

disposer de: 100.000 + 31.200 = soit 131.200 F.
La carte des économiquement faibles lui sera retirée car le

plafond des ressources prévu est de 120.000 F.
Il y a donc lieu de prendre toutes dispositions pour éviter ces

difficultés en décidant par exemple que cette somme de 31.200 F
n'entrera pas en compte pour le calcul des ressources prévues pour
la détermination du plafond fixé pour les économiquement faibles.
Il serait injuste que pour quelques milliers de francs une personne

dont les revenus sont des plus modestes perde le bénéfice de la carte
sociale des économiquement faibles, et c'est pourquoi nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes les mesures utiles pour que le montant de l'allo
cation supplémentaire n'entre pas dans le calcul des ressources pour
les titulaires de la carle sociale des économiquement faibles.

ANNEXE N° 138
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PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le secrétaire d'État à l'industrie et au commerce à engager
des dépenses en vue de l'organisation de la section française à
l'exposition universelle et internationale de Bruxelles 1958, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 29 novembre 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 novembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à autoriser le
secrétaire d'État à l'industrie et au commerce à engager des
dépenses en vue de l'organisation de la section française à l'exposi
tion universelle et internationale de Bruxelles 1958.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien.m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le secrétaire d'État à l'industrie et au commerce
est autorisé à engager, au cours des exercices 1957 à 1959 inclus,
en vue de l'organisation de la section française à l'exposition uni
verselle et internationale de Bruxelles 1958, des dépenses s 'élevant
au total de 2.330 millions de francs.

Ces dépense seront imputées sur les crédits à ouvrir aux budgets
des exercices 1957 à 1959.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 novembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TlOQUlit.

ANNEXE N' 139
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RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi auto
risant: 1" le transfert <i Saint-Dizier du siège du tribunal de
première instance actuellement fixé à Wassy: 2» le transfert à
Mézières du siège du tribunal de première instance actuellement
fixé à Charleville, par M. Schwartz, sénateur (2).

Mesdames, messieurs: I. — Le Gouvernement propose de trans
férer à Saint-Dizier le siege du tribunal de première instance
actuellement fixé à Wassy, et ce pour des raisons parfaitement
valables, développées dans l'exposé des motifs du présent projet
de loi, qui traduisent une enquête concluante faite, sur place, dans
les milieux intéressés.

Il nous suffira de souligner que Wassy a actuellement environ
trois mille habitants et Saint-Dizier plus de vingt-cinq mille.
C'est dire que la majorité des affaires émane du canton de Saint-

Dizier. Cette ville est, par ailleurs, reliée aux autres agglomérations
de la région par des moyens de communications faciles. Les services
de la sous-préfecture s'y trouvent déjà, ainsi que la chambre de
commerce, le tribunal de commerce et le conseil de prud'hommes.
Il parait donc normal d'y transférer aussi le tribunal de première

instance.

II. — Le Gouvernement propose, par ailleurs, le transfert à
Mézières du tribunal de première instance voisin de Charleville.

Ici, les raisons sont différentes, mais tout aussi valables.
Le palais de justice de Charleville a été transformé pendant l'occu

pation, par les Allemands, en locaux pénitentiaires, de sorte qu'il
n'est pas possible de réintégrer le tribunal de première instance
dans lesdits locaux, d'ailleurs trop exigus.
Le tribunal, qui a donc dl évacuer le palais de justice, est

encore aujourd'hui installé, de façon d'ailleurs très incommode, dans
des locaux scolaires appartenant à la commune de Charleville,
locaux qui sont revendiqués, à juste titre, par l'inspection acadé
mique pour les rendre à leur usage normal.

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n»» 3186, 3225 et in-S» 312.
(2) Voir: Conseil de la République, n" 76 (session de 1050-1^7)!
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On s'est donc orienté vers la construction d'un nouveau palais
de justice et ce, non plus à Charleville où les terrains disponibles
sont insuffisants, mais à Mézières où un terrain suffisamment vaste
est réservé à cet effet. Mézières étant le chef-lieu du département,
le tribunal se trouvera ainsi auprès de tous les services adminis
tratifs.
Votre commission de la justice a approuvé ces deux initiatives.
Une légère modification a, cependant, élé apportée au lexle gou

vernemental. A l'article 5, il a paru souhaitable de préciser le
numéro de l'ordonnance visée, plusieurs textes législatifs portant
la date du 6 janvier 19'i5 ayant été publiés. Ile plus, à propos de ce
même article 5, une erreur matérielle a été rectifiée; ce n'est pas,
en effet, à l'article fi, mais à l'article 5 de l'ordonnance du 6 jan
vier 1915 qu'il convient de se reporter.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir
bien adopter, avec modification, le projet de loi suivant:

PRCJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont autorisés:

1° Le transfert à Saint-Dizier du tribunal de l re instance dont le
siège est actuellement fixé à Wassy;
2» Le transfert A Mézières Vu Iribimal de 1™ instance dont le

siège eif actuellement fixé à Charleville.

Art. 2. — En conséquence, le tableau A annexé au décret du
2M mars 193i modifié, et relatif à l'organisation judiciaire est à nou
veau modifié ainsi qu'il suit:
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(Le reste du tableau sans changement.)

Art. 3. — Les procédures en cours à la date d'entrée en vigueur
de la présente loi devant les tribunaux de première instance de
Wassy et de Charleville seront respectivement transférées aux tri
bunaux de première instance siégeant à Saint-Dizier et à Mézières
sans qu'il y ail lieu de renouveler les actes, formalités et jugements
intervenus antérieurement à ladite date, à l'exception des citations
donnés aux parties ou témoins, ;i fin de comparution personnelle.
Ces dernières citations produiront cependant leurs effets ordinaires

interruptifs de prescription même si elles ne sont pas renouvelées
ainsi qu'il est prescrit à l'alinéa précédent.
Art. k. — Les magistrats, les greffiers en chef, les greffiers, les

secrétaires de parquet et les fonctionnaires affectés au tribunal de
,Wassy et à celui de Charleville au moment de la mise en vigueur
de la présente loi continueront d'exercer leurs fonctions respec
tivement au tribunal de Saint-Dizier et à celui de Mézières.
Art. 5. — Un décret pris en application de l'article 5 de l'ordon

nance no 45-14 du 0 janvier 1915 fixera les modalités d'indemni
sation des magistrats, des deux greffiers en chef, des greffiers, des
secrétaires de parquet et des fonctionnaires de ces tribunaux pour
les frais éventuels résultant du transfert de ceux-ci.

Art. j. — Les indemnités qui pourraient être dues u leurs confrères
par les officiers publics et ministériels bénéficiant du transfert du
siège du tribunal de Wassy seront réglées à l'amiable entre les
intéressés, sous le contrôle du Gouvernement, ou fixées par arrêté
du garde des sceaux, ministre de la justice, pris après avis de la
chambre de discipline et du tribunal.
Pour l'application des dispositions légales et réglementaires concer

nant la résidence des officiers publics ou ministériels et la compé
tence qui en dérive, les deux communes de Charleville et de
Mézières seront considérées comme une seule et même résidence.
Art. 7. — Un décret fixera la date de mise en vigueur de la

présente loi et en tant que de besoin, un règlement d'adminis
tration publique déterminera les modalités d'application de ladite
loi.

ANNEXE N ° 14 0

(Session ordinaire de 1900-1957. — Séance du 4 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur le projet de loi, ajoplé par l'Assemiblée nationale, ten
dant à attribuer une allocation dile de la mère au foyer aux chefs
de famille non salariés des professions autres que les professions
agricoles, par Mme Marcelle Devaud, sénateur (i).

Mesdames, messieurs, la loi n° 55-1015 du 6 août 1955 portant fixa
tion du budget annexe des prestations familiales agricoles pour les
années 1955 et 1950 dispose en son article 3 que « avant le l' r jan
vier 1950, le Couverneinent déposera un projet de loi tendant à

accorder une allocation dite de la mère au foyer aux chefs de
famille non salariés des professions indépendantes.
C'est ce projet qui est soumis aujourd'hui à notre Assemblée

après avoir été voté sans débat à l'Assemblée nationale. Celte dispo
sition nouvelle, appelée depuis fort longtemps par les vieux des inté
ressés, tend à réparer une injustice dont sont victimes les chefs
de fa n i i t le travailleurs indépendants et à eflac.cr une disparité que
la loi du 0 août 1955 n'avait que trop soulignée.
Instituant, en effet, au profit des non-salariés de l'agriculture tm»

allocation nouvelle correspondant à l'allocation de salaire unique,
dont le bénéfice avait été réservé aux seuls salariés par la loi du
22 août 1910. elle accentuait la différence de trailemenl existant entre

les non-salariés selon qu'ils appartiennent ou non aux (irofessioiis
agricoles, et cela d'auUanl plus qu'un excédent de ressources existant
dans les caisses de prestalions familiales des travailleurs indépen
dants pouvait permettre le financement, au moins partiel, d'une telle
nu sure.

Voire rapporteur se doit de préciser également que les caisses
d'allocations familiales des travailleurs indépendants sont enticie-
jienl Nuancées par les cotisations directes des intéressés, alors que
les preslalions familial s agricoles reçoivent leur subside à raison ûe
<15 p. 1u0 de taxes sur la consommation et de 15 p. 100 de la suiccni-
pensalion.
C'est donc une mesure de stricte justice que nous vous deman

dons aujourd'hui d'adopter mais qui appelle cependant de notre part
un certain nombre de réserves, que voire commission du tra\ ail et
de la sécurité sociale tient à soumettre à vos réflexions.

D'une part, en effet, si ce projet tend à réduire la dispaiilé enlr®
les régimes, il n'y parvient pas coinplèlement, notamment ea ce
qui concerne le régime agricole. La loi du (i août 1955 a prévu pim'
les non-salariés de" l'agrii ulture une allocation de la mère au fo}': l
dont les taux s'établissent comme suit:

Jusqu'au 1 er janvier 1050:

15 p. 100 pour 3 enfants à charge;
25 p. 100 pour 4 enfants à charge;
40 p. loi) pour 5 enfants à charge;
50 p. IIK) pour 0 et plus.
A partir du tr janvier I95r.-
10 (i. 100 pour 2 enfants à charge;
20 p. 100 pour 3 enfants à charge;
,i0 p. l'H) pour i enfants à charge;
H) p. ini) pour 5 enfants à charge;
50 p. 100 pour 0 enfants à charge.

Le projet qui vous est soumis n'envisage, pour l'Instant, n 1"
l'application ou premier barème et sa majoration, c'est-à-dire s"n
alignement sur le barème appliqué actuellement à l'a u ric al | "rC;
« lorsque les cot i-. aiions elhc I i vcnii. nt encaissées par les caisses
d'allocalions familiales permeltront d'assurer la couverture les
charges supplémentaires correspondantes ».
Or, s'il est vrai que la section Travailleurs indépendants (I 1"®

caisses d'allocations familiales possède actuellement un excédent
de ressources, il est non moins certain que cet excédent, déjà t n tanie
far la suppression des aballemcnls de zones, ne suffira pas il <'i>u-
vrir la ebaree nouvelle. t] est Tort improbable, dans ces • 1 1 ncl i lions,
qui! l'uciucl barème appliqué un agriculture soit accordé avant }«"S*

(1) Assemblée nationale (3» legisl.l, n"' i51f;, 1811, 2u7i, 235:». -0S5
et in-8° 210; Conseil de la République, n» 750 (session de U'55-195o).
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Itemps aux travailleurs indépendants et l'on peut s'atten Ire, tout au
contraire, à une légère augmentation des cotisations pour assurer
Je financement de la nouvelle allocation qui entrera en vigueur à
compter du 13 octobre 1956.
Quant à celle allocation elle-même, dite de la mère au foyer,

•votre commission en regrette la terminologie, qu'elle juge, pour le
moins, inadaptée. Si l'on se réfère à ce jue fut l'allocation de la
mère au foyer dans l'esprit du législateur du coite de la famille, on
constate, en eiïet, quelle était réservée aux mères de famille ayant
complètement renoncé à une rémunération salariée pour se consa
crer h leur foyer. L 'attribution d.! celte allocation se fondait sur un
contrôle strict des occupations de la mère de famille et, à l'origine,
ne souffrait que de très faibles exceptions. or. il est clairement
apparu à votre commission qu'un tel contrôle est impossible en ce
qui concerne la plupart des travailleurs indépendants et que c'est
donc la quasi-unanimité des familles — le rapporteur de la com
mission supérieure des allocations familiales en estimait le pourcen
tage à 92 p. 100 — qui bénéficieront de cette allocation. t'ne telle
disposition ne fera donc qu'accroître l'incohérence actuelle de nos
réaimes et il eut mieux valu, sans doute, envisager un relèvement
du taux des allocations qu'une prestation nouvelle, dont l'attribu
tion est faussée dès le départ.
En dépit de ces réserves et sous le bénéfice des observa lions qui

précèdent, votre commission vous demande -cependant d'adopter
sans modification le texle voté par l'Assemblée nationale et dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Une
allocation dite «de la mère au foyer» est attribuée aux chefs de
famille non salariés dont le principal revenu provient de l'exercice
d'une activité professionnelle indépendante non agricole et dont le
conjoint, ne bénéficiant pas d'un revenu professionnel distinct, se
consacre principalement aux tâches du foyer et à l'éducation des
enfants.

Lorsqu'un chef de famille exerce à la fois une activité non sala
riée et une activité salariée, il peut bénéficier de l'allocation de
salaire unique si son principal revenu provient de cetle dernière
activité et de l'allocation de la mère au foyer dans le cas contraire.
Les personnes seules peuvent également prétendre à l'allocation

de la mère au foyer.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — § 1er . —

Sous réserve des proscriptions de la présente loi les dispositions
de la loi n° 50-1335 du 22 aoït l'lt» fixant le régime des prestations
familiales sont applicables à l'allocation de la mère au foyer, qui
est calculée sur les mêmes bases et dans les mêmes conditions que
l'allocation de salaire unique.

§ 2. — Le taux mensuel de l'allocation de la mère au foyer est
fixé à :
15 p. 100 pour trois enfants à charge;
23 p. 100 pour quatre enfants à charge;
40 p. 100 pour cinq enfants à charge ;
50 p. 100 à part ir de six enfants à charge.
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale) . — Les taux

fixés à l'article précédent pourront être majorés lorsqu'il sera
constaté par arrêté conjoint nu ministre des affaires sociales et du
ministre des affaires économiques et financières,- que les cotisations
effectivement encaissée par les caisses d'allocations familiales per
mettent d'assurer la couverture des charges supplémentaires corres
pondantes.

Le même arrêté fixera les nouveaux taux et la date de leur entrée
en vigueur.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Un décret

pris sur le rapport des ministres et secrétaires d'Etat intéressés déter
minera les conditions et modalités d'application de la présente
Joi qui entrera en vigueur le 1" octobre 1956.

ANNEXE N' 141

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de comptabilité sur le
projet de résolution portant fixation des dépenses du Conseil de
la République pour l'exercice 1967, par M. Brizard, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 1er de notre règle
ment de comptabilité, « la dotation affectée aux dépenses annuelles
du Conseil de la République est portée au budget général de l'État
et volée par la loi de finances de chaque exercice, d'après le chiifre
préalablement fixé par délibération du Conseil dé la République sur
la proposition des questeurs et sur le rapport de la commission de
comptabilité ».
L'objet du présent rapport est de fixer, conformément aux dispo

sitions rappelées ci-dessus, le chiffre de la dotation du Conseil de la
•République pour l'exercice 1957 et de soumettre à voire approbation
le projet de résolution fixant la répartition par articles de ce
crédit.

Ce projet nous a été présenté par MM. les questeurs, accompagné
de la documenta lion -nécessaire h l'examen approfondi auquel sa
livre 'chaque année notre commission.
Nous vous rappelons que la dotation du Conseil de la République

pour l'exercice 1956, adoptée par résolution du 10 février lttVi et
g'élevant à la somme de 2.825 millions de francs a été inscrite d'une

part dans le décret n» 55-1689 du 31 décembre 1955 du ministre des
linances et des affaires économiques constatant le montant des
crédits reconduits à l'exercice 1956 (I. — Charges communes —
Titre ll. — Pouvoirs publics, chapitre 20-31), décret pris en appli
cation de l'article 7 de la loi n® 55-1053 du ti août 1955 et, d'autre
part, dans la loi n» 56-780 du 1 août 1950 portant ajustement des
dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1950 (finances et
affaires économiques — I. — Charges communes — Titre H. —
Pouvoirs publics, chapitre 20-31).
Le projet de budget présenté par MM. les questeurs pour l'exer

cice 1957 s'élève à la somme de 2.825 millions de francs, égale au
montant de la dotation adoptée pour l'exercice 105l>.
La commission se plaît à constater que pour la première fois

depuis l'institution dû Conseil de la République, les prévisions
budgétaires ne sont pas en augmentation par rapport l'exercice
précédent et elle est unanime à féliciter MM. les questeurs d'être
parvenus à ce résultat grâce à un effort de compression des dépenses
et à une judicieuse utilisation des crédits reportés de l'exercice 1955.
Il y a lieu de. noter en effet qu'il a fallu majorer la dotation de

certains articles pour tenir compte d'une part de l'application des
décrets du 10 mai 1955 majorant les traitements de la fonction
publique, d 'autre part, de l'augmentation des frais de voyage
(art 3, § Ill), ce qui entraîne une majoration de 49 millions des
dépenses parlementaires et de :Î8 millions des dépenses de personnel.
Par ailleurs les dépenses d'entretien et d'exploitation des bâti

ments sont en augmentation de li millions et les prévisions de
l'archilecte en chef pour les travaux dépassent de 28 millions
celles de l'exercice précédent dont un- crédit de 65 millions pour,
terminer les travaux de construction de l'immeuble du 56, rue de
Vaugirard.
Pour faire face à ces dépenses nouvelles, MM. les questeurs ont

proposé de supprimer les crédits de l'article 10 (aide au logement),
les recettes des comptes spéciaux (remboursement des prêts) pou
vant dorénavant équilibrer les dépenses (nouveaux prêts) sans appel
à la dotation. En outre, ils ont envisagé de prélever sur le solde
disponible de l'exercice 1955 (80 millions de francs) qui par résolu
tion du 2 août 1956 a été reporté i l'exercice 1056, une somme de
35 millions qui sera versée au compte spécial de construction aOn
de couvrir l'achèvement des travaux de construction de l'immeubla

du 56, rue de Vaugirard.
Aiprès délibération, votre commission de comptabilité a approuvé

les propositions de MM. les quesleurs et elle a arrêté au chiifre de
2.825 millions de francs le montant de la dotation du Conseil de la
République pour l'exercice 1957.
Elle fait observer cependant que les nouvelles mesures d'augmen

tation des traitements de la fonction publique que le Gouvernement
envisage d'appliquer dès le L r janvier 1957. mais qu'il n'est pas
possible d'évaluer dès ii présent, sont susceptibles d'avoir d'imnnr-
tantes répercussions sur le montant de notre dotation et qu'elles
pourraient nécessiter en cours d'exercice une demande de crédits
supplémentaires.
Sous le bénéfice de ces observations. votre commission de c mnla- '

bililé vous demande de bien vouloir donner votre approbation au
projet de résolution dont la teneur suit:

PROJET DE RÉSOLUTION

Art. 1"r . — T.a dotation du Conseil de la République pour l'exer
cice 1957 est fixée à la somme de 2.825 millionss de francs.

Art. 2. — Celle dotation est répartie conformément à l'état
ei-annexé.

ÉTAT ANNEXE

Dotation du Conseil de la Ri'iiubliifue pour l'exercice 1957.
(en francs.)

Dépenses parlementaires :
Art. 1er. — Indemnité des sénateur?, 610.320.000 F.
Art. 2. — Indemnités de fonction et de représentation :
I. — Indemnité du président, 4.211.070 F.
IL — lndemnité des membres du bureau, 5.938.770 F.
111. — Frais de réception et de représentation de la présidence,

5.000 .000 F.

)V. — Frais de réception el de représentation du Conseil de la
République, 3. 000. 080 F.
Art. 3. — Indemnités diverses :

I. — Indemnité de résidence, 110.880 .000 F.
I bis. — Indemnités diverses, 158.5:0.000 F.
II. — Prestations familiales, 4CI.SOO.OOD F.
III. — a) Frais de voyage, 62.ooo.0o0 F;

b) Frais de mission et d'eOquêle. 12.0^0.000 F:
M) Frais de * mission des sous-commissions légale?,

3. 200. 000 F.

IV. — Indemnité des membres du cabinet et du commandant
militaire du palais, 10.700.000 F.

Dépenses de personnel:
Art. i. — Traitements et salaires:
I. — Titulaire et stagiaire, 311. 500.000 F.
II. — Hors cadre, 2.800.000 F.

Art. 5. — Indemnités :

I. — Cherté de vie. (Mémoire.)
II. — Travaux supplémentaires, 112.000.000 F,
lit. — Logement, 25. 500. oni) K.
IV. — Chauffage, 12.700.ij0l) F.
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V. — Prestations familiales, 27 500.000 F.
VI. — Résidence familiale, 80.200.000 F.
VII. — Diverses, 70.000.000 F.

Dépenses de matériel:
Art. 6. — Mobilier et matériel, 31.000. 000 F.
Art. 7. — Fournitures de bureau, li. 000. 000 F.
Art. 8. — Habillement, 8.300.000 'F.
Art. 9 — Voilures, 11.000.000 F.
Art. 10. — Impressions, 00.000.000 F.
Art. ll. — bibliothèque et archives, 4.000.000 F.
Art. 12. — Achat de journaux et abonnements au Journal officiel,

3.81.0.000 F.
Art. 13. — Travaux d'art. — Médailles et insignes, 50.000 F.
Art. 14. — Service postal et téléphonique, 22.800.000 F.

Dépends diverses:
Art. 15. — Service médical et service social, 52 millions de francs.
Art. 16. — Aide au logement, mémoire.
Art. 17. — Dépenses diverses, 12.075.200 F.

Dépenses de bâtiment:
Art. 18. — I. — Entretien, 02.700.000 Fj
ll. — Exploitation, 49.WKi.000 F.
lil. — Travaux neufs, 121.700.000 F.

Dépenses du jardin du Ijixembourg:
Art. 19. — I. — Personnel de jardinage et de surveillance, 77 mil

lions dc francs.
ll. — Matériel, fournitures et travaux, 39.800.000 F.

Caisse des retraites du personnel:

Art. 20. — I.- — Pensions à la charge de la dotation, 2. 400.000 F.
II. — Contribution égale aux retenues subies par le personnel,

27.250.000 F.
III. — Subvention à la caisse des retraites, 23.400.000 F.
IV. — Application aux retraités des lois de l'État, 133 millions de

francs.

Caisse des retraites parlementaires:
Art. 21. — 1. — Subvention à la caisse des retraites des anciens

Sénateurs, 123.2G4.0oo F.
II. — Équilibre financier de la caisse des retraites des anciens

membres du Sénat, 146 millions de francs.
Versement forfaitaire au Trésor public:

Art. 22. — Versement au titre de la taxe proportionnelle, 59 inil-
lions 100.000 F.

Total, 2.825 millions de francs

ANNEXE N ° 142

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 4 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier l'article 29 j du livre Ier du code du
travail et à insérer audit livre un article 99 d, par M. Bruyas,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous est soumis a
pour objet de modifier certaines dispositions du code du travail

: relatives à la carte d'identité de journaliste professionnel, et notam
ment d'édicter des peines pour utilisa I ion abusive de cette carte.
L'article 29 j du livre Ier du titre 11 du code du travail, après

avoir indiqué que les conditions dans lesquelles sont délivrées les
carles d'identité professionnelles de journaliste, la durée de leur
validité, les conditions et les formes dans lesquelles elles pourront
Hre annulées, seront déterminées par un règlement d'adminislta-
tion publique, précisait que le règlement devrait déterminer égale
ment ies pénalités applicables en cas d'infraction à ces prescriptions.
On sait qu'il n'est pas de la compétence du pouvoir réglemen

taire d'instaurer des peines, mais que celles-ci ne peuvent Être
prévues que par une loi.
L'article ler du projet a donc pour objet de supprimer cette dis

posa ioii contraire à un principe essentiel du droit français et de la
•remplacer, dans l'article 2, par des dispositions pénales appropriées,
reprises d'ailleurs de l'article IC1, 5e alinéa du code pénal, réprimant
des infractions analogues.
La carte de journaliste professionnel qui confère à son détenteur

un certain nombre de droits et d'avantages, notamment dans le
domaine fiscal, n'est accordée qu'à ceux qui répondent à la défini
tion de l'article 29 b du code du travail: « le journaliste professionnel
est celui qui a pour occupation principale, régulière et rétribuée
l'exercice de sa profession dans une publication quotidienne ou
périodique éditée en France ou dans une Agence française d'infor
mation et qui en tire le principal des ressources nécessaires à son
existence ».

Enfin, le dernier alinéa de l'article 2 du projet stipule que les
mêmes pénalités seront applicables à quiconque aura fabriqué, dis
tribué ou utilisé une carte présentant avec l'une des cartes visées ou
les documents délivrés par les administrations publiques aux journa-
lisles une ressemblance de nature à pré ter h confusion.

11 s'agit de mettre fin à une pratique regrettable qui consiste,
de la part d'un journal, fi établir des « cartes de presse » en faveur
des personnes non titulaires de la carle professionnelle en vue de
les faire bénéficier des mêmes facilités que celles qui sont accordées
aux journalistes professionnels.

En conséquence, votre commission ne peut que vous propose»
d'adopler le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art 1er (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale!. —
Le second alinéa de l ârlicle 29 j) du livre 1", titre 11, du code
du travail est moditié comme suit:

« Les conditions dans lesquelles sont délivrées ces carles, la
durée de leur validité, les conditions et les formes dans lesquelles
elles pourront Être annulées, seront déterminées par un règlement
d'administration publique. ».

Art. 2 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). -
11 est inséré dans le livre 1er du code du travail un article W d)
ainsi rédigé:

« Art. 99 d). — Pans préjudice de l'application des dispositions des
articles 11 et 20 du livre 111 du présent code, sera puni d'un empri
sonnement de six mois à deux ans et d'une amende de jo.ijcy F
à 400.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque
aura, soit fait sciemment une déclaration inexacte en vue d'obtenir
la carte d'identité de journaliste professionnel ou la carte d'iJrfl-
tilé de journaliste professionnel honoraire prévues à l'article 2y j)
du présent livre, soit fait usage d'une carte frauduleusement obte
nue, périmée ou annulée, en vue de bénéficier d'un avantage p^vu
audit article, soit délivré sciemment des attestations inexactes en
vue de faire attribuer l'une des cartes précitées.

« Les mêmes pénalités seront applicables à quiconque aura fabri
qué, distribué ou utilisé une carte présentant avec l'une des caries
ci-dessus visées ou les documents délivrés par les administratifs
publiques aux journalistes une ressemblance de nature à prêter à
confusion. s

ANNEXE N ° 143

(Session ordinaire de 1900-1907. — Séance du 4 décembre 1?5G.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de IJ
production industrielle (t) à la suite de la mission eUeclui'e paf
une délégation de cette commission en U. R. S. S. (25 aoùt-17 sep-
lembre 1900), par MM. L'nu«ch, Henri Cornat, Coudé du Foresto,
Auguste-François Billiemaz et Piales, sénateurs.

AVANT-PROPOS

I. — Composition de la mission. ^

Assemblée nationale.

MM. Robert Bichet, député, ancien ministre, président de la sous-
commission de la productivité et de l'aménagement du territoire;
Brard, député; Charlot, député, président de la commission de
comptabilité; Gaulier-Chaumel. député, président de la sous-com
mission de l'électricité et du gaz.

Conseil de la République.

MiM. fimuseh, sénateur, président de la commission de la produc-
lion industrielle ; Auguste-François Billiemaz, sénateur; Henri Cor
nat, sénateur, vice-président de la commission de la prudiifli' n
industrielle; Coudé du Foresto, sénateur, ancien ministre, serré Ini"
de la commission de la production industrielle; Piales, sénateur.
La mission était accompagnée de:
i.MM Moinet, administrateur à l'Assemblée nationale; Vilain, admi

nistra ieur au Conseil de la République.

IL — Personnalités rencontrées.

Gosplan.

MM. Baiibakov, président; Jimerine, premier vice-président (P^'
dec.esseur de M Malenkov au ministère de l'énergie électrique);
vice in !' ? ,ar6* d' s H "es lions financières; Jakmlcf,
vit,e-jpiéMdf.nt, chargé de la culture; Tarassov, vice-président, chargé
lïmii"! ir! n(i et , de l'alimentation ; Charov, membre M
comité dire leur, chargé de la conslnirlinn et de i'urbanNW!

7fl(le du liaïbakov ; Kolov, fonctionnaire du
rio' lerp' r' le , d " il> splan ; Tsi/en, deuxième adjoint
interprète Laibakov ; Arkangelov, ingénieur; Larissa ProslakoU.

Dirigeants d'usines.

u^*f.Vi,aneV, ^^^'reclenr de la centrale atomique
m',1 -n' - : 'lvtv; <■'lelfovski, directeur de l'usine de cons|ru<'li" us
métallurgiques (Oural-machines) ; Emelianov, ingénieur en c.licl de
l usine hleclrcHiln à Leningrad { Un bo ^ntfrnieur) • Tscherni^1 "^
Im-HofUF i CI\ -eI l u '<inc de coiislruclions mécaniques
i > ni S ^'"'"rfad ; Grnmov, directeur de l'usino de roii'cinf» 18
1 V o i" ; \ oronov, directeur du combinat de Mat!!"'! 1 '
fo -^iiivri'^i • °'n dl,r( ' r,ein; f d! l'usine métallurgique de Zaj>orojj«
(oi rn ik Use) , Donlzov, directeur de l'usine de constriicliims *■
koïuîuseS KtïiuclHcUe v'*os 'Ov * Mme Kholod, a»wu<""C "

(11 Vo'r: Assemblée nationale (•> légisi.ï, nos isto, 2657 et
yi8" 218; Conseil de la République, n> 20 (session de 1 900-1957}.
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Directeurs d'universités et instituts.

MM. Ivanov, vice-recteur de l'université de Moscou; Proskuriakov,
président de l'institut hydrotechnique de Leningrad; Mihaylov, pro
fesseur, directeur de l'observatoire de Leningrad; Scounov, directeur
de' l'institut polytechnique de Sverlosk; Iodjaev, directeur de
l'institut industriel d'Azerbaïdjan.

Personnalités nationales et locales.

MM. Mikoyan, vice-président du conseil des ministres d'U. R. S. S.;
Pervoiicliine, vice-président du conseil des-ministres d'U. K. S. S.;
JCoulchoumov, vice-ministre de l'agriculture; Koslov, vice. président
de la commission de planification de Leningrad; Smirnov, maire de
Leningrad; Panov, maire-adjoint de Sverdlovsk ; Villisov, architecte
de la ville de Sverdlovsk; Soulimenkov, président du soviet local de
Rostov; Madoumaiev, vice-président du conseil des ministres d'Azer-
baïdian; Uasuienov, président du soviet local d'Azerbaïdjan; Staro-
dulov, vice-président du soviet d'Ukraine (membre correspondant
de l'académie des sciences); Baranosvki, président du soviet
d'Ukraine président du Gosplan d'Ukraine; Kolebuby, vice-président
du " Oosnian d'Ukraine; Gorkine, secrétaire du pra?sidium du soviet
suprême- Komarov, vice-président du conseil des national; les;
tSarfomov' président du comité du lAid^ct du soviet des iuili-otaliles,
iAronljiinan, chef du déparlement Europe aux affaires étrangères;
Jsikitiue, premier vice-président du comilé économique d'Étal.

III. — Itinéraire.

Samedi 25 août 1950.

9 h. 30. — Départ de Paris; 1" heures. — Arrivée à Varsovie.

Dimanche 30 août.

Visite de Varsovie.

Lundi 27 août.

11 heures. — Départ pour Moscou par avion spécial Tliouchine;
15 heures — Arrivée à Moscou; réception par les représentants du
Gosplan.

Mardi 28 août.

10 heures. — R&eption par M. Jtaïbakov, président du Gosplan et
Ses collaborateurs; fixation de l'itinéraire du voyage. Premier
échange de vues; 15 heures. — Visite de l'exposition permanente in
dustrielle de Moscou;. 18 h. 30. — Visite du stade Lénine, à Moscou.

Mercredi 29 août.

10 heures. — Visite du Kremlin; 16 heures. — Visite de l'Univer
sité de Moscou; 23 heures. — Visite du métro de Moscou.

Jeudi 30 août.

10 heures. — Visite de la centrale atomique de Maloyaroslavetz;
83 il. 30. — Départ pour Leningrad.

Vendredi 31 août.

14 heures. — Visite de l'Institut hydroteclinique de Leningrad;
48 heures. — Visite de l'Observatoire ; 20 heures. — Visite du palais
de la culture Kirovski.

Samedi lsr septembre.

10 heures. — Visite h l'usine Electrosila (équipement électrique);
/3 h. 30. — Visite de l'usine de constructions mécaniques des tur
bines de Leningrad.

Dimanche 2 septembre.

10 heures. — Visite du stade Kirov; 11 heures. — Visite du musée
de l'Ermitage; 17 heures. — Visite du 'Pcterhof; 20 heures. — Visite
du métro; 23 heures. — Départ pour Moscou.

Lundi 3 septembre.

12 heures. — Visite de l'usine de roulements à billes de Moscou;
H\ heures. — Visile de la confiserie « Octobre-rouge »; 18 h. 30. —
(Visite au ministère du cinéma.

Mardi 4 septembre.

8 heures. — Départ par avion spécial pour Sverdlovsk (Oural) ;
d7 heures. — Exposé par l'architecte de la ville; 19 heures. — Visite
de la ville; 20 heures. — Visite du musée minéraiogique.

Mercredi 5 septembre.

Premier groupe:
9 h. 30. — Visite de l'usine de constructions métallurgiques « Oural-

machines »; 15 h. 30. — Visite de l'institut polytechnique.
Deuxième groupe:

Visite du combinat sidérurgique de Magnitogorsk,

Jeudi 0 septembre.

. G heures. — Départ pour Rostov; 15 heures. — Visite de l'usine
de constructions des machines agricoles.

Vendredi 7 septembre.

8 heures. — Départ pour Bakou; 10 heures. — Visite de la
raffinerie de Bakou; 17 h. 30. — Visite du musée Nizami.

Samedi 8 septembre.

10 heures. — Visite d'une exploita lion pétrolière sur la mer;
13 heures. — Visite de l'institut industriel; 15 heures. — Exposé
par le président du conseil des ministres d'Azerbaïdjan sur l éco
nomie de cette république. „

Dimanche 9 septembre.

5 heures. — Départ pour Driiepropetrovsk ; 12 heures. — Départ
en voilure pour Zapurojié: visite de la ceniralc hyurauiique el du
barrage sur le Dniepr; 17 h. 30. — Visite de l'usine métallurgique
de Zaporojié.

Lundi 10 septembre.

8 heures. — Départ pour Kiev; 12 heures. — Visite du kho'kose
Khrouchtchev; 16 heures. — Exposé par le président du Grosplan
sur l'économie de l'Ukraine.

Mardi 11 setemure.

10 heures. — Visite de la ville ; 17 heures. — Départ pour Moscou.

Mercredi 12 septembre.

10 heures. — Visite de l'exposition permanente agricole. —
13 heures. — Exposé par le vice-ininistre de l'agriculture, M. Kout-
choumov; 18 h. 30. — Dernier entretien avec le président ISaïhakov.

Jeudi 13 septembre.

10 heures. — Visite de logements ouvriers; 12 heures. — Visite
de la galerie Tretiakov; 17 heures. — Visite au muusoléu de Lénine;
19 heures. — Entrevue avec M. Mikoyan.

Vendredi 14 septembre.

5 heures. — Départ pour Prague; 15 heures. — Visite de la ville.

Samedi 15 septembre.

9 heures. — Visite des usines Skoda à Pilscn; 13 heures. — Visite
de la brasserie Pilsen.

Dimanche 10 septembre.

8 heures. — Départ pour Brno; 12 heures. — Visite de la foire-
exposition de Brno.

Lundi 17 septembre.

Réception par M. Fierlinger, président de l'Assemblée nationale
tchèque; 14 h. 10. — Départ pour Paris.

IV — Observations préliminaires.

Le présent rapport rend compte de la mission d'information effec
tuée en U. R. S. S. par une délégation de la commission de la
production industrielle du Conseil de la République, du 27 août au
11 septembre 1956.

Conduite par M. Bousch, président de la commission de la produc
tion industrielle, la délégation était composée de MM. Billiemaz,
Cornat, Coudé du Foresto et Piales. Elle était accompagnée par une
délégation de la commission de la production industrielle de l'Assem
blée nationale, conduite par M. Bichet qu'accompacnaient
MM. Brard. Charlot. et Gautier-Chaumet. •• *

Cette mission avait pour objet essentiel d'étudier l'élal de
reconstitution, de modernisation et d'équipement des principaux
secteurs de l'industrie de l'U. Ii._S. S. A la vérité, l'accomplissement
de la mission a porté essentiellement sur ie secteur énergétique et le
secteur des industries de base (sidérurgie et constructions méca
niques). La durée du séjour en U. lt. S. S. était, en effet, trop
restreinte, en raison notamment des dislances à parcourir, pour
permettre une information sur l'ensemble de l'industrie soviétique.
Il n'était donc pas facile d'organiser le circuit qui a amené la

délégation de Moscou à Léningrad, dans l'Oural, à Rostov, à Bakou
et en Ukraine, pour lui donner une information à la fois générale et
précise.
La délégation se fait un devoir de remercier le président de la

commission de planification d'État, M. Raïbakov et ses collaborateurs,
tant pour l'organisation du voyage que pour les nombreuses infor
mations qu'ils lui ont fournies.
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Au cours de son voyage, la délégation a pu prendre contact avec
des personnalités du ifosplan, du Gouvernement, de l'administration,
de l'industrie, de l'agriculture et de l'enseignement.
Elle remercie ces personnalités de l'accueil qu'elles lui ont reservt.
Ke rapport ne prétend pas donner une vue exhaustive des pro-

Mèmes abordés; son but esi d'exposer les constatations faites et de
les situer dans un cadre général à la lumière des visites elleetuees
et des conversations tenues.
Sur un autre plan, le Gouvernement de l'Union soviétique a pour

la première lois celte année, au mois de mars, fait paraître un
recueil de statistiques, relatives à fous les domaines de l'économie et
exprimées à la fois en pourcentage et en valeur absolue. >
Les tableaux inclus dans ce rapport et illustrant les informations

recueillies sont extraits de cet ouvrage.
On trouvera doue, successivement traités, aiprès de brèves consi

dérations historiques, géographiques et d'organisation politique, les
(| n":! ions suivantes : l'organisnlion économique et la planification, la
production énergétique, l'industrie métalluigique, l'agriculture et
J 'enseignement.
Knlin. dans la, conclusion, la délégation a rassemblé ses impres

sions générales et rappelé les critiques qu'elle a formulées en plu
sieurs occasions.

INTRODUCTION

I. - Considérations géographiques.

TVans sa configura lion actuelle, le territoire de l'Union des répn-
iliques socialistes soviétiques s'étend sur 22.270.000 kilomètres carrés
et constitue le sixième des terres émergées.

A la suite de la deuxième guerre mondiale, l'U. B. S. S. a acquis
4GIUNH.I kilomètres carrés. Ont, en etlel, été incorporés dans le
monde soviétique: en Europe, le port arctique de Petsamo et la
égion de Yiborg, pris à la Finlande; les trois Etats haltes (Estonie,
Lettonie. Lituanie) ; une partie de la Prusse orientale avec Kalinin
grad ( konigsJjerg) ; les régions orientales de la Pologne de 1939
peuplées en grande partie de Blancs-Ruv?iens et d'Ukrainiens;
l'Ukraine subrârpatique cédée par la Tchécoslovaquie; une partie de.
la hukovine et la Bessarabie cédées par la Roumanie. En Asie: le
Sud de l'île Sakhaline et les iles Kouriles, acquis au détriment du
Japon.
Ainsi constituée, VU. R. S. S', est grande comme M fois la France

et comme 3 fois les Etats-lïiK Uu Nord au Sud, elle s'étend du
»}• degré au 82« degré de latitude Nord et, d'Ouest en Est, du
206 degré de longitude Est au 17«« degré de longitude Ouest, c'est-à-
dire de l'Europe centale et danubienne aux contins de la Mand 
chourie et du Japon. Sur la frontière orientale, le soleil se lève
onze heures plus tôt que sur la frontière occidentale. Par le train, il
y a plus de 9.000 kilomètres de Moscou à Vladivostok.

/

Population.

Selon les statistiques officielles du Gouvernement soviétique, la
population de l'U. R. S. S. était en 19:>5, de 200.at0.000 habitants,
soit une densité de 9 habitants au kilomètre carré.
Les t rois quarts des habilanls de l'U. R. S. S. résident en Europe,

à l'Ouest de l'Oural qui, à la vérité, ne constitue qu'une limite
conventionnelle entre l'Europe et l'Asie soviétique. Le reste de la
population se répartit de la façon suivante: 10 millions dans les |iays
du Can. ase, -H) millions en Asie centrale et en Sibérie.
Malgré la deuxième guerre mondiale qui aurait fait, en U. R. S'- P.,

dl millions de victimes tant civiles que militaires, la population
continue à s'aceroilre rapidement. Avec un taux de natalité de
25 p. l.ftoo et un taux de mortalité de 8 p. 1.000, l'excédent des
naissances sur les décès est de 17 p. J.O00, soit une augmentation de
plus de 3 initiions d'habitants .par an.

Nalalitt}, mortalité et accroissement dc la population.

ANSISES

NOMMIE

do naissances

lion r

i 000 limitants.

NOMBRE

de défte pour

i (H00 li.ihitaute.

ACCROISSEMENT

net de la

population pour
4.000 habitants.

ion 47
H

.11 ,7
20 ,5
20,8
26.4

2 i ,9
20,5
25,6

30,2
20,3
18.3

K6

9,G
9,3
9

8,0
8,4

16,8
23,7
13,4
46.9

17,2
17.1
15,9
17,6
17,2u.)<j

Par suite du développement de la santé publique et de l'amélio-
taliun du hieu-élre des travailleurs, la mortalité globale de la popu
lation en 1955 a diminué de 2,2 fois par rapport à 19-10 et de 3,6 fois
par rapport i 1913.
Le pour'Tiiiaye de la population rurale a diminué dans la popu

lation totale : 70 millions d'hommes habitent les villes au lieu de
26 millions en 1!W. En 1956, 115 villes ont plus de 100.000 habitants
et 21 plus de 500. 000 habitants. Moscou a près de 5 millions d'habi
tants, Léningrad plus de 3 millions, Kiev près de 1 million et Bakou
900.000.

Composition dc la population par catégorie sociale.

(En pourcentage.)

1913 1928 1937 1955

Toute la population (en foyers)..
Se répartissaut ainsi:
Ouvriers et employés
Paysannerie kolkhozienne et arti
sans groupés en coopératives..

Paysans individuels (sans le
koulaks) et artisans ne travail
lant pas en coopérative

Propriétaires fonciers, grande e
petite bourgeoisie urbaine, mar
chands et koulaks

100 100 100 100

17 17 .C 30.2 58.3

» 2,9 5/ ,9 41,2

bt. J-J M ) . J

16,3 4,6 » m

Vne certaine ronrentralinn est observée dans les grandes villes
dont le nombre a augmenté.

population des villes.

NOMBRE DE VILLES
POPULATION

(en millions d'habitants).

Dé

cembre

1926.

Janvier

1939.

Janvier

19w.

Dé

cembre

11

Janvier

1939.

JdD V ifr

l9oo.

Villes de 50 à 100.000
1 1 » i> i La n ! c M U V\Q À i A f f 7

y iut »t nu îuu a JW.AA»

9ft A 1l P. A 4\ O 01 t

V I I H 1 S (lu

habitants 3 11 21 4,1 12,8 20

II. - Considérations historiques.

La révolution russe de 1917 a été le fait, du moin.s à son origine,
non seulement des ouvriers et des paysans, mais de la bourgeoisie
commerçante, industrielle et agricole.
Le servage des paysans avait été supprimé en 1861 mais le*

paysans devenus libres ne possédaient que des domaines insuffisants
et constituaient un pro'étariat rural, Misérable et arriéré, tandis
que dominait la grande propriété.

Par ailleurs, le mir ou commune rurale dirigeait l'exploitation
collective des terres de la commune, les champs étant répartis entra
les familles et les lots changeant fréquemment d'exploitants.
De 1906 à 1910, des réformes autorisèrent les paysans à se retirer

de la collectivité avec leurs parcelles et à se procurer des biens mais
ces réformes ne favorisaient que les paysans aisés et aboutissaient
à la formation d'une Yé ri table bourgeoisie rurale, les koulaks
Quant à l'industrie, elle dépendant pour une grande part de

l'étranger qui avait fourni les capitaux.
Jusqu'en 1890, la journée de travail était au moins de douze

heures et les salaires étaient tris bas.

A partir de 1383, on assiste à une première organisation de
défense des ouvriers. En 1X98, se constitue le parti ouvrier social-
démocrate russe qui se divise, après le congrès de Bruxelles de 1903,
en deux groupes distincts: le groupe des Bolcheviks (majoritaire
qui, avec Lénine, préconisait la formation d'un parti de combat)
et le groupe des Mencheviks (minoritaire, qui s'opposait à cette
conception).

Quoique obligés de quitter la "Russie, les chefs bolcheviks no
cesseront de rester en relation avec la classe ouvrière russe et
d'avoir une influence sur elle.

Au début du siècle, l'empire russe demeurait une monarchie
absolue et le tsar assurait sa domination par l'intermédiaire d'une
bureaucratie toute puissante.
Après la défaite des armées russes par les Japonais en jan

Tier 1905, une révolution éclate, accompagnée d'émeutes, de grèves
et de mutineries dans l'armée.

Le tsar semble s'orienter vers une monarchie parlementaire
mais, après avoir brisé l'insurrection, il se borne à faire élire une
Douma d empire qu'il dissout et remplace successivement jusqu'au
moment où il trouve une assemblée à sa dévotion. Comme aucune
modification n'est apportée au régime, le mouvement révolutionnaire
se développe à nouveau A partir de 1912 et, durant le premier tri
mestre de 191 i, il y eut près de 1.500. 000 grévistes. Quand la guerre
de 1911 éclate, le régime tsariste se trouvait donc dans une
situation très instable.

De 1914 au début de 1917, on assiste h un conflit de plus en
plus prorond entre le tsar et l'opinion publique. Progressivement,
I opposition s'accentue et, dès septembre 1915. se constitue à 1°
Douma un bloc dit progressiste.
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A la fin de 1916 et au début de 1917, les troubles augmentent
pour aboutir, après les journées de mars 1917, à l'abdication
du tsar dans la nuit du 15 au 10 mars et à l'abolition de la monar
chie le 17 mars.

Durant la période qui sépare celte première révolution de la
révolution d'octobre 1917, la caractéristique essentielle est la dualité
des pouvoirs. A côté du Gouvernement provisoire de la bourgeoisie
si constitue un autre pouvoir qui ira grandissant, le Soviet des
députés, ouvriers et soldats.
Le premier gouvernement provisoire du prince Lvov, qui ne

dura que jusqu'au 15 mai, était dominé par la bourgeoisie russe. Il
sera remplacé, le 18 mai, par un ministère de coalition où la parti
cipation socialiste sera plus importante et. le 5 août, par un gouver
nement formé par Kerinski. Mais Kerinski lui-même, dans la lutte
qui l'opposera aux Bolcheviks aura le dessous et, dans la nuit du
6 novembre, les Bolcheviks, sous la direction de Lénine, s'empa
reront de Petrograd et prendront le pouvoir.
L'histoire de la Russie depuis 1917, peut être divisée en un

certain nombre de périodes que l'on se bornera à rappeler briève
ment:

La période du communisme de guerre, de 1917 à 1921, qui a
Tu la prise du pouvoir par les Bolcheviks et la publication des pre
miers décrets fixant les bases du. régime, notamment le décret sur
la terre (S novembre 1917) qui a aboli ia grande propriété, sans délai
et sans aucune indemnité, le décret reiatîf aux entreprises indus
trielles (11 novembre) qui assure un contrôle effectif des ouvriers et
des employés sur les entreprises. L'année 1918 voit ainsi la nationa
lisa lion des banques (1 i décembre), des chemins de fer, du com
merce extérieur (23 avril), de la grande industrie, c'est-à-dire des
entreprises dont le capital était supérieur à 500.000 roubles (28 juin),'
et du commerce intérieur (21 novembre).
Le 3 mars de la même année, les Soviets avaient signé avec

('Allemagne le traité de Bresl-Litovsk. Enfin, le 12 mars 191S, le
gouvernement soviétique s'installa à Moscou qui retrouvait ainsi
son prestige de capitale. Mais, en raison des dilticultés que rencontra
la Russie tant sur le plan intérieur que sur le plan extérieur, ce
n'est qu'en décembre 1922 que naquit l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, qui comprenait la Russie, l'Ukraine, la Biélo*
Russie et la Transcaucasie (Azerbaïdjan, Géorgie, Arménie). En
1921, l'Usbékislan et le Turkménistan s'intégreront Si l'U. R. S. S.
et, en 1929, le Tadjokistan. A partir de 1921, le gouvernement des
Soviets est reconnu comme le gouvernement de la Russie;
La période de 1921 a 1927 est la période de la N. E. P. (Politique

économique nouvelle). Il s'agit de faire au capitalisme privé une
place limitée pour un temps limité afin de reconstruire l'économie
nalionale, mais en même temps il importe d'accroilre le plus rapi
dement possible la part socialiste de la production. Cette politique de
circonstance ne se développera pas sans heurts, mais les objectifs
fixés à la N. E. P. ont été atteints en 1927. La Russie retrouve le
niveau de la production d'avant guerre et les bases essentielles
de la production ont été reconstituées;
La période de douze ans, qui va de 1927 à 1939. est caractérisée,

au point de vue économique et social, par la planification et la
colleclivisalion des campagnes.

A la vérité, le mouvement de planification et de collectivisation
ne date pas de 1927. L'eltort de prévision et d'organisation a précédé
l'établissement du premier plan quinquennal. Quant à la collecti
visation, elle a été préparée bien avant que fussent prises les
mesures qui la réalisèrent.
La N. E. P. a reconstruit l'économie soviétique, mais elle devient

progressivement un obstacle au développement des efforts productifs
et elle doit être abandonnée au profit de la planification qui oriente
l'économie vers le socialisme. Le but i atteindre est de transformer
la Russie, pays agraire, en pays industriel capable de produire par
:ses propres moyens l'outillage nécessaire et d'assurer la collectivi
sation des campagnes.
Le premier plan quinquennal, préparé en 1927, est entré en

exécution le 1 er octrtbre 1928 et les objectifs qu'il avait prévus ont
été atteints le 31 décembre 1932, soit avec neuf mois d'avance.
1. 'application de ce plan quinquennal a précipité la disparition du
Be» leur privé.
En 1933, à l'exception des campagnes où le paysan continue à

vendre aux marchés, le commerce privé a pratiquement disparu.
Quant à l'industrie, elle est socialisée à 99 p. 100 à la fin de 1933.
Dans l'agriculture, le rythme el la forme de collectivisation variaient
selon les régions, mais, en principe, la collectivisation devait être
terminée en 1933.

Le deuxième plan quinquennal correspond à la période 1933-1937
et prévoyait un développement plus important de l'industrie légère
et surtout de l'industrie des articles de consommation, mais il n'a
pu être complètement réalisé car, entre temps, un effort nouveau a
été fait dans le domaine des industries de guerre.
En 1938, s'est ouverte la troisième période quinquennale qui a

été interrompue par la deuxième guerre mondiale le 1« septembre
;1939; le 17 septembre, les troupes soviétiques occupent la partie
orientale de la Pologne et, le 28 septembre, un traité germano-
soviétique reconnaissait à l'U. R. S. S. la possession de cette partie
dans laquelle les Polonais étaient en minorité.
Quant aux hostilités engagées contre la Finlande, elles dureront

du 28 novembre 1939 au li mars 1910. Mais, le 22 juin 1911, les
troupes allemandes entrent en U. R. S. S., l'Ukraine est occupée,
Léningrad encerclée; le 2 octobre, une première offensive contre
Moscou échoue et une offensive déclenchée par l'armée russe, le
5 novembre 1941, oblige les Allemands à reculer. Une seconde offen
sive allemande dans le Sud, vers les pél rôles du Caucase, lancée en
juillet 1912, ne réussit que partiellement en raison de la résistance
de Stalingrad et, à partir de l'année suivante, août 19i3, l'initiative

revient à l'armée rouge, qui libérera progressivement l'Ouest du
pays, puis s'emparera des capitales des pays balles, atteindra la
Prusse Orientale, assiégera Varsovie, occupera Bucarest et Sofia et
libérera, en octobre 1911, Belgrade.
Dans le même temps, les conférences internationales de Moscou

(l sr novembre 1913), Téhéran (1" décembre 19'<3) et Yalta (février
1915) renforcent les liens qui unissent l'U. R. S. S. avec les Etats-
Unis et l'Angleterre.
La campagne de 1915 se déroule essentiellement en territoire

allemand et les armées rouges prennent Berlin le > mai 1915.
Depuis la fin de la guerre, l'U. R. S. S. a relevé ses ruines et

travaillé au développement de son économie dans le cadre des plans
quinquennaux:

— i8 plan quinquennal: 19'6-1950;
— 5e plan quinquennal: 1951-1955;
— 6e flan quinquennal: 1950-1900.

III. — Organisation politique.

Selon l'article 13 de la Constitution, l'Union des Républiques socia
listes soviétiques est un État fédéral constitué sur la base de l'union
liibrement consentie de républiques socialistes soviétiques égales en
droits. Ces républiques sont:
République socialiste lédérative de Russie: capitale Moscou;

H2.600.000 habitants.

République socialiste soviétique d'Ukraine: capitale Kiev; 40 mil
lions 000.000 habitants.

R. S. S. de Biélorussie: capitale Minsk; 8 millions d'habitants.
Dans les pays du Caucase: R. S. S. d'Azerbaïdjan, capitale Bakou;

3.400.000 habitants. R. S. S. de Géorgie, Tbilissi (TiflisT : 4 millions
d'h,tbitants. R. S. S. d'Arménie, Erivan; 1.600.000 habitants.
En Asie centrale: R. S. S. de Turkménistan, capitale Achkhabad;

1.100. 000 -habitants; R. S. S. de Ouzbékistan, capitale Tachkeni;
7.300.000 habitants. R. S. S. de Tadjikistan, capitale Stalinabad; 1 mil
lion 800.000 habitants. R. S. S. de Kirghizistan, capitale Frounze;
1.900.000 habitants. R. S. S. de Kazakhstan, capitale Alma-Ata; 6 mil
lions 500.000 habitants.

A l'Ouest: R. S. S. carélo-finnoise, capitale Pétrozavodsk ; 600.000
habitants. • R. S. S. d'Estonie, capitale Tallin; î.1u0.0no habitants.
R. S. S. de Lituanie, capitale Vilnius (Vilno) ; 2.700.000 habitants.
R. S. S. de Lettonie, capitale Riga; 2 millions d'habitants. R. S. S.
de Moldavie, capitale Kichinev; 2.700.000 habitants.
Avec ses 10.700.000 kilomètres carrés et ses 112 millions d'habi

tants, la République de Russie a une prédominance incontestable.
L'organe supérieur du pouvoir d'État de l'U. R. S. S. est le soviet

suprême (art. 30 de la Constitution).
Le pouvoir législatif de l'U. R. S. S. est exercé par le soviet

fUiprême qui se compose de deux chambres, le Soviet de l'Union et
le Soviet des Nationalités.
Le Soviet de l'Union est élu par les citoyens de l'U. R. S. S. dans

les circonscriptions électorales à raison d'un député par 300.000
habitants.

Le Soviet des Nationalités est élu par les citoyens de l'U. R. S. S.
dans les républiques fédérées et autonomes, les régions autonomes
et arrondissements nationaux, à raison de 25 députés par république
fédérée, 11 députés par république autonome, 5 députés par région
autonome et 1 député par arrondissement national.
Les deux chambres du Soviet Suprême, qui sont élues pour quatre

ans, sont égales en droit. L'initiative des lois appartient au même
titre au Soviet de l'Union qu'au Soviet des Nalioiililés. line loi est
définitive si elle est adoptée à la simple majorité des voix par cha
cune des deux chambres du Soviet Suprême.
Les présidents du Soviet de l'Union et du Soviet des Nationalités,

élus par chacune des deux chambres président à tour de rôle les
Séances communes.
Le Soviet Suprême de l'U. R. S. S. élit en séance commune des

deux chambres le praesidium du Soviet Suprême, composé comme
juit: 1 président. 1(1 vice présidents, 1 secrétaire et 15 membres.
L'organe exécutif et administratif supérieur du pouvoir d'État da

l'U. R. S. S. est le conseil des ministres (art. Ci de la Constitution).
Le conseil des ministres est responsable devant le Soviet Suprême
de l'U. R. S. S. et, dans l'intervalle des sessions, il est responsable
devant le prœsidium du Soviet Suprême.
Le conseil des ministres prend des arrêtés et dispositions sur la

base et en exécution des lois en vigueur et il en contrôle l'exécution.
H est constitué par le Soviet Suprême de l'U. R. S. S. comme suit;
Le président;
Les premiers vice-présidents;
Les vice-présidents;
Les ministres;
Le président de la commission de planification d'État;
Le président du comité d'État pour le travail et les salaires;
Le président du comiié d'État pour le progrès technique;
Le président du comité d'Elat pour les travaux de construction;
Le président du comité de la sécurité d'État;
Le président de la direction de la banque d'État de l'U. R. S. S.
Les ministres de l'U. R. S. S. dirigent les branches de l'adminis

tration -d'État qui sont de la compétence de l'U. R. S. S.
Les ministères de l'U. R. S. S. sont ou fédéraux ou fédéraux répu

blicains.

Les ministères fédéraux dirigent sur tout le territoire de, l'U. R.
S. S., soit directement, soit par les organismes qu'ils ont nommés,
la branche de l'administration d'Elat qui leur est confiée.
Les ministères fédéraux-républicains, en règle générale, dirigent

la branche de l'administration d'État qui leur est confiée, par l'inter
médiaire des ministères respectifs dans les républiques fédérées et
n'administrent directement qu'un nombre déterminé et limité
d'entreprises, d'après une liste sanctionnée par le Praesidium du
Soviet Suprême de l'U. R. S. S.
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Les mômes organismes: Soviet Suprême, Praesidium du Soviet
Suprême, conseil des ministres et ministères se retrouvent dans les
républiques fédérées. Toutefois, dans les républiques fédérées, on
distingue les ministères fédéraux-républicains qui dirigent la branche
de l'administration d'État qui leur est confiée et relèvent aussi bien
du conseil des ministres de la République fédérée que du ministère
fédéral-républicain correspondant de l'U. R. S. S. (art 87 de la Cons
titution), et les ministères républicains qui diligent la branche de
l'administration d'État qui leur est confiée et relèvent directement
du conseil des ministres de la République fédérée.
Sur le plan local, les organes du pouvoir d'État sont les Soviets

des députés des travailleurs. Ils dirigent l'activité des organes admi
nistratifs qui leur sont subordonnés, assurent le maintien de l'ordre
public, l'observation des lois et la protection des droits des citoyens,
dirigent l'oeuvre économique et culturelle locale, établissent le budget

Le chapitre X de la Constitution précise les droits et devoirs fonda
mentaux des citoyens.
Aux termes de l'article 118, les citoyens de l'U. R. S. S. ont droit

au travail, c'est-à-dire qu'ils ont le droit de recevoir un emploi
garanti et rémunéré selon la quantité et la qualité du travail fourni.
Le droit au travail est assuré par l'organisation socialiste de l'éco
nomie nationale, par l'accroissement constant des forces productives
de la société soviétique, par l'élimination de la possibilité des crises
économiques et par la suppression du chômage.
Les articles subséquents précisent la durée du travail, les congés

annuels, la sécurité sociale, l'instruction générale et obligatoire,
l'égalité de l'homme et de la femme, l'égalité de tous les citoyens
sans distinction de nationalité et de race, la liberté de conscience et
les différentes libertés publiques.
La Constitution prévoit également que tout citoyen de l'U. R. S. S.

est tenu d'exécuter les lois, d'observer la discipline du travail, de
remplir honnêtement son devoir social, de respecter les règles de
la vie en société socialiste, de sauvegarder et d'affermir la propriété
socialiste, base sacrée et inviolable du régime soviétique, source de
la richesse et de la puissance de la patrie, source d'une vie d'aisance
et de culture pour tous les travailleurs. Les individus attentant à la
propriété socialiste sont les ennemis du peuple.
L'article 10 de la Constitution avait antérieurement précisé que le

droit des citoyens à la propriété personnelle des revenus et de
l'épargne provenant de leur travail, à la propriété de leur maison
d'habitation et de l'économie domestique auxiliaire, des objets de
ménage et d'usage quotidien, des objets d'usage et de commodité
personnels, de même que le droit pour les citoyens d'hériter de la
propriété personnelle, sont protégés par la loi.
Enfin, la Constitution précise le système électoral: suffrage uni

versel, égal, direct et au scrutin secret, l'électorat étant fixé à
dix-huit ans et l'éligibilité à vingt-trois ans, les femmes étant élec
teurs ou éligibles à l'égal des hommes.
La Constitution précise les armes d'État de l'U. R. S. S. qui se

composent d'une faucille et d'un marteau sur un globe terrestre
baigné de rayons de soleil et encadré d'épis, avec cette devise dans
les langues des républiques fédérées: « Prolétaires de tous les pays,
unissez:vous ! ». Les armes sont surmontées d'une étoile à cinq
branches.

Quant au drapeau, il est formé par une étamine rouge portant
à son angle supérieur, près de la hampe, une faucille et un marteau
dorés, surmontés d'une étoile rouge à cinq branches, encadrée d'or.
Le rapport de la hauteur à la longueur est de 1 : 2.
L'article 146 prévoit que la Constitution de l'U. R. S. S. ne peut

être modifiée que par décision du Soviet Suprême de l'U. R. S. S..
adoptée à la majorité des deux tiers des voix au moins par chacune
des chambres du Soviet Suprême.

CHAPITRE 1«

ORGANISATION ÉCONOMIQUE ET PLANIFICATION

I. — Généralités.

Alors que l'économie occidentale est fondée, en dehors du secteur
nationalisé, sur la propriété privée des moyens de production et
l'initiative privée; l'économie soviétique est à base de propriété
publique et dirigée par le .plan d'État.
Le tableau suivant qui retrace l'évolution de la part de l'économie

socialiste dans l'ensemble de l'économie de 1924 à 1955 constitue la
démonstration de celte affirmation.

Part de l'économie socialiste en U. R. S. S.

(En pourcentage.)

Bans le revenu national: 1924, 35; 1928, 44; 1937, 99,1; 1950, 99,8;
1954 99.98" 1955,99 99.

Dans la production globale industrielle: 1924, 76,3; 1928, 82,4; 1937,
99.8; 1950, 100; 1954, 100; 1955, 100.
Dans la production globale agricole (y compris les exploitations

personnelles auxiliaires des kolkhoziens) : 1924, 1,5; 1928, 3,3; 1937,
98,5; 1950, 98,1; 1954, 99,86; 1955, 99,87.
Dans le commerce de détail des entreprises commerciales (y com

pris l'alimentation collective): 1924, 47,3; 1928, 76,4; 1937, 100; 1950,
100; 1954, 100; 1955, 100.
On peut caractériser l'économie soviétique par les quatre traits

suivants:

1. — Elle est une économie dirigée par l'État par l'intermédiaire
d'un appareil technico-administratit plus ou moins décentralisé, où
son autorité est engagée et où, à tous les échelons, les exécutants
sont rendus pleinement responsables.

2. — Elle est une économie qui s'appuie sur une structure juri
dique particulière de la propriété, où tous les moyens de production
sont « propriété commune nationale ».
3. — Elle est une économie qui se développe selon un plan împé-,

ratif embrassant les domaines essentiels de l'activité de l'homme.
Les décisions globales, prises à l'échelle de la nation, par 1 État
concernent principalement les quantités, les investissements, les
prix, la main-d'œuvre, les salaires. Ce sont des décisions qui n'ont
de sens que dans une conjoncture politique, économique et sociale
donnée, qu'en fonction d'options fondamentales sur l'avenir de la
nation qui ressortissent au politique tout autant, sinon plus, qu'à
l'économique.
4. - Pour réaliser les objectifs assignés, le pouvoir soviétique

demande l'adhésion des travailleurs mobilisés par les syndicats et
celle de tout le peuple entraîné par le parti.

1» Considérations théoriques
sur le fonctionnement de l'économie socialiste.

Quand les rapports de production socialistes sont apparus et se
développent, de nouvelles lois économiques surgissent et commencent
à agir: la loi économique fondamentale du socialisme, la loi du déve
loppement harmonieux, proportionné, de l'économie nationale, la loi
de l'élévation constante de la productivité du travail, la loi de la
répartition selon le travail, la loi de l'accumulation socialiste et
d'autres encore.

A. - La loi économique fondamentale du socialisme. - Les traits
essentiels et les exigences de la loi économique fondamentale du
socialisme peuvent être formulés ainsi:

« Assurer au maximum la satisfaction des besoins matériels et
culturels sans cesse croissants de toute la société, en développant et
en perfectionnant sans cesse la production socialiste sur la base
d'une technique supérieure.
La loi économique fondamentale du socialisme indique le but de

la production socialiste et le moyen d'y parvenir.

La loi économique fondamentale joue un rôle dirigeant dans le
système des lois économiques agissant au sein de la société socia
liste. C'est ainsi que les exigences de la loi économique fondamen
tale déterminent le caractère des proportions établies dans l'écono
mie nationale en fonction de la loi du développement harmonieux,
proportionné, de cette dernière; l'élévation systématique de la pro
ductivité du travail est le moyen essentiel d'assurer le développement
continu de la production socialiste; la satisfaction des besoins maté
riels et culturels croissants des travailleurs s'effectue par l'intermé
diaire de la loi de la répartition selon le travail, etc.

L'action de l'État soviétique en matière d'organisation économique,
culturelle et éducative s'étend à tous les aspects de la vie de la
société socialiste. C'est l'État soviétique qui assure la direction et
la gestion planifiée de ses entreprises dans toutes les branches de
l'économie. C'est lui et ses organismes qui nomment les dirigeant 1s
des entreprises d'État, de leurs groupements, des branches d'activité
auxquelles elles se rattachent et qui contrôlent leur fonctionnement.
L'État planifie l'économie nationale: il détermine dans le cadre du
plan le volume, la structure et les rythmes d'accroissement de la
production et du commerce intérieur et extérieur; il fixe les prix des
marchandises et le prix de revient planifié de la production, ainsi
que le niveau des salaires des ouvriers et des employés; il répartit
les ressources matérielles, la main-d'enivre, les ressources finan
cières, etc. 11 donne son orientation à la vie économique des kolkho
zes et assure la direction de ces derniers par l'intermédiaire des
Soviets locaux, des stations de machines et tracteurs (S. M. T.), des
organismes élus de l'artel agricole, en prenant en considération leur
caractère particulier d'entreprises coopératives. Il s'attache par tous
les moyens à resserrer l'alliance de la classe ouvrière et de la paysan
nerie, à étendre les rapports économiques entre la ville et la cam
pagne.

B. - La loi du développement harmonieux de l'économie natio
nale. - Cette loi signifie avant tout qu'il est nécessaire de maintenir
des proportions déterminées entre les parties et les éléments de l'éro.
nomie nationale. Lénine indiquait que l'harmonie signifie le maintien
conscient de proportions constantes.

La loi du développement harmonieux, proportionné, de l'éco
nomie nationale joue donc le rôle de régulateur de la production
dans l'économie socialiste conformément aux exigences de la loi éco
nomique fondamentale du socialisme.

Celles-ci sont, à chaque étape, réalisées en fonction du niveau de
développement des forces productives, des ressources matérielles exis
tantes, de la conjoncture intérieure et extérieure que connaît le pays
du socialisme. C'est sous cet angle et conformément à la loi du
développement harmonieux que sont déterminées les proportions
dans l'économie nationale.

Le parti communiste et l'État socialiste répondent aux exigences
de la loi du développement harmonieux de l'économie, national#
au moyen de plans qui organisent et orientent l'activité créatrice
des masses laborieuses.

4 . f9* .^a Panification socialiste. — Elle combine les plans perspec
tifs, qui traduisent la ligne fondamentale du développement écono
mique pour un certain nombre d'années, avec les plans courants,
programmes concrets des travaux à exécuter dans les délais plus
réduits. 11 faut mentionner, parmi les plans perspectifs les plans
quinquennaux de développement de l'économie nationale' ainsi (pie
ceux qui sont dressés pour de plus longues périodes. Parmi les plans

il convient de ranger les plans annuels. Les plans courants
sont élaborés à partir des plans perspectifs.
_. 'il1,®, Principales méthodes utilisées pour établirôans i
52n?Ie «n-a,jona,1 ? ,es p roportions correctes, répondant aux exigences
de la loi du développement harmonieux, est la mise au point d'uû
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système de balances. L'État socialiste fixe ainsi les proportions,
exprimées en nature et en argent, dans le développement de l'écono
mie nationale, détermine les ressources et leur répartition par bran
ches d'activité et catégories de produits. La confrontation des ressour
ces existantes et des besoins prévus fait apparaître les points faibles
de l'économie nationale, les disproportions entre les différentes bran
ches quant au niveau et aux rythmes de leur développement, et
suggère les mesures à prendre pour y remédier. Par ailleurs, le sys
tème des balances permet de déceler des ressources supplémentaires
résultant d'une économie de matières premières et de matériaux,
ainsi que d'une meilleure utilisation de l'équipement, ressources qui
contribueront à accroître la production el la consommation.

On distingue les balances des ressources matérielles (exprimées en
nature), les balances exprimées sous forme monétaire et les balances
de la main-d'œuvre.

Les balances des ressources matérielles font apparaître la corré
lation qui existe entre la production et la consommation d'un
produit ou d'un groupe de produits sous leur forme naturelle. Elles
portent sur les principaux produits : machines-outils, minerais,
métaux, coton et autres moyens de production, objets de consom
mation individuelle (viande, sucre, huile, beurre, etc.).
Elles sont indispensables pour dresser les plans de fourniture de

moyens de production à toutes les branches de l'économie natio
nale par ministères et par départements. Ces plans prévoient une
meilleure utilisation de l'équipement, des matières premières, du
combustible, etc., grâce à l'application de normes progressives.
Parmi les balances exprimées sous forme monétaire, il faut ranger

notamment celles des revenus et des dépenses en argent de la
population, du revenu national et de sa répartilion.
Les balances de la main-d'œuvre déterminent les besoins de

l'économie nationale en main-d'œuvre et en cadres qualifiés, ainsi
que les moyens de couvrir ces besoins.
La balance apportant la synthèse la plus complète est la balance

de l'économie nationale qui représente un système d'indices écono
miques caractérisant les principaux rapports et proportions de l'éco
nomie socialiste. Elle comprend les balances essentielles suivantes:
produit social global, revenu national, travail.
La planification socialiste, qui reflète les exigences de la loi du

développement harmonieux de l'économie nationale, établit des
directives. Les plans d'État ne sont pas des plans-pronostics, mais
des plans-directives, que les organismes dirigeants sont tenus d'exé
cuter et qui déterminent l'orientation du développement économique
de tout le pays.

Une fois sanctionnés par les organismes supérieurs de l'État
socialiste, les plans d'État ont force de loi. Les dirigeants de l'éco
nomie sont tenus d'en assurer l'exécution régulière, suivant le
rythme prévu, par chaque entreprise, tout au long de l'année, du
trimestre et du mois, en ce qui concerne non seulement le volume
de la production, mais aussi sgn assortiment; ils sont tenus d'amé
liorer sans cesse la qualité de la production et de réduire les prix
de revient conformément aux prévisions du plan.

L'un des aspects les plus importants de la direction planifiée de
l'économie nationale est la vérification de l'exécution du plan, qui
permet d'établir jusqu'à quel point celui-ci traduit les exigences de
la loi du développement harmonieux de l'économie nationale, et
comment il se réalise. Elle donne la possibilité de déceler en temps
utile les disproportions existantes et de prévenir l'apparition de
nouvelles disproportions, de découvrir des réserves de production
jusque-là ignorées et d'apporter les correctifs nécessaires aux plans
de l'économie nationale.

Pour diriger l'économie nationale d'après un plan, un système
unique de recensement s'impose. Lénine enseignait que « le socia
lisme, c'est le recensement ». Une organisation socialiste planifiée
ne saurait se concevoir sans un recensement correct. Or, qui dit
recensement, dit statistique. Dans l'économie socialiste, le recen
sement et la statistique sont organiquement associés au plan de
l'économie nationale. Les statistiques relatives à l'accomplissement
du plan sont indispensables à l'établissement du plan pour la
période suivante. Le système socialiste de recensement et de statis
tique permet de contrôler l'exécution du plan dans son ensemble et
dans chacune de ses parties.

2° L'élaboration pratique du plan.

Le plan soviétique est à la fois économique, social, financier et
monétaire. Il est arrêté d'après les directives du congrès du parti,
par le conseil des ministres de l'U. R. S. S. qui est assisté d'un
organisme spécialisé, le Gosplan. Le Gosplan de l'U. R. S. S. ou
commission de planification d'État est chargé de l'élaboration techni
que des plans. Jusqu'au 1er janvier 1955, il n'était composé que d'une
seule commission responsable aussi bien de l'établissement des
plans à long terme que des plans annuels. Depuis cette date, le
conseil des ministres et le comité central du parti ont scindé le
Gosplan en deux sections: d'une part, le Gosplan proprement dit
qui conserve la planification à long terme (plans à cinq ans, dix
ou quinze ans) et, d'autre part, la commission économique chargée
de la planification à court terme (plan annuel et mesures d'appli
cation de ce plan). Il était apparu, en effet, à l'usage que l'élabo
ration des mesures concrètes d'application du plan surchargeait
trop les travaux du Gosplan.

Les fonctions des deux commissions ne sont cependant séparées
que par leur application dans le temps. Toutes deux concourent à
assurer le développement harmonieux des différents secteurs de
l'économie, c'est-à-dire à équilibrer la production et la consom

mation, la consommation et les investissements, les revenus et les
dépenses de la population. Pour établir cet équilibre, les organismes
de planification ont recours à des normes d'utilisation fixées sur une
base technique en vue d'obtenir le meilleur rendement. Ces normTTS
ne sont définitivement arrêtées qu'après consultation d'experts sur
les possibilités techniques de réalisation et, en cas de désaccord, le
litige est soumis à une commission de praticiens et de techniciens.
Il semble, d'ailleurs, que, jusqu'à une date récente, le système de

planification était dominé par la réalisation d'objectifs fixés sans que
les considérations théoriques aient une influence majeure.
L'élaboration du plan proprement dit s'effectue par un double

mouvement de « descente » puis de « remontée ».
Le conseil des ministres de l'U. R. S. S. fixe les directives écono

miques générales qui devront être appliquées pendant la période
considérée (cinq ans par exemple). Le Gosplan transforme ces direc
tives en projet de plan précisant les tâches des différentes branches
de l'économie nationale et des industries essentielles. Ce projet est
transmis, d'une part, aux ministères fédéraux et, d'autre part, au
conseil des ministres des républiques fédérées. Les uns et les
autres, par l'intermédiaire des directions respectivement . compé
tentes, les transmettent aux trusts, combinats et entreprises.
Dans chaque entreprise, le projet de plan est mis au point en ce

qui concerne l'entreprise, au sein de réunions rassemblant les
représentants des différentes catégories de travailleurs de l'entre
prise. Cette participation des travailleurs se fait l'intermédiaire des
syndicats qui participent à chaque échelon à l'élaboration du plan
économique.
Le projet de plan effectue ensuite sa « remontée » à chaque éche

lon à partir de l'entreprise. Les différents projets font l'objet
d'observations puis d'un travail de coordination et d'une nouvelle
mise au point.
Chaque ministère ou chaque république élabore son propre projet

- de plan qui est adressé' finalement au conseil des ministres de
l'U. t. S. S.

Enfin, le plan économique général est élaboré par le Gosplan
dont le rôle est d'harmoniser les différents projets et d'assurer
l'équilibre entre les différentes .branches de l'économie. Pour ce
faire, le Gosplan utilise une comptabilité économique nationale tant
en nature qu'en valeur. Dans son travail d'harmonisation, le Gosplan
examine les observations dont son projet initial a fait l'objet et
modifie éventuellement ses premiers objectifs. Ainsi, les produc
teurs de tracteurs ont proposé pour le sixième plan quinquennal de
dépasser les propositions du Gosplan de 35.000 tracteurs en 1960.
Le plan devient exécutoire quand il a reçu l'approbation du

conseil des ministres de l'U. R. S. S.

Le plan de chaque unité économique est déduit du plan écono
mique général.
Chaque ministère ou république fixe les tâches assignées à

chaque combinat, trust ou groupement régional, lequel détermine
à son tour la production impartie à chaque entreprise.
L'exécution du plan est, en fait, assurée soit par des ministères

spécialisés de l'Union, soit par les ministères de chaque république.
Au sein de chaque ministère, il existe un certain nombre de

directions principales qui ont pour fonction de diriger un secteur
précis de la branche d'industrie ou de l'économie qui dépend du
ministère; à la tête de ces directions, se trouve le plus souvent un
vice-ministre.

Les départements ministériels sont extrêmement nombreux et
très spécialisés. II existe, par exemple, un ministère de la sidérurgie,
un ministère de la production du charbon, un ministère de la pro
duction des métaux non ferreux, etc.

Les républiques fédérées sont associées diversement à l'exécution
du plan. Toutes les grandes industries sont du ressort du ministère
de l'Union, tandis que les industries légères sont généralement du
ressort de chaque république. Il y a, d'ailleurs, une tendance à.
augmenter les pouvoirs économiques des républiques fédérées.

Le contrôle de l'exécution du plan quinquennal est assuré i un
premier stade par les ministères compétents au moyen des comptes
rendus d'activité que chaque entreprise doit adresser au groupement
économique dont elle dépend.

A un deuxième stade, le contrôle est assuré par la commission
économique de planification. En principe, celle-ci suit l'exécution du
plan d'après les documents qu'on lui envoie et examine notamment
si les ministères font appliquer le plan dans les délais prévus, mais
les secteurs les plus importants du plan font l'objet d'un contrôle
sur place par les préposés du Gosplan qui se rendent eux-mêmes
dans les entreprises.

La fonction essentielle du Gosplan est, en effet, de vérifier que
le plan se réalise dans son ensemble afin que le développement
économique soit équilibré et que, par exemple, la production prévue
de machines-outils ne soit pas ralentie par une pénurie de métal.
Le contrôle financier est exécuté par le ministère des finances

et, en outre, par un ministère du contrôle d'État chargé conjoin
tement de contrôler toutes les opérations financières. Ce ministère
veille notamment à ce que le pourcentage prévu du chiffre d'affaires
soit versé dans le délai prévu au budget de l'État.
En outre, les organismes de contrôle et notamment la commission

économique du Gosplan doivent faciliter l'accomplissement du plan
aux entreprises qui ont des difficultés à atteindre l'objectif qui
leur est assigné.

La ligne qui guide les organismes de planification est la cons
truction du communisme dans le pays, étant entendu que chaque
plan doit être soutenu par des ressources matérielles et financières.
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IT. — Financement.

1° Las ressources financières qui conditionnent les investissements
sont les suivantes: """ ,.»»«■
a) Autofinancement. — Une partie du prix de revient est affectée

au financement des investissements, une partie est affectée au
«fonds du directeur», qui est lui-même utilisé à différents usages:
allocation de primes aux ouvriers, construction de maisons pour les
ouvriers, de crèches, de j.udin d'enfants, en plus des investisse
ments gouvernementaux, à concurrence de la moitié du fonds du
directeur. Toute entreprise a . donc intérêt à avoir le fonds du
directeur le plus important;
b ) Financement public. — Impôts sur la production;
c) Subventions gouvernementales. — Financées par l'emprunt.

Les emprunts sont de deux types: obligations de 2 à 3 p. 100 d'inté
rêt ou obligations à lots. .
En 1950, la population, tant ouvriers, employés que paysans, a

souscrit 34 milliards de roubles d'obligations.
En 1955, le Gouvernement a remboursé, sous forme de lots

d'amortissement et d'intérêts, environ 13 milliards de roubles.
Dans le budget de 1955, l'emprunt finance 5 p. 100 des investis

sements.

2° Le système de financement des différents secteurs économi
ques :
a) La plupart des entreprises industrielles (chemins de fer,

P. T. T., transports navals et maritimes, entreprises d'État dans
l'agriculture, stations de machines et tracteurs de l'agriculture;
appartiennent à l'État. Toutes ces entreprises travaillent sur leur
propre base commerciale; elles reçoivent un capital de base (bâti
ments, machines) et, en outre, un fonds de roulement qui est
destiné à l'achat de matières premières, de combustibles, etc.
Un budget prévisionnel est établi (l'entreprise doit payer, par

exemple, le charbon 50 roubles la tonne et ainsi de suite pour les
différents éléments concourant à la fabrication). Le prix de vente
est fixé par l'État. La différence entre le prix d'achat des différents
éléments constitutifs et le prix de vente du produit fabriqué consti
tue le bénéfice brut.
Ce bénéfice brut se subdivise, d'une part, en bénéfice net et,

d'autre part, en amortissement versé pour la reconstitution du
capital et en réserves destinées à permettre un développement plus
grand de l'entreprise. Mais si le plan a prévu que l'entreprise no
doit pas s'étendre, celle partie est reversée au ministère compétent
pour la construction d'entreprises nouvelles. Une partie du bénéfice
est versée au fonds du directeur si l'entreprise a bien travaillé. S'il
n'y a pas de bénéfice, aucune somme n'est versée au fonds du
directeur

Le bénéfice disponible après amortissement et fonds de réserve
est affecté en partie au fonds de roulement de l'entreprise et un
pourcentage est versé au budget de l'État;
b ) Les ministères disposent de ressources financières: d'une part,

un pourcentage des bénéfices des entreprises existantes, destiné à
la construction de nouvelles entreprises; d'autre part, des fonds du
budget de l'État.

III. — Le budget de l'État.

Le budget de l'État constitue le plan financier de l'État. Voici
fa structure simplifiée :

A. — Les ressources.

a) Pourcentage du bénéfice de toutes les entreprises d'État:
25 p. 100 du budget;
b) Impôts. — Les impôts sont essentiellement indirects et frappent,

en outre, les productions de luxe: 12 p. 100 du budget;
e) Payement des prestations de services: par exemple, les;

kolkhozes sont aidés par les stations de machines et tracteurs qui
ont à leur disposition le matériel agricole. Ces stations traitent avec
les kolkhozes qui leur payent en nature le travail effectué. Les
stations de machines reçoivent, d'une part, ces produits en nature
et, d'autre part, payent à l'État un impôt qui, à la vérité, représente
une partie du prix des marchandises qu'elles ont reçues.
Pour l'avenir, il est prévu, d'ailleurs, que les stations de machines

en livrant les .produits qu'elles auront reçu des kolkhozes en rece
vront directement le prix par l'État. Cet impôt, qui est donc destiné
à disparaître, représente 15 à 18 p. 100 du budget national:
d) Emprunts: 5 p. 100;
e) Impôts sur les salaires retenus à la base: 8 à 10 p. 100 (exoné

ration jusqu'à 370 roubles mensuels. Le taux maximum de l'impôt
ne dépasse pas 12 à 13 p. 100 du salaire, le pourcentage le plus
fréquemment payé est de 5 à 8 p. 100) ;
f) Impôts assez faibles sur le chiffre d'affaires du kolkhoze et

sur les paysans eux-mêmes qui peuvent cultiver à titre personnel
un demi-hectare environ. Ces impôts représetent 2 p. 100 (1 + d) ;
g) Le bénéfice du commerce extérieur: 5 à 10 p. 100.
Le bénéfice des copératives de production: 2 p. 100.
Le bénéfice des coopératives commerciales : 3 p. 100;
h) Impôls payés par les Soviets locaux (location de terres à

iûtir par l'État, assurances, revenus des banques).

B, — Les dépenses.

Constructions d'État: 33 p. 100 environ.
Dépenses sociales (écoles, hôpitaux, assistance sociale) : 33 p. 100.
Défense du pays: 18 p. 100.
Dépenses de personnel d'État: 4 p. 100.
Le supplément se répartit entre l'aide extérieure aux démo

craties populaires, les subventions économiques, etc.

IV. — Salaires, prix et standard de vie.

Pour déterminer le niveau de vie de la population soviétique,
il serait spécieux de traduire en francs, les salaires et les prix
connus en roubles. En effet, le taux officiel <lu rouble est 06
8 20 F mais ce taux est fixé arbitrairement et ne correspond en
aucune façon à la réalité. Sur cette base par exemple, le prix du
kilo ds pain blanc serait snjvérievir à 2i>0 F. 11 a donc paru préie-
lable de donner les éléments du niveau de vie, c est-à-dire, d uns
part, les salaires et, d'au Ire part, les prix et de préciser en outre,
les conditions de logement.

1« Les salaires.

Le dimanche 9 septembre 1936, les journaux soviétiques ont
publié un décret du conseil des ministres de t'U. R. S. S. sur I aug
mentation des salaires. A partir du 1er janvier 19.'>7, les salaires les
plus bas seront augmentés de près de 33 p. 100 en moyenne, ce
qui entraînera une dépense supplémentaire pour 1 État de ti mil
liards de roubles.

« Désormais, tous les travailleurs occupés dans les entreprises
industrielles, dans les transports, les P. T. T. ou sur le chantiers
de construction, toucheront au moins 300 roubles par mois. On
augmentera également les bas salaires des autres catégories d ou
vriers et d'employés. Ainsi, dans les_ villes et les cites ouvrières,
les salaires ne seront pas inférieurs à 300 et, dans les campa-uneè,
à 270 roubles par mois. »
Ainsi donc, après l'augmentation de 33 p. 100, les salaires de base

seront respectivement de 300 et de 270 roubles dans les vilies et
dans les campagnes. 11 est précisé que les différentes primes pour
exécution et dépassement des normes, heures supplémentaires, tia-
yail de nuit, ancienneté, etc., seront payées en sus de ces salaires.
En outre, un décret du praesidium dil Soviet suprême de

l'U. 'R. S. S. élève le plafond des salaires non imposables à 370 rou.
blés par mois. .
Au cours de ses visites dans les différentes usines, la de.égaaon

a recueilli les renseignements suivants sur les salaires:
a) Usine Electroeila de Léningrad.
Le salaire moyen des ouvriers est de 900 roubles par mois, la

salaire minimum de 450 à 500 roubles. Un ouvrier spécialisé très
qualifié peut atteindre jusqu'à 2.000 roubles, primes comprises.
Un jeune ingénieur reçoit 1.000 à 1.200 roubles par mois, un

ingénieur chef d'atelier 2.500 roubles.
Si l'usine atteint les objectifs fixés par lé plan, elle reçoit au

titre de la productivité une somme, assez faible toutefois, qui est
distribuée entre tout le personnel sous forme de primes, si les
objectifs du plan sont dépassés, la prime s'accroît proportionnelle-
ment au dépassement des objectifs et aux salaires de base.
La durée du travail est de quarante-six heures par semaine:

huit heures les cinq premiers jours de la semaine et six heures
le samedi.

b) Usine de roulements à billes de Moscou.
Les salaires moyens, primes comprises, sont les suivants:
Apprenti: 400 roubles;
Ouvrier: 800 roubles;
Ouvrier spécialisé: de 1.500 à 2.000 roubles;
Ingénieur: 900 roubles;
Ingénieur responsable d'une section: 1.200 roubles, plus une

prime de 300 à 400 roubles si le plan prévu est atteint ou dépasse;
Ingénieur chef d'atelier: 2.000 à 2.500 roubles, primes comprises-
En outre, des primes sont attribuées sur le fonds du directeur

S tous les membres du personnel qui proposent des améliorations
techniques reconnues valables.
Signalons que le Gouvernement rectifie en ce moment l'échelle

actuelle des salaires. Certains ingénieurs gagnaient en effet moins
que des ouvriers spécialisés. Or, un ingénieur ordinaire fait cinq
ans d'études supérieures après les dix ans du cycle normal, c'esi*
à-dire de 7 à 17 ans.

c) Usine de constructions métallurgiques « Oural Machines « de
Sverdlovsk.

Les salaires moyens de l'ouvrier sont de 1.000 roubles par mois,
avec un minimum de 450 roubles pour le manœuvre et un maxt-
mum de 2.000 à 4.000 roubles pour les ouvriers très spécialités,
toutes primes comprises-
Le salaire moyen de l'ingénieur est de l.ooo roubles par mois,

avec un minimum de 880 roubles et un maximum de 4.000 à
6.000 roubles.

La durée du travail est également de quarante-six heures par
semaine.

d) Usine « Rostselmach » de construction de moissonneuses-bat
teuses à Bo6tOv.

Salaire moyen de l'ouvrier: 860 roubles par mois.
Salaire moyen de l'ingénieur: 1.200 roubles par mois.
A ces salaires s'ajoutent les soins médicaux gratuits en cas d'

maladie et l'usage des installa lion s collectives de l'usine tant sur
le plan médical et sanitaire (hôpitaux, polycliniques) que sur le
plan sportif (stades, salles de gymnastiques) et intellectuel (rai1'
sons de culture).

e) Combinat de Magnitogorsk-
Tous les salaires sont majorés de 20 p. 100 (prime d'éloignement)

far rapport à ceux pratiqués dans les industries minières, mitallur-
giques ou de construction de J'U. H. S. &
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Ils s'établissent en moyenne comme- suit (prime d'éloignement
comprise) :

Salaire moyen mensuel, 1.0S0 roubles.
Travaux durs (hauts fourneaux, laminoirs), 2.000 roubles.
Maîtrise et techniciens, de 1.600 à 1800 roubles.
ingénieurs, de 1.000 à 2.000 roubles.
A cela s'ajouîe une prime de productivité qui a atteint 70 p. 100

du salaire de base en 1955 (moyenne des cinq dernières années :
00 p. 100).

■En outre, les ingénieurs, techniciens et ouvriers occupés à des
travaux durs bénéficient d'une majoration -d'ancienneté ou de
fidélité de 20 p. 100 sur leurs salaires bruts (sans primes) au bout
de 15 années de services, et portée à 30 p. 100 au bout de 25 années.
Celle prime est versée en fin d'année

Kolkhoze Khrouchtchev, près de Kiev.
Chaque kolkhozien a reçu par journée de travail, en 1953 (l'en

semble des 1.300 kolkhoziens ayant accompli 450.000 journées de
travail en 1955, en moyenne chaque kolkhozien a accompli trois
cents journées de travail), deux kilos de blé, deux kilos de pommes
de terre, 1 kilo et demi de légumes, deux kilos de loin et autres
lou-rages et trois roubles.

A cette rémunération s'adjoignent les ressources que le kolkho
zien retire de son propre lopin de terre (0,3 à 0,6 hectare) dont il
peut vendre les produits sur le marché kolkhozien.
Le chef du kolkhoze reçoit un salaire de cent vingt journées de

travail par mois, plus quatre cents roubles, plus le produit de son
travail personnel.
Le salaire moyen d'un ouvrier de sovkhoze est de vingt roubles

par jour.
y) D'une manière générale, la pension de retraite est accordée à

55 ans pour les femmes et C0 fns pour les hommes. Elle est égale
à 50 p. 100 du salaire moyen des cinq dernières années. 11 n'y a
pas de retenue sur les salaires pour la constitution de cette retraite.
En outre, la retraite n'est pas obligatoire, le travailleur peut conti
nuer au delà de la limite d'âge ; il perçoit alors son salaire plus
une fraction de la retraite à laquelle il aurait droit.

2° Les prix.

Les salaires étant maintenant connus, il faut les comparer au
prix d'un certain nombre d'articles. On trouvera ci-dessous une liste
de prix concernant notamment l'habillement, l'alimentation, les
appareils électriques et les objets divers:

Alimentation. — Pain de seigle, 1,37 rouble le kilo; pain gris,
1,80 rouble le kilo; pain blanc, 3 roubles le kilo.
Beurre, 25 à 28 roubles le kilo; fromage, 15 à 39 roubles le kilo;

vodka, 25,70 roubles le demi-litre; saucisson sec, 15 à 27 roubles le
kilo; viande (pot-au-feu), 11 à 14 roubles le kilo; poulet rôli, 26 rou
bles le kilo; lait, 2,20 roubles le litre; vin, li roubles le demi-litre;
porto, 20 roubles (bouteille de 0,80 litre); cognac, 37 roubles; eau
minérale, 2.20 roubles; limonade, 2,80 roubles; bière, 3,90 roubles
(dont: bouteille 1 .00) ; bonbon', 15 à 40 roubles le kilo; chocolat,
10 à 13 roubles les 100 grammes.
Habillement. — Chaussures, 2^0 à 500 roubles; costume d'homme

de confection, 800 à 2.000 roubles; manteau de dame, de 1200 à
2.000 roubles. '

Appareils électriques. — Réfrigérateur 45 litres, 080 roubles;
machines à laver, 900 roubles; aspirateur, 350 à 600 roubles; cireuse,
270 roubles; fer à repasser, 30 à 7i roubles; rasoir électrique, l>5 i
220 roubles; projecteur 10 mm, 1.200 roubles; récepteur radio,
350 à 2.000 roubles; télévision, 850 roubles (écran de 15 cm, les
plus nombreux) à 1.900 roubles (écran 36 cm).
Divers. — Bicyclette, 298 roubles (minimum); auto Moskvileh:

ancien modèle, 8.800 roubles; nouveau modèle, 12.000 roubles;
appareil photographique, de 123 à 2.350 roubles (« Kiev»); appareil
stéréoscopique, 250 roubles; disque microsillon 33 tours,'7 à 10
roubles (15 minutes d'audition); transports par avion en classe
supérieure : Rostov-Moseou, 300 roubles; Rostov-Vladivostok par
Moscou, 2.000 roubles; Bakou-Rostov, 300 roubles; Moscou-Paris,800
roubles. '

En possession de ces différents éléments, chacun peut évaleur,i
partir du salaire mensuel de base de 300 roubles ou du salaire
nwyen de l'ouvrier, 700 à 1.000 roubles, ou du salaire moyen de
I ingénieur, 1.500 à 2.000 roubles, le coût, en mois de travail ou en
fraction de mois de travail, des différents objets.

11 apparaît au premier examen que l'habillement et les chaus
sures sont très onéreux, mais que l'équipement électrique et notam
ment les appareils de T. S. F. et de télévision sont relativement
bon marché.

Il est incontestable que le niveau de vie de la population russe
ne correspond pas 4 la puissance industrielle de ce pays et, qu'en
tout élat de cause, il reste très inférieur à celui des pays oc-ciden- -
taux. On peut penser que le sixième plan apportera une amélio
ration sensible à cet état de choses.

3" Le logement.

La délégation a visité en Russie des groupes de logements qui
ressemblent singulièrement à nos groupes de logements H. L.M
Ces logements sont de une, deux ou trois pièces au maximum,
plus cuisine et salle de bain. Un grand appartement, en Russie n'a
que trois pièces.

Les appartements de trois pièces ont une surface habitable de
quarante-deux à cinquante métres carrés. La pièce principale fait
de vingt à vingt-deux mètres carrés, en général, et les autres
pièces de dis à douze mètres carrés. ,

Dans un appartement de deux pièces, il y a, en général, un
locataire principal avec sa famille, c'est-à-dire un. couple avec
trois enfants. Mais, dans la deuxième pièce, il y a des amis qui
sont logés et qui payent une sous-location au locataire principal.
Dans un appartement de trois pièces, il y a une famille compo

sée de cinq personnes en général, et les deux pièces second-lires
sont occupées par des amis. La cuisine et la salle de bain, bien
entendu, sont communes.

Le prix de location de l'appartement visité était de 1,5 rouble
par mètre carré et par mois. Mais il faut noter que le loyer est
fonction du salaire perçu par le locataire. La sous-location est beau
coup plus chère, mais bénéficie gratuitement de tous les avan
tages: cuisine, salle de bain, eau ci'iaude, etc.

V. - Échange de vues avec M. Baibakov, président du Gosplan.

Répondant à différentes questions posées par les membres de la
délégation, le président du Gosplan a rappelé que l'U. R. S. S. a
quarante ans d'existence, dont dix années de guerre; le pays a
subi des destructions en 1917, d'une part, en 1911 et 1911, d'autre
part. Pour la dernière, guerre, les pertes matérielles ont été de
de 700 milliards de roubles, d'où, pou.- rétablir la puissance écono
mique du pays, la nécessité d'imposer au peuple russe d'importants
sacrifices. 11 n'était pas possible d'améliorer la base industrielle et
agricole et en même temps d'élever le niveau de vie. S'il n'y avait
pas eu la deuxième guerre mondiale, le niveau de vie du' peupler
russe serait plus élevé qu'il n'est. A partir de maintenant, d'ail
leurs, la cadence d'élévation du niveau de vie sera plus rapide.
L'industrie lourde en plein essor donne la possibilité d'équiper
l'agriculture et de produire des produits de consommation couranle.
Le vingtième congrès du parti a pris une série de mesures ten

dant à élever le niveau de vie. Au titre-de la nouvelle loi sur les

pensions, 13 milliards de roubles seront distribués en plus en
1957 par rapport à 1956. L'augmentation des salaires des ouvriers
mal payés coûtera 8 milliards de roubles et augmentera de 33 p. 100
les charges sociales.
Le congé de grossesse a été porté à 112 jours au maximum. Oni

a réduit la durée de travail journalière des adolescents. Les prix de
livraison des kolkhoziens ont élé augmentés de 8 milliards de

roubles. Tout payement pour l'enseignement secondaire et supé
rieur a été supprimé, ce qui coûte à l'État 1 milliard 200 millions
de roubles. De nombreux internats ont été ouverts, ce qui entraî
nera également, en 1957, une dépense supérieure à 1 milliard de
roubles" Au total, les dépenses supplémentaires occasionnées par ces
mesures seront, pour l'État, en 1957, de 30 milliards de roubles.
La tâche que s'est fixée le Gouvernement actuellement est d'éle

ver au maximum le niveau de vie des travailleurs, ce qui serait
impossible sans le développement de l'agrijullure et de l'industrie.
Toujours à propos du niveau de vie. M. Baibakov indique encore

que la production de postes de télévision a sensiblement augmenté.
Les postes de télévision, qui sont déjà très répandus dans la popu
lation, font, en ou tre, l'objet d'exportations. Des machines a laver,
des rétrigérateurs sont produits en plus grand nombre.

Accroissement de la production de divers articles industriels.

Récepteurs de radio et de télévision (milliers) : 1932, 29; 1937, 200;
1910, 161; 1950, 1.083; 1951, 3.118; 1955, 4.021.

Réfrigérateurs domestiques (milliers): 1910, 3,5; 1950, 1,2; -195-1,
91,0; 1955, 151,1.
Machines à laver (milliers) : 1950, 0,3; 1951, 45,7; 1955, 87.
Machines à coudre (milliers): 1913, 272; 1928, 280; 1932, 319; 1937,

510; 1910, 175; 1950, 502; 1951, 1.280; 1955, 1.011.
Appareils photos (milliers): 1932, 29,6; 1937, 353,2; 1910,. 355,2;

1950, 260,3; 1954, 767,9; 1955, 1.022,5.
Motocyclettes (milliers): 1913, 0,1 ; 1932, 0,1; 1937, 13,1; 1W0, 6,8;

1950, 123,1; 1951, 205,9; 1955, 244,5. •
Bicyclettes (milliers): 1913, 4,9; 1928, 10,8; 1932, 125,6; 1937,

510,7 ; 1910, 255; 1950, 619,3; 1954, 2.383,5; 1955, 2.883,8.
Phonographes (milliers): 1932, 57,7 ; 1937, 675,1; 1910, 313,7; 1950,

300,8; 1951, 920,2; 1955, 817,5.

Pour bien juger du niveau de vie, il faut le comparer à celui de
1917, époque où l'économie du pays était peu développée.

En ce qui concerne les automobiles, chaque citoyen souhaite
posséder une voiture, mais la construction de camions l'a emporté
sur celle des voitures de tourisme. Maintenant, sur décision du
Gouvernement, la production des petites voitures est augmentée, et
le problème devrait être résolu dans des délais relativement courts,
quoique la demande de voitures automobiles croisse d'une manière
continue.

Sur la question du travail féminin, M. Baïbakov rappelle que
plusieurs millions d'hommes ont été tués lors de la dernière guerre.
Il est impossible d'éviter les travaux durs et pénibles pour les
femmes à cause de cette pénurie d'hommes jeunes. Cependant, le
travail des femmes est payé comme celui des hommes, contraire
ment à ce qui se fait dans certains pays. Toutefois, il reste beaucoup
à faire pour faciliter le travail des femmes. Le pourcentage des
femmes travaillant dans l'économie nationale s'est abaissé après
1920 et, en 1929, il représentait 25 p. 100 de la population active.
Au ler octobre 19a0, ce pourcentage s'était élevé à 47 p. 100 'ainsi,
en 1927 il y avait 7 p. lo0 de femmes dans la construction: il y en
a actuellement 33 p. 100L " ' '
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Proportion des Icmmes thm.s l'chcchf ouvrier
et employé pur branche de l'économie nationale

"(par rapport au nombre total des ouvriers et des employés).

Proportion totale dans l'émnomie nationale: 1929, 27; au 1er jan
vier W-iO, 38; au l« octobre 1ÏI50, il; au 1" octobre 1J~>5, 45.

Q u.int au réseau routier, la quantité de kilomètres île roules
comparée à la surface du territoire est faible mais, au cours du
Sixième quinquennat, la construction de 125.000 kilomètres de routes
sera assurée. . .
Le développement des canaux et l'amélioration de l'approvision

nement en eau sont également une des préoccupations du Gouver
nement.

, En Sibérie, l'alimentation en eau se lait le plus souvent par
puits artésien.

Accwi.txemcvt du trafic pour tous les types de transports
de 1j1.j d 1 9. >5 (par rapport à l'indice 1X) en 1913).
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Abordant le problème de la propriété privée, M. Baïbakov indique
que chacun peut être propriétaire de sa maison et souscrire aux
emprunts d'iilat. 1l y a deux sortes d'obligations:

1° Les obligations que les ouvriers dans les usines achètent à
tempérament en les payant par mensualités;
2° Les obligations vendues par les caisses d'épargne.
L'héritage est possible (cf. article 10 de la Constitution). Il n'y a

pas de droits de succession mais des frais intimes.
Enfin, sur une question concernant les échanges commerciaux-

franco-russes, M. Raïbakov répond textuellement ceci: « Si vous
nous vendez les marchandises dont nous avons besoin, nous vous
vendrons les marchandises dont vous avez besoin ».•
Il précise que lors du voyage de M. Malenliov en Grande-Bretagne,

des listes d'outillage dont la Russie a besoin ont été présentées;
or, l'Angleterre n'a pu répondre favorablement à cause de ses enga
gements internationaux. Dans les échanges internationaux, il faut
une réciprocilé.
La Russie peut vendre à la France du pétrole, des minerais, des

matières premières, de l'outillage, mais il faudrait que la France
vende t la Russie les produits dont elle a besoin, parmi lesquels
figurent d'ailleurs les étoffes et les produits de consommation. .

IM. Baïhakov souhaite un élargissement des échanges commer
ciaux avec notre pays.

VI. — La planification en Ukraine.

A titre d'exemple de la coordination de la planification entre
l'Union soviétique et les républiques fédérées, voici le cas de
l'Ukraine qui présente l'avantage d'être à l'échelle de la France tant
en population qu'en superficie.
La République d'Ukraine élabore son propre plan; l'organisme

d'élaboration est le Gosplan de l'Ukraine, seul organisme de plani
fication tant à long terme qu'ii court terme.
Après consultation des ministères intéressés, les prévisions du

plan de l'Ukraine sont coordonnées avec le plan de l'U. R. S. S.
afin d'employer le mieux possible les sommes allouées par l'U. R. S. S.
à l'Ukraine.

Actuellement, on a élaboré le plan de 1907 pour l'Ukraine et on
coordonne ce projet de plan avec le plan de l'U. R. S. S. au
Gosplan à Moscou. Cette coordination s'effectue en fonction de la
production et des besoins " respectifs de l'Ukraine et de l'Union
soviétique. Ainsi, l'Ukraine produit 50 p. 100 de la fonte de l'Union
soviétique et l'on prévoit qu'en 19G0 elle en produira 58 p. 100.
A la fin du quinquennat, l'Ukraine produira 40 p. 100 de la pro
duction soviétique de charbon.

(L'Ukraine produit plus de fonte que la Grande-Bretagne, l'Alle
magne, la France, plus d'acier que la France, deux lois plus de
«harbon que la France et l'Italie réunies.)
La production d'énergie électrique de l'Ukraine représente

16,2 p. 100 de la production de l'Union.
L'Ukraine produit 2.700.000 tonnes de sucre et elle doit atteindre

4.200.000 tonnes en 19G0, soit 65 p. 100 de la production soviétique.
Malgré le niveau élevé de ces différentes, productions, l'Ukraine

ne dispose pas de certaines productions ou en dispose d'une manière
insuffisante, par exemple elle n'a pas d'usines automobiles complètes
et produit peu de textiles, d'où les relations commerciales qu'elle
entretient avec l'Uzheklstan pour le coton, avec la Russie pour les
«otonnades, les tissus de laine, les conserves de poissons. Par contre,
l'Ukraine livre beaucoup de charbon à l'U. R. S. S.

Les produits de la terre ukrainienne sont employés à satisfaire
ses besoins en nourriture. L'Ukraine occupe la troisième place 'de
l'Union en ce qui concerne les produits alimentaires. L'objet prin
cipal est d'augmenter les récoltes. On a déjà mécanisé la pro
duction de céréales, de betteraves à sucre, mais il reste des
améliorations à apporter. Il faut employer plus d'engrais, alors
qu'actuellement on en emploie nettement" moins qu'en France.
Le Gosplan de l'Ukraine en élaborant son plan tient compte des

travaux des organismes de planification situés au niveau de ll-
région, de l'entreprise, des sovkhozes et des kolkhozes.
Voici les prévisions du prochain quinquennat pour l'Ukraine,

en 1900:

iFonte, 25 millions et demi de tonnes; acier, 22.700.000 tonnes;
laminage, 21.200.o00 tonnes; électricité, 52 milliards de kWh;
ciment, 12 millions de tonnes.
Le développement de l'industrie en général sera assuré sans

investissements importants, rien que par accroissement de la pro
duction des installations existantes. Par ce seul moyen, la produi-linit
de fonte doit augmenter de 35 p. 100 et celle de l'acier de 40 p. KO.
En agriculture:
— céréales, 2 milliards 100.000 pouds (un pond = 16 kg) en 1%0,

soit 17 p. 100 de la production de l'Union;
- doublement de la production des viandes et 20 p. 100 de la

production de l'Union; -
■— porc: augmentation de 30 p. 100.
Différents problèmes se posent à l'Ukraine pour atteindre cej

buts-

Premier problème: -
La tAclie principale consiste à rattraper le retard pris dens le

développement de la production d'énergie électrique. C'est pourquoi
le sixième plan quinquennal a prévu la construction de nouvelle»
centrales (hydrauliques en amont et en aval de Zaporodjié et en
Hiélorussie, ainsi que de centrales thermiques dans le ba«'i> du
Donetz où l'on prévoit pouvoir disposer de 22 milliards de Kttli, en
plus de l'équipement du Dniepr.
En outre, la réalisation de l'interconnexion des réseaux permettra

à l'Ukraine de recevoir de l'énergie électrique produite en dehors
de son territoire et la création d'une voie d'eau de la mer Noire à
la Biélorussie et à l'Ukraine permettra aux paquebots maritimes de
remonter jusqu'à Kiev. .
Deuxième problème:
Le développement de l'industrie houillère de l'Ukraine. La produc

tion du charbon doit augmenter de 11 p. 100.
La création d'un nouveau bassin à Lvew fera disparaître d'im

portants transporte de charbon du Donelz à travers toute l'Ukraine.

Troisième problème-
La production du gaz naturel.
Il y a un gisement dans la région de Lvov et un nouveau gise

ment près de Kliaikov. Le développement de la production du gai
fournira du -combustible à bon marché.

Quatrième problème;

Le développement de l'industrie produisant des marchandises de
large consommation. Les accroissement» doivent êtres les suivants:

Vêtements, 60 p. 100; chaussures en cuir, 08 p. 100; viandes,
90 p. 100; charcuterie, 66 p. 100; bière, 71 p. 100; contiseiie, 75 p. 1G0.
Plusieurs combinais textiles seront créés h la fois dans le Sud

et dans le Nord de l'Ukraine, notamment un combinat de produits
de lin.

Les terres affectées h la production, de produits agricoles ne seront
pas augmentées sauf pour la betterave à sucre. On prévoit la cons
truction de trente sucreries.

L'augmenlalion de la production du maïs nécessite la construc
tion de combinais pour trai ter le mais et fabriquer de l'amidon. on
va également construire 17 combinats pour les produits de la
viande.

On mettra également l'accent sur la modernisation de l'outillage
et notamment sur l'uliiirsation des machines transferts dans l'indus
trie textile et alimentaire. On espère ainsi, par augmentation de
la productivité des ouvriers, augmenter la production de 75 n. 1(0
d'ici 1jtio. ...

Cinquième problème. — Le logement.
Toute la partie centrale de Kiev a été complètement rasée. Toutes

les destructions n'ont pas encore été réparées, d'où les ditricullés
de logement.
Dans le prochain quinquennat, on développera la construction lora-

tive 12 p. 100 des investissements totaux y seront consacrés, soit
2,2 fois plus que dans le cinquième, quinquennat. Grâce au finance
ment d'Iitat, 20 millions de mètres carrés de surface habitable seront
construits.

A ceux qui veulent construire eux-mêmes, l'État fait des prêts
d'argent et vend des matériaux de construction. On va construire
10 millions de mètres carrés de surface habijable qui appartiendront
aux travailleurs.

Sixième problème. — L'enseignement.
Durant le cinquième quinquennat, l'enseignement secondaire a

été rendu obligatoire dans les villes. On projette de le rendre pâ
lement obligatoire dans les villages et durant le sixième quiquennat
on doit construire des écoles pour deux fois plus d'élèves que durant
le cinquième quinquennat.
La politique d'agrandissement et d'accroissement des internats

dans les écoles secondaires sera poursuivie. 50 internats comportant
10.006 places ont été ouverts en 1956; on prévoit que dans l'avenir,
l'internat sera appliqué à tous les élèves.

Durant le sixième quinquennat, on attribuera 200.000 diplômes
Supérieurs de plus que durani le cinquième quinquennat
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On accentuera également la formation des chercheurs. De nou
veaux centres de recherches sont créés. lts portent notamment sur
l'automation, 'la physique des basses températures, la mécanique
des gaz, les mathématiques et un centre de calcul. L'armée des
scienlifiques et chercheurs en Ukraine augmentera de 4.500 per
sonnes.

Seront également augmentés, les centres de télévision d'une part
et, d'autre part, de tourisme et de cures en Crimée et dans l'Ouest
de l'Ukraine où il y a beaucoup de sources d'eau minérale natu
relles (région d'Odessa).
Les investissements du sixième plan pour l'Ukraine devront

atteindre 178 milliards de roubles fournis à concurrence de 65 p. 100
par l'Ukraine et 35 p. 100 par le budget national.
Au fur et à mesure que la planification s'organise, les répu

bliques fédérées sont mieux préparées h l'exécution du plan. A
l'heure actuelle, .les organismes de la République d'Ukraine font
65 p. 100 de la planification, pourcentage qui s'élèvera à 80 p. 100
à la fin de l'année.

L'Ukraine organise elle-même l'exécution du plan dans les sec-
leurs suivante: industrie alimentaire, industrie textile, viandu et
lait, routes, automobiles, transports fluviaux, houillères, mais cer
taines entreprises sont soumises au ministère de l'U. R. S. S., notam
ment les entreprises produisant le ciment, les matériaux de cons
truction et la construction mécanique.
Dans l'avenir, la transmission à la République d'Ukraine de la

direction de l'économie sera accentuée.

CHAPITRE II

LA PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE

L'Union soviétique dispose, dans le domaine énergétique, de
grandes richesses naturelles. Ses réserves de charbon et de lignite
sont évaluées à 1.650 milliards de tonnes, celles de pétrole et' de
gaz naturel, respectivement à 6 milliards de tonnes et 1.000 mil
liards de mètres cubes. . .
Par ailleurs, le potentiel d'hydroélectricité économiquement

exploitable est de l'ordre de 1.700 milliards de kilowaltheures.

Enfin, les combustibles locaux, tels que la tourbe, les schistes,
le bois, constituent une fraction non négligeable du potentiel éner
gétique.

De 1929 à 1955, la production de charbon et de lignite est passée
de 41 millions à 391 millions de tonnes; celle de pétrole, de 11,4 mil
lions à 70,8 millions de tonnes; celle d'électricité, à la fois ther
mique et hydraulique, de 0,2 milliards à 170, 1 milliards de kilowatt
heures. Enfin, celle de gaz naturel qui commence feulement à être
exploitée est actuellement de 10 milliards de mètres cubes.

Le charbon constitue la ressource énergétique principale et envi
ron 05 p. 100 du bilan énergétique.
Si l'électricité d'origine hydraulique ne représente encore que

2 p. 100 environ du bilan énergétique el moins de 15 p. loo de la
production totale d'électricité, son importance relative croîtra dans
les prochaines années par suite de la mise en service des nouvelles
centrales, notamment des centrales de Kouïbychev, de Gorki et de
Kakhovka.

Le pélrole, environ 20 p. 100 des ressources énergétiques, voit sa
production croître rapidement puisqu'elle est passée de 00 à 70 mil
lions de tonnes de 1951 à 1955 et que le sixième plan quinquennal
prévoit une production de l'!5 millions de tonnes pour 1900.
Quant an. gaz naturel qui ne représente encore que 2 p 100 dans

les ressources énergétiques, il est appelé à connaître une auamen-
nation importante.

Enfin, il faut faire mention de la centrale atomique Malovaros-
lavclz, d'une puissance de 5.000 kW, qui a élé mise en serv ce en
juin 1954.

L'importance de celle centrale dans le -potentio] énergétique de
l'Union soviétique est évidemment inlinilé.simaie. ll fuuï toutefois
noter que le sixième plan quinquennal a prévu la construction d'une
centrale atomique de 200.000 kW, dont le lieu d'implantation reste
à délenminer.

Voici un taibleau présentant l'importance des principales pro
vinces énergétiques russes par rapport h la France, au Royaume-
Uni, à l'Allemagne occidentale et aux Etats-Unis.

Comparaison de la production énergétique en 1955 en U. Tl. S. S.
France, iramdc-Bretagne, Allemagne occidentale et aux États-Unis

PRODUCTIONS IOJS PHODUC.

T10NS

U.R.S.S.

Prévision!

1900.

France U.R.S.S
Royaume

Uni.

Alle

magne

occiden

tale.

U.S.A.

Charbon (millions
de tonnes)

Énergie électrique
(milliards de
kWh)

Pétrole (millions
de tonnes)

57,3

49,5

0,87

391

170

71

225,2

80

»

130,7

76

3,2

449

623

332,8

593

320

135

1. — Le charbon.

La délégation n'a pas eu le loisir, durant son séjour en U. R. S. S.,
de visiter des mines de charbon. Elle a cru bon toutefois de consii
gner dans le chapitre sur la production énergétique, les princii
paux renseignements qui lui ont été tournis au cours de son voyage,
dans ce domaine.
Les réserves de l'Union soviétique en charbon sont évaluées à

1.G50 milliards de tonnes, soit un peu plus du quart des réserves
mondiales, dont un peu plus de 10 p. 100 seulement pour la partie
européenne de l'U. R. S. S.
Le déplacement vers l'Est du centre de gravité de l'extraction, de

la houille est en elfet un des traits caractéristiques de l'industrie
houillère soviétique.
Depuis 1928, daW de la mise en œuvre du premier plan quin

quennal, la production charbonnière de l'U. R. S. S. a marqué une
progression rapide.
La production charbonnière a connu un rythme d'expansion

extrêmement rapide puisqu'elle-a triplé depuis 1937 et plus que
doublé depuis 1917. Avec le chiffre de 390 millions de tonnes, la
Russie arrive au second rang de la production mondiale, derrière
les Etats-Unis.

Signalons toutefois que le charbon extrait à ciel ouvert qui cons
titue 17 p. 100 de la production totale et dont la production doit
être doublée, est un charbon brun de faible pouvoir calorifique. Il
est produit essentiellement dans l'Oural, le Kazakhstan, la Sibérie
et l'Ukraine. Par contre, les gisements qui fournissent un charbon
de bonne qualité sont situés au Kousbass et dans le bassin . du
Donetz.

Le sixième plan quinquennal fixe à 593 millions de tonnes, la
production de charbon pour 1900. Si cet objectif est atteint, le taux
d'accroissement annuel sera, au cours des cinq années à venir,, de
8,7 p. 100 contre 8,4 p. 100 au cours du cinquième plan quinquennal.
Mais en valeur absolue, la production charbonnière s'accroîtra
annuellement de 40 millions de tonnes contre 26 millions de tonnes.

Afin de réduire au maximum les frais de transport de combus
tibles, on élabore actuellement un programme h long terme d'im
plantation d'importants centres industriels à proximité des bassins
îiouillers.
Enfin,, la part du charbon cokéfiable dans la production globale

de charbon prévue pour 1900 -représentera 20 p. 100, soit environ
118 millions de tonnes contre 17 p.. 100 et 06 millions de tonnes
durant le cinquième quinquennat.

II. — L'énergie électrique.

La production d'électricité tant thermique qu'hydraulique est'dil
ressort du ministère fédéral des centrales électriques à la 10 te
duquel se trouve actuellement M. Malenkov.

La puissance .installée totale a évolué depuis 1913 de la façon
suivante:

En 1913, 1.100.000 kW; en 1910, 11.200.000 kW; en 1955, 32 mil
. lions 500.000 k\V.

L'évolution de la production électrique est retracée dans le tableau
ci-dessous:

A l'heure actuelle, l'énergie électrique est pour plus des quatre
cinquièmes d'origine thermique. .
La production d'énergie électrique s'est élevée en 1955 à 170 mil

liards de k\\h, soit 850 kWh par habitant (France: 50 milliards
de kVvh, soit 1.100 k\\ h var habitant), soit une augmentation de
87 p. 100 en cinq ans. Selon les prévisions du sixième plan quin
quennal, elle doit subir une nouvelle hausse du même ordre. Au
cours du nouveau quinquennat (1956-1900), l'U.. R. S. S. portera
sa production à 320 milliards de k\Vh, dont 59 milliards de kWli
d'origine hydraulique.
Si ces objectifs sont atteints, la répartition entre l'électricité

thermique et l'électricité hydraulique sera donc, en 1900, de
8^ p! 100 et de 18 p. 100.
140 centrales nouvelles, de tous types, sont actuellement cri

construction, en voie d'équipement ou d'achèvement. Les nou
velles constructions envisagées par le sixième plan, pour ne citer
que les plus importantes, sont:
Centrale hydraulique de Saratov, sur la Volga (en projet), 1 million

de kV;
Centrale hydraulique de Tchéboksary, sur la Volga (en projet),

800.000 kW; -
Centrale hydraulique de Votkinsk, sur la Kama (en chantier),

510. 000 k\V ; ...
Centrale hydraulique de Nijnii-Kamsi, sur la Kama (en projet),

900. 000 k VV ;
Centrale hydraulique de Krémentchoug, sur le Dniepr (en projet),

450.00 k W ;
Centrale hydraulique de Dnieprodzerjinsk, sur le Dniepr (en projet),

250.000 kV ;
Centrale hydraulique de Kaniov, sur le Dniepr (en projet);'
Centrale hydraulique de Kakhovka, sur le Dniepr (achevée),

• 330.000 k\V; -
Centrale hydraulique de Kouïbychev, sur la Volga (en achève

ment), 2.200.000 kW;
Centrale hydraulique de Stalingrad, sur la Volga (en achèvement),

2.400.000 kW. b '

Le plus grand effort ■ sera néanmoins fourni dans les régions de
l'Est, riche en réserves hydrauliques:
Sur.l'Irtych": la centrale hydraulique d'Ouest-Kamenogorsk en

activité, s'ajouteront, au cours du quinquennat, la centrale liith'uu-.
lique de Choulbinsk et celle de Kautehagal.
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Sur l'Angara: la centrale d'Irkoutsk (660.000 kW) et celle de
Bratsk (3.200.000 kW) verront leurs premières installations fonc
tionner en 1960.

•Sur l'Obi:, les centrales hydrauliques de Novossibirsk (-100.000 k\\ )
et de Kamensk (300.000 kW) sont en construction.
Sur l'lénisséi: sont en chantier les centrales hydrauliques de

Krasnoïarsk (d'une puissance prévue de 3,2 millions de kW). La
puissance de chacune de ces deux centrales équivaudra à cinq fois
celle de Dnieprostroï.

En marge de ces travaux, un vaste programme a été établi pour
l'installation de nouvelles centrales thermiques qui seront érigées
gur des emplacements proches du combustible.
On prévoit également qu'en 1960 les centrales atomiques auront

line puissance de 2. 176.000 kW et une productibilité annuelle de
40 13 milliards de k\Vh.
La construction des centrales atomiques sera accélérée de 196i

à 1065.
Sur le plan des centrales thermiques, il est prévu d'améliorer

les rendements et de réduire les prix de revient en utilisant des
matériels à pression de vapeur de J:ÎO atmosphères et à température
allant jusqu'à 565 degrés centigrades, avec surchauffe. 11 est prévu
également de mettre en service des blocs chaudières-turbines de
200 . 000 kW, à pression de vapeur de 220 atmosphères et à tempé
rature de 600 degrés centigrades. 11 est i>révu enfin de mettre en
service un bloc chaudière-turbine de 300.000 kW, à pression de
vapeur allant jusqu'à 300 atmosphères et à température de 630 degrés
centigrades, ainsi qu'un certain nombre d'usines électriques pilotes
et industrielles à turbines à gaz.
Le sixième plan quinquennal a prévu, par ailleurs, de créer

un seul système énergétique dans toute la partie européenne de
l'U. R. S. S., qui réunira, par des lignes de transport sous tension
de 400.000 volts, les centrales hydroélectriques de Kouybichev et
de Stalingrad au réseau énergétique du Sud et du Centre de l'Oural.
On prévoit de réunir le système électrique de l'Oural et du Caucase
par des lignes de 400.000 volts vers 1960.
En outre, il sera procédé à la création d'un réseau unique de

la Sibérie centrale qui reliera les centrales hydroélectriques de
l'Angara et de l'iénisséi aux centrales hydroélectriques du bassin
de Kouznetsk, de Novossibirsk, d'irkootsk et de Krasnoïarsk.
La délégation a visité la centrale de Dnieprostroi', installée sur

le Dniepr près de la ville de Zaporojié, à 130 kilomètres environ au
Sud de Dniepropetrovsk.
Cette centrale fait partie du plan Goelro d'électrification de la

Russie dressé par Lénine. Elle représente la plus grande réalisation
hydroélectrique d'avant-guerre avec une puissance de 650. 0«0 KW.
Sa construction fut commencée en 1927 et la centrale entrait en
fonctionnement en 1932. Elle fut totalement terminée en 19$.
Le barrage fut entièrement détruit pendant la guerre en 1953

et sa reconstruction, recommencée en 1944, n'a été terminée qu'en
4950, le premier générateur ayant toutefois été remis en marche
en 1947.

Le barrage a 39 mètres de hauteur de retenue et 850 mètres de
longueur. Il comprend 47 vannes métalliques à commandes
manuelles, dont le débit unitaire est de 800 m'/seconde, suit au
total 37.000 m'/seconde.
Le débit moyen du Dniepr est de 1.000 à 1.200 m3 /seconde et

la crue maximum de printemps atteint 24.000 m'/seconde.
Le lac artificiel créé par le barrage (lac Lénine) a 80 kilomètres

41e long, 1.900 mètres de largeur moyenne et 25 mètres de profon
deur. 11 gèle deux à trois mois par an avec une couche de glace
variant de 20 à 60 centimètres. La capacité utile de cette réserve
d'eau est de 1 milliard et demi de mètres cubes.

La centrale électrique elle-même est composée de 9 générateurs
d'une puissance de 72.000 kW (3 groupes construits par là « General
Electric » et 6 groupes de construction soviétique) et d'un généra
teur de 2.000 kW.

La tension, qui est de 13.000 volts aux bornes des alternateurs,
est portée à 154.000 volts pour le -transport dans la région du Dniepr,
mais, pour le transport à plus grande distance, la tension est élevée
& 220.000 volts.

La production annuelle est de 3 milliards de kWh.
Ce barrage a permis, en outre, d'améliorer la navigation par la

construction d'une écluse à trois chambres.

La construction de centrales en amont, à Pnieprodzerjinsk et à
Krementchoug permettra d'accroître la capacité de la centrale de
Dnieprostroi et l'ensemble de ces trois ouvrages aura également
une influence sur la centrale projetée en aval, à Kakhovka, à 200
kilomètres de Dnieprostroï.

Visite de l'institut hydrotcchnique de Lëningrad.

Cet institut a été créé en 1921 à l'instigation de Lénine. Il s'occu
pait principalement de questions d'irrigation. Depuis 1931, il a été
transformé en institut de recherches scientifiques pour les questions
d'hydroteclinique. Son objet est de faire toutes les recherches
scientifiques afférentes aux centrales hydroélectriques et aux cons
tructions de barrages. L'institut fait des études sur les terrains
où doivent Être édifiés les barrages, sûr l'hydraulique des fleuves,
l'hydraulique industrielle, les transports hydrauliques de matériaux
par tuyaux, la mécanique des fleuves, la physique des sois et la
géologie. Il étudie les problèmes d'infiltration et de nappes phréati
ques, l'exploitation des barrages pendant l'hiver malgré la neige
et le gel.
L'institut procède à des éludes sur modèles réduits en laboratoires

et puis sur place une fois les barrages édifiés.
Il diffuse le résultat de ses travaux dans des éditions périodiques.

JJn conseil scientifique préside à l'organisation 4î aca. .travaux,

Il est financé à concurrence de 50 p. 100 par l'État et de 50 p. W®
par différentes organisations, utilisateurs et bureaux de cutis'iic-
tion.
En 1955, les sommes versées par les bureaux pnves ont rm-me

été supérieures à la proportion indiquée ci-dessus puisque I Kijt
a fourni 5 millions de roubles et que les bureaux privés ont fouui
7.236.000 roubles.
L'institut comprend 600 personnes, dont 80 candidats, 20 d'-cteurs

ès sciences, 334 ingénieurs. 159 ouvriers spéciaiiv ; s et èli fn:pi"Yr>.
Les publications de l'institut sur les travaux en cours paraissent

deux à trois fois par an depuis 1931.
L'institut dépend du ministère des centrales électriques dirigé

par M. Malenkov.
Les contrats sont passés directement entre les bureaux

de construction ou les autres organismes intéressés et l'institut;
ce dernier reçoit les payements directement de l'organisme de ins
truction.
Tous les projets de construction sont d'ailleurs débattus avec

un bureau spécialisé et toutes les grandes constructions bytlrau-
liques doivent être étudiées par l'institut avant de pouvoir tirs
exécutées.

Un autre institut hydrotechnique moins important exista égale
ment en Géorgie.
En outre, l'institut de Léningrad a un bureau i Moscou.
L'institut comprend plusieurs sections: la section de l'hydraj-

lique qui étudie l'influence des débits sur les constructions liydru-
techniques; la section d'étude des constructions de barrages et
leurs fondations; la section d'amélioration et de modernisation te
équipements existants; la section d'études de résistance des maté
riaux ; la section de formation technique et de normalisation.
Au cours de la visite de l'institut, il a été présenté à la dcl^i-

tion un modèle du barrage de la centrale hydraulique de Kras
noïarsk en Sibérie. Comme Génissiat, c'est un barrage au fil de
l'eau auquel est adjoint un ascenseur pour le passage des bateau!
Toutes les recherches sur les problèmes techniques de la construc
tion du barrage en question sont faites sur ce modèle qui est à
l'échelle de lj/170». Des problèmes particuliers se posent, en elK
en raison du gel du fleuve pendant l'hiver, la couche de glace attei
gnant deux mètres.
Pour la construction d'un tel barrage, les travaux ne sont

arrêtés pendant l'hiver; on dresse un abri chauffé pour le béton
et on utilise des produits chimiques.
La délégation a visité ensuite le laboratoire d'études sur le gel

du fleuve^ Dans un canal expérimental de 2 mètres de haut, on
fait passer l'air "à — 10° et on étudie la pression dynamique de
la glace, le moyen de la faire s'écouler au cours de la construction
des centrales. Par un autre appareil, on a la possibilité de faire
geler le terrain en utilisant de l'eau salée à —■ 18°.
Dans ce laboratoire, on étudie également la formation de la glace

dans l'eau.

La délégation a visité ensuite le laboratoire d'élasticité des maté
riaux qui" étudie notamment, à l'aide de la lumière polarisée ptt
la méthode photo-élasticité, les tensions tangentielles et les ten
sions générales dans le béton. Ces études se font sur des modèles
en bakélite et sur matières gélatineuses.
La délégation a visité enfin le laboratoire des eaux souterraine.

Les éludes sont faites, tant en laboratoire que sur le terrain,
selon la méthode proposée en 1922 par l'académicien Pavlovskv uni
a étudié les analogies entre le courant d'eau souterrain et le cou
rant électrique dans le milieu conducteur.

III. — La centrale atomique de Maloyaroslavetz.

(120 kilomètres au Sud-Ouest de Moscou).

Cette centrale, qui fonctionne depuis le 21 juin 1955, a une puis
sance de 5.000 kW.
Le réacteur a 5 mètres de hauteur et 3 mètres de diamètre.

Il est à modérateur de graphite, le réfrigérant étant de l'eau <i'ii,
portée à haute température sous pression de 100 kg sert, grâce
h un échangeur, à produire la vapeur nécessaire à la marche des
turbo-allernaleurs.

La pièce de graphite de forme cylindrique est percée parallèle
ment à son axe de 42 trous dans lesquels sont introduits des tuhes
creux à la partie inférieure desquels sont disposés 4 barreaux d'ura
nium 238 enrichi à 5 p. 100 d'uranium 2.!5, sous gaine d'acier,
l'acier étant utilisable en raison de l'enrichissement de l'uranium-
Ces barreaux sont séparés eux-mêmes par des barreaux à lia?8

de bore. Le réacteur est entouré d'un anneau d'eau de 1 mètre
d'épaisseur, l'ensemble étant protégé par une ceinture de bet'1"
de 3 mètres destinée à arrêter les rayons gamma.
Le réacteur contient au total 128 barreaux d'uranium enrici I

qui, dès leur mise en place, sont le siège d'une réaction eu cliaùi'
d'une durée de 100 jours environ.
Pour provoquer la réaction en chaîne, 60 barreaux suffisent, les

autres barreaux ont pour but de maintenir la réaction en cliaiir-
Les tubes de bore règlent la réaction en chaîne en consomma 11 !

le surplus de neutrons. Dés que l'uranium sY-yuiise, on relève le:
tubes en bore, de manière à régler la consommation de neutrons.

Des tubes de sécurité sont maintenus en haut du réacteur PJ
électro-aiinant. Si des difficultés de fonctionnement se produis''" 1 '
les tubes tombent et la réaction s'arrête.

Quatre tubes à réglage automatique et dix-huit tubes à réglage
manuel permettent de régler la puissance de la pile.
Malgré sa mélallurigie compliquée, le bore a été préféré au cad

mium parce que meilleur absorbeur de neutrons.
A l'intérieur de chaque tube, un conduit rentral reçoit 1VWJ

qui, à l'extrémité du tube, redescend par quatre petits conduits
le long du graphique et le rclroidii. L'uranium est imposé <muu'
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lairement autour des quatre petits tubes. L'eau servant au refroi
dissement des tubes porteurs d'uranium est élevée à la tempéra
ture de 270 degrés; elle est impropre à la production de la vapeur
destinée à la centrale en raison de sa forte radioactivité. Mais elle
passe dans des générateurs de vapeur munis d'échangeurs auxquels
elle cède une partie de ses calories et revient à 180 degrés environ.
La circulation de l'eau provenant du réacteur est assurée au

moyen de trois pompes à 1(0 atmosphères situées sur la partie
à basse température relative, soit 190 degrés, du circuit échangeur-
réacteur.

11 existe qualre générateurs dont trois en service et un en
réserve, la production unitaire étant de 40 tonnes de vapeur à
l'heure.

La charge d'uranium pèse 28 kg d'uranium 235 ou 560 kg d'ura
nium 238. Au bout de cent jours, on enlève les tubes d'uranium;
le remplacement de ces tubes s'effectue par télécommande, l'opéra
teur se trouvant placé dans une cabine en fonte protégée par un
bélon épais, la visibilité étant assurée au moyen de hublots
convexes en verre à 40 p. 100 de plomb. Après extraction, les tubes
usagés sont placés dans une enceinte souterraine où ils achèvent
de perdre leur radioactivité.
Les manipulations nécessaires au remplacement des barreaux

usagés ont une durée de deux à trois jours.
La protection du personnel contre la radioactivité est l'objet de

soins particuliers. Chaque salle de la centrale est réunie à une
pièce de contrôle (dosimètre central) par des tubes de prélèvement
d'air reliés eux-mêmes à un indicateur de radioactivité à cadran.
Quand l'aiguille dépasse l'index d'alarme, le personnel est immé
diatement retiré de la salle correspondante. Chaque agent doit
d'ailleurs porter sur lui-même une petite boite de contrôle à
pellicule claire, celle-ci s'obscurcissant quand il y a radioactivité.
La vérification des boîtes est faite chaque semaine. U! n contrôle

quotidien est, en outre, effectué par électroscope à feuille graduée.
Dans la salle de la direction centrale, un appareil fixe d'avance

la puissance de la pile. La position des barres de réglage automa
tiques ou manuelles est suivie par des appareils à cadran. La charge
de la pile est contrôlée d'une manière continue. La température
de l'eau est également contrôlée par un ajvareil spécial.
La dépense de l'eau est de 180 tonnes par heure.
On contrôle également l'état des tuyaux d'amenée d'eau et la

radioactivité de l'eau.

IV. — La production pétrolière.

L'industrie pétrolière relève du ministère fédéral du pétrole, qui-
englobe toutes les activités concernant la recherche du pétrole et
du gaz naturel, leur extraction, le raffinage et le transport du gaz
naturel. Ce ministère comprend, en outre, une direction de l'équi
pement pétrolier chargée de la production de l'équipement et de
son entretien.

Par ailleurs, dans les républiques où l'industrie pétrolière occupe
une place importante, il existe un ministère distinct pour cette
industrie; tel est le cas de la République de l'Azerbaïdjan -qui pos
sède son ministère du pétrole.
D'après les estimations actuelles, les réserves seraient d'environ

6 milliards de tonnes.
Jusqu'en 1040, l'industrie pétrolière s'était développée surtout dans

la région du Caucase (gisement de Bakou en Azerbaïdjan, gisement
de Grozny) et dans l'Oural.

On avait découvert d'autres gisements entre la Volga et l'Oural,
dans les régions de Kouïbychev, Saratov, Stalingrad et dans les
Républiques autonomes de Bachkyrie et de Tartarie, mais ces gise
ments, que l'on appelle le « second Bakou », étaient faiblement
exploités puisque leur production n'atteignait en 1940 que 3 millions
de tonnes.

Or, si l'objectif de production de pétrole de 1955, soit 70 millions
de tonnes, a pu être atteint, ce fut essentiellement grâce à la
mise en valeur du « second Bakou ».

Des gisements ont également été découverts en Ukraine et dans
les Républiques du Kazakhstan et de l'Uzbekistan.
Enfin, deux grandes réserves de gaz naturel ont été décelées à

Stavropol, en Ukraine et surtout à Saratov.

La production do pétrole, qui était passée de 11 millions de
tonnes en 1927-1928, lors du début du premier plan quinquennal
à 31 millions de tonnes en 1940, est retombée à 21 millions en 1945,
a atteint 60 millions en 1954 et 70 millions en 1955.

La production pétrolière a presque doublé au cours du cinquième
plan quinquennal, puisqu'elle atteignait 37 millions de tonnes en
1950 et doit atteindre, d'après les prévisions du sixième plan, le
chiffre de 135 millions de tonnes en 1960.

Le taux d'accroissement annuel moyen sera, dans le sixième
plan quinquennal, de 13.8 p. 100 contre 13,4 p. 100 dans le cinquième
plan, mais, en valeur absolue, la production annuelle moyenne
s'accroîtra de 13 millions de tonnes contre 6.600. 000 tonnes pour la
période 1951-1955.

Les régions de l'Est, qui produisent actuellement environ 60 p. 100
de la production globale de pétrole de l'U. R. S. S., en produiront
75 p. 100 en 1960.

Le sixième plan prévoit, en outre, de doubler à peu près la
production des produits blancs et d'augmenter de 1,8 fois celle des
huiles lubrifiantes.

La délégation a eu l'occasion de visiter une partie de l'exploi
tation pétrolière maritime de la région de Bakou et une raffinerie.
La caractéristique de la raffinerie est de traiter non pas le pétrole

brut, mais un produit déjà élaboré qui bout entre 250° et 280°.
Cette raffinerie produit surtout des essences de haute qualité à

indice d'octane élevé allant jusqu'à 130.

Elle dispose de trois unités de cracking catalytique traitant 600
à 700.000 tonnes par an d'une huile déjà fractionnée.
Le catalyseur employé est le silicate d'alumine. Sa consommation

à la tonne de matière première est de 0,5 p. 100. Il existe dans celle
raffinerie une installation fabriquant ce catalyseur. Un gramme de
catalyseur représente 400 mètres carrés de surface.
La raffinerie, qui est de construction récente, paraît peu entre

tenue.

L'exploitation maritime visitée est celle installée sur l'ancienne
île d'Arliem actuellement reliée à la terre par une estacade sur
laquelle les voitures et camions peuvent circuler. Au bout de cette
estacade, se trouve une plateforme métallique dont les pieds repo
sent sur le fond marin et sur laquelle sont installés des derricks, qui
permettent d'effectuer les opérations d'extraction à l'abri de l'eau.
Les forages sont soit des forages droits, soit des forages obliques.

Les forages obliques sont orientés à volonté. On procède d'abord
comme pour les forages verticaux et, à certaine profondeur, on
fait descendre un tube coudé de section inférieure à la section du
tube de forage initial.
L'exploitation se fait en branches, par série de douze forages.
La profondeur des forages atteindrait jusqu'à 5.000 mètres mais,

en moyenne, les puits ont une profondeur de 1.500 à 3.000 mètres.
Depuis longtemps, les techniciens soviétiques emploient pour effec

tuer ces forages des turbines.
En outre, on emploie à Bakou la méthode de l'extraction du

pétrole sous pression constante en réinjectant des boues denses, de
l'eau ou du gaz afin que la pression du gisement demeure inchangée
et en fin d'exploitation en pompant le pétrole. Celte méthode permet,
nous a-t-on dit, d'extraire 70 à 80 p. 100 des gisements contre
30 p. 100 en utilisant simplement la pression naturelle des puits.
On a relevé à Bakou l'existence de 60 couches de pétrole super

posées, séparées par des couches d'argile.
La production par puits est de 100 à 150 tonnes par jour.
En raison de ce nombre considérable de couches, les puits d'ex

traction sont extrêmement rapprochés puisqu'ils travaillent dans
des couches différentes. Et comme chaque puits est surmonté d'une
pyramide métallique analogue à un derrick, on a l'impression, en
survolant Bakou, d'une véritable forêt de derricks.
La consommation intérieure des produits pétroliers s'accroît dans

le domaine des transports, ainsi que par le développement des
moteurs Diesel pour l'équipement des tracteurs et des locomotives.
Mais l'emploi du pétrole est également encouragé comme matière
première de l'industrie chimique. Par contre, son utilisation comme
combustible est freinée afin d'éviter que sa consommation dans cet
usage ne réduise celle des combustibles solides de faible valeur
calorifique et aussi parce que les réserves de pétrole réelles sont
relativement faibles.
L'extraction du pétrole en 1913 dans les frontières de l'U. R. S. S.

d'avant le 17 septembre 1939 s'élevait à 9.234.000 tonnes.

CHAPITRE III

L'INDUSTRIE MÉTALLURGIQUE

1. — Observations générales sur l'industrie soviétique.

La production sidérurgique de l'Union soviétique a - été, en 1955,
de 45 millions de tonnes pour l'acier, 33 millions de tonnes pour la
fonte et 35 millions de tonnes pour les laminés.
L'effort qui a été entrepris pour les industries de base semble

devoir se continuer au cours du sixième plan quinquennal, puisqu'en
1960. les productions seront respectivement pour ces mêmes produits
de 68,3 et 52,7 millions de tonnes.
Pour les métaux non ferreux, les chiffres de production n'ont

pas été publiés, mais néanmoins on sait qu'une progression impor
tante est prévue tant pour le cuivre, le plomb, le zinc que pour le
nickel ou l'aluminium.

D'une manière générale, tout le cycle de la production métallur
gique qui est à la base du développement de l'industrie lourde, a
donné pendant le premier semestre 1955 un accroissement de pro
duction supérieur de 2 à 3 p. 100 par rapport aux quatre premières
années du cinquième plan quinquennal.
Il est intéressant à ce sujet de consulter les chiffres qui marquent

la progression de la production industrielle de l'U. R. S. S. depuis
1913.

Notons qu'en ce qui concerne la production de la fonte, les pré
visions du plan n'ont pas été réalisées; en effet, le plan prévoyait
pour 1955 la production de 34.300.000 tonnes alors qu'en fait elle
a été de 33.300.000 tonnes.

11 est à noter que l'effort de la production a tendance h se dépla
cer vers les régions de l'Est.
Le projet de directives du 20e congrès du parti exige que soit

accélérée de la création dans les régions orientales de nombreuses
entreprises nouvelles permettant de développer les secteurs clefs de
l'industrie lourde soviétique.
Sur les 13 fonderies dont la construction est prévue au cours

du sixième plan, 3 seulement se trouvent dans la partie occiden
tale de la Russie. Quatre usines de fonderie d'une puissance glo
bale de 200.000 tonnes par an seront construites dans l'Oural et
6 autres, d'une puissance globale de 400.000 tonnes par an, verront
le jour en Sibérie orientale et occidentale.
Ce déplacement vers l'Est des Industries est d'ailleurs un signe

caractéristique qui semble se justifier essentielement du point de
vue stratégique.
Trois nouvelles usines d'aluminium sont prévues en Sibérie; le

développement de l'industrie du cuivre sera poussé dans l'Oural.
Il faut également noter que, parallèlement à cet effet, des

centrales électriques et des ra rflneries sont prévues dans '•■■$ mômes
régions afin d'assurer le ravitaillement des secteurs visés.
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Il rionS_ ri, par ex-èlnpte, étd ~r~c'lsé1 '_à:u cours ile nÔtre vtslhi ·en 
:o\zcrbatdjan, que_ l'entreprise, de rplne_rnl-de ft\r de Dacbkesan seialt 
cunsidérnblcmcnt dénloppée, une i.Jsintt_ 'tl'nlumlnc et ~une autre de 
supcrphosphnt~s ;Seront mise~ en 'roJ.Ite: pn~allèlement, un ccntralâ 
h,·llro-éleclrlque, construlie sur la .--a Koura.. - nppor.tera· "l'dner;&iQ 
nécessaire. -. é _._ r . 

En 1960'1D. sltuntton de l'Ù. lt. s:· s.- poÙr· h~s ·trots '·ProdriUs .vl<:.('ls 
sou cm:~rc notablement inlérlcuro ._à cçllo des ~to.ls-Unis en i9f.s. 

On trouvera dans .les trois tll.blentlx ·sulvnnls des rcn·seigncmenls 
généraux. sur la _ $lructure de l'industrie sôvll!tlt]ue. -_Le premier 
tnblea,n (toblenu '!'·11) montre qu'à .0016 do !'!nduslrlo d'Etat .dont 
les 212.000 cntreprtsc_s rcprésen!ent !t2 p. 100 de ta production Indus
trielle; ne subsiste qu'un peut S'!oteur. c-aop6ratn n'atteignant, que 
8 p. 100_ pour M._2.000 entreprises. · 

: l\"on~brc des- entreprises indll-stTlellc·s en u. ~- s. s. 
. 

Tolnl des· grande;; ct poUles entreprises 
dr. !'industrie d'Einl ................ · • 

En outre: 
AtelierS et nuh·es ·entrC-Jlrises Indus.' 

lrielles de ln coopératlt<n nrtlsnnnlc~ •. 
Entreprises Industrielles de la coop<!fa
.. tion- dê' consommnUon •.• -•. .-• .• : . . ~ .-.• 
F~rgcs, moulins Ct nulres (tOlites enlré-

llrJsç;;.tmlust_rl~lt~~: des· ~~lkh~7.CS_• ~--;. 

NOKI1RE· 

ll'rnlroprises. 

(En millicn.) 

212 

Plus de 111. 

En\'lron ~~ 

Environ ~~-; 

,. . ; 

POUilCBI'tTAGR 
par n.pport 

' l'~semblo 
de 1• · 

produdioa 
!Dd.,lzl~le. 

91,8 

5,? 
i,a 

1,1 
. 

Le tableau sulvant pr6-çiso l'lr.l{lOrtanCc de la eoncenlratlon dans 
!f!S Industries de lransto;rmatlon: Jo,G- p. tOO des cn!reprises oc.cupent 
t2,·i p .. ~00 des ouvriers. · -· . 

RiJparlilion des cntr('prlscs selon le nombre d'out,tiei-s 
dans les ir1dustrles de tram:formcrUor!. 

'. 

NOll!lRE NOYDI\B 
' GROut•ES D'E!'iTI\ENUSES d"ealieprises.: d'ou.-rirrs. 

_scloa le nombre d'ouvrlen. 

~1.1951 iX>() 1~5i 

--- ---
:routa l'Industrie de translonniltion .. 100 100 JOO lOO 

Moins de 500 pcrsonne5 •.••••••••• 91,1 .ro.~ 31J,i 27,6 
Do 501 à 1.00.1 personnes .••••• , ... 4,-i ;, 13,1 12,1 
De 1.001 à J.OOO personnes ......... 3,3 ~ 23.6 21 
He 3.001 à tO.OCI{) personnes .••••••• i 1,3 22 1 2:2,6 
l'lus de 10.000 personnes •.•••••• ~.' 0,2 0,3 10,9 l 13,7 . . . 

·u. - Uafne8 visitées. 

1° L'usine de roulements d billes dfi !tlosCOtl.~_ 

C.otle-- usine a été Jnstallt'iO;. dans leS ntilllers d'une anclenne filiale 
do S. K. P. Ello s'est prlncipnlemef!l équ~et'!c depuis 1932. C'étl)it, 
avant la guerre, ·la plus grande usme û'r.:urope. de roulements à." 
:.mes .. · . ~ . 

L'uslrie, diS trullo p'e'nda.nt la guerre, a été- recon~truite dès 1912 
et ~Ile produit actuellement 2,2 fols plus qu'avant 193:l. _ . 

Depuis la. reconstruction, l'usine, apres toute une série do u.ton
nements tondant à la mécanisnllon accl\J.e de chntJUe gamme d'opé-
railons, notamment par la distribution automatique des pièces sur 
les macbines successives qul les usinent, a réalls~, <leux chalnes 
cntlèrem.mt nutomntlques - A l'oxceplion d'une forte vérlflcâ~ 
lion ava11t assembla~e des élt'!ments des roulements - pour doux: 
séries spécialement Jroportantcs de roulements complets, destinés 
A l'nptamoblle et aux tracteUrs. 

LeS deux chalnes, avec l'asstslnnce d'un personnel de iD 'Qer.. 
sonnes, _ CJ1. deux_ équipes, dont un_ contremaltre ct un ndjomt, 
xcmplacent soix@le ouvriers - deux_ énuipes ..,_ non compris ·ta 
mattrise -ct le contrôle, soit un gain d~'environ ~ n. iOO sUr la 
main-d'œuvre. -

L'invesUsscment a été très crltlqud sur Jo ~•lan polltioue e:n raison 
do -son __ Mùt ~levé. Cependant, les Séries élat\t Inneées1~ les résultr.ts 
ont atteint, parait-il, les csp6rnnces: meilleurs. rou ements, plus, 
de rebuts. r~gulnrild absolue, fabrication bien plus rapide (gain 
do temps très sensible} et l'mq~érience va être étendue peu ! peu 
à toute l'usine pour les petits roulements. -

Dans cet atelier, toutes les mnchlne:r sont soviéllRues ~t ont ét\J 
enll{)remcnt conçues par le bureau d'études de l &..s!JlD qul est 
d'nHleurs kès important. · 

Dans -les uutres atotlers de mécnnlquÔ1 à part les Installations 
do m:mutentlon et de distribution de roulements ct de leurs piôces 
- qui sont nnaio!!llcs li celles de_ la_ chlllno _cnUOremcnt nutoma· 
tique - les machfncs-outlls sont soviétique' li rnlson de W p. 100, 
élrnngOrcs Il raison, do 10 p. 100 (rectlllcuscs Lnndls et Blanchard, 
Jours automatique:;' Dalrd, Acme, Œrldley ct surtout Pittlorl; · · 
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opération pnr---des tcmmes,-outiltées à cet ellet. · . __ . 
L'us~n~ équipe. tout __ le 'pil)'J en roulements b.._ blUes et exr_orle: 

Ell~, fo,brlque - plus·_ de -.;_t.OOO variétés de· ·roulements à billesi---les 
dinmètres des_ blUes allant de 3 milllmètres:A ·t mètre 70. - ,,< __ .·, -· 
. -Le -personnel de l'usine .comlk)fte 10.000 ouvriers. dont 55 p. tOO 
de femmes.'· L'usine ·diSpose d'untl école ttschnlque · moyenne· et 
une personne_· sur trois_ parmi !e personllc( suit les colll'S tee-h· 
_niques. L'u~lne comporte égalem~n't 1.500 lngflnlcurs et techniciens. 

Tous ceux qui suggèrenf des amtHim·o1Uons · recoivent des primes. 
L'inçénicur qui propose-· un syslùmo p1rltcullèrcmcnt intéressant 
rcçott uno rrime du _directeur dr. l'uJine. ·Tous les trois mots', un 
concours es organisé- sur- 'cs melt1vurs moYens d'nr,16Jiorer la tech- .
nique et après conclusions du ~ury, des piimes sont- ntlrlbuées sur -
le fonds du directeur.- Il &Xislt! é_grrlrment ·un svst~me collectiL ·dO· -
primes par atelier. : · - _- • - . · 

En l'occurence, l'usine .de rou!ements à billes de Moscou est. 
dcnuts six. ans,- décorée du drapelm rouge comme ·usine ayant cu 
une productivité pnrliculièremr.nt él~vée. _ · 

Ln 'durée du trn\'llll: est dC: 4.(f he mes dmlt 8 heures les- ·cinq 
I•rcmlcrs jours de la sem~ne çt li hçurcs le sn.mcdl. _ - .- -. 

Pour avoir _droit h Uile pension', quinze à vlngt:.Cinq nnnées· da 
·travail sont nécessaîres, la limite d'age étant de Cinqu ... ntc-clnq 
ans pour les lemmes et de sollanlo ans ~our les hommes. · · 

L'nc1er. utilisé t?nr l'usine vient de;Tehelinbi_nsk. 
L'usine consomme en•lron 5.000 tOnnes d'acier par mol;;: 
L'apprentissage. a· Heu dnns leS att!ller5- memes de l'usine~ En 

outre, dans lf!s locnmt- de l'usine,· -H existe des snUes de r.l"nfércnCes 
où les ingénieurs font des conférences tcrhnlques ou, éventuelle· 
menl, racontent ce qu'ils ·ent \'U l.t l'tHrnnger. · ' ' 

Tontes les machines de c,elto mine ont été c.oncues ct réalisées 
par ~es spécialistes sovié\lques. Au dire des techniciens de diUérents 
pays.· c'est une des plus belles usines qui_ e:xiste ~ans cc d~?JD.U.~e. ,. 

· ·2o- oim~( mac~tiJie (Sverdlovsk). 

Celte usine a Clé créée en 19".!8 sur un tertain alors c-ouvert da
fortlts. La constrUclloh- a demandé cinq_ nns et. e!l Jlfîncipe, la 
production _était destinée nux usines de l'Oural ct de la Sibérie; 
en fait! l'usine a pris une telle ampleur ou'nctu.ellcmcnt, elle four· 
nit tou o ln Russie et exporte même du matériel. · 

La production de base est ta sul\'nnte: matériel de lam!noir -pour 
grosse-s _tôles d'acier, pour tôle-s ;fines. pour tuyaux de diHércnls 
iliamèlrcs, pour rails de chemin de fer, mL\lt'!rieL de luminolr à. 
froid,' blooming, matériel pour_ bauts fourneaux, grues métnllique_s, 
pre%50S h)·drauliques de grnntlo C!tp~cité, matériel de mines, exca
vateurs (plus de· 200 -par o.n: le- pms peut est un excavateur ,a 

' chen~lle électrique avec des godets de 4, 6 _et 8 mètres cub('sL 
L'usine construit, 'en outre, des excavateurs mobilrs avec godet 

de U mètres cubes ct une longueur dO flèche de 75_ mètres. L'exca.
-Yalcur pèse environ 1.300 tonnes. · 

L'usine prépare ln production d'un excavateur avec godet do 
25 mètres cubes ct flèche de 100 mMrcs. Get exuantcur pèsent 
2.500.tonnes, · 

Elle_ fnbriclue par an, 4. excavateurs de H mètres cubes deslinds 
A la- construction do grands lmnngcs. Lo premier exeavnteur <lo 
celle sorte a été utilisé pour ln construction du cam1l Volon-Don_ 

Cet DJ,pnren n également été uUiis6 pour l'extrnclion du charbon 
à ciel ouvert en Sibérie ct dans -l'Oural du Nord. 

L'usirie construU également d!!3 - br('yems, des rnnehlnes pour 
agglorhérnUon ct- des -appareils do forage pouvnnt alter jusqù'à 
3.001J'Cl marne 5.000 mètres de profondeur. ·. 
· L'usine fabrique! en ou\ret du matériel pour la construction deS 
turbines ninsi que cs grosses pièceS d'allernatcurs. 

Elle .comprend des ateliers m~ta.Unrgiques, méct1niqu2s et des 
ateliers d'assemblage; les moulages do fonte et d'acier sont rails 
à l'usine même. - · · ' • 

Pour la producU~;m d'acier, elle dispose de· fours_. 6leclrlquCs. ct 
do fours Martin. · _ . · 

L'usine _p_ossède des presses_ de 10.000 tonnes,· une forge.: des 
matériels de dlflérentes dimensions ninsi -que des ateliers destinés 
ou__~ constructions mécaniques et des nloliers de montr:tgo. _ · . 

Elle dispose également d'une· centrale pour la I•roducUon ,da 
gaz industriel, d'un ate1ier de fabrication d'outntllge, d'un atelier a_, réparation et d'entretien, do mo)·cns de transport ct d'un orga-
nisme de conslrucUon; · . • 

L'usine comprend 16.000 IJUVriers, plus 4.000 Ingénieurs et tech~ 
niclens et 700 employés. Environ 20 p. 100 du- personnel est fémi
nin, souvent employé à des postes péiDblcs (tous les ponts roulants 
sont conduits par des femmes). , 

Autour de l'usine est située une petite vilfe construite par l'usine 
elle-même-. nveo ~role, jardin d'enrnnts, installations sportives ct 
htlpllnux. · . · ' 

f.es dUfé!entes écoles sont rnttnchécs· à l'usine· et une gr_nnde 
parUe du personuel suit, soit les cours du soir,- soit les tours de 
l'institut technique, soit des cours par corrêspondancc. 

L'age d'entrée à -l'usine est théoriquement de seize ans. pratl
G,uemont de dix-huit ans. :15 p. 100 du personnel est âgé de dix;-hult 
à vin<>t ans. -

Le bureau d•études comprcr..l-100 ingénieurs, 200 techniciens et 
iOO employés. 
· L'uslno utilise une centrale éleolrlque dont la puissance est de 
27.000 kW, ce qut est lnsufllsant. 

Cotto centrale est conuectée avec le réseau électrlq,Ic de l'Oural 
ct y pulse éventuellement de l'énergie ou, au contraire, en fo~nit 
durant In nuit et tes dimanches. . 

A -noter que ln ~onsommalion do tourbe par ln. centrale élee-
1r!quo do .l'usine cs\ de J kg 200 à 2.eoo calories pour 1 kilownt!-)lcure, - · · · · · · · · 

•. l 
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La durée du travail et de 46 heures par semaine à deux ou
trois équipes.
Le personnel de direction comprend : un directeur général, un

directeur général adjoint, qui est ingénieur en chef; un directeur
adjoint pour les questions commerciales; un directeur adjoint pour
les questions de constructions; un aide-directeur pour l'habitation
et un aide-directeur pour la formation des cadres et du personnel.
L'usine comprend une section de planification, une section de

dispatching, une section des matériels techniques, un service de
constructions et un service de direction de l'usine qui sont sous
la direction de l'ingénieur en chef.
, Il existe en outre au sein de l'usine, un comité de syndicats élu
par tous les ouvriers de l'usine.
Toutes les questions de base de fonctionnement de l'usine sont

résolues généralement en liaison avec le comité de syndicats.
En outre, les conventions collectives sont passées entre ce comité

et la direction.

Les questions de base sont essentiellement les questions de
salaires, de développement de l'usine, d'amélioration technique et
d'amélioration des conditions du travail
En cas de désaccord, le ministre ou le comité central de syndicats

tranche le litige.
La production totale annuelle de l'usine atteint un milliard de

roubles, dont 20 p. 100 sont exportés.

Au point de vue amortissement :
Les bâtiments de l'usine sont amortis de 2,3 à 2,7 p. 100 par

an selon l'intensité du travail, pour les bâtiments en pierre et
en béton; pour les bâtiments en bois, les pourcentages d'amortis
sements sont de 4,5 à 5,7 p. 100;
Le matériel roulant de chemin de fer est amorti de 5 à 7 p. 100;
L'outillage de 12 à 18 p. 100;
Le mobilier de 10 à 15 p. 100.
L'usine consomme annuellement 200.000 tonnes d'acier et 50.000

tonnes de fonte.
Au centre de Sverdlovsk, un musée minéralogique réunit l'illustra

tion de toutes les richesses de l'Oural. Une grande maquette figure
tout d'abord la chaîne de l'Oural qui constitue la frontière Asie-
Europe et qui s'étend sur près de 2.000 kilomètres (le point culmi
nant se situe à 2.000 mètres). Sverdlovsk est à environ 400 mètres
d'altitude et au centre de toutes les richesses contenues dans cette
région particulièrement comblée.
On trouve, répartis sur quatre étages, des pierres et minerais

en auantités innombrables, minerai de fer à 65 p. 100, manga
nèses divers jusqu'à 32 p. 100, nickel (1 à 2 p. 100), platine (le
gisement est à 150 mètres en sous-sol), zinc, cuivre (jusqu'à
§0 p. 100), plomb, cobalt, vanadium, or (un bloc de 32 kilogrammes
d'or pur a été découvert récemment), bauxite, micas divers,
amiante, magnésium, jaspes, gypse, talc, silicate d'alumine, mala
chite (sorte de marbre vert du plus heureux effet), pétrole, tourbe.
Sur 900 minéraux connus, 80 ont été découverts dans l'Oural.

3° Combinat de Magnitogorsk.

11 s'agit d'un très important ensemble créé de toutes pièces
dans la steppe de l'Oural à 300 kilomètres environ au Sud-Sud-Ouest
de Sverdlovsk, au pied du mont Magnit, connu depuis longtemps
pour la richesse de ses gisements de minerai de fer, sur la fron
tière même de l'Europe et de l'Asie.

Les premiers travaux, dans le cadre d'un programme conçu
pour une production annuelle de 1.500.000 tonnes d'acier, furent
engagés en 19^9, dans des conditions très difficiles (isolement, cli
mat, difficultés d'approvisionnement du matériel lourd, etc.). Paral
lèlement, la construction d'une ville de 100.000 habitants et l'amé
nagement d'une exploitation agricole de 50.000 hectares - pour les
cultures vivrières - étaient entrepris.
Très vite, en raison de la richesse du gisement et de l'accrois

sement des besoins en acier de l'U. R. S. S., le programme initial
fut modifié et pratiquement quadruplé.
La production actuelle est de 6.600.000 tonnes d'acier par an
- soit sensiblement celle du bassin lorrain - et la ville compte
300.000 habitants.

A. — Installations.

Le combinat, placé sous une direction unique, comporte:
1° Une exploitation minière, à ciel ouvert.
Production journalière : 28.000 tonnes.
Minerai à Ci p. 100, 56 p. 100 et 46 p. 100, ce dernier étant

enrichi à 58 p. 100 avant traitement par aimantation humide ou
sèche *
2° Une cokerie composée de 10 batteries de 66 fours, qui doit

être la plus importante d'Europe.
Consommation quotidienne : 36.000 tonnes de charbon cokénable

(15 trains de 2.400 tonnes) en provenance des bassins du Kousnietz
et du Karaganda, situés d'un à 2.000 kilomètres, l'autre à 3.000 kilo
mètres de Magnitogorsk, mais la mine réexpédie vers ces bassins
du minerai de fer pour alimenter deux combinats de moyenne
importance ;
3° Une batterie de 8 hauts fourneaux (capacité unitaire: 1.380

mètres cubes; hauteur: 37 mètres);
4» Une aciérie comptant 28 fours Martin de 220 à 400 tonnes,

consommant journellement 5.000 tonnes de ferrailles;
5° Une installation de 2 trains Bloomings et de 10 trains de

laminoirs (profilés, rails, Mles épaisses) ;
6° Deux centrales thermiques - l'une au charbon, l'autre au

gaz de hauts fourneaux - d'une puissance totale de 270.000 kWA;
7° Un réservoir - par barrage sur le fleuve Oural - de 170 mil

lions de mètres cubes, réservé aux besoins du combinat.

B. - Personnel.

Le personnel comprend au total 48.000 agents, dont 25 p. 100 de
femmes.

Il se décompose comme suit :
Mineurs, 5.000; métallurgistes, 23.000; divers, 20.000, dont 2.500

ingénieurs (mines et métallurgie) et 2.100 techniciens divers.
Le nombre élevé des divers s'explique du fait que la direction

du combinat a en charge tout le personnel de l'exploitation agricole
comme celui des chantiers de construction en cours, tant dans
les usines que dans la ville même (logements, aménagements de
voiries et réseaux divers).

C. — Installations diverses.

Le combinat - en liaison avec le soviet local - intervient dans
l'équipement et le fonctionnement de:
2 Écoles supérieures (une de métallurgie et mines, une de péda

gogie);
7 Écoles techniques;
53 Écoles secondaires (36.000 élèves) ;
3 Palais de culture;
De nombreux jardins d'enfants et crèches;
Un stade et plusieurs terrains de sport:
Plusieurs policliniques et hôpitaux totalisant 2.275 lits.

D. - Constructions.

L'emplacement de la première ville de Magnitogorsk ayant été
mal choisi (sous les vents dominants), les constructions neuves
dans celte zone ont été arrêtées et une nouvelle ville s'érige
sur un site mieux choisi. Une première tranche de grands ensem
bles - où s'exprime un effort architectural certain - constituant
une ville de 150.000. habitants, est terminée. Une deuxième tranche
de même importance est en cours, mais déjà fort avancée.
La cité nouvelle, dotée de larges artères — de 80 à 100 mètres

de maison à maison — avec jardins axiaux, laisse une excellente
impression, mais les travaux de voirie ne semblent pas exécutés
au môme rythme que la construction des ensembles.
A noter un important réseau de transports en commun: tramways,

trolleybus et autobus.

E. - Impression générale.

Le combinat laisse une impression de très grande puissance,
d'une activité soutenue dans tous les secteurs qu'il nous a été
donné de visiter. Le matériel est moderne mais classique. Un
atelier de laminage pour la fabrication de tôles minces n'a pu
nous être montré.

A noter les tâches confiées à des femmes à la fonderie, aux
aciéries et laminoirs et qui exigent une résistance physique très
grande. Tous les ponts roulants sont conduits par du personnel
féminin.

Par ailleurs, l'entretien des bâtiments paraît, en général, insuffi
sant, tous les efforts semblant concentrés uniquement sur l'ac
croissement de la production.
Mais Magnitogorsk est une très belle et très grande réalisation.;

4° Usine Electrosila à Leningrad.

Cette usine a été fondée, en 1897, par Siemens-Galskie sur les
lies Vassilievski.

En 1911-1912, les ateliers ont été déplacés et sont venus occuper
leur emplacement actuel, en même temps Siemens - Galskia
contracte des liens étroits avec Siemens-Schuckert. 11 ne s'agit
donc pas d'une entreprise nouvelle soviétique.
L'usine s'est développée sur la base des ateliers ansiens: usine

d'accumulateurs, ateliers de wagons-lits, petite usine de fonte, etc.
Ce n'est qu'après la Révolution d'octobre qu'elle a pris sa des
tination définitive de production de turbo et hydro-générateurs.
La production des grandes unités a commencé en 1924 mais,

en fait, c'est surtout à partir de 1930 que des grands ateliers de
turbo-générateurs et les ateliers de soudure ont commencé à fonc
tionner Dès 1931, des hydro-générateurs de 25.000 à 50.000 kW
étaient en construction. En 1937, ces ateliers auraient fabriqué
un turbo-générateur de 100.000 kW à 3.000 tours-minute.
Les équipements de Kouïbychev, de Dnieprostroi, sortent de cette

usine.

Dès 1953, des turbo-générateurs de 150.000 kW et les hydro-
générateurs de 120.000 kW de Kouïbychev y étaient construits.
Il est remarquable de constater que, pendant la guerre, les ateliers
n'ont été que partiellement évacués, alors que le front passait à
5 kilomètres.
L'usine a été bombardée, mais est entièrement reconstruite. Le

développement a recommencé en 1943-1944 et, en 1945, la recons
truction était à peu près achevée. Elle est outillée actuellement
pour produire les turbo-générateurs de 200 à 300.000 kW, prévus
par le sixième plan (hydro-générateurs de l'Angara de 200 à
250.000 kW) et des turbo-générateurs de 200.000 kW, dès 1958, et
300. 000 pour 1960.
Les turbo-alternateurs sont à refroidissement à hydrogène et les

tensions prévues de 11.000 volts pour 200.000 kW et 20.000 volts pour
300.000 kV.

L'usine occupe environ 10.000 ouvriers et employés auxquels il faut
ajouter 2.000 ingénieurs, dont 30 p. 100 de femmes.
Le personnel bénéficie d'une polyclinique gratuite, • sans aucune

retenue sur les salaires, une cantine payante, mais avec des prix
très étudiés et qui reçoit, en outre, des cotisations du fonds de la
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dirccjion. Pas de coopératives d'achats. Chaque équipe travaillant
liuit heures a un repas d'Un prix de 2 à 5 roubles comprenant trois
plats: un potage, une viande avec légume et un dessert.
Tout le personnel bénéficie d'une retraite à 05 ans avec 50 p. 10O

du salaire des cinq dernières années. Aucune retenue n'est effectuée
sur les salaires, la retraite étant une assurant \ d'État. Le retraité
peut travailler moyennant un abattement sur sa retraite.

Le personnel travaille quarante-six heures par semaine (cinq fois
huit, plus six heures le samedi) ; les salaires sont payés tous les
quinze jours et, pour certaines catégories, peuvent être établis au
rendement.

A partir de l'an prochain, on prévoit de ramener les horaires de
travail à sept heures par jour.
Les heures supplémentaires au-dessus de quarante-six heures sont

payées à 150 p. 100 pour les deux premières heures, le surplus à
200 p. 100. Les heures supplémentaires sont calculées pour chaque
jour au-dessus de huit heures.
L'absentéisme est d'environ 10 p. 100 y compris les congés. Ceux-

ci s'échelonnent toute l'année et varient de quinze à trente jours
selon la durée Tu travail. Des congés sont accordés pour les étudiants.
Plus de 800 personnes font leurs études à l'école dans des cours
du soir.

L'usine possède une maison de culture et un stade en construction.
La délégation n'a pas constaté de techniques nouvelles, mais a

remarqué que les machines les plus modernes étaient de construc
tion russe. La construction soudée est de plus en plus employée.

5° Usine de constructions métallurgiques (turbines ) de Leningrad.

L'usine a été fondée le 27 décembre 1857. Elle construit des
turbines jusqu'à 150.000 kW. Pour son centenaire l'usine va '.onsiruire
des turbines de 200.000 kW. On prévoit également une turbine de
3DO.OOO kW. Elle a construit trois turbines à vapeur sous 170 atmo
sphères et 550° •
L'usine termine la construction des trois dernières turbines Kaplan

de 120.000 kW sur les vingt qui équiperont le barrage de Kouibycnev.
Chaque turbine a un poids de 420 tonnes et chaque pale pèse plus
de 20 tonnes. Elle construira ensuite des turbines pour la centrale
de Stalingrad. On prévoit également de construire pour Krasnoïarsk
des turbines de 300.000 kW. L'usine fait également des études sur
les turbines à gaz.
Dans cet atelier, la délégation a vu notamment une machine

à reproduire de fabrication russe pour usiner les pales des turbines,
ainsi que de nombreuses machines-outils anglaises, américaines ou
allemandes.

Elle possède deux bureaux d'études rassemblant 550 personnes.
Elle a des laboratoires propres pour les recherches scientifiques.
Afin d'améliorer la production dans le sixième plan quinquennal,

l'usine est en cours de réorganisation. On prévoit d'atteindre, en
19ii0, une production annuelle de turbines d'un montant total de
i> millions de kilowatts pour les centrales thermiques et de 2 mil
lions et demi de kilowatts pour l'hydraulique.
L'usine comprend 11.000 ouvriers et 2.500 ingénieurs.

6° Visite de l'usine métallurgique Zaparojstall Ordjonikitze
à Zaporojié.

L'usine est entrée en fonction en 1932.

Avant cette date, aucune aciérie de ce genre n'existait S Zapo-
rojié, le développement industriel de cette région ayant été lié à la
construction du premier barrage sur le Dniepr.
L'usine produit de la fonte, de l'acier et des tôles pour laminoirs.
Elle a été entièrement détruite par les Allemands pendant la

f uerlrle. E'llaevafut rueecrorne.struite enro19 '18te etnsa 19c5a:pacité est supérieurecelle d'avant guerre. Elle a produit en 1955:
2 millions et demi de tonnes de fonte;
2 millions de tonnes d'acier;
1.200. 000 tonnes de tôles pour laminoirs.
Elle occupe 15.000 ouvriers et ingénieurs. 1.500 ouvriers environ

sont employés à la fabrication de vaisselle ou de batteries de cuisine
éinaillées.

Elle reçoit 1Q fer de Krivoirog (200 km) et le charbon de Dombass
('cio km l.
Elle dispose de cinq hauts fourneaux, dont:
Deux de 960 mètres cubes;
Un de 1.300 mètres cubes;
Un de 1.200 mètres cubes;
Un de 1.380 mètres cubes.

Ces hauts fourneaux produisent 6.000 tonnes de fonte par jour
et dix fours Martin fournissent 185 tonnes d'acier par coulée, soit
1.850 tonnes par jour.
Au cours de la visite de l'usine, la délégation a vu notamment

les batteries des fours Martin et un train de laminoirs & tôles,
moderne et rapide.

III. — L exposition industrielle.

Il existe à Moscou une exposition industrielle couvrant 207 hectares.
Ouverte toute l'année, elle a pour objet d'informer le peuple russe
du développement de la technique et des progrès de la science.
Cette exposition, qui enregistre 40.000 entrées par jour en moyenne

(prix de l'entrée: 3 roubles), comprend 20 pavillons, un par branche
d'industrie. Ainsi, il y a un pavillon de la construction mécanique,
un pavillon de l'industrie légère, un pavillon de l'industrie vini
cole, e'c.

La délégation a visité, en premier lieu, le pavillon de l'énerei»
nucléaire utilisée à des fins pacitiques. Ce pavillon, à l'entrée duquel
plusieurs centaines de personnes attendaient-, comprend plusieurs
salles.

La première salle a pour thème: « Le noyau atomique et les
it Mliodes de son étude ». Sur les stands, un schéma de principe
de la réaction en chaine contrôlée est présenté, ainsi que différents
appareils de mesure utilisés pour t'élude de ta nature et de l'inten>fté
des radiation nucléaires: chambres d'ionisation, compteurs à dé
charge dans les gaz et compteurs à scintillations, compteurs éleclro-
mécaniques d'impulsions et schémas à changement d'échelle per-
meltant d'enregistrer des rayonnements à grande intensité.
Les installations pour l'analyse spectrale sont exposées dans la

même salle. Un stand spécial est consacré A l'étude des rayonne
ments cosmiques; un autre, à l'histoire du développement des accé
lérateurs modernes. A côté, deux maquettes: une d'elles présente
un accélérateur linéaire d'électrons pouvant doter les particules
d'une énergie de 30 millions d'élec trous-volts; l'autre est la repro
duction d'un puissant synchrocyclotron de l'acedémle des sciences
de l'IJ. R. S. S. permet tant d'obtenir des protons animés d'une
énergie de 680 millions d'éleclrons-volts. On y voit aussi des photo
graphies du plus grand accélérateur au monde, du synchropbasolroj
capable de fournir des protons de 10 milliards d'électrons-volts
d'énergie, qui est actuellement en voie de construction. La deuxième
salle a pour sujet: « Minéraux et minerais d'uïanium », « Appareils
pour la mesure de la radioactivité des roches », « Matériaux pour
piles atomiques » et « Chimie ».
La troisième salle du pavillon est entièrement consacrée ant

« Centrales atomiques et réacteurs ».
Dans un stand spécial figure une maquette de la centrale atomique

de l'académie des sciences de l'U. K. S. S. (5.000 kW), qui est ea
fonctionnement depuis juin 195-i et que la commission a visitée.
Une grande maquette en verre organique donne une idée de

l'aménagement et des dimensions d'une puissante centrale atomique
(200.000 kVi qui sera construite au cours du sixième quinqueiiil.
Il s'agira d'un réacteur du type à eau légère amenée sous la previff
de 200 atmosphères, à une température de 290°. La valeur est cédée
en circuit fermé dans un générateur. L'uranium est enrichi 1
2 p. 100. Le prix de revient du kilowatt installé de cette centrale
serait deux fois inférieur au prix de revient d'une centrale ther
mique classique (?).
On voit également une maquette d'un brise-glace à propulsion

atomique de 41.000 CV, filant 18 nœuds et qui doit être terminé
en 1900.

Une grande partie de la salle est occupée par une pile découverte
en fonctionnement. Au fond d'un réservoir en acier rempli l'eau
distillée se trouve la zone active de la pile composée de 7 barre!
d'uranium 238 enrichi en uranium 235 à 10 p. 100 et dont lt
puissance maximum atteint 150 kW.
Dans la quatrième salle sont présentés les appareils et les dispo

sitifs de protection, ainsi que les méthodes d'utilisation des isotopes
radioactifs dans l'économie nationale.

Dans la section du matériel de protection sont exposés les app)-
reils dosiiné'riques de différents modèles, les matériaux de lm:
tection et de filtration, les moyens de protection individuelle, ain-'1
qu'une maquette d'une « chambre chaude » avec « mains mécani
ques » en fonctionnement.
Sur le mur frontal de la «chambre chaude» les mécanisme 1; dt

commande et un appareil dosimétrique sont installés. Un lecliniciea
observe les opérations par une fenC're en verre au plomb, en
manœuvrant les organes d'exécution qui copient exactement le!
mouvements de ses main*.

Les appareils de contrôle et de mesure figurent en grand nombre
dans celle salle, ainsi que les appareils à rayons gamma permett™
de détecter les défauts dans les métaux à une profondeur de i*
CoO mm.

Un stand spécial mon're l'utilisation des radio-isotopes M
l'agriculture.
Une place à part est réservée dans le pavillon à l'emploi W

isotopes radioactifs en médecine. On y voit, par exemple, des appa
reils au cobalt radioactif pour irndiation par rayons gamma, difle-
ents appareillages de mesure et de diagnostic, ainsi que de'
préparations radioactives, des instruments et des disposi'ifs de P rJ'
teclion.

Des photographies montrent les résultats obtenus grtce à l'""'
lisation des isotopes radioactifs pour la thérapeutique des lumen"
malignes (cancer, sarcome, etc.), angiomes, eczéma, maladie w
Basedow, etc.

La délégation a ensuite visité le pavillon des constructions o-
niques. Ce pavillon, qui est situé dans la partie centrale de l'cM 10'
sition, comprend quinze sections indépendantes.

Dans les salles n 0« 3 et 4, on peut voir des matériels lotirai
notamment de nouveaux équipements énergétiques à grand rende
ment et les matériels pour usines métallurgiques.
En bonne place est exposée une turbine hydraulique destiné

è l'usine hydroélectrique de Kouibyohev, pesant i2t> tonnes.
Une salle est consacrée à l'industrie du tracteur et de la machine

agricole.

L'industrie automobile est représentée par différents modèles
notamment la « Moskvitch » dotée d'un moteur de 35 CV., dune
cylindrée de 1.220 cm3, pouvant atteindre 105 km/heure et coûta™
12.000 routées ; la « Volga »: 70 CV., 2.500 cm.! de cylindrée, 1-j0 K™
heure, tii.niK) roubles;la « Zim » : 90 CV., 3.180 cm3 de cylindrce,
125 km/heure, 40.000 roubles.
Sont exposés également les moteurs Diesel de puissances com

prises entre 10 et 1.000 CV.
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Une salle est consacrée à la sidérurgie, à l'industrie minière et
aux diliérwits malériels.ulilisés, notamment un excavateur de mines
cons'ruit par l'ouvrier Gumeiiek et qui a permis de creuser 1.130
mètres de galerie en un mois.
Sont également exposées différentes machines pour le travail des

métaux par étincelles électriques, par ultra-sons et érosion élec-

''intlii, de? stands sont consacrés A la radio, à la construction
électrique, à l'optique, aux cons'ructions navales. On voit notam
ment un microscope électronique avant une puissance d'agrandisse
ment de 400.000 lois et un syslèine moteur de navire à pales
orientables.
Tous les pavillons de cette exposition sont disposés dans un

immense parc avec parterres fleuris, bassins et jets d'eau, rou'es
piiiidrtmnées parcourues par des Irulley-bus L'ensemble a un aspect
attrayant et il faut reconnaître que celte exposition, quoique perma
nente, est très fréquence.

Liste des pavillons de l'exposition industrielle.

Pavillon « Utilisation de l'énergie atomique dans les buts paci-

Pavillon « Constructions mécaniques»:
— Construction des matériels lourds;
— Industrie du tracteur et de la machine agricole;
— Industries de l'au'omobile et des roulements;
— Machines pour les transports;
— Sidérurgie ;
— Lr métallurgie des non-ferreux; ;
— Métrologie, étalons et mesures de précision;
— Industrie électrolechnique et usines électriques.
— Industrie du charbon;
-Technologie de constructions mécaniques;
— Industrie radiotechnique et transmissions;
— Appareils de contrôle et moyens d'automatisation;
— Optique;
— Industrie cinématographique;
— Contructions navales; - ■
— Machines exposées sur le terrain.
Pavillon « Machines-outils».

Pavillon « Géologie, pétrole, chimie».
Industrie du papier et du bois.
Travaux de recherches effectuées dans les- écoles supérieures.
Pavillon « Industrie légère ».
Pavillon «Industries de la fibre végétale et de la laine».
Pavillon « Soieries ».
Pavillon « Colon ».

Pavillon « Industrie de l'équipement médical ».
Pavillon « Sylviculture ».
Pavillon « Tourbe ».
Pavillon « Huiles et cultures industrielles ».
Pavillon « Pain ».
Pavillon « Industrie de la viande ».

Pavillon « Industrie du poisson ».
Pavillon « Sucre ».

Pavillon « Légumes et conserves ».
Pavillon « Industrie vinicole ».

CHAPITRE IV

L'AGRICULTURE

I. — Remarques générales.

Il est trts difficile d'avoir une idée d'ensemble de l'agricul'ure
en Union soviétique, néanmoins de nombreuses statistiques per
mettent d'avoir une opinion qui peut d'ailleurs être illustrée grâce
à l'exposilioft permanente agricole. Celle-ci ouverte à Moscou le
iet août 1954 couvre plus de 200 hectares de terrain, et comprend
plus de 300 bâtiments de toutes sortes entourés d'arkres (40.000),
d'arbustes (500.U00) et de fleurs.
L'optique est bien sûr un peu particulière puisque ce sont les

meilleurs kolkhozes, sovkhozes et stations de machines et tracteurs
(S. M. T.) qui exposent et qui sont mis en avant. Néanmoins, tous
les progrès enregistrés dans le domaine agricole y sont mentionnés
et vulgarisés.
Nous avons pu remarquer le nombre imposant de visiteurs

(16 millions en deux ans) qui* se pressent dans chaque pavillon.
Chaque république, chaque région ou district ont leur bâtiment dans
lesquels sont exposés les meilleurs produits et de nombreux graphi
ques marquent l'évolution de la production et des rendements.

■ Il fallait, avant ton le chose, équiper le pays de moyens de
production. Les chiffres sont éloquents à ce sujet: depuis 1931,
l'industrie soviétique a fourni à l'agriculture 505.000 moissonneuses-
lialteuses. Au cours du seul sixième quinquennal, elle en livrera
MO.OÛO.

En même temps, un grand effort est réalisé pour fournir le
personnel compétent. On compte aujourd'hui 1.122 établissements
scientifiques agricoles. Le nombre des chercheurs a augmenté de
Si fois par rapport à l'époque de la révolution et atteint 15.000 per
sonnes. Des études très poussées ont notamment été faites en vue
d'accroître la fertilité du sol, créer des Variétés de plantes à haut *
rendement, obtenir des graines hybrides du maïs, des animaux
domestiques très productifs.
Un des problèmes qui préoccupe le plus le Gouvernement est la

mise en valeur des terres nouvelles, in deux ans, 30 millions

d'hectares ont été labourés dans les régions des terres vierges, soit
33 millions dans l'ensemble du pays, ce qui a permis d'augmenter
de manière très sensible la culture des céréales.
Au cours de ces deux dernières années, 581 sovkhoz ont été

créés, dont 125 sur des terres vierges. 11 est à noter à ce sujet la
préférence marquée des autorités" compétentes pour cette forme
d'exploitation par rapport au kolkhose, moins « socialiste » repré
sentant une forme moins parfaite de mise en valeur.
Le nombre de machines a augmenté et la mécanisation des prin

cipaux travaux agricoles s'est sensiblement accue. Les kolkhozes,
sovkhozes et stations de machines et de tracteurs ont reçu 404.000
tracteurs (en unités de 15 l; V ) , 228.000 autocamions, 83.000 mois
sonneuses-batteuses et un nombre important d'autres machines,
constniites en U. R. S. S.
L'État soviétique accorde une aide matérielle à l'économie rurale.

En 1954 et 1955, les investissements dans l'agriculture ont atteint
34.4 milliards de roubles, en 1956, on envisage une dépense de
5C,6 milliards. Les prix officiels de stockage et d'achat de plusieurs
produits agricoles ont été relevés. En 1954 et .1955, les revenus 'ea
espèces des kolkhozes ont augmenté de 20 milliards de roubles.
Les stations de machines et de tracteurs possèdent désormais des

cadres permanents. Des ville et des centres industriels on a envoyé
dans les kolkhozes, S. M. T. et sovkhozes de nombreux travailleurs
hautement qualifiés. Un nouveau système de planification a été
adopté, qui ouvre de larges possibilités à l'initiative des kolkhozes
et des kolkhoziens.

La mise en œuvre du programme de développement de l'économie
rurale en U. R. S. S. a permis d'augmenter la production du grain
et des cultures industrielles; en 1955, les récoltes globales ont sensi
blement augmenté par rapport à 1954; leg céréales de 22 p. 100, le
tournesol de 95 p. 100, la betterave à sucre de 54 p. 100, le lin-fibre
de 74 p . 100. Le cheptel vivant a augmenté, son rendement s'est
accru. La quantité de lait fourni par les kolkhozes a augmenté e*
1955 de 31 p. 100.
Le sixième plan quinquennal prévoit une montée en flèche de

l'économie rurale en U. R. S. S. Les récoltes globales des céréales
devront atteindre, en 1900, 180 millions de tonnes. En cinq ans, on
prévoit d'augmenter la production de coton brut de 56 p. 100, du lin-
fibre de 35 p. 100, de la betterave à sucre de 54 p. 100, de la pomme
de terre de 85 p. 100, des légumes de 118 p. 100, de la viande de
100 p. 100, du lait de 95 p. 100, des œufs de 154 p. 100, de la laine
de 82 p. 100.
La tâche suivante est assignée aux kolkhozes et sovkhozes: assurer

une augmentation notable de la production par cent hectares de
terre avec dépense minimum de travail et de ressources. L'élévation
de la productivité du travail dans l'agriculture est la condition essen
tielle du développement économique des kolkhozes, stations de
machines et de tracteurs et sovkhozes.

Il serait trop long d'entrer dans le détail des productions de
chaque république.
Nous noterons seulement que dans l'économie soviétique,

l'I'kraine tient un rïle important car elle dispose de grosses réserves
industrielles, énergétiques et de matières premières. Cette république
est en outre un des plus gros producteurs de céréales du pays et
possède un élevage collectif très développé.
Néanmoins, la conception ancienne de l'Ukraine « grenier de la

Russie » est très dépassée aujourd'hui. Sa production de céréale»
représente 17 p. dno de la production de l'Union, et elle n'occupe
plus que la troisième place. La mise en exploitation des terres
vierges bouleverse d'ailleurs les données anciennes du problème. C'est;
ainsi que l'année en cours fait espérer des résultats normaux, bien
que les récoltes d'Ukraine aient été mauvaises en raison des condi
tions climatiques de l'hiver dernier.
Notons enfin qu'une grande souplesse est observée dans l'équi

libre commercial. M. Koutchoumov nous confiait que cette année
le Gouvernement a préféré acheter du blé au Canada pour approvi
sionner Vladivostok, car il revenait moins cher en raison des condi
tions très avantageuses d'achat dues aux faibles distances, et
exporter à. bon prix vers certaines démocraties populaires, le blé
national.

Voici quelques chiffres illustrant, en millions d'hectares, la répar
tition des terres dans la Russie tsariste et aujourd'hui:
Russie tsariste. — Exploitations des koulaks, 80; exploitations

paysannes, 135; propriétaires fonciers, famille impériale et monas
tères, 152.

1955. — Kolkhozes, 397 ; sovkhozes, 89.
L'augmentation de la superficie des terres agricoles est donc

très importante depuis la Révolution.
La répartition des foyers paysans était, avant la Révolution, la

suivante :

Paysans pauvres, 65 p. 100; paysans moyens, 20 p. 100; kou
laks, 15 p. 100.
La Russie compte aujourd'hui 19.700.000 foyers paysans répartis

en 85.700 kolkhozes et 5.134 sovkhozes (groupant environ 2 mil
lions d'ouvriers agricoles). Environ 9.000 S. M. T. apportent leur
aide aux kolkhoziens.

La moyenne des foyers qui constituera le kolkhoze ressort S
229 en 1955 alors qu'elle n'était que de 13 en 1928 et 80 en d940.j
Ceci illustre le phénomène de concentration dont nous parlons plus
loin.

II. — L'exploitation agricole.

Pratiquement, l'exploitation agricole connaît deux grands systèmes,
le kolkhoze et le sovkhoze, le premier beaucoup plus répandu que
le second d'ailleurs.

Le kolkhoze est une coopérative de paysans alors que le sovkhoze
est' une. entreprise d'État où les paysans sont en fait des ouvriers
agricoles rémunérés par l'État et traités exactement comme des
ouvriers d'usines.
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Il nous a été permis de visiter un kolkhoze en Ukraine, exploi
tation modèle qui porte d'ailleurs le nom de l'actuel premier sec re
faire du parti, le kolkhoze Khrouchtchev, à 50 kilomètres de Kiev.
Ce kolkhoze comprend, comme tout kolkhoze, un chef élu par

l'assemblée générale des kolkhr.ziens en même temps qu'un conseil,
qui comprend 7 à 11 personnes chargées de l'administration. I.e
chef élu choisit son adjoint, choix qui doit, néanmoins, être ratifié
par le conseil.
Le kolkhoze Khrouchtchev a été constitué par la réunion de

4 petits kolkhozes. Ce phénomène de concentration devient fréquent,
car il est ainsi possible de diminuer les frais généraux et d'obtenir
un rendement meilleur.

La superficie totale de ce kolkhoze est de 6.162 hectares sur
lesquels existent 1.216 maisons pour 4.000 habitants, dont 1.500 tra
vailleurs. Il y a un poste radio, une école secondaire fréquentée
par 1.100 enfants, une policlinique, une pharmacie...

Les terres se répartissent ainsi:
— terres labourées, 3.800 ha (blé essentiellement) ;
— vergers, 138 lia;
— pépinières, arbres fruitiers, 40 ha;
— fraises, groseilles, 25 ha;
— cultures maraîchères, 160 ha (tomates: 131 ha, concombres,

betteraves, carottes...) ;
— prairies à faucher, 750 lia;
— p.tturages, 3S0 ha :
— possession des kolkhoziens, 500 lia (0,3 à 0,6 ha par foyer);
— vignes, 6 ha (à titre expérimental actuellement).
Il y a encore des terres en friches.
Au point de vue du bétail, la répartition est ainsi faite:
— 1.180 têtes de bétail dont 450 vaches laitières;
— 1.800 porcs, 203 chevaux, 4.000 volailles, 470 ruches;
— 570 moutons.

Le kolkhoze emploie 80 moteurs électriques pour les travaux cou
rants (entretien, triages, bois...).
Une station de machines et de tracteurs indépendante du kolkhoze

lui est affectée. Plus de 90 p. 100 des travaux sont effectués par des
machines, c'est dire toute l'importance de cette station qui com
prend 15 tracteurs, 7 moissonneuse.s-ba lieuses (don 3 automotrices),
45 moissonneuses-lieuses, 15 charrues, 4 arracheuses de pommes de
terre.
Lorsque la récolte est faite, et avant toute commercialisation, le

kolkhoze paye la station de machines et de tracteurs suivant les
barèmes éablis par l'Ktat. La station de machin -s est rémunérée
A la fois en nature et en argent. Cette rémunération est fonction
du -résultat de la récolte. Pratiquement, l'unité de payement est
l'hectare labouré, le taux de payement correspondant à 15 kilos
de blé ou de pommes de terre par hectare labouré, mais il y a
également un payement en argent.- Le conducteur de machine est
un ouvrier qui reçoit 3 kilos de céréales, plus 2 roubles et demi par
journée de travail; il peut percevoir jusqu'à 5 journées de travail
par jour.
Le kolkhoze est cependant propriétaire de 22 véhicules (20 camions

et 2 -voitures) .
Il comprend 12 équipes de travailleurs (d'environ 70 personnes

Chacune) plus des équipes spécialisées pour certaines cultures.
Là vie lans le kolkhoze est véritablement collective et pratique

ment la rémunération de chacun dépend du résultat obtenu par
l'ensemble. L'unité de calcul de rémunération est la « journée de
travail » (j/t). Chaque kolkhozien peut compter 2 ou 3 j/t ou 1/2 j/t
par jour, selon le travail fourni par rapport aux normes établies
par le kolkhoze.

(Par exemple 40 ares de foin fauché correspondent Si 2,5 j/t ;
la plantation de 1.000 plants de tomates vaut 1,5 j/t; certains
kolkhoziens plantent 2.000 tomates en une journée.)
En 1955, l'ensemble des 1.500 kolkhoziens a fourni 450.000 j/t

et 4.600.000 roubles ont été perçus par le kolkhoze.
Chaque kolkhozien a reçu 2 kilos de blé, 2 kilos de pommes de

terre, 1, 500 kilo de légumes, 2 kilos de foin et autres fourrages
et 3 roubles par j/t.

Il est à noter que cette rémunération en nature est à la libre
disposition du kolkhozien. Généralement, il vend ses produits, à
prix libres, au marché.
Le rendement du kolkhoze sur les 500 meilleurs hectares est

d'environ 26 quintaux de blé à l'hectare et le rendement moyen a
été de 15 quintaux à l'hectare y compris le maïs.

Son alimentation en eau est assurée par deux puits artésiens.
Comment les produits sont-ils vendus ?
Prenons comme exemple le lait. Il y a deux régimes distincts

de vente: une partie achetée par l'État, quantitativement fixée
d'avance, payée 70 kopeks le litre; une autre partie est vendue à
l'Ktat 1,30 rouble le litre et le reste, librement sur le marché, à
un taux sensiblement égal. Le principe est le même pour la plu
part des productions.
30 p. 100- du lait est transformé en beurre.
En 1955, le rendement par. vache a été de 2.511 litres.
Le centre administratif du kolkhoze est un bâtiment construit

en dur, sans luxe aucun, avec quelques bureaux, un tableau d'infor
mations à l'usage des kolkhoziens dans le couloir d'entrée.
Au printemps, l'État fait des avances au kolkhoze qui sont rem

boursées à l'automne. Les prix de livraison obligatoire remboursent
les avances de l'État et les prix de vente libre remboursent éga
lement ces avances, si besoin est, puis donnent le bénéfice au
kolkhoze.

Si le kolkhoze ne réalise pas le plan prévu et qu'aucune assu
rance n'ait été prise, l'organisation demande au Gouvernement' .
d'ajourner ou de supprimer le payement ou de diminuer le plan

de livraison de l'année. L'année 1956 étant mauvaise pour plu
sieurs régions, de nombreux abattements ont été consentis par le
Gouvernement.

En 1950, 0 millions de roubles sont escomptés. C'est ainsi qus
pour les huit premiers mois de l'année, les kolkhoziens ont déjà
reçu, à titre d'avance, 5 roubles et 2 kilos de blé par j/t.
En outre, chaque kolkhozien possède un lopin de terre de 0,3

à 0,6 hectare, selon l'anciennelé, et qu'il cultive comme il l'entend.
11 peut posséder une vache, un porc, des oies, de la volaile, des
moutons, des ruches...
Sur le territoire du kolkhoze, 200 hectares de pâturages ont été

réservés pour le bétail pesonnel des kolkhoziens.
Chacun peut être propriétaire de sa maison (généralement, mai

son de bois de deux pièces) qui se transmet par héritage et qui,
en cas de déplacement, peut suivre son propriétaire (il s'agit dans
la plupart des cas, de Biaisons de bois qui peuvent aisément être
démonlées).

En ce qui concerne le terrain, il est perdu avec le départ du
propriétaire, mais son affectation est transmissible aux héritiers
qui demeurent sur place.
Le kolkhoze repart it 40 à 50 p. 100 de ses bénéfices entre ses

membres, le reste étant utilisé à des œuvres collectives.
Le revenu moyen du kolkhozien est très difficile à évaluer. II

est constitué par l'argent que . le kolkhozien reçoit sur le bénéfice
du kolkhoze, par les produits qu'il vend sur ce qu'il a reçu en
nature et qui dépasse ses besoins, par les revenus de son petit
domaine personnel, par les primes d'État, éventuellement, si le
kolkhoze a eu un bon rendement. Ce revenu, en tout étal de cause,
est très faible.

Le chef du kolkhoze, que nous n'avons pu rencontrer, car il
était malade, perçoit un salaire égal à 120 j/t par mois, plus
400 roubles auxquels s'ajoute le produit de son travail personnel.
Nous avons pu visiter le village proche du centre administratif

du kolkhoze: un ensemble de petites maisons, en bois pour la plu
part, comme dans la quasi-totalité des villages russes, une belle
église (orthodoxe), bien entretenue, ouverte au culte, se trouve au
centre. Nous avons pu pénétrer dans une des maisons, encore en
construction, de deux pièces, où une famille prenait son repu*,
simple mais apparemment copieux. De nombreuses icônes ornaient
les murs.

Dans le sovkhoze, la terre et l'ensemble des moyens de produc
tion appartiennent à l'État et les ouvriers, assimilés en tous points
aux ouvriers de l'industrie, touchent leur salaire de l'État qui com
mercialise toute la production, à l'exception des besoins du sovkhoze.
D'une manière générale, les sovkhozes sont plus étendus que les

kolkhozes. Leur superficie est de 25.000 hectares dans les régions à
blé, mais certains sovkhozes atteignent 40.000 hectares et même
100.000 hectares dans les régions de terre vierge.
Les sovkhozes dépendent du ministère des sovkhozes et non pas

du ministère de l'agriculture.
Le salaire du sovkhozien est au maximum de 20 roubles paf

Jour (calculé sur toute l'année, ce taux semble élevé mais doit
néanmoins exister dans les terres vierges). Précisons qu'ici comme
ailleurs, pour un même travail, la femme touche le même salaire
que l'homme.

III. — L'usine de machines agricoles de Rostov.

L'usine a été créée il y a vingt-cinq ans.
Elle fabriquait des machines de petites dimensions pour l'agri

culture.

Pendant la guerre elle fut totalement détruite. Elle a élé recons
truite et, depuis 1948, produit essentiellement des moissonneuses-
batteuses.

Jusqu'en 1956, elle produisait des moissonneuses-Laiteuses Pmir
le blé et pour le maïs. A partir de maintenant, elle doit procéder
& la fabrication d'un seul modèle et, ainsi, lugmenter sa production.
En 1955, l'usine à produit 29.000 moissonneuses-batteuses. On pré

voit que sa production de 1956 sera de 42.000 et les chiffres du
plan sont de 60.000 pour 1957; 90 à 100. OOO pour 1960.
La progression est remarquable et si les programmes sont tenus

cette usine passera au premier plan dans l'industrie nationale.
il est à remarquer que cette progression est prévue sans augmen

tation de main-d'œuvre et sur le même emplacement qu'actuelle
ment.

L'usine comprend 1G.500 personnes plus 3.500 ingénieurs et techni
ciens.

Elle est divisée en trente ateliers et comprend notamment:
trois fonderies, une forge, des ateliers mécaniques, des ateliers pour
le travail du bois, des ateliers de montage, d'oulillage, de réparation
et d'entretien.

L'usine reçoit le métal et le bois d'autres usines ainsi que H
roulements à. billes et le matériel électrique. Elle produit le reste
elle-même.

Autour de l'usine a élé créée une cité avec deux écoles moyennes
techniques et un institut qui forme les cadres de l'usine.
Elle dispose, en outre, d'un parc, d'un stade, d'une maison de

repos au bord de la mer Noire.
Les cadres de maîtrise sont formés dans les écoles techniques

professionnelles qui instruisent les ouvriers de différentes profes
sions.

Le seul type de machine qui sera fabriqué 'maintenant par colle
usine est la moissonneuse-batteuse pour le blé, tirée par traclewr
de 150 CV avec largeur de coupe tle 6 rnèlres et un moteur de
36 CV. Le prix moyen des machines est de 17.000 routil'S.
Le salaire moyen de l'ouvrier: 860 roubles; de l'ingénieur.

i.200 roubles;
35 p. 100 du personnel est féminin.
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IV. — Renseignements statistiques.

En 1915 et 1955, 581 nouveaux sovkhozes ont He organisés, dont 125
dans les régions de terres vierges et en friches.
Pendant le cinquième plan quinquennal, de 1951 h 1955, 656 nou

veaux sovkhozes ont été organisés, 2i0 sovkhozes out été créés sur
Jà ihasc d'exploitations auxiliaires et autres et 10 sovkhozes ont été
organisés par suite du démembrement de sovkhozes qui existaient
déjà. Pendant ces années, y 18 sovkhozes en tout s'ajoutèrent au
noiuitue total des sovkhozes. Par ailleurs, au cours de la mfme
période, 515 petits sovkhozes ont été réunis à d'autres sovkhozes,
192 sovkhozes ont été transférés comme exploitations auxiliaires à
d'autres organisations et 65 sovkhozes ont été supprimés, c'est-à-dire
que 772 sovkhozes ont été retranchés de l'eflectil des kolkhozes pour
dillùren les raisons. Ainsi, le nombre total des sovkhozes dans les
ministères des sovkhozes de l'U. R. S. S., de l'industrie des denrées
alimentaires de l'U. R. S. S., de l'industrie des produits laitiers et de
la viande de l'U. R. S. S. et le ministère de l'agriculture de l'U. K.
S. S., de 1151 à 1955, a augmenté de ISO.
ba diminution du nombre des kolkhozes de 1050 à 1955 résulte du

remembrement de petits kolkhozes.

CHAPITRE V

L'ENSEIGNEMENT

La mission n'avait pas directement pour objet l'étude de l'organi
sation de l'enseignement en U. R. S. S. mais, compte tenu, d'une
part, des visites effectuées et, d'autre part, de l'incidence de l'orga
nisation et de la valeur de l'enseignement sur l'économie d'un pays,
il a paru bon de consacrer un chapitre spécial aux informations
recueillies en ce domaine.

I. — Généralités.

La fréquentation des écoles est obligatoire de sept à quatorze ans
dans les campagnes et de sept à dix-sept ans dans les villes. Un
espère étendre aux campagnes le régime scolaire des villes.

Il est important de noter qu'à partir de 1900, le régime de l'internat
sera obligatoire, c'est-à-dire que dès sept ans et jusqu'à la fin du
cycle d'études, quatorze ou dix-sept ans, les enfants seront pratique
ment soustraits à l'éducation familiale.
La durée des éludes supérieures est de cinq ans après le cycle

normal des villes qui se termine vers dix-sept ans A la tin de leurs
Éludes supérieures normales, les étudiants peuvent poursuivre leur
formation et devenir aspirants. Après la soutenance d'une thèse pri
maire, ils sont nommés candidats et, après une thèse secondaire,
douleur. Celte deuxième thèse peut se préparer concurremment avec
l'exercice d'une profession.
ll existe 35 universités en F. R. S. S. et deux nouvelles vont être

ouvertes en 1950, l'une à Vladivostok, l'autre à Yakoutsk.
■ En 1955, l'U. R. S. S. avait 150. 30o étudiants dont 00 p. 100 d'étu
diants en sciences et -40 p- 100 d'étudiants en lettres et sciences
sociales. Il y a parmi les étudiants autant d'hommes que de femmes
et 60 nationalités sont représentées.
Les conditions' d'entrée à l'Université sont les suivantes: un

concours d'entrée est prévu, saut pour les élèves qui, à l'issue de
leurs éludes antérieures, ont obtenu une médaille d'or ou une mé
daille d'argent.
50 p. 100 des places des universités sont réservées aux médaillés

et 50 p. 100 des places sont réservées aux autres candidats. Mais il
arrive qu'un concours soit également nécessaire pour les possesseurs
de médailles lorsque les demandes d'inscriptions à l'université sont
plus nombreuses que le nombre de places, ce qui arrhe fréquem
ment

Toutefois, pour les médaillés, s'il y a trop de demandes, le concours
n'est obligatoire que s'ils n'ont pas été retenus après un simple
entretien avec les professeurs de l'université. Le nombre des can
didats est généralement supérieur au nombre de places. En 1956,
l'université de Moscou disposait de 3.000 places et a reçu 8.000 de
mandes.

D'une manière générale, la préférence est accordée aux jeunes
gens ayant déjà travaillé. Ainsi, un tiers des demandes émane de
jeunes gens ayant déjà leur baccalauréat et, en outre, ayant travaillé
deux ans.

Les ingénieurs sont formés dans les universités mais également
dans les écoles supérieures polytechniques, les instituts, spécialisés,
les écoles supérieures techniques.
Les instituts pédagogiques et les facultés de lettres forment le

corps enseignant pour les écoles moyennes. Les étudiants peuvent
recevoir des bourses de 300 à 000 roubles par mois (coût d'une
chambre: 25 roubles par mois; nourriture: 7 a 8 roubles par jour. —
6.000 chambres dans l'immeuble de l'université de Moscou).
La limite d'âge pour entrer à l'université est de trente-cinq ans,

mais, au delà de cet âge, il est possible de fréquenter les cours du
«oir et de suivre les cours par correspondance.
Il n'y a pas de service militaire obligatoire pour les étudiants. La

conscription ne leur est appliquée que si le besoin s'en fait sentir.

IL — L'université de Moscou.

Le nouvel immeuble qui abrite l'université de Moscou est un
Immense gratte-ciel (35 étages) situé un peu en dehors de la ville,
qui a é lé construit de 1919 à 1953.
La délégation a été reçue par M. Ivanov, vlce-recteur. L'université

« élé londée en 1755 par le comte Schouvalov et Lomonossov. Elle
comprenait, à l'époque, 3 chaires, 10 professeurs et 30 étudiants.
Actuellement, elle est constituée de 12 facultés, un institut de lan
gues orientales, 200 chaires et 24.000 étudiants.

Les facultés de sciences sont les suivantes: mathématiques, méca
nique rationnelle, physique, chimie, biologie et structure du sol:
géologie, géographie.
Les facultés des lettres et de sciences sociales sont les suivantes:

lettres, histoire, droit, éoenomie, philosophie, journalisme.
Depuis 1930, fonctionne à Moscou un institut de médecine qui

comprend 10.000 étudiants rattachés directement au ministère de la
santé publique. De plus, de nombreux instituts techniques existent
à côté de l'université.

Actuellement, les 0 facultés de sciences sont dans le nouvel
immeuble, les autres sont dans d'anciens immeubles au centre de
MOSCOU.

90.000 spécialistes ont été formés depuis deux cents ans, dont plus
de la moitié depuis la Révolution.
Les nouveaux bAliments reçoivent 16.000 étudiants et 0.000 étu

diants suivent, en outre, les cours par correspondance. Enfin 2.000
étudiants diplômés continuent leurs éludes.

La bibloithèque de l'université renferme 5 millions de livres.

III. — Visite de l'institut polytechnique de Sverdlovsk (Oural).

La délégalion est reçue par M. Siounov, directeur.
Plus de 10.000 éluo'ianls fréquentent les écoles supérieures de

Sverdlovsk, dont 15.000 l'institut polytechnique.
Le développement de l'enseignement supérieur en Oural date de

1920, année du décret créant l'université de l'Oural
L'institut polytechnique a été créé sur la base des différentes

facultés de l'université 11 comprend li facultés, dont: métallurgie,
chimie, énergie, mécanique, construction, économie, etc.
L'institut a organisé des cours par correspondance et des cours du

soir. L'enseignement dure cinq années pour les cours par correspon
dance et six années pour les cours du soir.

10.000 étudiants font leurs études le jour; 6.000 le soir et par cor
respondance.

Au mois de juin 1956 plus de 2.500 personnes ont reçu leur
diplôme d'ingénieur.
L'institut a un corps professoral de plus de 1.000 personnes.
L'institut forme également des corps scientifiques : 100 aspi

rants travaillent dans <1 i li ère ntes disciplines. Quand ils auront
terminé leurs travaux, ces aspirants resteront à l'institut ou ensei
gneront dans les différentes écoles supérieures.
Les 10.00) étudianls présents le jour à l'institut sont groupés dans

les différentes organisations qui les aident.
L'inslilut comprend un club où l'on fait des conférences, des pro

jections de liliris et du sport.

8.000 élndiants ne sont pas de la ville même et habitent au foyer
des étudiants.

L'institut dispose d'une cantine, d'une polyclinique et d'un hôpital.
La rentrée des étudiants a lieu le ltr octobre.

La bibliothèque est une des plus grandes de l'U. R. S. S.
L'âge moyen d'entrée des étudiants est de dix-sept à dix-huit ans.

L'administration est subordonnée à la possession d'un diplôme. d'école
technique ou du baccalauréat.

La limite d'Age d'entrée à l'institut est t renie-cinq ans, mais il
n'y a pas de limite d'âge pour les cours du soir ou par correspon
dance;

Chaque année est divisée en deux semestres. A la fin de chaque
semestre, l'étudiant doit passer des examens et, s'il réussit, il peut
passer au cours supérieur. S'il échoue, il peut subir à nouveau l'exa-
ment dans un certain délai, mais les échecs sont rares.
La formation du cadre professionnel a lieu au sein même de l'ins

titut ou dans les écoles supérieures.
L'actuel directeur de l'inslilut a terminé ses études à l'institut en

1925. Il y est reslé pour poursuivre des recherches scientifiques et
y a travaillé comme assistant, puis il y a élé nommé charge de cours.
.En 19i2, il a passé son doctorat et a été nommé professeur.
Les professeurs sont nommés par le conseil scientifique de l'ins

titut.au scrutin secret. Mais certains .professeurs ont fait un stage
parfois assez long dans lindustrie, à « Oural Machines » par exemple.
L'actuel directeur à ensuite été appelé à accomplir des travaux

scienlillques à l'inslilut par le conseil scientifique de cet institut,
décision prise au scrutin secret.

Chaque chargé de cours ou professeur est élu pour cinq ans au
(bout desquels le conseil scientifique peut le révoquer. Il doit passer
au bout de celle période un examen permettant au conseil d'appré
cier son niveau professionnel.

Un projet de loi, en cours d'examen, prévoit que le conseil scienti
fique sera nommé pour cinq ans au scrutin secret.
Le nombre de cadres à former est prévu par le Gosplan selon

les besoins envisagés.

La répartition des étudiants a lieu selon le plan du ministère
de l'éducation nationale. D'après ce plan, chaque étudiant diplômé
reçoit une place conforme à sa spécialité, mais, dans le cadre de
ce plan, le jeune diplômé dispose d'une certaine liberté de choix.
D'après la loi, le jeune diplômé est obligé de travailler trois ans

selon la décision des autorités.

Les professeurs sont généralement tenus de faire un stage de
trois ans dans l'industrie.

.Par contre, un certain nombre d'ingénieurs peuvent Cire retenus,
par l'inslilut pour effectuer des travaux scientifiques. Les profes
seurs peuvent partager leur temps entre l'indusirie et l'enseigne-,
ment. L'ingénieur en chef d'« Oural Machines » est professeur de
l'institut.
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IV. — Visite de l'institut industriel d'Azerbaïdjan.

La délégation est reçue par M. Iodjaev, directeur.
Cet institut, créé en i£0, fut la première école supérieure d'Azer

baïdjan.
Il comprend six facultés: géologie, extraction du pétrole, techno

logie, mécanique. énergétique et économie.
Pour les 10.0W étudiants, il y a 40 professeurs et docteurs ès

Sciences, 100 chargés de cours, 120 candidats ès sciences. En tout
600 enseignants.
Les étudiants disposent de tous les laboratoires nécessaires à l'en

seignement.
Toute la direction de l'industrie pétrolière d'Azerbaïdjan est

assurée par des anciens élèves de l'institut.
M. Baïbakov, président du iosplan, est ancien élève de l'insl itut.
La durée de l'enseignement est de cinq ans. Il y a 10 p. 100 de

jeunes filles.
L'institut organise, en outre, un enseignement par correspon

dance et des cours du soir pour les ouvriers.
L'enseignement se fait en deux langues: azerbaïdjan et russe.
6» p. 100 des étudiants et 70 p. 100 des professeurs sont origi

naires d'Azerbaïdjan.

V. — Renseignements statistiques.

Au total, au cours de l'année scolaire 1955-IOrG, plus de 50 mil
lions de personnes étudiaient, en incluant les cours de formation
et de perfectionnement des cadres des professions de masse et les
autres formes d'enseignement.
Près de 35 millions d'élèves étudient dans les écoles primaires,

Septennales et secondaires, dans les écoles d'adultes, dans le sys
tème des réserves du travail et dans les technieums.

La diminution du nombre des élèves dans les écoles s'explique
par le fait qu'à partir de l'année scolaire 1wiO-1O50, ce sont les
élèves nés pendant la guerre qui entrèrent dans les écoles; or, la
natalité pendant la guerre a diminué considérablement, surtout
dans les territoires occupés et les zones proches du front.
Pendant le cinquième plan quinquennal, cinquante nouveaux

établissements d'enseignement supérieur ont et; ouverts. Toutefois,
le nombre total d'établissements d'enseignement supérieur a dimi
nué par suite de la suppression des instituts d'instituteurs qui for
maient les instituteurs pour les cinquième, sixième et septième
«tasses des écoles seplennales et secondaires. Actuellement, les
enseignants pour ces classes suivent les cours complets des insti
tuts pédagogiques.

Établissements scientifiques.

Nombre de tous les établissements scientifiques: 1928, 1.263;
4940, 1.821 ; ltfjO, 2.3i8 ; 1951, 2.TO&; 1955v 2.950.
Dont: instituts de recherche scientifique, filiales et sections: 1928,

43B; 1>J0, 780; 1950, 1.157; 1951, 1.1%, 1955, 1.180.
En 1939, il y avait 93.900 travailleurs scientifiques, dont 59.800

dans les établissements d'enseignement supérieur et 25.800 dans
les établissements scientifiques.
En 1913, il y avait un peu plus de 10.000 travailleurs scienti

fiques.
En 1913, dans les frontières actuelles de l'II. R. S. S., 11 avait été

«édité: 27.000 livres à un tirage de 89 millions d'exemplaires; 1.472
revues ; 1.055 journaux a un tirage au numéro de 3,3 millions
d'exemplaires.

CHAPITRE VI

APERÇU SUR LA POLOGNE ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE

La mission s'est arrêtée à l'aller trente-six heures à Varsovie et

■u retour trois jours en Tchécoslovaquie. On trouvera, ci-dessous,
quelques indications et impressions concernant ces deux pays.

I. — Pologne.

Le temps passé dans ce pays (36 heures), ne nous a permis que
de visiter Varsovie.

Dès notre arrivée, nous avons assisté à la projection d'un film
£ Varsovie quand même », réalisé grâce aux documents trouvés
dans les archives allemandes. Ce film, vraiment impressionnant,
retrace les diverses phases de la destruction de Varsovie, par dyna
mitage et incendie des immeubles, comme le martyre d'une popu
lation dont les pertes se sont élevées à plus de 800.000 habitants.
La guerre a fait, au total, en Pologne, près de six millions de
piclimes.

L'impression première que laisse Varsovie est celle d'une grande
Ville qui — détruite à 80 p. 100 — ne se relève que lentement de
ses ruines. A côté d'îlots reconstruits — certains avec bonheur

comme le quartier de llinek, ancienne place du marché, recons
tituée à l'identique — et des grands bâtiments administratifs,
^Subsistent encore de nombreux immeubles réparés sommairement
'et beaucoup de constructions provisoires.
Il faut néanmoins noter qu'un très gros effort a été entrepris

fcvec succès pour la construction des logements qui « sortent de
terre » très rapidement. Malgré cet effort,' le nombre de logements
$st encore insuffisant en raison de l'ampleur des besoins. *
La circulation automobile est très faible, les transports en com

mun sont assurés par autobus (en majorité cars Chausson), trol
leybus et tramways, dont l'entretien semble mal assuré.

Les rues — insuffisamment éclairées, sauf en certains quartiers —
sont en général peu animées mais iiagriiflqut'ineiit dessinées, les
boutiques assez rares et médiocrement approvisionnées. La popu
lation — sauf les enfants — vêtue très simplement, sinon pauvre
ment, donne le sentiment d'être sous -alimentée.
Le dimanche 2i août, sur la plateforme du palais de la science

et de la culture — énorme building de 33 étages (2J2 mètres de
hauteur;, œuvre de l'architecte ru^-e lîoudnev et cadeau de
IX". K. s. S. à la l'o'ogne — >1. Skibniew^ki, député, président de
la cummission d'urbanisme, et les architectes urbanistes, dont
MM. Marckzewski, architecte en chef, et Jankowski, nous oui
exposé les grandes lignes de la reconstruction de Varsovie.
Varsovie comptait avant la guerre l.:!" 0.000 habitants. Tombée à

150.000 en luiTi, la population est actuellement de l'ordre d un mil
lion d'habitants: les plans de reconstruction sont prévus pour luger,
1 partir de 1903, deux mil-ions d'habitants.
Centrée sur le palais de la science et de la culture — dont la

disproportion avec les immeubles reconstruits ou à reconstruire est
criante et n'est pas sans gêner considérablement les archilertej
— le plan comporta l'ouverture de rraides artères — par clargis-
sement de voies existantes et création de vides nouvelles — de

80 mètres de largeur, la réalisation d'importants parcs et jardins
qui assureront dix mètres carrés d'espace vert par habitant, la
c-réaliou à la périphérie de groupes de logements ouvriers corres
pondant aux usines existantes ou prévues dans les zones indus
trielles.

La réalisation du plan directeur est échelonnée sur vingt-cinq
années. La première tranche — premier plan sexennal — vient
d'être terminée. Le 2 juillet 1950, la deuxième tranche — plan
quinquennal — a été approuvée par le Parlement et va ctre
engagée.
Un métropolitain est prévu, les transports en surface étant insuf

fisants: à l'iieuer actuelle, les heures «l'entrée et de sortie dans les
usines et administrations sont décalées lariri'inent pour éviter les
pointes auxquelles - les services de transports ne pourraient taire
lace.

Le chauffage urbain sera réalisé partout — une partie de \ arsovie
est d-< 4 jà desservie grâce aux équipements spéciaux des ancienne et
nouvelle centrales thermiques qu, en même temps, assurent
l'alimenlalion de la ville en énergie électrique. Dans les quartier!
neufs, en attendant l'amenée des canalisations, de petites centrales
de chauffe sont installées à titre provisoire.
Des exposés; qui nous ont été faits et des explications qui nous

ont Me données, nous gardons le sentiment que les urbanistes —
par ailleurs gens de talent et qui nous ont paru passionnel paf
leur tâche — ont vu grand, très grand sinon trop i;riind. Malgré
l'étalement dans le temps de la réalisation des projets, l'effort à
consentir pour mener l'œuvre à bonne tin semble quelque peu
démesuré, compte tenu de la situation économique difficile du
pays

Nous avons ensuite visité plusieurs croupes d'immeubles 6®
cours de construction. Les procédés de préfabrication par panneaux
y sont largement utilisés — et le nombre des engin* de leva»
y est assez grand. Mais la nécessité de constuire très vite cutmine
un manque de finition très net, source certaine de mécompte!
dans l'avenir.

30 p. 100 des nouveaux appartements comportent une pi^e,
cuisine et bloc-eau; 00 p. )IK) deux pièces, cuisine et bloc-eau; et
10 p. 100 trois pièces, cuisine et bloo-eau.

Tous les immeubles sont propriété d'Ktat et les sommes perçue!
au titre de loyers ne doivent correspondre qu'au simple entretien.
Elles représentent de 5 à 10 p. 100 des salaires.

Visite de la centrale thermique de Zeran.

La nouvelle centrale thermique de Zeran, dans les faubourgs »
Varsovie, au centre d'une zone industrielle en cours d'aiivin»-
gement, a été prévue pour une puissance do 280.000 kW.
Trois groupes de 30.000 kW sont déjài en fonctionnement. U

mise en place de deux autres groupes du même tvpe est en court
et l'équipement sera complété par un troisième groupe de 30 .M «
et de deux de 25.000 kW.

Les machines et installations sont modernes, les chaudières s®'
prévues pour la production de vapeur i 500« sous 100 atmospMrcj
et ia consommation spécifique est de «o gr/kWh. L'ensemble »
très simple, sans recherche architeclurale pour les hSlinienu
comme sans excès dans les salles de commandes, tableaux, etc.
A la centrale est adjointe une importante installation

la production d'eau chaude pour le chauffage urbain (dislrihuii
h 115° sous 3i) kg). Le réchauffage de l'eau est assuré par la va l'e
soutirée des turbines.

Visite de la Diète reconstruite.

Les nouveaux liAtiments, d'allure très moderne, décorés »
rieur très sobrement mais élégamment, comportent, outre de n
breux et vastes bureaux, un hémicycle de iii sièges, très «onu»
tablement aménagé.

D'après les indications qui nous ont été données, le
siège annuellement au total 12 à 15 jours par an en quatre ses»".
Les éludions se faisaient sur liste unique mais de profondes rn
cations du système électoral semblaient devoir intervenir »
délai.
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Visite de l'ancien ghetto.

Ce quartier — où vivaient avant la guerre 150.000 Juifs — a
été entièrement rasé par les Allemands à la suite de l'insurrection
de 1943. Les 050.000 Juifs que les nazis y avaient concentré — dans
des conditions atroces — ont tous péri soit sur place, soit en dépor
tation.

Un monument, dû au sculpteur français Rapoport, commémore
la résistance du ghetto et des immeubles neufs, sont en cours de
construction dans ce quartier intégré dans le plan d'urbanisme de
Varsovie.

Visite des jardins et installations sportives.

Nous avons souligné l'importance des jardins et espaces verts
prévu au plan de reconstruction de Varsovie. Soit qu'ils descendent
vers la Vistule ou qu'ils s'étalent au long des rives du fleuve, ils
représenteront des réalisations très vastes, coûteuses d'exécution et
d'entretien, bien que, nous a-t-on affirmé, les ouvriers de Varsovie
apportent à cette œuvre un concours gracieux, notamment durant
la période des congés.

Le nouveau stade créé sur la rive droite de la Vistule, destiné
uniquement au football, est une très belle réalisation. 11 compte
80.000 places assises, non couvertes. 11 est desservi par un réseau
routier important et par une ligne spéciale de chemin de fer élec-
Irifiéc.

Visite de l'institut électrotechnique.

Il s'agit à la vérité d'un laboratoire de recherches et d'essais,
installé à proximité de l'école polytechnique.
L'équipement ne dépasse pas celui des laboratoires de nos écoles

nationales supérieures d'électricité.
Le matériel est neuf et permet des essais sous tension allant

jusqu'à 1.500.000 volts. L'installation est bien conçue.
Il nous a été donné malgré la rapidité de notre visite, d'assister

à des essais de contournement sous pluie, d'isolateurs à chaîne,
essais conduits suivant les méthodes classiques.
Nos hôtes nous ont indiqué qu'un gros effort pour doter le pays

d'usines de construction et de fabrication de matériels électro
techniques était en cours pour réduire l'importance des impor
tations actuellement nécessaires — les principaux fournisseurs étant
1'U. R. S. S. et la Tchécoslovaquie.

Niveau des salaires et des prix.

Salaires.

Manœuvre, 500 zlotys environ par mois.
Ouvrier qualifié, 1.000 zlotys environ par mois.
Ouvrier très qualifié, l..500 zlotys environ par mois.
Les spécialistes très recherchés dépassent ces salaires. Un tour

neur peut gagner 2.000 zlotys et un soudeur G.000 zlotys, un ingé
nieur de 2.000 à 5.000 zlotys. fe

Quelques prix.
Pain, 3,5 zlotys le kilo.
Porc cru, 30 zlotys le kilo.
Porc cuit, oo zlotys le kilo.
Vin, 40 à 00 zlotys le litre.
Sardines, 20 zlotys la boite de 6.
Chaussures, 170 à 700 zlotys.
Costume, 1.500 à 3.000 zlotys.
Vélo, 1.200 à 1.000 zlolvs.
Télévision (36 cm;, 4.600 zlotys.
Chambre d'hôtel, US' zlotys.
Petit déjeuner, 6 zlotys.
Pommes de terre, 1,30 zlotys le kilo.
Vin français (Graves), 00 zlotys le litre.
Sauterne, 70 zlotys le litre.
Vin polonais, 37 zlotys le litre
Vin hongrois, 50 zlotys le litre.
Saucisson, 70 zlotys le kilogramme.
Jambon cuit, 70 zlotys le kilogramme.
•iiz, 18 zlotys le kilogramme.
Sucre, 3,20 zlotys le kilogramme.
Maïs, 9,50 zlotys le kilogramme.
25 cigarettes de luxe, 12,50 zlotys.
20 cigarettes ordinaires, 6 zlotys.
Cours ofliciel du zloty: 78 F.
Cours de chancellerie: 26 F.

11 semble qu'en Pologne, comme dans la plupart des démocraties
popul aires, on ait, depuis 19 iG, trop longtemps fait porter l'effort
sur les secteurs de buse, ce qui a maintenu le niveau de vie des
populations très bas, d'où les difficultés récentes qui se sont parti-
cutièrement traduites dans les émeules de Poznan et l'arrivée >u
pouvoir du gouvernement Gomulka. Une évolution se dessine et,
a partir du 1er janvier 1907, un rôle plus important va être rendu
a l'initiative privée, notamment dans le secteur des industries
légères.

La délégation se doit de remercier de leur accueil les autorités
polonaises et notamment M, Wendé, président du groupe parlemen
taire d'amilié franco-polonaise; M. Skihniewski, président du comité
d urbanisme ; MM. Marcewski et Jankovvski, architectes; MM. llara-
siniowiez et Dmovski, ingénieurs; Mme Fabyanovska, interprète.

Il. — Tchécoslovaquie.

Partie de Moscou le 14 septembre à 6 heures (heur locale) par
l'avion régulier 11.14 des lignes aériennes tchéslovaques, la délé
gation parvient à Prague à 10 heures (heure locale) avec une heure
d'avance sur l'horaire prévu. •
Très aimablement accueillie par les services de l'aéroport, elle

prend contact, au fur et à mesure de leur arrivée, avec les repré
sentants de l'ambassade de France, le délégué du ministre du
commerce extérieur, deux députés de Prague et la délégation de la
chambre de commerce tchécoslovaque, celle-ci étant plus spéciale
ment chargée de nous recevoir et de régler le programme de
notre séjour.
Notre première impression est agréable: elle est due sans doute

au fait que tous ceux qui sont venus au devant de nous comprennent
ou parlent correctement le français, comme aussi — tant à l'aéro
port qu'au long de la route qui nous mène à Prague — à la discrétion
— frappante après notre visite en U. R. S. S. — de la publicité:
panneaux, affiches, banderoles, à la gloire du régime, en faveur
de la paix ou d'un quelconque plan d'accroissement de la pro
duction.

A noter tout de suite que la chambre de commerce tchécoslovaque
a un rôle et des attributions qui n'ont rien de comparable à ceux
d'une chambre de commerce française.
Il s'agit d'un organisme d'État, dépendant directement du ministre

du commerce extérieur, disposant d'un réseau d'agences ou de
chambres de .commerce dans les principales capitales du monde
et chargé des tractations avec les pays étrangers pour la réalisation
d'accords commerciaux dont la base est le troc.

Le président, les membres et les agents de la chambre de com
merce sont nommés: ils nous ont paru particulièrement compétents
et dynamiques.
Les industries du pays sont en pleine expansion, les commandes

de l'étranger — Chine, Indonésie, Inde, Égypte, républiques popu
laires, républiques sud-américaines — sont de plus en plus nom
breuses et importantes.
Une usine a, en carnet, une commande chinoise qui représente

douze années de son activité.

Par contre, les échanges commerciaux avec la France — repris
après une longue période d'arrêt — sont, nous dit-on, encore insuf-
isants.

L'ouvrier tchécoslovaque, correctement payé, est en mesure de
s'approvisionner dans des magasins largement achalandés.
La Tchécoslovaquie — où la réforme agraire n'a touché que

55 p. 100 environ des terres et où l'on tente de développer l'exploi
tation par coopératives très différentes de kolkhozes — n encore
une production agricole insuffisante pour satisfaire les besoins.
Les prêtres tchécoslovaques sont payés par l'État qui, par ailleurs,

a nationalisé tous les biens du clergé, constitués essentiellement
par de grands domaines agricoles.

Visite de Prague.

La visite de la ville, où la circulation — tramways, trolleybus,
autobus et même voitures de tourisme et camions — est beaucoup
plus intense que dans les cités de même importance de l'U. R. S S.,
permet à la délégation d'admirer les grands monuments (tlraschin,
palais des rois de Bohême; cathédrale Saint-Guy), les ponts magni
fiques sur la Vlodava, les beaux ensembles qui bordent ;es voies
principales et font de Prague une très belle capitale aux aspects
et richesses multiples qui expriment ses liens séculaires avec
l'Occident.

A noter que les constructions et monuments édifiés depuis 1M6
p'ajoulent rien — bien au contraire — aux charmes et i la gràc•
d'une cité dont la beauté est faite de mesure et d'équilibre.

Visite des usines Lénine, ex-Skoda, à Pilzen.

Accompagnée par les représentants du ministre du commerce
extérieur et quelques membres de la chambre de commerce tchéco
slovaque, la délégation est reçue dans le vaste Club-llotel où, avant
la guerre, la direction des usines Skoda accueillait ses invités ou
clients de marque.
L'ingénieur en chef nous fait un exposé sur l'origine, le déveV.npe-

ment des usines Skoda, les modifications apportées par le nouveau
régime et l'activité actuelle des usines de Pilzen.

En 1806, l'ingénieur Skoda reprenait un atelier de petite mécanique
comptant moins de 200 ouvriers, fondé en 1860. Il lui imprimait un
vigoureux essor, multipliait les fabrications, lui adjoignait des éta
blissements métallurgiques, passait aux fabrications d'armement et
faisait de son ensemble industriel, transformé en 1899 en société
anonyme, le véritable et puissant arsenal de l'Autriche-Iiongrie jus
qu'à la fin de la première guerre mondiale.

En 1919, lors de la fondation de la première république tchéco
slovaque, les Établissements Schneider, du Creusot, apportaient aux
usines Skoda une puissante aide technique et financière.
De nouveaux ateliers étaient ouverts sur le territoire et les fabri

cations s'étendirent aux locomotives, grues, excavateurs, moteurs
Diesel, bateaux fluviaux, équipements de sucreries et malteries
comme aux automobiles et aux avions.

En 1938, les capitaux français furent remplacés par des ennit-mx
tchécoslovaques, puis le groupe Skoda fut absorbé par les Gocring-
„YV 61
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Bombardées en avril 19'i5 et détruites aux trois quarts, les usines
de Pilzen furent nationalisées dès la fondation de la république
populaire, baptisées usines Lénine et détachées des autres usines
de l'ex-groupe Skoda.
La reconstruction des ateliers détruits fut réalisée en un an et

ceux-ci comportent maintenant une division nécanique U une divi-
gion électrique.

Division mécanique :
Fonderies et forges.
Fabrication de turbines à vapeur.
Fabrication d'engrenages.
Fabrication de presses hydrauliques.
Fabrication de locomotives à vapeur.
Fabrication de matériel lourd pour équipement de mines et de

laminoirs.
Fabrication de machines-outils lourdes.

Division électrique :
locomotives électriques-
Génératrice* moteurs de toutes puissances.
Transformateurs de moyenne et haute tension.
Commandes électriques.
L'ensemble des ateliers compte 30.000 ingénieurs, techniciens,

employés et ouvriers, dont 23 p. 100 de femmes. Les employés sont
au nombre de 3.000, les techniciens et ingénieurs au nombre de
&.000.
La plus grande partie du personne! habite en campagne en

dehors de Pilzen et beaucoup d'ouvriers mènent, par leur femme
et leurs enfants, une petite exploitation agricole.
Le salaire moyen de l'ouvrier est de 8 couronnes de l'heure,

foit 1.400 couronnes par mois. Le technicien débutant reçoit
4.000 couronnes par mois; l'ingénieur confirmé 2.800 couronnes,
frimes de productivité comprises
L'usine dispose d'installations sportives et d'une polyclinique

comptant 60 médecins.
En 1951, la production totale des ateliers atteignait le triple de

la production d'avant-^uerre.
La visite des ateliers laisse une bonne impression, bien que la

division mécanique semble 'un peu à l'étroit, d'où l'encombre
ment des halls de fonderie et désablage.
Les équipements en machines-outils — presque toutes fabriquées

par l'usine — sont iparfaitement comparables à ceux de grandes
usines françaises. Dans les constructions mécaniques ou électriques
en cours — qu'il s'agisse de turbines à vapeur, de matériel de
laminoirs, de moteurs ou d'alternateurs — nous n'avons — au
cours de la visite menée trop vite — rien remarqué d'exceptionnel,
mais noté le fini et l'excellente présentation des fabrications.
L'activité des ouvriers et ouvrières — ces dernières n'effectuant

pas de travaux de force comme en U. R. S. S. — nous a paru nor
male et la délégation a partout été saluée avec une évidente sym
pathie.
Les installations sociales — réfectoires, lavabos, vestiaires —

sont bien réalisées.

Visite des grandes brasseries de Pilzen.

La brasserie n'était pas en activité, le personnel faisant la
semaine anglaise.
L'équipement ne diffère pas de celui de nos grandes brasseries de

l'Est de la France.
Mais la brasserie dispose d'immenses caves réfrigérées pour la

maturation de la bière, les conditions de maturation ainsi réalisées,
ainsi que l'eau de fabrication, étant les éléments essentiels de la
haute qualité des bières produites et livrées dans tous les pays du
nonde, notamment en France.

Visite de la Foire de Brno.

La foire industrielle de Brno — à 220 kilomètres de Prague —
est une manifestation extrêmement importante qui présente, dans
ses grands balis et sur ses terre-pleins largement dégagés, toutes
les productions de l'industrie lourde et légère tchécoslovaque.
L'impression est excellente; tant par leur présentation et par

leur fini que par les progrès techniques dont ils témoignent, les
matériels et machines présentés frappent très favorablement les
visiteurs.
Nous avons noté rapidement: des machines automatiques pour

la fabrication d'objets en matière plastique, des dérouleuses à bois,
des perceuses à ultrasons et abrasifs liquides, de puissantes excava-
itrices, des autocars de grand luxe, les dernières productions en
camions et véhicules de tourisme.

Le goût traditionnel des Tchèques pour la belle mécanique
s'inscrit partout.
Le nombre des visiteurs — venus par tous les moyens de trans

port en commun ou par motocyclettes extrêmement nombreuses —
est considérable (110.000 entrées avant midi le 15 septembre).
Nous gardons le souvenir d'une très belle manifestation qui tra

duit les efforts — et aussi les succès — d'une industrie qui semble
se presser de prendre une large place sur tous les marchés étran
gers, sans doute avant que l'U. R. S. S. ne soit devenue un concur
rent dangereux.

A noter que le président de la chambre de commerce, comme
ses adjoints, nous ont à maintes reprises déclaré qu'ils souhaite
raient pouvoir aoquérir sur le marché français des machines-outils
que la Tchécoslovaquie ne fabrique pas — en échange naturelle
ment de l'acquisition par la France de machines tchécoslovaques
le même, en matière automobile; l'achat de 100.000 voilures type

Dauphine ou Aronde serait envisagé si, en contrepartie nom
acceptions d'acheter des camions Talno — refroidissement in
utilisables sous toutes les latitudes et sur tous terrains.
La matinée libre du lundi nous a permis de constater que les

magasins sont bien approvisionnés. Les commerces de luxe ont été
restitués à des particuliers, l'État n'exploitant plus que les maga
sins où sont vendus les produits de consommation courante.
Les prix sont dans l'ensemble comparables aux prix français t|

la couronne est évaluée à 25 F au lieu de 50 F au taux de chaire
officiel.

La population est en général bien habillée et on note une c»
taine tendance à l'élégance.
Les rues sont animées, les vitrines bien présentées et l'almo.

sphère est celle d'une grande ville occidentale.
Mais il nous a été impossible, en raison de la trop courte durée

de notre séjour, comme de l'impossibilité de nous documenter plai
amplement sur les conditions de vie de la population, de porter un
jugement sûr'
La délégation remercie de leur accueil M. Fier'inger, président

de l'Assemblée nationale, M. Dvorak, vice-ministre du commerte
extérieur, M. Tymès, député, M. Adamek, président de la chambre
de commerce, M. Cécii, ingénieur en chef de l'usine Lénine i
Pilsen, M. Tomasev interprète; MM. Ynoucek et llavuk du minis
tère du commerce extérieur.

CONCLUSION

En raison des difficultés de langue, d'une part, et du w>
gramme extrêmement chargé d'autre part, la délégation n'a gala
pu avoir de contacts directs avec la population soviétique: elle
croit toutefois pouvoir aboutir aux conclusions développées des
sous, fruits d'observations personnelles et d'entretiens par le tru
chement des interprètes russes.
Sur le plan psychologique, on ne peut manquer d'être frappé,

dès que l'on pénètre en U. R. S. S., par l'intense effort de pr.»
gande déoloyé dans tous les domaines pour maintenir l'esprit tt
la discipline socialiste et pour implanter un idéal matérialiste di
travail, de production et de productivité destiné à remplacer de»
tivement les idéaux spirituels.
C'est ainsi que sur les routes et dans les usines, comme te

tous les lieux publics, d'immenses panneaux — plus grands !«■
ceux dont nous déplorons souvent l'abondance sur nos rutes ma
qui, chez nous, vantent seulement les mérites d'un certain non»
de produits — proclament en Russie les objectifs du plan et »
réalisations. Les panneaux sont souvent surmontas de Porte
plus ou moins gigantesques de Staline et de Lénine, la déstalini
sation n'étant pas perceptible dans ce genre de propagande.
Par ailleurs, le bon marché relatif des postes de télévision e.w

radio, qui en facilite l'acquisition par les familes, accroît W**
d'une propagande qui nous a paru viser surtout — l'uniformité ^
constructions, du logement, de. l'habillement en témoiune - ' ,
pas laisser l'individu émerger d'une masse dont le niveau doit eu ,
autant que possible standardisé. . ,
ll faut signaler également la prise en mains de la

Depuis le plus jeune àge, les enfants sont accoutumés à vivre w '
tivement et, autant que possible, séparés de leur famiiie. .
mesures d'internat obligatoire qui, en 1S65. doivent sapi^'F
tous les enfants de 7 à 17 ans, en commençant par ce 'Jï v 'j
villes, semblent également destinées à mieux tenir la t''' 111 ;',,,
l'écart de la vie familiale. I>éj\ les 'uniformes dont son d«>
jeunes enfants contribuent i renforcer l'idéal de collectivw ■
l'individu se noie dans la masse. ir
Il y a en elfe t, un désir de plus en plus marqué d'asseoir le

régime sur la jeunesse que l'on croyait entièrement et un-
ment persuadée de l'excellence du régime socialiste, mais q j(
mouvements récents (1) chez les satellites ont montre
à des idées peut-être plus libérales. C'est ce qui expliqie ' 5. ^
internes entre les différentes tendances, certains des
craignant la contamination .possible par des idées vé !l!re. s ,
dent, si les contacts sont trop aisés à établir entre 1 y*, à, .
Notons, toutefois, qu'en U. R. S. S-, les gens de m01 "Â rÎJe poli-

ralite ans n'ayant pas connu de genre de vie ni de syrien
tique autre que ceux instaurés par la révolution d oewu ..
constituent pour le régime un fondement solide qui n J;S us
dans les pays satellites où le nouveau système n'a que
d'A?e.
En outre, la propagande est faite de telle façon que - ' ()

ne se reconnaît le droit, ni la faculté, de parler de poii .4^,1
dehors des dirigeant*. Nous pouvons citer, à ce sujet, « . ^ j
symptomalique. Privés des nouvelles de France mora^
crise de Suez, nous n'avons pu obtenir la traduction u.1 '" nregsiHl'
La Prarrla partant de celle crise, qu'après intervenu!)
auprès des autorités qui nous accompagnaient. i, miellé
Ajoutons que l'uniformité vraiment frappante av®° Ljj e»1?

les toasts ont été portés à l'amitié franco-russe, a ^
les peuples, et au désir de compréhension par la fraw. ggtfi
tion russe, laisse penser que des directives de carac
avaient été données. . on t ac«("'
Par ailleurs, l'état d'esprit des personnalisés qm ne

lis, comme de colles que nous avons rencontrées, sel1
d'un curieux complexe: , fois à l'iP
Dune part, un complexe de supériorité dû S 1« fln et $

mensité du territoire russe, à l'importance de sa popu ■ jjj»
progrès indéniables qui ont été réalisés dans s» f.. i. |S2Ô;
trie lie et sociale, à partir du niveau de départ très

(I) Les événements de Hongrie sont postérieurs 4 111
niais la révolte de Poznain est antérieure,
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D'autre part, un complexe d'infériorité qui résulte à la fois
de la crainte que les Occidentaux n'accordent pas une suffisante
attention au développement de la civilisation slave et dû désir de
trouver chez des tiers l'approbation de leurs réalisations et la
confirmation de leur valeur.

Signalons, en outre, l'incompréhension totale des dirigeante
de i'U. R. S. S. à l'égard de certains problèmes essentiels, à nos
yeux, notamment dans la conduite de notre politique à l'égard des
minorités etlmiquement différentes. Cette incompréhension s'est
même traduite par des réflexions injustes sur la conduite de nos
opérations en Afrique, alons que les problèmes d'approvisionnement
en certaines matières premières vitales pour nous ne se posent
pas, sauf exceptions, en Russie.
Sur le plan intellectuel, la délégation a constaté l'immense effort

accompli par l'U. R. S. S. dans le domaine de l'éducation et
surtout dans le développement systématique de la formation et de
la recherche scientifique et technique à tous les startes.de l'ensei
gnement (écoles techniques, écoles d'usines, universités et instituts
scientifiques) et dans les maisons de culture.
Si les efforts sont spectaculaires, les résultats ne le sont pas

moins. Puisant dans' un réservoir de plus de 200 millions d'habi
tants, l'U. R. S- S. forme chaque année un nombre croissant de
chercheurs, d'ingénieurs et de techniciens qui la rendent dès
maintenant économiquement redoutable et susceptible de donner
des leçons à bien des pays occidentaux, même parmi les plus
évolués. Cet effort, initialement très dur en raison du petit nombre
de professeurs dont disposait l'U. R. S. S., s'est accompli parallè
lement au développement des industries de base.
Sur le plan économique, un séjour en U. IR S. S., ne fût-il que

de trois semaines, convainc tout observateur objectif de la puis
sance industrielle de ce pays et de la cadence rapide d'accroisse
ment de cette puissance, qui classe d'ores et déjà l'Union sovié
tique au deuxième rang dans le monde derrière les Etats-Unis.
Cette puissance s'affirme dans le secteur de la production éner

gétique, tant en ce qui concerne la production de charbon, le
développement de l'extraction du pétrole et la construction de
gigantesques ouvrages hydroélectriques que les prévisions de -pro
duction d'énergie nucléaire.
Elle se révèle encore dans le secteur de l'industrie lourde où la

production d'acier par habitant va bientôt atteindre le niveau
français. Elle s'affirme enfin dans le secteur de la construction
mécanique de l'aéronaulique et de l'électronique. Dans tous ces
secteurs, elle se trouve renforcée par la concentration et la spécia
lisation des entreprises.
En revanche, la production automobile reste très faible (108.000

voilures de tourisme et 329.000 camions en 1955) et l'industrie
textile, si l'on en juge tant par l'habillement de la population que
par les prix pratiqués, ne satisfait pas aux besoins qu'un Occidental
estimerait normaux. Quant à l'industrie du cuir, elle ne peut
satisfaire à la demande (27i millions de paires de chaussures pro
duites en 1955, soit un peu plus d'une paire par habitant).
Par ailleurs, les conditions de logement, malgré l'effort que la

délégation a pu constater dans les villes et à Moscou notamment,
s'avèrent encore extrêmement difficiles et les conditions de cohabi
tation imposées par la réglementation en vigueur ne seraient guère
du goût des Occidentaux.
Enfin, l'agriculture semble avoir été sacrifiée au primat de l'indus

trie lourde. Le kolkhoze Krouchtchev, qui est, par les résultats,
le deuxième de l'Union soviétique, n'obtient dans ses meilleures
terres qu'un rendement de 2ii quintaux de blé à l'hectare. Quant
à l'effectif des travailleurs employés par ce kolkhoze (1.500 pour
6.000 hectares, soit 1 pour 4 hectares), il serait déjà considéré
comme pléthorique par tout agriculteur français, mais il devient
inexplicable quand on sait que tous les gros travaux (labours, prépa
ration des terres, semailles, moissons, arrachage) sont faits par les
stations de machines et de tracteurs et leur personnel spécialisé.

Il semble donc que le développement de l'agriculture de la
Russie n'ait pas été favorisé par la collectivisation et que le pro
blème de l'efficience dans ce secteur soit l'un des plus aigus posés
aux dirigeants de l'économie soviétique.
Les nombreuses fermes d'État créées au Kazakhstan et en Sibérie

sur les terres nouvellement -défrichées (plus de 30 millions d'hec
tares) donneront peut-être de meilleurs résultats que le système
kolkhozien appliqué dans les anciennes régions de culture. Le
Kazakhstan, en ellet, livrera cette année à l'État plus de blé que
l'Ukraine et il faut bien reconnaître que ces exploitations où tra
vaillent des jeunes venus en majorité de la ville constituent de
meilleures assises pour une agriculture socialisée que les kolkhozes
où peuvent mieux se perpétuer les traditions ancestrales.
En résumé, l'échec concernant l'agriculture apparaît nettement

et n'est pas nié par les autorités responsables. Le vice-ministre de
l'agriculture a d'ailleurs reconnu certaines erreurs et déficiences
telles que la petite taille des kolkhozes à l'origine et l'absence
d'engrais. Mais il semble qu'à la base il y ait une indifférence des
ouvriers agricoles pour l'amélioration de la production de terres
dont ils ne sont pas propriétaires.
Quelles sont donc les raisons qui ont amené le Gouvernement

soviétique à assurer le primat de l'industrie lourde et des secteurs
de base ?

En premier lieu, le développement de ces secteurs conditionnait
l'ensemble du développement économique, une industrie de trans
formation et une agriculture mécanisée ne pouvant croître qu'à
partir d'une énergie disponible en quantité suffisante et d'une pro
duction de produits sidérurgiques et de machines-outils également
.en croissance. Mais le développement de l'économie soviétique se

caractérise par un déséquilibre au profit des secteurs de base et au
détriment des industries de transformation, qui ne s'explique plus
maintenant par les seules nécessités techniques.
Sur le plan de la théorie économique, on peut voir dans cette

orientation une conséquence de la loi du développement harmonieux
proportionné, interprétée par les économistes soviétiques comme
prescrivant à la commission du plan de faire en sorte que l'indus
trie lourde se développe toujours plus rapidement que les industries
légères et l'agriculture puisqu'elle est la condition de l'accroisse
ment de ces dernières

Marx a soutenu qu'au cours de l'histoire, les augmentations de
productivité ont. été liées à un accroissement de l'outillage. Pour
passer de l'état stationnaire au stade de l'accroissement régulier,
il est, selon lui, nécessaire d'accroître la production de biens d'équi
pement plus vite que celle de biens de consommation.
Comme la situation économique de l'U R. S S. était stationnaire

au moment de l'entrée en vigueur du premier plan quinquennal,
ii était tout à fait naturel, disent les théoriciens soviétiques, <!e
faire bénéficier l'industrie lourde d'un taux d'accroissement préfé
rentiel.

Far ailleurs, la collectivisation des campagnes suppose la méca
nisation de l'agriculture et cette considération nécessite également
que le taux d'accroissement suit plus élevé dans le secteur des
industries de biens d'équipement.
En outre, cette politique a pour conséquence d'accroître le nombre

des travailleurs de l'industrie, considérés comme la classe dont
dépendait le succès de la révolution.

Enfin, l'industrie lourde est à la base de la production des
armements.

Selon l'économiste Ostrovitianov, vice-président de l'académie des
sciences de l'Union soviétique, « la proportion la plus importante
à respecter en matière de développement économique est celle qui
doit s'établir entre les deux compartiments de la production socia
liste: moyens de production et biens de consommation. La propor
tion rationnelle entre ces doux compartiments est celle qui assure
l'accroissement préférentiel des moyens de production ».
Si en théorie « l'accroissement préférentiel des moyens de pro

duction est estimé devoir rendre possible le développement de
l'agriculture et des industries légères et alimentaires dans la mesure
nécessaire à la satisfaction des besoins sans cesse croissants de la
société », il faut bien reconnaître qu'en pratique l'accroissement de
la puissance industrielle de l'Union soviétique ne s'est pas répercuté
intégralement dans le standard de vie de la population.

Sans doute, la prépondérance donnée aux secteurs de base joue
au départ au détriment des industries de transformation et de biens
de consommation courante. Mais, en 19"0, à l'aube du sixième plan
quinquennal et selon la théorie des économistes soviétiques, les
effets du développement de l'industrie lourde auraient dû permettre
un relèvement plus important du niveau de vie.
Les causes du niveau de vie moyen encore très bas existant en

Union soviétique s'expliquent, à noire avis, de la façon suivante:
Avant 1917, le niveau de vie de la population russe était dans

l'ensemble très inférieur à celui des populations occidentales; les
gouvernants soviétiques ont donc eu au départ un handicap à
combler.

Par ailleurs, les transformations de structure économique et
sociale n'ont pas été sans heurts, notamment dans l'agriculture où
les rendements de 1913 n'ont été atteints à nouveau qu'en 1927.
Sur un autre plan, l'Union soviétique a souffert durant longtemps

de l'absence de qualification professionnelle, situation à laquelle
elle n'a pu remédier que lentement.
En outre, la deuxième guerre mondiale et les destructions qu'elle

a entraînées dans toute la Russie d'Europe ont donné un coup
d'arrêt au développement économique.

Mais, à l'heure actuelle, il nous semble que le niveau de vie
moyen de la population s'élèverait beaucoup plus rapidement si
l'Union soviétique n'affectait pas à la construction de matériels
d'armement une partie aussi importante de son potentiel écono
mique.

Cette volonté de puissance se manifeste également par la péné
tration pacifique dans les pays sous-développés. L'U. R. S. S. fournit
en effet un matériel d'équipement très considérable à la Chine,
dans le cadre du premier plan quinquennal chinois, et s'efforce de
créer des liens de dépendance économique dans les pays du Moyen-
Orient, du Sud-Est asiatique et même d'Amérique latine.
Cet effort de pénétration s'accomplit évidemment au détriment

du niveau de vie des populations soviétiques, même s'il est en partie
compensé dans des échanges profitables avec les pays de démocra
tie populaire de l'Europe centrale ou orientale.
Le niveau de vie individuel se trouve également restreint dans

le cadre même de l'Union soviétique par l'importance donnée à
l'équipement collectif. Sans doute, le caractère somptuaire de réali
sations telles que le métro de Moscou ou celui de Léningrad flatte
le goût inné du peuple russe pour le grandiose et le colossal, mais
les mosaïques ou les lustres qui ornent les stations n'ajoutent rien
aux facilités de transport tout en mobilisant des matériaux et une
main-d'œuvre qui auraient pu s'employer, au moins aussi utilement,
dans la construction par exemple.
La même observation peut être faite à propos des réalisations

d'urbanisme telles que le chauffage urbain et les avenues immenses
dont le bénéfice ne se fera sentir que dans un avenir éloigné et
qui, dans l'immédiat, pèsent sur le niveau de vie.
En outre, il faut bien noter que, dans un pays où le Gouverne

ment détermine souverainement les prix aussi bien que les salaires,
la volonté gouvernementale se substitue i la volonté individuelle
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ANN·EX_IE N" H4 
pour- orienter b. demande. Il suffit_ au Gouvernement de fixer à un· 
nh;a_au élC\'6 le- prix. de certains arllclcs, ll'ls_. te·xtilcs par exempt!.'!, 
pour en liml1er la consommtalion <tu montant do la produclion dis)lO~ 
nible -sans lnsutucr- de ratlonnemr:nt '(lor tickets ·ou, au conlr<\ire, 
de llxcr les prix ~--un niveau trt'l3 bils pour ncotoUre cnnsklérable~ ~ 
ment la dcm;illldQ·-d'un nrllcle,_lea npparens; de télth·Islon_ par (Session ordinaire· de t9JG-1~7.:- Séanèe du G décembre !95G.r 
exemp_le. 1.- . _ 

cette· manipulation des prit a--d'aut:m·t plus d'elflr:lcllé Que 10 RAFPOnr fait nu nom· de ln corÎlinisslon du trav3.il.et de la s6curil6 
.GOuvernemc!1t soviéllquel Jlar la \'Oie de l'emprunt" 11tus ·ou. moins Soclillc sur la proposition de ·toi, adopttle avec .modHll"'..1lion _par 
6hHgatolrc, peut rostre ndre le'J.- _dl3;~onihllités monétnlres. de~ rAssembl~è nnlionalo dans sa troisième lecture, rclath·e_ à la 
clto)ens, en tnlsanl_ varier le ~ourcentoçe de salaire quo tout bon 'COmpétence des Coit98ilt de prad'hommes.· ~r M. Menu, séna.· 
cHo?~·en doit Mlucte_r aux souscriptions .u'cmptunts d'Etat. Cc pour~ te ur- (t). · · .-·_ · 
ccnioge (leut représenter l'équiValent sur uné ann~e de. deux Me's"dnmes, mcssiéurs, la proroSmon de Joli soumise en troisième 
semaine3 do travaiL en Période de .~onjoncture fa'vcro.ble, c'est-à-dire lecture à l'examen .du· consei de la Hé pub !que, tend essen lieUe. 
de mlirchandlses abondantes, et être porté .\ l'éQ.utvalcnt de quatre ment à douner compétence aux conseils de p'rud'hommes pour eia~ 
semaines de travail en p~rlOOc de--__ b~sse conjoncture, c'est-à-dire _do miner. en (lremler ressort, les dHiér('nds intéressant les emtlloyés 
pénurJo. - , · - · du- comtn6rce et- de l'lnduslrie~ --l _ 

Il fllut bien reconhattre que cé système de -prix aulorllaire ne Grâce à ce tcxle, le ;conseU ·de prud'hommes- devier,dra le juge 
correspond pas à ·ta notion du prix .en économte capltnllste !lU naturel des employés comme des .ouvriers. Ceci est d'aaleurs l'appll--
plut6t Il s'apparenl9 dnvnntage aux pr1x·.de produits qui sont sans -c.ation .noi-mnle de l'arUcle tu· du .livre lV du code du travail-qui 
rtlJI)lOrt- avec Ill prix de revient, tels .Q\t'en France l'essenc-e .ou le dit:- a_ Les. conscil.'l de prud'hommes sont insl_ltués pour terminer 
tabac, ct qui ccmprenncnt pour ~ne part importante un~ recette par vole dl' conciliation l:cs dUJérenr:ls qui peu't·ent-s'éle\'erl à l'occa· -
pour l'Etal. · ' sion du contrat de-louage de services, dans le comniercc, 'indùstrie 

Quand l'Etat sovléHque re\·end ,-un produit quatre ou clfi;q (ols et l'agriculture enlre _]es patroris o\.C leurs- représentants · et les 
plus t;her qu'li ne te· payO à la produéllon, la dtrrérence ne constitue ·employés,. ouvriers _et apprentis; de l'un ou l'autre sexe qu'ils · 
llaS seulement une marge de distribution, mals dgalenient un~J_mtlM em,J!lOicnt W. - · · , 
mdlrect,_ d'oi1 ln diU1cullé d'évnlue"_r la contribution aux ·finances de Une_ exception est laUe ncluellement pour les einployés qui, _d:ms 
l'Etat de l'ensemble des Impôts indirects. _ -. certoJns ,ens, peuvent voir porter .les diflé-rends les opposant à Jeun 

Lll 'dél~"atlon s'est _étonnée des~ conditions d'Cffiplol de la-.. main~ employeurs ·devant d'autres juridictions, en l'occurence devant les 
d'œuvre f~mlnine (ré[cmtl•m de rüutes et des voios ferrées, construc· tribunaux de commerce; · ' · - . · ; 
tlon d'Immeubles, traniil en ronderle ... j· Si l'on concoit que la I#s- abus et les- conOHs de cm:npélence aUxquels ce droit d'option 
deux1èmc guerre mondiale nit obligé l'Un on. soviétique à tatre appel Il conduit- ont lnciti;_ les intéressés à. demander _l'nppHcation de la 
nux femmes po_ ur remplacer t_es hommc_s dans les_ us!_ nes, on s'_éton_ne règle_ génc'!rale. Tel et_l'objet de.' la proposHiou . de loi déposée, en 

è · .· t9r.i, _pd Mme Franr.ïn"e I.e ebvre. ·_ · .. · . , 
ccpOJnt..lant que, dix·&ns apr s la flri de ccHe guerre, il- son~e_nc_oro · Au-cours des divera examens; :tes Assemblées ·parlementaires se 

·nCcossairo d~ les _aH_ecter à. des JlOSlcs _ile lrava.Uleûr_, do force. . _ sont _ralliée-s à. ce point' de .vuo. _:routerais, une nouvelle exception 
· A-nal dire, ce n•o_st qU'un aspeCt du pi"oblèili6 .de l'émptoLei dO ·a-été fnilo en fllVl!Ur des tx cadres·!' dont cerlâins peuvent être ressor-
la Stru~·.turn de la population acth·c.- La délégatlon--n'a pu se procurer lissants des trilmnaux dè ('.ommerce. 
la pyramide des Ages de la. population. :so\·iétique,_ mals Il .est _vrai,. Cette d~rojJntlori- juslifiée par le cnractèrc -même de l'emploi· a 
semblable que les p:!rles lmma.lneS su_bles'au cours-de la deuxit'lme_ soulevé de longues discussions tant à IJ. commission du tra'\'Bil qu'en 
guerre_ mondiale posent &. la. Russie des problèmes de ·recrutement · sénnctr du Conseil de ·ta République. Plusieurs_ de nos collègues 
di\ main-d'œune et quo la diminution de la nalalllé, ~ul, de t!'i2 étalent hésilanls devant ln définition à donner au_ mot u: cadres a. 
A !9i5- a éliS r:~.menée ·annuellement de 6 miUiohs à 3.-00.000 _nais~_ · Cependant, -lorJ . de l'examen en seconde lecture, le rapporteur 
snnces', augmentera- ces dHficultés.-_ -_ . . ' devant l'Assembh!c nationale a été amené b. pré.clser cc que ren. 

La. r6ductlon tl es effcr.ms m!litlllres do 1.200:000 hQmmes:- cette · rermalt J'expression -a:- cadres a: indice hiérarchique nu moins égnl 
année n'est peut-étre qu'une conséquence de· cette sltua.lion :qui A 300, -.salalro afférent à celle chtégorle et emploi de JIUlllificatton 
risque· de .s'ag~ra\·er à partir de !9;:i5-19:i9j année où ln baisse de profeSsionnelle déterrriinée. · · 
natauté précitée sc lera sentir da!l:J lm populntl~n active. Cette définHion résulte de l'a.ccprd conclu en matière de conven~ 

cette siluntlon ct~nslilne une raison supplémentaire· pour_ l'Union lion collectlve,-de.Jelraite et de prt!vovance, entre le com:eil national 
soviétique ~e poursui ne son l'ITort. d'tnvosllsscments, puisqu'elle ne -du: pat_ronat francais- et Ies synd1citts de cadres. 'Elle a été confirniée 
JlOUrra· plus tabler -pendant un cerlilln .temps, ·pour accroHre la par un. Jugement en-dnte du 20 ·octobre 1955 dia tribunal civil diJ 
production, que sur l'ncuolsscment de 13 producth·_l\é, : _ la Seine. 

Ne rious leurrons polnt.""L'efiondrement Interne- di.I systt'!me Sovié~ ·Certes,_ un texte de toi ne peut .dépendre d'une convention· collee. 
tique n'est 1135 pour demain. Tous·ceu:s: qui dé_liennent tes posh~-s, tlve, ma1s celle dç~nière comporte des éU!mertts d'ap\mlcialion-qul, 
Conlrematlrcs, ingénienrsJ professeurs, lonctionno.ires et <économistes o.vec d'a.utres1 permettront à la :jwüvrudcncc do s élnbHr et de 
sont pour l.ï plupart ages de 271 .à tJ anf). Ils sont nés nprès l:t. l.alre œuvre oe droit,o . -- . · 
Rl'ivolutlon d'octObre ou avec elle.,Ils ne connaissent que leur uQl· - I.e rapport,.préscnté .1e 31 Juillet dernler·deYant le "Conseil de ta 
\'ers _et· y sont attachés. Républi~ue, concluait-déjà à l'adoption du texte accepté par I'As.scm. 

n n'est plus possible de .sous-estimer J'énorme potenliel intellcc- blée nahonnle. Un ;;tmondérnen( de séonce en a modifié la structure 
!ucl, sctcntlflquo .et industriel d'un lmmenso pays en Jllein- dévt.~ en pré\'oyant q11e les différends entre les cadres ·at leurs emtlloyeurs 
loppement, possesseur de ressources -considérables de mntlêres pre~· pourrontlllro p'lrtés_e. à "la requête de l'une ou de l'autre des parties • 
m1éres capable de vine sur tul-m~me en ens de besoin ou d'exporter do"Yant les tribunaux consulalres. · 
&. des Prix conventlonnr.ls quelconque:;, 111 notion dl' prix do !ev_ient Cette l'Oneeplion juridique él~nd con~iMrahlement les possibilités 
en- f;truolur& socialiste Intégrale n'aynnt:qu'unc lmportnncc hmth5e. ,d(' derogation. En troisiiimi' ler.ture l'Assemblée. nationale n'a pas 

D'ores et déjà, ces dHTérents facteurs doivent noliS· persuader voulu l'nr.ccpler;. tolle n rOtlrls son texto précOOent. · · 
~u'it n'ost plus souhnilable de YOir. se tenir .à l'écart un pays _dont Le" ·princ-ipe étant odmls que l~s conseils de prud'hommes _sOnt 
J·Import_anco

1 
à l'échelle planétaire; est si grnn~te: En~o_re rautJr:üt-11 établis pour connattro les difléren'ds_ l-nli-'c employeurs et employé~. 

que sa polit que extérieure nous Jlermit _de dé\·eJoppc!' a\·ec__ lui nos .nous. es~l~ons aus~i ·!\u'e les exceptions à I~- règle tlolrcnt elr~e, 
échanges é~onoritiqucs .ct nos relat!ons cuHureFcs~ · réduites au pog:;Jhlc ... C.c~t pourquoi nous JiOUII_endrons ·tc texle de 

Il d"X- 0• nd tOutefois d_ c_ noUs d'::~mt'lioror notre·()_ r2 tmisnt1on· noH- l'Assemblée nalionale qui limite Ia dérogall()n. au seul cas où les 
u ~ r cadres la demnridcront. eux·rnt!mcs.. · · · _ · 1lqlie.; COnom\(IUe et soc-Iale el,de re_nJr6 · toujours· P!ns. favorable, 

po_Ul' ~n~ c~mp(!.ralsol)_ ullérle~"'rc 'l_lvec ~e systt'lm~ ·sov1éhque, notre ·DO -Hi :Sorte, sl les cadreS le désirent, les- dilflétillés .inhérentes au 
mode· 'de" v le· afin· d'assurer le mc.mt~en •(le nos hbertés; · caractère de -l'emploi pourront étrc évitées sans. ouvrir, .à nouveau 

ln porte DU'< abus du régime antérieur auxquels le législateur veuf 
Los diflérentes observations rassembl6es dans -la conclusiorf ont porter romèd2-. · 

été présentées dans un but constructif el pour répOndre eu -sQuhait · Celle _proposition de loi est en 'disr.usslon depu_is trop lonQ:tcinps 
de ~1. Daibakov, préslûent du Gosplan, qui n_ous avait lnvités .\ déjà 1 1, 61 ~ 
l ui lai_ re part de nos aJ•Prédattons ·fa_vorables- ou dé!a\'Orables. e a. r orme qu'elle nlJporle est lmpaUemment attendue-·, pnr 

_tous. JI devient nécess:lire de 1:1 promulguer rapidement 
La _-déi6"alion est re't·enue de son ·séjour en ·nussio ayant unP- · P~ur toutes ces raisons, votre _cOmmission du tr.tvail et de-_ Üi 

meilleure 0connatssan~e du peuple ~;russe et, de\·ant les démonstr,l- sécurllé socinlr. vous demande de'_ hien vouTôlr adopter, sans rriodi· 
tlons d'amitié dont_. elle D.\'ait fait l'objet duro.nt son stljour, elle Ucalion, le texte volé par l'As.sembl6e nnllonale et dont la teneur 
Pensait ·que des relations J'lus amicales. pom·alent s'établir entré ln ·suil: 
France et l'U. R. S. S. Aussi a.~l-êlle ét.J C.Qnstcr'né~ po.r les cont.ll-
tions de l'inter\·entlon de l'U. U. S. S. en Hongrie et pa.r l'écrase· 
inent d'.un peuple iéclamant une -c~rtaine indépendance· nationale .. 

Les. protbstaUoris d'amitié e-t de-· désir --de vh·re.·_ en paix s_ont 
toujours acc-ueillies ravoral>lement dans la mesure ou Il est poss1bl.a 
de crolro à leur slnc~rité. Aprês les• événements de Hongrie on ust 
bien. obligé de constater que la sincérité dC's M_t:.lû.rations des gou~ 
vcrnants <le l'Union- sovhltlque- peut être· mise en doute. 

LOfs de l'entrévuc· qu'Il nous a- accordée la ia .sePtembre _!956, 
~1.- Mikoian, joigriant le geste a la . parole,· nous a dit .\ propos 
de l"Atuérle quB • la pacJncnUon ne pouvait se_ laire b. coups de 
tusil •. 0 PU1ssc-t-ll se_ soüvenir de cette· ~ntrevuc ~J faire comprendre 
autour de lui que la persuasion- ne_: s'obtient pas A: c.oups de eanon. 

. PROPOSITION DE LOI 

. Art. 1~r (adoption du texte de l'Assemblée nali6Pa1e). 1. - L' 
deuxième phrttse du premier alinéa de J'urllcte 80 du Uvte Pt_ dn 
code- du travail est_ abrogér. el remplacée. par ln disposit.ion sui"rmte. 

• ·rcutefols, les différends entre les cadres et ieurs emp!.1yeurs 
peuvent··étrt} pnrté.s par· les cndrcs dt.'va.nt les--tribunaux ·-:tui; en 
l'aiJscnc.;, do conseils de prud'hommes, auraient qunlilé pour eu 
connnltro. •· · 

li) Voir: Assemblée nal\onale (2' légls.), n•• 9i\IG, tœ29, 11932. 
.11 33 _et In-So 2109 t3e légis.), nos ~W, 1350 (rer lifté), 2iHS, 1Si\l 
:et _tn-B• 186! 2725, ®lG ct ln-8• :Wl; Conseil de la llépuhliqu,•, 
"nos 11) 2~ e 25-l (session de 1955-1956), 6-iO·et 698 -(s!'.:;slon de 19_5J-
1S56); -ILo 5t (session de 1956·1S51). . '" ,_ --



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
ir — L'article 80 du livre IV du code du travail est complété

par les dispositions suivantes:
« Est mille et de nul etïet toute clause attributive de juridiction

incluse dans un contrat de louage de services ou dans un contrat
conclu entre une entreprise visée à l'article 1«' de la loi du 3 juil
let 1944 et- un gérant non salarié de succursale » .
Art. 2 (adopté conforme par les deux Chamlfl-es) . — Le début

du- paragraphe 1° de l'article 634 du code de -commerce est rédigé
comme suit:

« 1» Dans les conditions prévues à l'arlicle 80 du livre IV du
code du travail; des actions contre les facteurs,... »
Le reste sans changement.)

ANNEXE N" 145

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du C décembre 1900.)"

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à donner compétence aux conseils de prud'
hommes pour connaître des différends qui peuvent s'élever A
l'occasion du contrat de travail entre les gens de maison et leurs
employeurs, par M. Menu, sénateur.

Mesdames, messieurs, d'après la définition du code du travail « les
conseils de prud'hommes sont institués ponï terminer, par voie de
conciliation les différends qui peuvent s'élever à l'occasion du
contrat de louage de services, dans le commerce, l'industrie et
l'agriculture, entre les patrons ou leurs représentante et les employés,
ouvriers ou apprentis, de l'un ou de l'autre sexe, qu'ils emploient »
(art. 1er du livre IV du code du travail).
La loi du 13 janvier 1939 a étendu cette compétence en rendant

justiciables des conseils de prud'hommes les concierges d'immeubles
à usage d'habitation.
La proposition de loi en cours de discussion nous demande

détendre aussi la compétence prud'homale.aux • différends qui
peuvent s'élever entre « les gens de maison » et leurs employeurs.
Cette décision est souhaitée par les • groupements • d'employeurs '

comme par les groupements de gens de maison et par toutes les
organisations syndicales et professionnelles.

11 convient de signaler que la convention nationale de travail,
conclue entre les syndicats des gens de maison et les associations
d'employeurs, possède un article ainsi conçu: « Les parties sont
d'accord pour demander aux pouvoirs publics que la juridiction
prud'homale, telle qu'elle a été définie par le code du travail, soit
étendue aux. employés de maison de toutes catégories ».
ducune difficulté d'ordre juridique ne peut s'opposer à la prise '

en considération d'un tel souhait.
En effet, c'est bien la juridiction prud'homale qui est faite pour

juger des conflits et des difficultlés qui peuvent survenir à l'occa
sion du contrat de travail. Or, les gens de maison sont liés à leurs
employeurs par un contrat, lequel obéit à toutes les règles essen
tielles prévues par le code du travail.
Nous assistons à une évolution constante et normal de la juri

diction prud'homale et cette évolution doit permettre aux conseils
de prud'hommos de régler les petits différends qui opposent les
gens de maison à leurs employeurs.
Les ingénieurs et les cadres peuvent aller devant les conseils de

prud'hommes. On ne voit pas pourquoi la même possibilité serait
refusée aux gens de maison.
Cependant des critiques ont été faites. Certaines estiment que la

juridiction prud'homale n'est défendable que dans la mesure où
elle permet aux justiciables de s'exprimer devant leurs pairs. D'après
eux, il conviendrait donc que les conflits opposant les gens de
maison et leurs employeurs soient jugés par des personnes appar
tenant à cette profession; sinon, il faudrait revenir au droit commun.
Or, dans la sec tion des employés, rien ne garantit que des gens

de maison ou des employeurs de ceux-ci seront élus conseillers
prud'hommes et, s'ils retaient, il n'est pas sûr que le litige serait*
examiné par eux en vertu du tour de rôle obligatoirement établi
dans chaque conseil de prud'hommes. 11 en est de même d'ailleurs
pour toutes les professions" comprises dans une même section.
L'article lrr de la proposition de loi définit le principe de la

compétence des conseils de prud'hommes pour connaître des diffé
rends qui peuvent s'élever entre les gens de maison et leurs
employeurs.

- L'article 2 prévoit l'application de la loi sans attendre que soient
apportées les modifications aux décrets d'institution. C'est proba
blement celui qui a fait l'objet du plus grand nombre d'observations.
En effet, il est nécessaire, pour que les parties soient justiciables

d'un conseil de prud'hommes, que la profession du patron et celle
de l'employé" soient expressément visées au décret d'institution,
lequel fixe de façon limitative les différentes catégories d'employeurs
et de salariés appelées à composer le conseil de prud'hommes et
soumises à sa juridiction.
L'importance de ce problème n'a pas échappée aux auteurs de

la proposition de loi puisqu'il est précisé -à l'article 2: « ...et sans
al tendre que soient apportées, aux décrets d'institution, les modi
fication rendues nécessaires par cette extension de compétence. »
Nous serons tous d'accord pour apporter les modifications néces

saires aux décrets d'institution, mais la crainte du législateur serait
de voir reporter, à une date indéterminée, l'application effective de

la loi. Les expériences passées sont édifiantes. C'est pourquoi nous
pensons aussi que les conseils de prud'hommes doivent être immé-
dialement compétents après la promulgation de la loi.
Le ministère de la justice a émis une suggestion en demandant

qu'un délai de trois mois soit accordé pour permettre de réformer les
décrets d'institution des conseils de prud'hommes.
Cette proposition est lourde de conséquences car, en raison de la

procédure imposée actuellement pour modifier les décrets d'institu
tion des conseils de prud'hommes, il est peu probable que la volonté
du législateur puisse être respectée.
La suggestion ne pourrait être retenue que si le ministère pou

vait nous donner des réponses satisfaisantes aux questions suivantes:
1° Le ministère se croit-il autorisé à modifier les décrets d'ins

. tilution sans utiliser la procédure actuelle de consultation?
2° Les conseils de prud'hommes devront-ils solliciter la mise à

jour de leur décret d'institution en vue d'y ajouter la profession
« gens de maison » on, ce qui serait souhaitable, le ministère entre
prendra-t-il celle modification sans demande préalable?

' 3® Dans le cas où il n'existe pas de section commerciale, doit-on
conclure que le juge de paix reste seul compétent pour connaître
des différends entre gens de maison et leurs employeurs?
En définitive, il conviendrait de savoir, par le détail, comment

le Gouvernement entend apporter pratiquement « aux décrets d'ins
titution !es modifications nécessaires en vue de l'inscription des
gens de maison ». , . "
De plus, ii faudrait aussi que le Gouvernement prenne l'engage

ment de rendre la loi applicable en totalité et partout où existent
des sections commerciales, ceci dans le délai de trois mois qui
serait imparti.
Compte tenu de ces observations, votre commission du travail et

de la sécurité sociale vous propose d'adopter le texte voté par
l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les diffé
rends qui peuvent s'élever à l'occasion du contrat de travail entre
les gens de maison et leurs employeurs relèvent de la compétence
des conseils de prud'hommes institués par l'article 1er du livre IV
du code du travail. :
Ils doivent être portés devant la section du conseil de prud'hommes

compétente pour connaître des litiges intéressant les employés.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les conseils

de prud'hommes sont compétents pour connaître des différends défi
nis par l'article 1er dès l'entrée en vigueur de la présente loi,
et sans attendre que soient apportées aux décrets d'institution les
modifications rendues -nécessaires par celte extension de compé
tence.

ANNEXE N* 146

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 6 décembre 1956).

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de MM. Chazette, Pauly et des membres
du groupe socialiste et apparenté?, tendant à inviter le Gouver
nement à comprendre la tapisserie parmi les travaux de décoration
dans les botiments de l'enseignement public, par M. Southon,
sénateur, (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs a examiné
attentivement la proposition de résolution n» 716 présentée par
MM. Chazette et Pauly et les membres du groupe socialiste et
apparentés, sénateurs.
Cette proposition qui tend à inviter le Gouvernement à déclarer

explicitement que la tapisserie figure parmi les travaux de décoration
dotés du pourcentage de 1 p. 100 des crédits de construction des
bâtiments scolaires ou de toutes constructions qui pourraient béné
ficier de la même disposition a rencontré auprès de votre commis
sion l'accueil le plus favorable.
Vous savez en effet que l'arrêté du 15 novembre 1949 du ministre

de l'éducation nationale a prévu que 1 p. 100 des crédits destinés
à la construction des bâtiments scolaires serait consacré à la déco
ration artistique.
Ces travaux de décoration sont prévus « dans les seuls Immeubles

en construction d'un certaine importance ». La circulaire ministé
rielle du 1er juin 1951 fixait « l'importance » de ces travaux A 50 mil
lions. La circulaire du 10 janvier 1955 abaisse cette limite à 25 mil
lions, ce qui veut dire qu'à l'heure actuelle tout projet de bâtiment
d'enseignement dont le devis atteint le chiffre de 25 millions doit
comprendre des travaux de décoration artistique.
L'arrêté du 18 mai 1951 et la circulaire d'application du 1«' juin

1951 prennent toutes précautions pour que les projets soient très
sérieusement examinés par une commission siégeant auprès de la
direction des arts et métiers.

En quoi consiste le programme décoratif qui doit accompagner
l'avant projet de construction ? La circulaire du 1er juin 1951 men
tionne explicitement (mais il ne semble pas que la nomenclature
soit limitative) les sculptures, peintures et -œuvres d'art décoratif
« dans la mesure où les œuvres deviendront immeubles par desti
nation (portes d'honneur, rampes, grilles en métal forgé, motifs de
céramique, etc.) » sans doute peut-on y comprendre la mosaïque.(i) voir: Assemblée nationale (2® legisl.), n°" 10319, 10884;

(3» législ.), n»« 817, 2514 et in-8° 213: Conseil de la République,
n° 18 (session de 1950-1957). .(1) Voir: Conseil de la République, n» 716 (session de 1955-1956).
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"tai~. _tomme ·le fQnt rer.t;ù·cllll"·r _lu :mteurs de-·1:1 propositiOn tiC: 
rltsolu'lon, .U.scmbl~ qn'pn JHtlsso IJgllimrmcül Bthncllrc la lilpls~·. 
St~rie jmrml les O!U\'fCS d'art âestlnées b. 'l'emht•lli~Sèmcnt des lJ;lll! 
menis sçolalrcs. - · . . _ :_ · . 

J..,, rlrculalrc du t"r Juin 1!(,1 nole très ju:Jirrrl'ehl.'qn'il est lrulls· 
rul:tblc q\lc le plus sf•r moyen d'ouvflr 1<'3 jf'uncs··lnlt'.lligcnrcs ua 
J'.Oiil ct à ·la ('flllll:ll<;s;mcc d'nue· salue estluHicJIIC_.- est un ron':1cl 
èllrcr:t ct lwnn:mcut twcc l<'S ll'll\'fCS d'nrl. • Or1 une lx'lll! lnplsscrl_tl 
c:;t h~con cslablcmcnt une œu\·rc d'art · · . 

On pourrait objecter, ('er'es, qu'imc tapi_~Eerfc n·cst point • hu·or· 
J'Méo nu : b:ttlmenf •. - Mals nous. 1~011\'tuts r~JlOn~rc _ q~ 'elle, Jlent 
thm!r a.ussl hmgtemps qu'une sculpture ou une fresque. Nos mus~es 
€'1 nos pal\lls nôltlouanx rontlenn<'nl sou\'ent drs:paune:mx de lôlpls· 
srrlu H:.JSé . .; il y ·n J•lusleurs sli)('ll'S, Une I3Jlhscric peut tort hien 
dC\'N\Ir- ~- htlml'uhlc l'ar des'inallon •· nu :m.-moins \'Olr. en· fail, 
sun st~rt lrrémMlabtemm\t Hé à l'ét:.IJUs<;em('nl 11ar te· jNt. mêmo 
d~ rarrNé du IS J<tn\'ier ISS1' !J.UI~ hn(iosC.à ·l•lUl; 1100\'CDU directeur 
d'élahUsscm~nl scola in' d'~labhr :u-e~. ie maire_ le rt<colr.mcnt- du 

· hlobillc>r st•.olnlrn - des lh·res de ltihliolhèqne, des -'-"ollectlons,· etc.~ 
Je prot"l'S·nrhal de ·cct'e opt~ratîo11 sl~né par lo!J deux. \l,nrlles œnsH-_ 
lu01nl tc dlret•knr responsable dt~<;_. objets dt~sl~nts ·à Inventait('. 
· Notons rn tla~sanl ()Ue si celle lnlerprélallon ·ne pon\•alt. l'tro 

lurtdlquement admise, Il serail !otijour.s l{'isib.lc nu ministre do 
'CduC'ttlion nnltOJulo -de modiOl"r·-sur· ·co 9otnt- les termes do ta 

rlrwlalro---du -tu juin t9~t. . ' .- . '_. · - . 
\'otto commission de t'étlu~a.llon· ntllionalo esllme · d~nc,, eomrno 

te<~ ô\ulcurs dtl ln proposillun, que lo Gouvorn~menl dovra.H_. de ~nçon 
"'\•Udlo, com,ncndre la lal•isserlc· t•arml- tes trol\'anx de tlécora'ion 
do ds. d~\ pour.:fntttgo de 1 p. 100 ~es' cr~dits ~e .conslru.clion. des 
bMI•ncnts SCt)laires. -. · . ·. · , · 

1-:lle le peut-parce "quo, d'une rart. elle con:Jidère que ta. tar.ls!ïe
rlo rlcul ~Ire r.lngdc ·l•arml' les œunos d'art .• moyen d'onvr _r. ll'S_-

Icunes lnlclllgenres nu goft! el à ta· cofmatssa.nc'l .d'une saine esthé· 
h(UO "; parce que, d'ô\nlro pari; elh~ salt qqc cet art qui a !:Oulri\U'.;, 

le r11nom m·Hsliquo de la France à _.l'étranger va mourir si ~_,ons . 
n'y prenOns g'-udo; l.es Gobelins, -·ne<tU\'al$,' ,\uhus90n ·sont -connus , 
dans lo mond'! Cnlier et ont lürgcmont contribué au. pres~ige 
ilrlistlquo de la ·I~ranec. • --;, , ·. · i- ·_ • 

Notre- dc\'Oir est donc. dt\ maintenir_ chez nous t•arl de la tapiSs.;,rie 
qui a J•rotluit cl produit ~•\core des chefs-d•œuvre. · . 
· ~1:\1. C.ha1etlc et l'auly soulignent; lt' juste litre, que la. ·situntlon 
de t' :\ubu~son d'ev lent de tdus en -plus· rritiquc, ca.r les deriller$ 
artisans Yont disparaitro· san:; lal:;ser ·d'élè\'t•s.:· L:4go moy~n des 
arllf.los :mbu:::sonnal'i (arli~ai's rl ouniers1 ~e sllùe on effet vers ln 
snlxantnlnt'. l~n l'nhsenco de dl\houchés JlOUr ces œuvres d'art, le 
rr.crulemcut de3 J~unrs ne se lait praltquemenl ph:t. l .. 1 mesure 
c(uc nous yous Jl:"--lJlOsons serait de nature à redonner quchlUC essor 
b. un art qui n.e doit p.1s di$parotitro ct qui n•ut. Vine. _ . . 

"lais, pi\r hlllcur.s, JIOnrquoi lin~it{lr· aux blhmenl~ s_colalres les 
rnn:;lrucUons pouvant hénéflcler du 1 JY. 100 <•cs crédits tlcslinés .11JX 
o•u\'fcs•d'nrt 'l Nous sa.Yons que dh·<'r~S proposlllons failus au P-'!r· 
)C"ment tendent à dlcndro l'obll~àtlon ~du l p. too ·des cr~hfils déco· 
r:tlits à t"us les b<llimcnls JH1blks à ·conslrulrc. De belles œu\·rcs 
d':~rt (sculptures, tlcinturcs, lat•i~~rlcsl ne seraient-elles pns toul 
.:uusl n(jc€'ssnlrc~ dans un 1101('1 de \'ille, un_c rilé nnh·crsil\llre,_ uuo 
rlld ndmlnl!ôlra.II\'C que dans une école? C'est en tout cas le sonli· 
ment de .\'O'rc commis<>io:l qui \"OU9 dt!mandc, rncstlamcs, me.o;s!curs, 
dt, IJ!cn voui!Jir ndQpter la llrO!IOsllion de r~solutlon préscnljje par 
ses_ nut'.'ltrs dnn.o; les Jcrmcs suivants: • 

l'ROPOS!TIOll DE RESOLUTION 

t.c c-Jm(lll ttC h nûpuhllqu(l tm•lle tc Gom·crncm-ent à pr~clscr 
que I:t tnJtlsscrlc est conwrl•tJ pnrrni IHS tr.wax de décoralior~ dolt~s 
du pomccnla!!C do l p. lOU dus crMils d~ cons'rucllons drs htlhrncnls_ 
s·~·•lair(IS: ou de toutes conslrucJious qui pourr<~icnl bénéflclcr de la 
UlL'lllC dllllOSiliOil. 
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llAPPonT Cnlt .,u nom de la. comml~slon de 1'61ucntion natlonn!(', 
dt!S -,bcnux-nrts des sports, do la j('Uii(!SSc- el ·des loisirs sur tc 
projet_ do loi ln'stHuant une 1imituti01l dL'S saisies-arrêta en matière 
de droits d'auteur. paf M. Lamousse, ._$énatcur (1), 

· Mcsd1mcs mc.'~sicur-3, Yokl de noinhrcuses imnée" que les. auteurs 
se flulgneni d'ètro duns une sltu<ttlon défuv~rlséc, en ce qui il 
trai nux: sa.lsiec-arr4)ts dont il~ (Jcu\·ent être 1 ob~o3l de ln part do 
leurs créancitrs évcntncH. . . . . 
. Dès Jo· SccontJ Empiro lo. situ.:ttion t}('s- nttteurs _avait lnq~tiété 1~ 
16~i$lalour. En !f.G:!, un projet ~w.lit t!lé [lrépard (lar lt\ ministre 
d'Etat Walcsky (:f tc-civiliste IHn•crglcrd·.un nrticle ·pr6voyait l'xprcs· 
sUmMt 1 'ln$al!:lsso.bllilê des rcnnus cS -auteurs et . compositeurs. 
Levolcl:· · · · ' 

• Articté 8. ,· 
• Le ·droit de propri~td Jlttérnirc ct- àrtisUquc ne peul étrc sni si par 

ll.'s ·créanciers de i•auteur, du t-Onjoint sttrvivnnt ou des~· héritiers 
~~~~ft~p}·Ja~-~~rlo_dc de_ cin~u~hle a;ns __ -~xé~ par le: 11aragrilphc 2 d~J 

-~, . 

(1) Yolr: Conseil, de 1a llépubllqne, Ji' 78 (scssl01t do 1951H957),. 
9 Co•sœ. Dl !.A ntPUl>IJQUB. - s. ile 1~1%1 • .;.. a septembre 1951. 

. L'Enlp('rcur Ni1Jl01éon. Ill ~ur,,ù Jul-:nNne rMigé ('C ll':tlc p011r 
th·H,,r l~t·Xt'r_ekL' de la· ·contr'allilc t'a.r corPs contre les auteur~ 
d'o:u,~rCs "de l'<'.:ttnh:, ' :-

- 1-:n tt.-53, lC syndit::\li ·des éerh·alns o d~citlé de porl<'r la Qncsllon 
.A l\\rtlre _ tlu jour tle la tJirrclioll ~én~ralu tle:1 arts cl Il' Ures (le 
so~rétariat -tl'Eiat n'l.'xist_a·nl tlaS' :~ l'éllOIJUe). ))es contacts lurenl 

\
•ris d'.:tbonl rtnc 11.~ minlsiOre tlu· lra\•ai , Jllll:> one tc:; aulrt•s llépar:
t•m·cnts mtnlst6ril'ls Intéressé,., IIQiammcnl les llnanc<'s cl la. jusllco. 

Uf's . rcnconlr('s, de .tra.vnll fur<' nt organlsérs doms Je t'.lhinct dll 
M; JaciJUes ·Janji\rd, dlrc~teilr Çlinthal di.'S ·a ris ct lettres, les divers 
minlsl~f<'s· intérl':::'.!:é~ élôlnl·JlréS(•nls ainsi que des ret~n~scntnnts dt!S 
nn\enrs ct •les ploslic:lttns. A nci!rr que- h~ syndleat des ~crivaln.l 
m·all· re•:u m:mdal des·grmuh•s· sorMté~ cl'ôluh::urs pour qur. 1~ uroll_;'t 
ahoullsso. (!•est ainsi que l'on cst·_,P:lr\'Cnu nu texte qui est anjO!lrfJ'· 

, hui 11ré~cnté ïltl Par:emcnl, cC 'teste ayaut d'ailleurs été ll;gl!r\.'llll'Ht 
nmcml6 par le c~n~~n· d'F.t~t_: ·: ._ . 
Qu~Uc-Cst à J•hcurc _ilelu<'JIC Ja _.situa lion des auteurs 1 
n11ns l't.H•tl rlcS tex.tes· du coda: du trav~il, on \'Oit que 1~ lot n 

\'OUhi llm!ler l'action dl's ·cn~ancicrs sur le protlull t.Ju travnil. 1-:lle. 
UmHo à. ccrl;tlns pourcent.1scs les 'pos~Jhililés de saisie ou de tl'ss!on 
des _r_émunérations ilucs,·fl quelque titre-ou en quelque lieu que rB 
soit, par.un.ou plnslcùrs :emplo)'curs {t~hap. 1\' du_ titre Ill du livre t~.or 
du· c~Ll~ .dl! ,travn!ll~- ~- · _, ·, .. . ~ , · · 

Ces rérhtmérJ.Uons sont .<;nisissnhl?s cl cc!:;sll.llcs selon un barc)me 
qui S'échelonne· enhe-·JjJI)e rt · Jj3, selon Je reYC"nu do l'intéressé. 
Au palier -supérieur Je 750.000 _F, -li! .}lOrlion saisi~s~blc .sera au 
ma1m1um (,le :?50.000 F. · · 
. nans tc•ca.S générnt',des S31ariés, Il c~l Prévu cri oulrc umf procé'· 
dure simpiUI~t:. . · · · 

. AjoutonS: -.qUo.· Je .tcrmr. -l1c rémun_éralion englobe tes expr<'sslons 
salaires, appoinlcmcnts, .lrallemcryts. . _. 

·. En.·race -de r:ctfe s·uuntlon, gé_nérnlc que sc p:~sse:t·il pour ll'S 
(lllleufs 'l_ Aucune_ llmitolloll. ·aucune procét.lurc prêlérenlicllc. Muni 
d•un ·titre; le' créancier JI<'UI, «111 /our ou lendemain, OJu,rcr uno 
saisic-nrièt sur toutes ·les· .sources t P. re\'enus l1e son débiteur sans 
excct•tlon aucune et pour l'lnlé~ralité de ·ses nwenus. Dans l'exemple 
Ci·d('ssus, 750.000 J.o' seront .saisis ·sur 750.000 F. . 

__ ' Quèl recours rc·sto- ·à 'l'auteur? Une rois s\llsi-arrêt~. citc,r cri 
référé, obtenir des facilité du juge, lcstliles f\lcilllés tHant Jillsséc!i à 
J•ntle_réciation du mâgistrat el 1:otivant donc varier: d'un tribunat à 
un autre, rn~mc· d'un· juge à un .:mire. - . 
: ne· pl!ls, cctlt• J•roc1dure des référés. pour rrlpld~ qu'elle soit, 
çnlr:3inc sou\·l'nl es (rais imt•orlnnts. . · 

Cerl<'s~· le code ~~~ 1•rocédurc ch·ile rmh·olt ia. possiLilllé po1n le 
pré~ideut .on tribunal civil d'or•lonner le \'<'rsemcnl à l'auteur "à 
titre ,alimenlitil·c • d'une t'Crlnine somme on d'une quotité dé! cr· 
minée- des-soJnm<>S saisies. Mais il n'en demeure 11t1s moins que r.'est 
là une Jnoct<dur<' d'cxccJ•liun <'1 l'or• réalise mat JIOurquoi les 
aé11leurs de l'<'spril Jdo·_~! ou Il(' ·saurait jnmais lrop r(ostélr:r qu'il . .;. 
"nhilndmmcnt leur cal•ilal d'cxploitnlion cint}Uante ;mnëe.<> aJlrè~ 
leur ·mort) doivent oujours ètrc traités pllls séYèreml.'-nt •il•~ 
l'cns('mblc des justtr.ia.hles. 
· r.om•:nt r<'médlcr à celle silualll)n 'l 

Ai•jlli•Jt.ler purement ct sinwicm<'nt mn auteurs tc bénéfke des 
orlk ci GO a) à 13 b) d;t lirro l"'" du code du travail cnlraincrail 
curlalnes dlrHcullés. qui sc cornprenncul aisément 
.J~o ~lstôinn de ln .quoiHJ !nsni::issable dégrcs:sh-c SUJti"IO!'e une 

nxll6 e une p1riodldté·dt1s rm.·c!HIS: or, Jcs droits d'auteur sont nu 
contrnire lrès varlahlcs d01ns leur date cl !l.'ur montant. · 
. Gcs _gains pro\·iennent en outre de SOi1rccs som·enl très di\•(·rses; 
ct il serait Inéquitable. de. r~dulre s"r ccrf:lincs sommes IL•s droits 
ds Saisissants alor.i que d'autre~ tisqu<'raicnl de leur édnt(ll•er 
coml,lètmm•ut· 
. On auraH ._tgalement pu <'IWI..-agM d'autres dlsposilion::, par 
excmp'.o exdnr~~ de la sotlsiu une somme annuelle fb:o t•t ohlig('r les 
débihwrs lt op1r·~r leurs \'Crs~rnenls à compter de la saisc-arrc-t cntr~ 
les mains d'une caisse centrale. syslèrue comtllcxc cl qui· ctlt Jlré-

. Sl'nlé des dUflrullés _s~:içu;es d'nptlJkaHon. 
Fln'a!ement le projet do Jol, a\'cc l'ar.cord dfs lntérr,s:;~s. s'l.'sl 

rolllié à une lnli~INnc solulimJ. qui c:onsisl•• à dé•:lolfcr insaisis:oahle 
uuc·jlror.ortion à d~lcrinir,cr de~ droits d'auteur. Cette sohJlif)ll a le. 
mérie ·de· h (acl'ilé,• Mals- si auwn palier maximum .n•avan Cl& 
fixé, cne· coniérernH :m dJhilet•r un•~ protection d'autant Jllus gr:.nd4 
que -se,;'rl.'ssourt-:t-s S<'r.licnl pJus inl!)Mlanle~. (!'est JlOU:- dvilcr relie 
çonsé,tucnre qui! le J'rojcl $C rj!i~re Jnér.isémenl au r.hirTrt: qul 
figure· diins l'article" Gt du livre Jtr du ('Otle du trâva.il {actucllcmllflt 
750.000 Jl)o .... n ct~s donc oiJ ce chiJfrc serait év_enlu<'llemcut 
~u"gmenté. le:o uuteui's en b~nNiclt•raicnt ~~Jlomatiquenicnt. 

Lors d<'-'3· éll.:dt'J pr(atables nu dér·M tin ·texte, les auteurs nnient 
attiré l'aUenlion dc!c' -t-ervit~cs sur l'inwort\lnco de ll'Urs frai~ pro

. tcssioncls. C't•st le c:.s notammcuJ tJes pt.Hlir.icn:t, dont. on sait 
que bien souv{nt_ ils déhours_cnt. plu5 du ao p. too en. achat d•) 
tunli~re prCihh\rc. L•cxpasé des· mo~iCs du projet tient tOilll'l<' 1lo 

-cc.lte obscn-·alion cl t'arliclo prcrniC'r. d•I- projcl dil llicn qu'il -~·agit 
des sommes dues " dans la mesure où elles ont un carotclôt~ ôllimen
tnire "· Ainsi lp juge sal:;i d'une <l.r.mc.rule en validité devra fontlet' 
son _cnteut- sur le !'c\·enu-nct de )'auf<'ur, une (ois tlédt1its sc; rrals 
prurcsslonncl3 · tels que ceux-ci sont reconnus par l'a~mini.:>tration 
Ucs contributions dircct~s. . 

n est e'n.:'orc à r.~marquer que le proj.1t, h'l qu'il est rétJi~é. s'est 
bion .gardé d'assimiler .les ·auteurs, composHcurs ct nrli:>te:;, nnx.. 
saluriés cc qui .<:il.t ~toj -un non sens. Sa forme rédacliunnollc Iaisso 
1,1etlmricnt :aux aut('Ur':l lcur:l caractères spédfiouc.s tout en leui' 
garimllssunt un traitement d'équité. · 

e 
.. 
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Un dernier point mériterait une certaine attention, " c'est celui
du conjoint survivant et des enfants mineurs. Lors des entretiens
qui eurent lieu sous la présidence du directeur général des arts et
lettres, les auteurs avaient très vivement insisté pour que l'article
premier du projet se terminât par les mots suivants: «...à tous
auteurs, compositeurs ou artistes ainsi qu'à leur conjoint survi
vant ou à leurs enfants mineurs, pris en leur qualité d'ayants
cause ».

C'est le conseil d'État qui a éliminé ce membre de phrase. Les
auteurs comprennent mal le motif: s'il s'était agi d'une assimilation
pure et: simple des auteurs aux salariés, une telle suppression se
justifiant sur le plan juridique. Mais le droit d'auteur a un fondement
particulier ; on l'a vu récemment encore à l'occasion de la discus
sion du projet de loi sur la propriété littéraire et artistique. On
sait combien souvent le sort des enfants mineurs d'un auteur
décédé est tragique, de même que celui de la veuve; du jour au
lendemain ils sont dépourvus de tou tes ressources, de toute pension,
et ne peuvent espérer que les que'ques droits d'auteur à provenir
du patrimoine du défunt. Il nous est apparu que, dans la mesure
du possible, la disposition envisagée à l'origine (et qui avait été
acceptée par tous les ministères intéressés, y compris la justice), est
souhaitable, et nous vous en demandons le rétablissement.

Sous le bénéfice de ces observations et compte tenu de la modi
fication qui vous a été proposée à l'article premier, votre commis-
sioni vous demande d'adopter Je texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Sont insaisissables, dans la mesure où elles ont un
«aractère alimentaire, les sommes -dues, en raison de l'exploitation
pécuniaire ou de la cession des droits de propriété littéraire ou
artistique, à tous auteurs, compositeurs ou artistes ainsi qu'à leur
conjoint survivant ou à leurs enfants mineurs pris en leur qualité
d'avants cause.

Art. 2. — La proportion insaisissable de ces sommes ne pourra,
en aucun cas, être inférieure aux 4/5» lorsqu'elles sont au plus
égales annuellement au palier de ressources le plus élevé prévu à
l'article Cl du livre Ier du code du travail.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle
aux saisies-arrOts pratiquées en vertu des articles 203, 205 u. 207, 212,
211, 238, 240, 301 et 35C du code civil. ■
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RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi modifiant et
complétant certains artirles de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté
de la presse, par M. Marcilhacy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 29 juillet 1881 dite « loi sur la
liberté de la presse » a été modifiée, à diverses reprises, au cours
de ces dernières années.

Certaines de ces réformes partielles ne se sont pas traduites plei
nement dans les textes, en ce sens que des articles qui eussent d l
être remaniés à la suite des modifications opérées sur d'autres ne
l'ont pas été.
Ile ce fait, il est apparu que la loi de 1881 contenait, maintenant,

quelques défectuosités ou contradictions qu'il importait de ne pas
laisser subsister plus longtemps.
L'objet du présent projet de loi est de réaliser a posteriori ce

travail de coordination.
Dans son exposé des motifs, le Gouvernement analyse dans le

détail les modifications qu'il propose ainsi d'apporter aux articles 28,
35 et 48 de la loi du 29 juillet 1881.
Nous n'allons pas, en conséquence, reprendre cet exposé dans le

présent rapport mais indiquer simplement, en quelques mots, le
contenu des quatre articles de ce projet de loi.
L'article Ie' tend à rétablir l'article 28 de la loi de 1881, de manière

à préciser que les offenses au Président de la République, ainsi que
les injures et diffamations peuvent être incriminées, lorsqu'elles sont
faites par le dessin ou l'image.
Cette solution paraît on ne peut plus logique, mais un «doute est

né sur la possibilité de poursuivre et de réprimer les actes délictueux,
depuis que le décret du 29 juillet 1939 a supprimé l'article 28 sus
visé qui visait les modes de diffusion de la pensée exprimée par le
dessin ou par l'image.
L'article 2 du projet de loi tend à remanier l'article 35 de la loi

sur la presse, de façon, notamment, à supprimer les deux premiers
alinéas devenus inutiles, depuis la publication de l'ordonnance du
6 mai 1914, qui a complété ledit article 35, de façon à généraliser les
cas dans lesquels la preuve de la vérité du fait diffamatoire pouvait
être établie.

Quelques retouches de détail sont également apportées à ce texte.
L'article 3 du projet gouvernemental modifie le paragraphe 5° et

le dernier alinéa de l'article 48 de la loi de 1881.
D'une part, il convient de mettre le paragraphe 5» en harmonie

avec l'article 30, tel que modifié par le décret du 30 octobre 1935.
D'autre part, il importe de faire cesser une contradiction qui existe

entre ce paragraphe et le dernier alinéa du même article 48.

Le dernier alinéa habilite, en effet, les chefs d'État et les agents
-diplomatiques étrangers à mettre directement l'action publique en
mouvement devant les juridictions répressives frai 1 ; a'jes,- alors que
le paragraphe 5° précise que, dans ce cas, la plainte doit être trans
mise par le ministre des affaires étrangères et le ministre de la
justice.
Enfin, l'article 4 du projet de loi détermine les conditions d'appli

cation de la nouvelle loi aux territoires d'outre-mer.
Telles sont, rapidement évoquées, les modifications que le Gouver

nement nous suggère d'apporter à certains articles de la loi sur la
liberté de la presse.
Votre commission approuve celle initiative et' vous demande, en

conséquence, de vouloir bien adopter le texte suivant qui ne com
porte qu'une légère différence par rapport au projet gouvernemental
(à l'article 4, substiltrtion des mots « et dans là République auto
nome du Togo », au mot « Togo ») :

PROJET DE LOI

Art. 1 er — L'article 28 de la loi du 29 juillet 1881, abrogé par l'arti»
clé 129 du décret du 29 juillet 1 l939, est rétabli comme suit:

« Les injures et diffamations, définies et réprimées dans les arti
cles 29 à 35 bis, sont publiques lorsqu'elles sont commises soit par
l'un des moyens visés à l'article 23, soit par la mise en vente, la
distribution ou l'exposition de dessins, gravures, peintures, emblèmes
ou images. »
Cet article est compris dans le paragraphe 3 intitulé « Délits contre

les personnes » du chapitre IV de la loi du 29 juillet 1881.
Art. 2. — L'article 35 de la loi du 29 juillet 1881, complété par

l'ordonnance du 6 mai 19'i, est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« La vérité du fait diffamatoire peut toujours être prouvée sauf:
« a) Lorsque l'imputation concerne la vie privée de la personne;
« b) Lorsque l'imputation se refére à des faits qui remontent à

plus de dix années;
« c) Lorsque l'imputation se refére à un fait constituant une

infraction amnistiée ou prescrite ou qui a donné lieu à une condam
nation effacée par la réhabilitation ou la revision.

« Dans le cas où la preuve du fait diffamatoire est admise, la
preuve contraire est réservée. Si la preuve du fait diffamatoire est
rapportée le prévenu sera renvoyé des fins de la poursuite.

« Dans le cas où la preuve du fait diffamatoire n'est pas admise
lorsque ce fait est l'objet de poursuites commencées, il sera sursis à
la poursuite du délit de diffamation et à son jugement. »
Art. 3. — L'alinéa 5° de l'article 48 de la loi du 29 juillet 1881 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Dans les cas d'offense ou outrages visés aux articles 30 et 37

ci-dessus, la poursuite aura lieu sur la demande de la personne offen
sée ou outragée. Cette demande devra Cire adressée au ministre des
affaires étrangères et transmise par celui-ci au ministre de la
justice. »
Le dernier alinéa de l'article 48 est remplacé par les dispositions

suivantes :

« En outre, dans les cas prévus par les alinéas 2, 3, 4 et 0 ci-dessus,
ainsi que dans les cas prévus aux articles 13 et 33, alinéa 3 de la
présente loi, la poursuite pourra être exercée à la requête de la
partie lésée. »
Art. 4. - - La présente loi est applicable en Afrique occidentale

française et dans la République autonome du Togo. Les articles 2 et 3
sont applicables dans les autres territoires d'outre-mer et au Came
roun.

ANNEXE N° 149

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 6 décembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à demander au Gouverne
ment de mettre en œuvre une politique de pleine utilisation de
tous les carburants de remplacement dont le territoire national
peut disposer et notamment de cesser les exportations d'alcool,
présentée par M. Capelle et les membres du- groupe du centre
républicain d'action rurale et sociale, sénateurs. — '.Renvoyée à
la commission de la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, considérant que la France est tributaire du
Moyen-Orient pour 90 p. 100 environ de ses besoins en carburant
liquide, que l'agriculture française s'est motorisée considérablement
depuis la Libération et que les événements actuels révèlent :
— d'une part, le développement du mouvement nationaliste arabe,

des ententes arabo-asiatiques et de l'influence croissante de
l'U. R. S. S. dans ces divers secteurs;
— d'autre part, nos difficultés en Afrique du Nord.
Considérant qu'il est dangereux de dépendre intégralement de

pays avec lesquels nous sommes en conflit, notamment pour la four
niture d'une source essentielle d'énergie, que la situation de notre
balance commerciale avec l'étranger et que nos ressources en devi
ses fortes sont extrêmement limitées, qu'une partie du pétrole pro
venant du Moyen-Orient était payée en francs et que les pays qui
achetaient sur ces territoires vont se faire concurrence auprès des
nouveaux et éventuels fournisseurs, que l'indépendance de la nation
exige impérieusement le recours à toutes les sources d'énergie de
remplacement, qu'il convient de renoncer à la conception selon
laquelle le carburant liquide le plus intéressant n'est pas celui dont
nous sommes certains de disposer quelle que soit la conjoncture

10
(1) Voir: Conseil de la République, n° 6-17 (session de 1955-195G).
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internationale, mais bien celui qui rapporte le maximum de recettes
.fiscales au Trésor, qu'en appliquant t-e point de vue, on aboutit
'au paradoxe qui consiste à percevoir le moins en moins d'impôts
sur l'activité économique générale de la nation qui se trouve ralen
tie laule de carburant de remplacement que, par ailleurs, on
reno'nce de produire pour des raisons fiscales, qu'il n'est plus possi
ble de croire aux promesses des compagnies pétrolières et qu'il
convient tle teir demander catégoriquement de cesser leurs attaques
co n Ire les carburauls de remplacement.
Il est donc urgent de faire appel et d'enconrager les possibilités

dont nous disposons en carburant de remplacement. Aucune res
source ne doit être négligée, si minime soit-elle. car ce n'est qu'en
les utilisant toutes que nous pourrons éviter la menace qui pèse
sur noire production
Nous vous demandons donc d'adopter la proposition de résolution

Suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement S définir et
h mel Ire en «oeuvre de tonte urgence une politique de pleine niili-
salion do mus les carburants de remplacement dont nous pouvons
disposer sur le territoire national et plus spécialement dans la
ln é Ire pol e.
nemnri'de notamment que la politique actuelle de l'alcool carbu

rant soil entièrement revisée et que cessent les exportations d'alcool
sur lus U. t. A. et i'U. K. S. S.

ANNEXE r 150

(Session ordinaire de 1950 1057. — Séance du C décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi relatif
à l'exercice des fonctions du ministère public près les cours d'appel
«te Basse-Terre, de Fort-de-France et de Saint-Denis, par M. Lodéon,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 4 octobre dernier, le Gouvernement a
déposé, sur le bureau du Conseil de la République, un projet de
loi relatif à l'exercice des fonctions du ministère public près les
cours d'appel de Basse-Terre, de Fort-de-France et de Saint-Denis
(déparlement de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion).
lté puis le 6 décembre 1954, il importe de le souligner; des magis
trats dépendent de la cour d'appel de Tort-de-Franèe sont détachés
à la chambre d'appel de la Guyane.
Hans l'exposé des motifs, ii est rappelé que l'organisation judi

ciaire dans ces départements a. lait l'objet d'un décret n« 47-157 du:
25 août 1947, pris en application de la loi n° 46-051 du 19 mars 1946,
classant les colonies de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion comme départements français.
L'article 2 de la loi du 19 mars 1910 stipulait que « les lois et

décrets actuellement en vigueur. dans la France métropolitaine et qui
ne sont pas encore appliqués à ces colonies feront, avant le 1er jan
vier 1947 (délai plusieurs fois prorogé), l'objet de décrets d'appli
cation à ces nouveaux départements ». L'arlicle 3 exigeait, pour
l'application de textes métropolitains nouveaux, une mention
expresse en ce sens. C'est la Constitution du 27 octobre 1940 qui
décida l'assimilation législative. »
La délégation accordée h l'exécutif par la loi du 19 mars 1916

voulait que toute moditicalion à ces décrets intervint par une loi,
une fois le délai susvisé expiré.
L'article 5 du décret du 25 août 19-17 précité prévoit la possibi

lité pour les cours d'appel de se compléter pour le service des
audiences à l'aide de membres du tribunal civil du lieu où siège la
cour, désignés par le premier président, les membres de la cour
devant demeurer toujours en majorité. Celte possibilité est également
offerte, pour les tribunaux de première instance, à l'aide d'un juge
de paix du lieu où siège le tribunal, désigné par le. premier prési
dent.

En revanche, rien n'est prévu en ce qui concerne le remplace
ment des magistrats du parquet, en cas d'empécbement ou de congé.
C'est l'oubli qu'il convient de réparer, en permettant au procu

reur général de déléguer dans l'exercice des fonctions du ministère
putblic près les cours d'appel et des cours d'assises un procureur de
la République, un substitut ou un juge suppléant du ressort de ladite
cour, A défaut, c'est le dernier nommé des juges qui sera appelé
.(art. 26 de la loi du 27 ventôse an VIII).
Tel est l'objet du projet de loi dont la teneur suit, que votre

commission vous demande de vouloir bien adopter sans modifi
cation:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 5 du décret du 25 août 1947 relatif à
l'organisation judiciaire des départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion est complété
par un alinéa 3 ainsi conçu:
• Le procureur général peut, en cas de besoin, déléguer pour

tenir les fonctions du ministère public, près la cour d'appel ou de la
cour d'assises un procureur de la République, un substitut ou un
Juge suppléant du ressort de ladite cour.

« A défaut, il sera fait application de l'article 20 de la loi du
27 ventôse, an V'fll, sur l'organisation des tribunaux. »

ANNEXE N * 1 5 1

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 6 décembre 1956.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis.'
lation;civile. criminelle et commerciale, sur le projet de loi fixant
le ressort d t justices de paix des départements d'outre-mer, par
M. Lodéon, sénateur (Ij.

Mesdames, messieurs, au lendemain de la promulgation de la loi
du 19 mars 1940, qui a classé les anciennes colonies de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, comme
départements français, la revision de l'organisation judiciaire était
nécessaire. Celle revision a été opérée par le décret du 25 a Hit l'î47.
Cn tableau C annexé au présent décret fixait les circonscriptions

de base pour la compétence des juges tle paix.
Mais il n'a rien été prévu pour le territoire de l'Inini, devenu

un arrondissement de la Guyane, depuis l'intervention Je la loi
i»° 5t-109S du li septembre 1951.
Cet arrondissement, qui bénéficie de la personnalité morale, se

trouve doté provisoirement de finances propres et est soumis au
contrôle administratif du préfet de la Guyane. L'administration en
est assurée par un fonctionnaire désigné par décret.
Cet administrateur est assisté d'un conseil qu'il préside, ;ompisé

de deux conseillers généraux choisis pour trois ans et de deux
notabilités nommées par le ministre de l'intérieur, également p»ur
trois ans, sur.la proposition du préfet. Les maires des commune?,
les présidents de centres municipaux à créer dans lVronilisseiiifiit
et le trésorier-payeur général ou son représentant font également
partie de ce conseil.
L'objet du présent projet de loi est de déterminer la compétence

des justices de paix de la Guyane à l'égard de l'ancien territoire
d'inini.

C'est le cercle municipal qui a été choisi par le Gouvernement
pour établir la compétence territoriale de ces .juridictions. .
A cette occasion, il a semblé opportun de rappeler .a empétenre

territoriale des justices de paix des autres départements û'outre-mer
en. laissant, pour l'avenir, la fixation des ressorts à uir décret ea
conseil d'Elat.

Votre commission approuve l'initiative gouvernementale et vois
demande, en conséquence, de vouloir bien adopter sans modification
le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le tableau C annexé au décret modifié M
25 août 1947, relatif à l'organisation judiciaire des iépirtements
de la Guadeloupe, de la Guyane française, de Ta Martuuq.ie et de
la Réunion, est, en ce qui concerne le ressori des justices de wi*
de ces départements, modifié conformément au tableau tnnexé à la
présente loi.
Les ressorts de ces justices de paix pourront à l'avenir être Tsti

par un décret en conseil d'État.

ANNEXE N* 152

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 6 décembre 1956.)

PROPOSITION Di RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
a diflérer l'application des décrets de dissolution des conseils muni*
cipaux et généraux d'Algérie, présentée par M. Jean Bertaud,
sénateur. — (Renvoyée à la corimisison de l'intérieur [adminis
Xration générale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouvernement a adopté hier trois décret»
instituant ce qu'il appelle une importante réforme en Algérie.
Il consiste:

1® A la dissolution des conseils municipaux ictu.ds élus et
leur remplacement soit par des délégations spéciales provisoire?, soft
par des commissions administratives, toutes deux désignées p»
l'aulorilé administrative ;
2° La dissolution des conseils généraux également élus, et à lent

remplacement par des commissions administratives provisoires.
Rappelons tout d'abord qu'il avait été bien précisé lors de la diseus-

sion de la loi accordant au Gouvernement des pouvoirs spéciaux P® IIJ*
1 Algérie, que ces pouvoirs ne s'étendraient pas au domaine de?
réformes politiques. Il est difficile d'admettre qu'une mesure a«»'
générale que celle envisagée par le conseil des ministres ne
pas être considérée comme une réforme d'ordre politique. Mais £»
qui nous parait plus grave c'est la précipitation avec laquelle un»
telle décision a été, prise en vertu de considérations (pu,, PK{
une grande part, ne paraissent pas dictées par des imiJCiv' 1,
algériens-.
Il ne semble pas qu'aient élé suffisamment mesurées les r^per

eussions psychologiques et matérielles de cette 1éci«ion. . .
Comment combler le vide politique et administratif qui va

résulter ? Le Gouvernement aura réussi à priver l'A'g'eie et *(1) Voir: Conseil de la République, n® 5 (session de 1956-1957).

(1) Voir: Conseil de la République, ri0 li (session de l'JuC-iw )•
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priver lui-même de tous éléments représentatifs de li population.
te régime, actuel est le régime légal. Où pourrait nous conduire
la disparition de tout porte-parole élu des habitants de l'Algérie Y
Pour éviter les inconvénients, pour éviter en Algérie d'auementer

nos difficultés, alors que nous avons déjà à faire face à des pro
blèmes difficiles, nous vous proposons de demander au Gouverne
ment de différer l'application des décrets afin de mesurer plus
exactement quelles seraient les difficultés auxquelles leur application
risquerait de conduire.
C'est pour ces raisons que nous vous proposons d'adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement différer
l'application des décrets de dissolution des conseils municipaux et
généraux de l'Algé/ie.

ANNEXE N ° 153

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 6 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la oemmission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à au lo
ris sr le Président de la République à ratifier la convention pour
la protection des biens culturels en cas de conflit armé, le règle
ment d'exécution de la convention et le protocole annexe, signés
à La Haye le 14 mai 1954, par M. Lamousse, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'idée de soustraire aux horreurs de la
guerre certains biens ou objets de caractère sacré n'est pas nouvelle.
Nous la trouvons dès l'antiquité où les temples furent le plus souvent
respectés par les conquérants. De même, au moyenâgé, la destruc
tion d'une église ou d'une cathédrale était considérée comme un
sacrilège.
Mais il faut attendre la fin du six® siècle pour qu'un accord inter

national signé par toutes les grandes puissances, garantisse dans
chaque pays la protection des biens culturels dans l'éventualité
d'un contlit.
Toutefois, les dispositions des conventions de la Haye de 1899

et 1907 ont besoin d être complétées et précisées h la fois pour tenir
compte de l'évolution des armements et également de l'expérience
douloureuse de deux guerres mondiales dont les destructions dans
le patrimoine artistique et culturel de l'humanité sont incalculables
et trop souvent, hélas, irrémédiables.
En simplifiant un peu, on peut dire que les auteurs de la nouvelle

convention de la ll ave du 14 mai 1956 ont essayé de sauvegarder
nos richesses culturelles, en agissant dans trois directions:

1» Préparer, dès le temps de paix, des abris sûrs ou des zones
d'asile qui seront portés à la connaissance des belligérants;
2° En cours de conflit, même non déclaré. obtenir des forces

militaires en présence le respect de la convention;
3® Pour les territoires occupés par l'ennemi, éviter les pillages

d'œuvres d'art ou leur déportation, en tout état de cause, obtenir
leur restitution à la cessation des hostilités.
Votre commission ne peut que se féliciter de l'accord intervenu

dans ces trois domaines. Toutefois, deux points l'inquiètent :
1» La dérogation prévue dans le deuxième alinéa de l'article 4

de la convention permet la destruction de fait de tout ce qui est
protégé en principe:

« 2. 11 ne peut être dérogé aux obligations définies au para
graphe 1er du présent article que dans les cas où une nécessité
militaire exige, d'une manière impérative, une telle dérogation.

« Les Hautes Parties contractantes s'engagent en outre à interdire,
<i prévenir et, au besoin, à faire cesser tout acte de vol, de pillage
ou de détournement de biens culturels, pratiqué sous quelque forme
que ce soit, ainsi que tout acte de vandalisme à l'égard desdits
iiiens. Elles s'interdisent de réquisitionner les biens culturels
meubles situés sur le territoire d'une Haute Partie contractante. »
2° Cette dérogation est aggravée par le deuxième alinéa de l'ar

ticle 11;

« 2. En dehors du cas prévu au premier paragraphe du présent
article, l'immunité d'un bien culturel sous protection spéciale ne
peut être levée qu'en des cas exceptionnels de nécessité militaire
inélfictable, et seulement aussi longtemps que cette nécessité
subsiste. Celle-ci ne peut être constatée que par le chef d'une
formation égale ou supérieure en importance à une division. Dans
tous les cas où les circonstances le permettent, la décision de lever
l'immunité est notifiée suffisamment à l'avance à la Partie adverse. »
It semble que la levée de l'immunité ne saurait être laissée à

l'appréciation d'un divisionnaire. Si on veut l'entourer de garanties
sérieuses, il serait nécessaire de l'élever au niveau du commande
ment en chef.

Ces deux réserves faites, votre commission vous propose unani
mement l'adoption du projet de loi qui vous est soumis:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé &
ratifier la convention pour la protection des biens culturels en cas
de conflit armé, le règlement d'exécution de la convention et le
protocole annexe, signés à la Haye, le 14 mai 1954.

ANNEXE NV 154

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 11 décembre 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, complétant
l'article L 319 « bis » du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre en vue d'autoriser le retrait éventuel
des cartes délivrées à tort à des postulants au titre de personne
contrainte au travail en pays ennemi, en territoire étranger occupé
par l'ennemi ou en territoire français annexé par l'ennemi, par
M. Radius, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte soumis à votre examen a pour
objet d'autoriser le ministre des anciens combattants à revenir sur
les décisions 'qui auraient pu être prises à tort, en matière d'attri
bution du titre de « personne contrainte au travail en pays ennemi,
en territoire étranger occupé par l'ennemi ou en territoire français
annexé par l'ennemi ».

Il s'agit essentiellement de réparer un oubli car une telle faculté
était déjà laissée au Gouvernement par l'article L 319 bis du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre en
ce qui concerne les combattants volontaires de la Résistance, les
déportés ou internés résistants, les déportés ou internés politiques
et les réfractaires.

Nous nous félicitons cependant de voir M. Mouton, rapporteur de
la commission des pensions à l'Assemblée nationale, préconiser,
fût-ce par un biais, l'introduction dans un texte législatif d'une
appellation contre laquelle il n'avait cessé de lutter jusqu'à présent.
L'importance de cette véritable jurisprudence n'échappera à per

sonne et c'est une raison de plus pour votre commission des pen
sions de vous proposer l'adoption de ce projet de loi.

Compte tenu de ces observations, nous vous demandons d'adopter
sans modification le texte suivant voté par l'Assemblée nationale:

PROJET DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
L'article L 319 bis du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre est modifié comme suit:

« Art. L. 319 bis. — Tonte décision prise par le ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre pour l'attribution des
titres visés aux articles L 269, L 272, L. 273. L 286, L 288, L 305 et
L 317 et reconnue ultérieurement mal fondée peut être rapportée
par le ministre, à quelque date que ce soit, après avis de la
commission nationale intéressée. »

ANNEXE N° 155

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 11 décembre 1956.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de M. Ilassan Gouled tendant
à inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi relatif
à l'assemblée représentative de la Côte française des Somalis,
prévoyant notamment une plus large représentation de la popu
lation au sein de cette assemblée, par M. Hassan Gouled, séna
teur (2j.

Mesdames, messieurs, la proposition n° 98 tend à porter de 25
& 30 le nombre du sièges de l'assemblée représentative de la Côte
française des Somalis Cet objectif s'inscrit dans la ligne de la
politique gouvernementale actuelle en ce qui concerne l'outre-mer..
11 est également eu accord avec les préoccupations parlemen
taires.

En effet, le Parlement s'est montré récemment soucieux de modi
fier les effectifs des assemblées locales en fonction des nouvelles
attributions dont vont les investir les décrets politiques pris en
application de la loi-cadre. C'est pourquoi, sans débat ou prati
quement sans débat, l'Assemblée nationale (le 26 octobre 1956),
le Conseil de la République (le 30 octobre 1956) et en deuxième
lecture l'Assemblée nationale (le 7 novembre 1956) décidaient d'aug
menter, dans une proportion allant jusqu'au quart (Mauritanie) le
nombre des conseillers représentant les territoires d'Afrique noire,
du Cameroun et des Comores, au sein,de leurs assemblées respec
tives.

Une telle mesure ne pouvait être prise pour la Côte française
des Somalis, dans le cadre du môme débat, car la loi qui régit
ces assemblées n'est pas celle qui régit l'assemblée représenta
tive de la Côte française des Somalis. C'est pourquoi, il ne fut
pas parlé, jusqu'à ce jour, de cette dernière, et la loi n" 56-1147
du 15 novembre 1956 sur la composition des assemblées territo
riales d'Afrique noire, du Cameroun et des Comores ne la men
tionne pas

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°» 1816, 3150 et in-8° 297;
Conseil de la République, n» 109 (session de 1956-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), no« 2804, 3072 et
in-8° 304; Conseil de la République, n» 1té (session de 1956-1957).

(2) Voir: Conseil de la République, n° 98 (session de 1956-1957).
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Toutefois, votre commission de la France d'outre-mer a pensé
que les mêmes raisons qui ont inspiré la loi n° 56-1147 modifiant
celle du 6 février 1952 militent en faveur du projet de résolution
qui lui était soumis:
lin élargissement de la représentation à l'assemblée locale de la

Côte française des Somalis est justifié, comme ailleurs, par les néces
sités d'assumer, dans de bonnes conditions, les nouvelles respon
sabilités qui vont lui être imparties;
L'augmentation du nombre de sièges est proportionnée aux aug

mentations accordées ailleurs;
L'ensemble de la population et des élus est d'accord sur ce

chiffre.
Pour toutes ces raisons, votre commission de la France d'outre-mer

mer vous demande de bien vouloir donner un avis favorable à la
proposition de résolution qui vous est soumise et voter le texte
suivant :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à présenter
au Parlement un projet de loi modifiant la loi n° 50-1004 du 19 août
1950 de façon que le nombre des membres qui composent l'as
semblée représentative de la Côte française des Somalis soit porté
de 25 à 30.

ANNEXE N° 15 6

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 11 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'oulre-
mer sur la proposition de résolution de M. Hassan Gouled, ten
dant à inviter le Gouvernement à faire prendre en charge, par
le budget de l'État, les frais de la milice de la Côte française
des Somalis pour l'exercice 1950, par M. Haidara Mahamane, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la France d'outre-
mer m'a chargé de rapporter devant vous la proposition de réso
lution de notre collègue M. Hassan Gouled, invitant le Gouverne
ment à faire prendre en charge par le budget de l'État les frais
de la milice de la Côte française des Somalis pour l'année 1956.
La commission de la France d'outre-mer a déjà entendu M. le

ministre qui lui a exposé ce que le Gouvernement a déjà fait
dans ce sens. L'année dernière, une aide de 25 millions a été
accordée par l'État. Dans le budget de 1956, une prévision de
45 millions est inscrite. La commission me demande de vous en
remercier, monsieur le ministre; mais ceci ne donne pas satis
faction à la proposition de résolution de notre collègue qui
demande l'inscription au budget de l'État de la totalité de la
charge de la milice dont les fonctions sont plutôt des fonctions
d'État.

En effet, c'est cette milice qui assure la sécurité publique, la
police, les services d'escorte et plus généralement l'exécution des
ordres de l'autorité administrative. Elle est, en outre, le lien cons
tant entre les populations et cette autorité.
Elle a été le principal artisan du maintien de la présence fran

çaise en face des Italiens venus d'Éthiopie. Elle assure la sécurité
des frontières. Sa mission dépasse largement le cadre des milices
des autres territoires e.t se rapproche beaucoup plus des forces de
souveraineté.

Les décisions qui ont déterminé la prise en charge de la milice
par le territoire existent toujours théoriquement. Mais cette prise
en charge à des conséquences particulièrement graves. D'ailleurs,
le territoire, n'ayant pas pu faire face aux dépenses qu'occasionne
le fonctionnement normal de la milice, a été dans l'obligation d'en
réduire l'effectif, au risque de la mettre dans l'impossibilité de
remplir sa mission. Cette réduction d'effectifs serait particulière
ment grave en cette période d'insécurité des frontières. En ou Ire,
les conditions économiques et financières résultant de la ferme
ture du canal de Suez rendent la situation plus dramatique encore.
Nos collègues MM. Hassan Gouled, Debû-Bridel et Motais de Nar

bonne, dans un précédent débat, ont souligné la situation critique
des Somalis. Votre commission de la France d'outre-mer considère
que le vote de cette proposition de résolution ne peut éire différé et
constitue un pas vers la politique de solidarité .et d'humanité que
le Gouvernement doit entreprendre pour la sauvegarde d'un ter
ritoire durement éprouvé et dont' l'attachement à la France dans
un monde en chaos, où les amitiés sont par trop précaires, mérite
une sollicitude particulière.
Nous espérons que, par un vote unanime, 'le Conseil de la Répu

blique, voudra marquer l'intérêt qu'il porte à tout ce qui peut
contribuer à l'évolution normale de ce territoire aux prises avec
des difficultés qui ne peuvent être surmontées qu'avec l'aide effi
cace de la nation française.
C'est pour ces raisons que votre commission de la France d'outre-

mer vous demande d'adopter la proposition de résolution dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes mesures propres à faire assumer, par le budget de l'État
les Irais de la milice de la Côte française des Somalis pour 1956. '

ANNEXE N ° 1 5 7

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 11 décembre 1556.)

PROJET DE LOI de finances pour 1957, adopté par l'Assemblée
nationale, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de ia République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 10 décembre 1ff6.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, le projet de lui cie finances pour
1957.

Conformément aux disposions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
cinquante-cinq jours de session à compter du dépôt de ce projet
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir Lien ni'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

Art. 1er. — Disjoint.

TITRE I"

Dispositions relatives au budget.

A. — VOIES» ET MOYENS

S Ier. — Impôts cl revenus autorisés.

Art. 2. — I. — La perception des impôts directs et indirects et
des produits et revenus publics continuera à être opérée, pour
1 année 11*57, conformément aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'être faite, pour l'année 1957, la perception, confor

mément aux lois et décrets existants, des divers produits et revenus
alfectés aux dépenses du titre VIII « Dépenses effectuées sur res
sources affectées » des budgets civils, aux budgets annexes et mol
comptes spéciaux du Trésor, ainsi que des taxes parafiscales dont
la liste est prévue a l'article 97 de la pré^enie loi
Continuera également à être faite, pendant l'année 1957, la per

ception, conformément aux lois et décrets existants, des divers
droits, produits et revenus affectés aux départements, aux com
munes, aux établissements publics et aux communautés d'habitants
dûment autorisés.

I ou les contributions directes ou indirectes, autres que celles
qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets en vigueur

p r^ente à quelque litre et sous quelque déno-
îîpino ™,iqu *■' se perçoivent, sont formellement interdites, à
peine contre les employés qui confectionneraient les rôles et tarife
rnmm»X i quienPercevraient le recouvrement, d'élre poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de l'aclion en répétition,
pi ridant trois années contre tous receveurs, percepteurs ou indi
vidus qui en auraient fait la perception.
°nt également punissables des peines prévues à l'égard des

concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, s01l,s
une forme quelconque et pour quelque motif nue ce soit, auront,
sans autorisation de la loi, accordé des exonérations ou frJinrJiise»
de droit, impôt ou taxe publique, ou auront effectué praluilenient
la délivrance do produits des établissements le l'État.
Art. J. — Disjoint.
Art. 4. — Disjoint.
*r i; ~ baisse de 15 p. 100 sur le matériel agricole instituée

par l article 22 (dernier alinéa) de la loi n» 5i-ioi du 10 avril tw
portant reforme fiscale ne peut en état de cause excéder là".'**) j>
par neiiat unitaire. Cette disposition n'est pas applicable aux coopé
ratives ayant pour objet l'ulilisalion en commun du matériel a?"'
coït .

Art. 6. — A titre exceptionnel pour l'année 1957, le prélèvement
Su'» ri 0,1 '"'"^'t fln fonds d'investissement routier sur le Pri)"
Sï.'LiîeSo il-r«'''S'î'térieurs sur les carburants routiers, ne pour"
execdt r „.(>)0 millions de francs par point, sauf en ce qui concerna
la tranche vicinale et la tranche rurale

(1). Voir: Conseil de la République, n» 35 (session de 1956-1957).
V,<] Z ' -^émtdée nationale (3« législ.), n" 29M, 32MI, ^
wr' - 3"7 - ^ (rectifié), Util, M'* f'jz
3 3-01, 3202, 3270, 3313, 3318, 33U», 33-13, 3347, 3318, 3402, el i»"8
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Art. 7. - I. - L'article 4 de la loi n° 53-1321 du 31 décembre 1953
ayant majoré de cinq décimes le principal des amendes pénales
est abrogé.

, II. — Les codes et lois en vigueur au jour de la promulgation de
la présente loi, fixant ou visant des amendes pénales sont modifiés
en ce sens que les taux de ces amendes est majoré de 50 p. 100.
Toutefois, aucune modification n'est apportée aux taux des amendes

qui sont qualifiées par la loi d'amendes civiles ou qui sont fixées
proportionnellement au montant ou à la valeur exprimée en numé
raire, du préjudice, des répétitions ou de l'objet de l'infraction.
III. - Les dispositions des deux paragraphes qui précèdent sont

applicables à toutes les amendes prononcées à compter de l'entrée
en vigueur de la présente loi.
IV. - Les taux d'amendes prévus par les articles ci-après du code

pénal sont fixés conformément au tableau ci-dessous.
Art. 120. - Minimum: 50.000 F; maximum: 150.000 F.
Art.128. - Minimum: 50.000 F; maximum: 180.000 F;
Art. 129. - Minimum: 50.000 F; maximum, 300.000 F;
Art. 131. — Minimum: 50.000 F; maximum :300.000 F.
Art. 135. - Minimum: 50.000 F.
Art.184 (alinéa 1er ). — Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 184 (alinéa 2). — Minimum: 50.000 F; maximum: 180.000 F.
Art. 185. - Minimum: 75.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 187 (alinéa 1er ). - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art.187 (alinéa 2). - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 192. - Minimum: 50.000 F; maximum: 100. 000 F.
Art. 193. - Minimum: 50.000 F; maximum: 120.000 F.
Art. 194. - Minimum: 50.000 F: maximum: 150.000 F.
Art. 196. - Minimum: 50.000 F; maximum: 100.000 F.
Art. 197. - Minimum: 50.000 F; maximum: 200.000 F.
Art. 199 - Minimum: 50.000 F; maximum: 150.000 F.
Art. 218. - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 224. — Minimum: 50.000 F; maximum: 180.000 F.
Art. 225. - Minimum : 50.000 F; maximum : 300.000 F.
Art. 2:0. — Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 254. — Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art.257. — Minimum: 50.000 F; maximum: 200.000 F.
Art. 305 (alinéa 1er ). - Minimum: 50.000 F; maximum: 450.000 F.
Art. 300. - Minimum: 50.000 F: maximum: 450.000 F.
Art. 307. — Minimum: 50.000 F; maximum: 180.000 F.
Art. 308. - Minimum: 50.000 F; maximum: 100.(H)0 F.
Art. 309. - Minimum: 50.000 F; maximum: 1 million de francs.
Art.311 (alinéa lor ). - Minimum: 50.000 F; maximum: 180.000 F.
Art. 311 (alinéa 2). - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 312 (alinéa 6). — Minimum: 50.000 F: maximum: 450.000 F.
Art. 312 (alinéa 7). - Minimum: 50.000 F: maximum: 600.000 F.
Art 319. — Minimum: 100. 000 F; maximum: 2 millions de francs.
Art. 320. - Minimum: 50.000 F; maximum: Î.5O0.OUO F.
Art. 330. - Minimum: 50.000 F: maximum: 450.000 F.
Art. 310 (alinéa 1er). - Minimum: 50.000 F; maximum: 2 millions

de francs.
Art. 316. - Minimum: 50.000 F; maximum: 150.000 .F
Art. 348 (alinéa 1«-). — Minimum: 50.000 F; maximum: 100.000 F.
Art. 3V.!. - Minimum: 50.000 F; maximum: 450.000 F.
Art. 350. - Minimum: 50.000 F; maximum: 900.000 F.
Art. 352 (alinéa 1er ). - Minimum: 50.000 F; maximum: 450.000 F.

• Art. 352 (alinéa 2). — Minimum: 50.000 F; maximum: 6O0.0OO F.
Art. 353 (alinéa 1er ). - Minimum: 50.000 F; maximum: 900.000 F.
Art. 856 (alinéa 1er). - Minimum: 50.000 F.
Art. 357. - Minimum : 50.000 F. .
Art. 358 (alinéa 1 er ). — Minimum: 50.000 F; maximum: 100.000 F.
Art. 350. - Minimum: 50.000 F ; maximum: 150.000 F.
Art. 360. - Minimum: 50.000 F: maximum: 180.000 F.
Art. 362 (alinéa 1er). - Minimum: 50.000 F; maximum: 750.000 F.

. Art. 362 (alinéa 3). — Minimum: 50.000 F.
Art. 363. — Minimum: 50.000 F; maximum: 750.000 F.
Art. 364 (alinéa 3). - Minimum: 50.000 F; maximum: 750.000 F.
Art. 373 (alinéa 1 er ). - Minimum: 50.000 F.
Art. 378 (alinéa 1er ). - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 387 (alinéa l 8r). - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 387 (alinéa 3). - Minimum: 50.000 F ; maximum: 300.000 F.
Art. 388 (alinéa 1er ). - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 338 (alinéa 3). — Minimum: 50.000 F: maximum: 100.000 F.

. Art. 388 (alinéa 4). — Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 388 (alinéa 5). — Minimum: 50. (XX0 F; maximum: 100.000 F.
Art. 389 (alinéa lsl ). - Minimum: 50.000 F; maximum: 230.000 F.
Art. 399 (alinéa 1 er ) . — Minimum: 50.000 F; maximum: 150.000 F.
Art. 399 (alinéa 2). - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 401 (alinéa 1er). - Minimum: 360.000 F; maximum: 3 millions

600.000 F.

Art. 401 (alinéa 4). - Minimum: 50.000 F; maximum: 150.000 F.
Art. 414. — Minimum: 50.000 F.

Art. 417. — Minimum: 50.000 F; maximum : 150.000 F.
Art. 4:18 (alinéa '3). - Minimum: 50.000 F; maximum: 180.000 F.
Art. 427 (alinéa 1er, 1er membre de phrase). - Minimum: 50.000 F;

maximum: 750.000 F.

Art. 427 (alinéa lor, 2e membre de phrase). — Minimum: 50.000 F;
maximum: 230.000 F.

Art. 428. - Minimum: 50.000 F; maximum: 230.000 F.
. Art. 438. - Minimum: 50.000 F.
Art. 439 (alinéa 4). — Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 443. - Minimum : 50.000 F.

Art. 452 (alinéa 1er ) - Minimum: 50.000 F; maximum: 300.000 F.
Art. 455. - Minimum: 50.000 F.
Art. 456. - Minimum : 50.000 F.
Art. 457. - Minimum : 50.000 F.

Art. 460 (alinéa 2), remplacer 120.000 F par: Minimum: 50.000 F;
maximum: 3.600.000 F,

Les infractions commises avant l'entrée en vigueur du présent
paragraphe restent régies par -la législation antérieure.
V. - Les dispositions du présent article sont applicables sur

l'ensemble du territoire de la République française, au Cameroun et
au Togo.

§ 2. - Évaluations des voies et moyens.

Art. 8. - Les produits et revenus applicables au budget général de
1957 sont évalués à la somme de 3.962 milliards de francs. Celle éva
luation correspond:
- à concurrence de 3.820 milliards de' francs, aux produits atten

dus des ressources ordinaires et extraordinaires (y compris 107 mil
liards de francs à provenir des recettes instituées' pour contribuer à
la couverture des dépenses militaires rendues nécessaires par les
événements d'Algérie), conformément au développement qui en est
donné par l'état A annexé à la présente loi;
— à concurrence de 142 milliards de francs, aux recettes affectées

à la couverture des dépenses du titre VIII, conformément au déve
loppement qui en est donné par l'état B annexé à la présente loi.

B. - CHARGES BUDGÉTAIRES

Art. 9. - I. - Compte tenu des crédits applicables aux services
votés dont le montant s'élève à la somme de 3.832,7 milliards de
francs, les plafonds des crédits applicables au budget général pour
1957 s'élèvent à la somme totale de 4.105 milliards de francs. Ces
plafonds de crédits s'appliquent:
- pour 2.408 milliards de francs aux dépenses ordinaires civiles;
- pour 695 milliards de francs aux dépenses civiles en capital;
i- pour, 619 milliards de francs aux dépenses ordinaires militaires;
— pour 383 milliards de francs aux dépenses militaires en capital.
ll. - Les plafonds de crédits applicables aux services votés au titre

des services civils en 1957 pour les dépenses effectuées sur ressources!
affectées s'éiôvent à la somme de 112 milliards de francs.

TITRE II

Dispositions relatives au Trésor.

A. - CHARGES DE TRÉSORERIE

Art. 10. - La charge maximale entraînée par la gestion des
comptes spéciaux du Trésor en 1957 est fixée à 405 milliards de
Iraucs.

B. - RESSOURCES DE TRÉSORERIE

Art. ll. — Le ministre des affaires économiques et financières est
autorisé à procéder en 195/, dans les conditions fixées par décret:

1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publique
et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante, ainsi
que de la delle à échéance massive du Trésor;
2° A des émissions de rentes perpétuelles et de titres à long,

moyen et court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la
trésorerie.

Art. 12. - Le ministre des affaires économiques et financières est
autorisé à conclure avec le président du conseil d'administration de
la caisse autonome d'amortissement la convention dont le texte est

donné en annexe à la présente loi.
Art. 13. — Les charges résultant de l'excédent de l'ensemble des

dépenses sur les. recettes prévues par la présente loi, soit un mon
tant évalué à 797 milliards de francs, seront couvertes à l'aide des
ressources d'emprunts et de trésorerie.
L'excédent des dépenses spéciales d'Algérie sur les recettes affec

tées à ces dépenses sera couvert dans les mêmes conditions.

DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE Ior

Dispositions relatives au budget.

1» DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 14. - Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la pré
sente loi pour les dépenses ordinaires des services civils, il est ouvert
à ce titre, aux ministres, pour 1957, des crédits s'appliquant :
— à concurrence de 376.728.821.000 F au titre ler : « Dette publique

et dépenses en atténuation de recettes »;
— à concurrence de 10.334. 818.000 F au litre II: « Pouvoirs pu

blics » ;
— à concurrence de 1.095. 746. 163 .000 F au titre III: « Moyens de

services » ;
- à concurrence de 921.757. 798. 000 F au titre IV: « Interventions

publiques »,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
'l'état C annexé à la présente loi.
Art. 15. - I. - Compte tenu des autorisations de programme appli

cables aux services votés, dont le montant s'élève à 260. 910.300.000
francs, il est ouvert aux ministres, au titre de ibudget général, pour
les dépenses des services civils en 1957, des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 560.091.700.000 F.
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• Ces autorisations de programme s'appliquent:
— à concurrence de 115. 294. "200.000 francs, au titre V: «Inves

tissements exécutés par l'État»; , ■
' — à concurrence de 30C.672.500.000 francs, au titre VI: «Inves
tissements exécutés avec le concours de J'État. — A. — Subven
tions et participations»;
— à concurrence de 138.125 millions de francs, au dire VI: «Inves

tissements exécutés avec le concours de l'Étal. — B. — Prêts et
avances »,

conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l'état D annexé à la présente lui.
ll. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente

Ini pour les dépenses civiles en capital, il est ouvert à ce titre, aux
ministres, pour 1957, des crédits de payement s'appliquanl :
— à concurrence de 89.035. 820.000 francs, au titre V : « Investis

sements exécutés par l'État »;
— à concurrence de 250.987. 127.000 francs, au titre VI: «Inves

tissements exécutés avec le concours de l'État. — A. — Subventions
et participations»;
— à concurrence de 117.654 millions de francs, au titre VI:

« Investissements exécutés avec le concours de l'État. — B. — Prêts
et avances»;
— à concurrence de 231.200 millions de francs, au titre Vil:

« Réparation des dommages de guerre »,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l'état D annexé à la présente loi.

Art. 16. — 11 est accordé au ministre des affaires économiques et finan
cières, pour 1957, au titre des dépenses mises a la charge de la
caisse autonome de la reconstruction, des autorisations de pro
gramme qui, compte tenu des services votés d'un montant de
135. 300 millions de francs, s'élèvent à 176.800 millions de francs, et
des crédits de payement d'un montant total de 100 milliards de
francs répartis conformément à l'état E annexé à la présente loi.
• La répartition de ces autorisations de programme et de ces
crédits de payement pourra être modifiée en cours d'exercice par*
décrets contresignés du ministre des affaires économiques et finan
cières et du secrétaire d'État à la reconstruction et au logement,
après avis conforme des commissions des finances et de la recons
truction et des dommages de guerre de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République, dans les conditions fixées par l'article 40
de la loi n» 55-366 du 3 avril 1955.

Les dépenses visées au paragraphe 2 de l'État E annexé à la
présente loi seront imputées à un compte d'affectation spéciale qui
sera crédité des provisions et des remboursements de la caisse
autonome de la reconstruction.

Art. 17. — I. — Le montant des autorisations de programme
applicables aux services votés au titre des services civils de 1957,
pour les dépenses effectuées sur ressources affectées, s'élève à la
somme de 55.115 millions de francs, conformément à la répartition
par ministère qui en est donnée à l'état F annexé à la présente loi.
II. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente

loi, les crédits de payement afférents aux dépenses effectuées sur
ressources affectées, sont répartis par ministère, conformément à
l'état F annexé à la présente loi.

Art. 18. — I. — Les budgets annexes (crédits civils) isont
fixés en recettes ordinaires et extraordinaires à la somme de
487.015.702.000 francs et, en dépenses ordinaires et extraordinaires,
à la somme de 492. 705. 702. 000 francs, conformément à la répartition
par service qui en est donnée à l'état G- annexé à la présente loi.
II. — Il est accordé aux ministres, au titre des dépenses en

capital imputables sur les budgets annexes (services civile), des
autorisations de programme s'élevant à la somme de 57 .001.000.000
francs, conformément à la répartition par service qui en est don
née à l'état II annexé à la présente loi.

Art. 19. — Il est accordé au ministre chargé de la radiodiffusion-
télévision française, au titre du budget annexe de la radiodiffusion-
télévision française, une autorisation de programme conditionnelle,
d'un montant total de 4.500 millions de francs, applicable à l'équi
pement de la télévision dans la métropole.
Cette autorisation de programme demeure bloquée.
Bans l'hypothèse où, par des prélèvements sur le fonds de

réserve institué par l'article 6 de la loi n" 49-1032 du 30 juillet 1919,
modifié par l'article 3 de la loi n° 51-1507 du 31 décembre 1951,
ou par des recettes résultant de mesures nouvelles telles que des
emprunts, il serait possible de dégager, en 1957, les ressources
nécessaires, des décrets contresignés du ministre des affaires éeno-
miques et financières et du secrétaire d'Elat au budget, pris sur la
proposition du ministre chargé de la radiodiffusion-télévision fran
çaise, pourront, dans la limite de ces ressources, procéder au
déblocage total ou partiel des autorisations de programme visées
à l'alinéa précédent e.t doter en crédits de payement les chapitres
correspondants.
Dans la limite du produit provenant des recettes nouvelles

visées à l'alinéa précédent et non affecté au financement des auto
risations de programme conditionnelles, le ministre chargé de la
radiodiffusion-télévision française pourra, en 1957, être autorisé par
décret contresigné du ministre des affaires économiques et finan
cières et du secrétaire d'État au budget, à engager et à payer les
dépenses correspondant à la réalisation d'installations de télévision
autres que celles faisant l'objet du programme conditionnel visé
ci-dessus.

Les décrets visés à l'alinéa précédent seront soumis à Ta ratifi
cation du Parlement, dans le cadre du projet de budget pour 1958.

Art. 20. — Disjoint.

Ar t — Dans la limite <iu plafond prévu à l'article 9 de la p:é-
sente loi pour les dépenses ordinaires des services militaires, il
est ouvert à ce Litre aux ministres, en 1957, des crédits s appliquant:
— à concurrence de 018.279.971.000 F au titre III: « Moyens des

armes et services»; ■
— à concurrence de 303.500.000 F au titre IV: «Interventions

publiques et administra'ives », . , , .
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée a
l'état I annexé à la présente loi.
Art.22.— I.— Compte tenu des autorisations de programme

applicables aux services votés, dont le montant s'élève à 100.»
millions de lianes, il est ouvert aux ministres, au titre du budget
général, pour les dépenses- des services militaires en_Wo/, des
autorisations de programme 9'éievant a la somme de 386. i51 millions
de francs.

Ces autorisa'ions de programme s'appliquent:
— à concurence de 13.200 millions de francs au titre III:

« Moyens des armes et services »;
— A concurrence de 373.551 millions de Irancs au titre v :

« Équipement »,
conformément à la répartition par ministère qui en est donné à
l'état J annexé à la présente loi.
ll. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente

loi pour les dépenses militaires en capital, il est ouvert à ce
titre aux minières, en 1957, des crédits de payement s'appliqnant au
titre V: « Équipement », conformément à la répartition par ministeie
qui en est donnée à l'état J annexé à la présente loi. _
Art. 23. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et des

forces armées en addition i celles accordées par l'article 6 de la
loi n° 55-1044 du 6 août 1955, les autorisations de programme ci-
après:
— 129,5 milliards pour compter du 1er janvier 1958;
— 34,2 milliards pour compter du 1er janvier 1959, applicables au

titre V de son budget.
Art. 24. — I. — Pour 1957, les budgets annexes rattaches pour

ordre au budget de la défense na'ionaie et des forces armées sont
arrêtés, en recettes et en dépenses, à la somme de 60.S17.204.000 F,
ainsi répartie:
Service des essences, 35.493.001.000 F;
Service des poudres, 25.354.200.000 F;

Total, 60.847.201.000 F.
II. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et de'

forces armées, au titre des dépenses en capital imputables sur les
budgets annexes (services militaires), des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 7. 608. 900.000 F, ainsi répartie:
Service des essences, 1.808.ÏK10.000 F;
Service des poudres, 5.800.000.000 F;

Total, 7.00S.900.000 F.

2' DISPOSITIONS SPÉCIALES

a) Dispositions communes.

Art. 25. — Le montant maximal des dépenses pouvant être finan
cées sur les crédits pour dépenses accident elles ouverts au minisl»
des affaires économiques et financières est fixé à la somme deMniu-
lions de francs. • . .
Art. 26. — Les virements de crédits de chapitre à chapitre reau-

sables dans les conditions prévues par l'article 21 du décret n° 5W#
du 19 juin 1956 pourront intervenir dans la limite d'une somme de
1Q0 millions de francs.

b) Dispositions particulières.

Art. 27. — Par arrêtés signés du ministre des affaires étrangères,
du secrétaire d'État au budget et, éventuellement, des autres niinc-'
très intéressés, les crédits ouverts à la section II (Affaires marocain
et tunisiennes) et à la section III (relations avec les E'als associt )
du budget de affaires étrangères, pourront être transférés soit «
d'autres chapitres des mêmes sections, soit à la section I de
budget, soit aux budgets d'autres départements ministériels.
Art. 28. — I. — L'article 14 du code forestier est modifié comme

suit:

« Art. 14. — En cas d'aliénation, dans le cadre de la lésislat!°j1 ,en
vigueur, d'immeubles visés à l'article premier, 1°, du présent C"u '
le produit de l'opération est encaissé par le Trésor, à 1 ^% re
fonds de concours pour dépenses d'intérêt public, en vue ««
employé à l'achat par le ministre chargé de l'agriculture de terrai
boisés ou à boiser. . ,s

« Les dispositions de l'alinéa qui précède sont appliffWes «
soultes en argent attribuées à l'État dans les échanges îmniu»
liers, intéressant le domaine lorestier nalional. »
H. — L'alinéa 2 de l'article 35 de la loi n° 53-075 du 6 février 1K >

modifié par l'article 32 de la loi n° 55-359 du 3 avril 19JJ, e5L
nouveau modifié comme suit: ,

« Après prélèvement d'une somme forfaitaire dont le
fixé chaque année par arrêté conjoint du secrétaire d'État a i c ,
cul'ure et du ministre des affaires économiques et flnanci e"es,' ;s
rattaché au budget de l'agriculture suivant la procédure
de concours, le produit de la taxe unique visée à l'alinéa prét-
est réparti de la manière suivante. »

(Le reste sans changement.)
Art. 29. — Disjoint.
Art. 30. — Tour la campagne 195C-1957, l'indemnisation desi pr»j

priétaires de pommiers à cidre et de poiriers a poiré qui arr (
leurs arbres dans les conditions prévues par le décret
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du 20 mai 1955, est imputée sur les crédits mis y l a disposition du
service des alcools au titre des contingents d'alcool de pommes et
de poires et de cidres et de poirés.
Le montant du crédit réservé à cette indemnisation est fixé à

700 millions de francs,

Art. 31. — I. — Sont reconduites à 1957 les dispositions de
l'article 2 (alinéas 2 et 3) de la loi n> 56-639 du 30 juin 1950.
H. — Les transferts de crédits à intervenir en application des

dispositions visées ci-dessus seront effectués par arrêté du ministre
des affaires économiques et financières.

Art. 32. — La part contributive des territoires d'oulre-mer et des
territoires et Etats associés aux dépenses administratives de la
caisse de retraites de la France d'outre-mer pour 1957 est fixée ainsi
qu'il suit:
Etats associés, 41 p. 100, 20.889.000 F.
Afrique occidentale française, 21 p. 100, 1O.fW.OOO F. ;
Afrique équatoriale française, 11.5 p. 1uo, 5.S59.000 F. [
Madagascar, 11,5 p. luo, 5.859.ono F.
Nouvelle-Calédonie, 3 p. 100, 1.5-8.000 F,
Océanie, 1,6 p. 100, 815.000 F.
Saint-Pierre et Miquelon, 1,3 p. 100, 662.000 F.
Côte française des Somalis. 1,5 p. 100, 761.000 F.
Togo, 3,5 p. 100, 1.783.010 F.
Cameroun, 4,1 p. 100, 2.089.000 F.

Total, 50.9-17.000 F.
Ces contribu lions seront inscrites en recettes au budget général

pour 1957 à la rubrique. « Produits divers ».
Elles seront fixées pour les années ultérieures par décret contre

signé par le ministre des affaires économiques et financières et par
le ministre de la France d'outre-nier.

Art. 33. — Le montant des reversements à effectuer par les
territoires d'outre-mer au fonds d'investissement et de développe
ment économique et social conformément aux dispositions de l'ar
ticle 1G de la loi n» 52-1 du 3 janvier 1952 sur les taxes et droits
à l'importation perçus sur les matériels et produits destinés à être
Utilisés pour les travaux d'équipement financés sur les ressources
du fonds d'investissement et de développement économique et social
sera déterminé annuellement sur la ta^e d'un forfait évalué en
fonction de la nature des opérations exécutées.
Ce forfait sera arrêté dans un délai de trois mois après la chvture

de chaque tranche annuelle d'exécution des programmes .du fonds
d'investissement et de développement économique et social par
arrêté du -chef de territoire soumis à l'approbation préalable du
ministre de la France d'outre-mer et du ministre des affaires écono
miques et financières.
Art. 2i. — Le dernier alinéa de l'article i'T de la loi n» 4G-SG0

du 30 avril 1916 est abrogé.

Art. 34 bis. — Disjoint.

Art. 31 ter. — Le fonds dc* développement de l'industrie cinémato
graphique peut concourir aux dépendes exposées annuellement pour
l'organisation d ;jui festival international du film: le montant de la
dotation ainsi prélevée sur les ressources du fonds sera ^fixé dans
les mêmes conditions que le concours prévu à l'article 87 du code
de l'industrie cinématographique.
Art. 35. _ I. — n est institué une cinquième section au tribunal

administratif de Paris.
H. — n est créé un poste de président de section, un poste de

conseiller hors classe et quatre postes de conseillers au tribunal
administrât if de Paris. .

111. — Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'arti
cle 5 du décret n» 53-936 du 30 septembre 1953, il pourra être pourvu
hors tour et h titre exceptionnel, à trois des emplois de conseillers
du tribunal administratif de l'arit tréés par la présente loi, en
faisant appel aux fonctionnaires visés au premier alinéa de l'article 6
du décret précité et conformément à la procédure prévue audit
article.

Art. 36. — Les collectivités autres que l'État, les organismes publics
ou privés, les particuliers pour le compte desquels auront été mis en
place par les services de la sûreté nationale des services d'ordre qui
ne peuvent être rattachés aux obligations normales incombant à la
puissance publique en matière de maintien de l'ordre, sont tenus de
rembourser à l'Elat les dépenses supplémentaires de fonctionnement
et de matériel qu'il a supportées dans leur intérêt.
Les bases de calcul de ces redevances feront l'objet d'un décret

en conseil d'État pris sur le rapport du ministre de l'intérieur et du
ministre des affaires économiques et financières.

Le produit de ces redevances, porté en recette au budget de
l'État à titre de fonds de concours pour dépenses d'intérêt public,
donnera lieu à ratlacliement au budget du ministère de l'intérieur.
Art. 37. — L'alinéa 2 de l'article 18 de la loi du 12 juillet 1905

concernant la réorganisation des justices de paix est remplacé par les
dispositions suivantes:

« A Paris, sont institués trois postes de juge de paix dont les titu
laires sont seuls, chacun avec deux suppléants, chargés d'assurer le
service du tribunal de police. »

Art. 38. — Les crédits ouverts au ministre des affaires économiques
et financières pour la réalisation du versement prévu en faveur de
la caisse autonome de la reconstruction par l'état D annexé à la
présente loi, ainsi que les autorisations de payement, de l'état E
sont majorés :

1» Du montant des émissions de titres autorisées par l'article 40
de la présente loi;
2° En ce qui concerne l'état D, du produit des emprunts émis

par les groupements de sinistrés dans la mesure où ce produit ne
provient pas de la reprise des titres de l'emprunt libératoire du pré

lèvement exceptionnel de lutte contre l'inflation, et, en ce qui
concerne l'état E, du montant des payements effectués sur les pro
duits ainsi définis;

3® Du montant des versements affectés au remboursement des

dépenses payées pendant l'année 1957 ou les exercices antérieurs
au titre des divers travaux, constructions, acquisitions ou avances
visées à. l'état E annexé à la présente loi;
4° Du montant des versements affectés au remboursement des

avances et des attributions ou rétrocessions en nature consenties par
l'État aux sinistrés ainsi que du montant des reversements de trop
payés et des sommes versées à titre de fonds de concours, par des
particuliers et collectivités autres que l'État, ou, à titre de parti
cipation aux travaux, par d'autres départements ministériels.
Les autorisations de programme de l'état E annexé à la pré

sente loi pourront être affectées d'une majoration au plus égale au.
double de celle des autorisations de payement prévues ci-dessus,
dans le cas visé au paragraphe 1er ; il en sera de même dans le
cas visé au paragraphe 2 lorsque les fonds d'emprunt des groupe
ments de sinistrés recevront l'utilisation prévue au paragraphe C de
l'article 12 de la loi n» 50-631 du 2 juin 1950, dans la mesure où
les majorations des autorisations de payement prévues ci-dessus
concerneront des dépenses n'ayant pas encore fait l'objet d'auto
risations de programme.

Le rattachement des majorations des autorisations de pro
gramme et de payement aux lignes intéressées des états D el R
sera effectué par arrêté du ministre des Affaires économiques et
financières, du secrétaire d'État à la reconstruction et au logement
et du secrétaire d'État au budget.

Art. 39. — Le crédit ouvert pour la mobilisation et le rembour
sement des titres à trois, six et neuf ans émis par la caisse auto
nome de la reconstruction est majoré.d'une somme égale à la
valeur nominale:

Des titres reçus en payement des droits de mutation par décès
sur certains biens affectés par des événements de guerre par appli
cation de l'article 11 (§ 3) du décret n» 52-972 du 30 juillet J952;
Des titres émis pour le règlement des indemnités de dommages

de guerre versées au ministre de la marine marchande pour la
reconstitution de la flotte de commerce et de pêche à coque en
acier ; .

Des titres portés à l'actif des successions en déshérence, ainsi
que de ceux détenus par le trésorier-payeur général chargé, en
vertu des dispositions du décret n® 49-1236 du 12 septembre 1949
et de la loi n® 50-586 du 27 mai 1950, de procéder pour le compte
de l'État à la liquidation des organismes professionnels, inteipro-
fessionnels et para-administratifs auxquels ont été confiés des tAches
d'importation, d'exportation et de répartition ou d'opérations s'y
rattachant;

Des titres émis pour le remboursement des avances et le règle
ment des attributions ou rétrocessions en nature consenties par
l'État aux sinistrés;
Des titres immatriculés au nom du Crédit foncier de France et

représentant la part différée des indemnités de dommages de guerre
qui a fait l'objet d'un prêt complémentaire en application des arti
cles 41 à 47 de la loi n» 46-2389 du 28 octobre 1916.

. Le montant des titres émis pour le règlement de tout ou partis
de l'impôt de solidarité nationale dont certains sinistrés ont demandé
l'imputation sur leurs indemnités de dommages de guerre, en appli
cation de l'article 34 (§.") de l'ordonnance "n® 45-IS20 du 15 août
1913, donne également lieu à une majoration du crédit ouvert pour
la mobilisation et le remboursement des titres de cette nature.

Le rattachement des majorations de crédit au chapitre susvisé sera
effectué par arrêté du ministre des affaires économiques et finan
cières et du secrétaire d'Étai au budget.

Art. 40. — I. — Est prorogée en 1957 l'autorisation d'émission
donnée à la caisse autonome de la reconstruction par l'article H
de la loi n® 48-1973 du 31 décembre 1918, modifiée par les lois
n® 49-333 du 12 mars 1919 et no 49-482 du 8 avril 1919, dans les
limites fixées par le quatrième alinéa de ce même article pour le
payement d'indemnités de reconstitution au moyen des titres. Les
titres émis seront réservés au payement des indemnités dues aux.
sinistrés qui ont entrepris en 1949, dans les conditions prévues k
l'article 10 de la loi susvisée, des reconstitutions non reconnues
prioritaires et qui ont complété leur dossier avant le 1® juillet 195i,
conformément à l'article 5 de la loi no 52-5 du 3 janvier 1952.

II. — Sont prorogées en 1957 les dispositions relatives au paye
ment d'indemnités de reconstitution au moyen de litres prévus
aux articles 41 et 42 de la loi no 50-135 du 31 janvier 1950 complétée
par l'article 5 de la loi no 51-650 du 24 mai 1951 et à l'article 1er de
la loi no 53-319 du 15 avril 1953.

Les sinistrés visés à l'article 1er de la loi no 53-319 du 15 avril

1953 pourront, à leur choix, recevoir en 1957 les titres prévus &
l'article 11 de la loi no 48-1973 du 31 décembre 1918.

Le montant des titres que la caisse autonome de la reconstruction
est autorisée à émettre en 1957, en application du présent para
graphe, est fixé globalement à 60 milliards de francs. Ce montant
sera augmenté du reliquat des autorisations d'émission de titres non
utilisées pendant l'exercice 1956.
L'attribution des titres prévus au présent paragraphe est subor

donnée à l'inscription à un ordre de classement établi dans les
conditions prévues à l'article 7 de la loi n° 46-2921 du 23 décem
bre 1916.

-III. — Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées par
l'article 3 de la loi n® 49-573 du 23 avril 1949, pourront être payées
en 1957 dans la limite d'un maximum de 1 milliard de francs,
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selon les modalités prévues aux articles 41 et 42 de la loi n° 50-13>
iln ;n janvier 1950, complétés pur l'ar'icle 5 de la loi n° 51-050 du
24 mai 19wl.

IV. — Les indemnités dues aux industriels, commerçants et arti
sans nui ne peuvent bénéficier <!u report de leurs baux et mises
à la charge de l'État, en application de l'article 2 de in toi
I» 55-7M ' du 2 juin 1)55, pourront être payées en 1957 dans la
limite d'un maximum de 5<io millions tle Irancs, selon les^ moda
lités prévues aux articles 41 et 42 de la loi n° 50-1.(5 du 31 jan
vier 1950, complétés par l'article 5 de la loi n° 51-G-JO du 24 mai 19ol.
V. — Le montant maximal des titres que la caisse autonome de

la reconstruc I ion est autorisée à émettre en 1957, en apv'ication
des articles 11 et 13 (lu décret n» 53-717 du 9 août 1953, modifié
par le décret n» 53-985 du 30 septembre 19. >3, la loi no 54-922 du
d7 septembre 1954 el l'arlicle 13 de la loi n° 55-357 du 3 avril 19o5,
est fixé à 30 milliards de francs. .
Ce montant sera augmenté du reliquat des autorisations d émis

sion de titres de cette nature lion utilisées pendant l'exercice 195i.
Art. 41. — La subvention pouvant être attribuée au centre scien

tifique et technique du bâtiment pour 1957, conformément aux dis
positions de l'article 32 de la loi n° 53-1324 du 31 décembre 19W,
lie pourra excéder 220 millions de francs.
Art. 42. — Pour l'année 1957, le maximum de la subvention

annuelle qui pourra être versée ft chaque office ou société d'habi
tations à loyer modéré, en application des dispositions antérieure
ment applicables de l'article 38 de la loi n° 49-1347 du 27 août
4948, des articles 42 et 43 de la loi n° f,0-857 du 2' juillet 1950 et
de l'article 27 de la loi n» 50-854 du 21 juillet 1950, est fixé à
2,23 p. 100 du coût de l'opération.
Art. 43. — Le ministre des affaires économiques et financières

est autorisé à Omettre en 1957 des titres pour- l'application de la
loi n° 48-1313 du 26 août 1948, relative à l'indemnité d'éviction, dans
la limite de 500 millions de francs. .

Art. 44. — Est fixée A 8 milliards de francs pour l'année 1957, la
dépense suscep'ible d'être mise à la charge de chacun des exercices
ultérieurs du fait de l'ail r i hn lion des primes à la construction pré
vues par l'article 257 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
Ce montant comprend l'autorisation de 3 milliards de francs

accordée par l'article 2 du décret n° 54-1247 du 17 décembre 195 i.
La priori'é actuellement accordée aux programmes d'habitat rural

dans le système des primes sera sauvegardée, qu'il s'agisse de
constructions neuves ou d'améliorations de l'habitat rural. Les opé
rations effectuées dans les communes rurales (moins de 2.000 habi
tants agglomérées au chef-lieu) autres que celles englobées dans les
agglomérations urbaines bénéficient, jusqu'au 1er septembre 1957,
d'un droit de priorité, à concurrence d'une autorisation globale de
2 milliards de francs.

Art. 45. — Le montant de la participation accordée par l'Elat aux
rïépartements d'outre-mer, au titre des différentes lois d'aide sociale,
ne pourra en 1957 et en 1958, ê're supérieur à celui de la participation
accordée pour 1955, diminué de 12 p. 100.

Art. 4G. — Disjoint.

Art. 47. — Le montant des travaux complémentaires de premier
établissement dont l'exécution pourra être autorisée en 1957 sur le
réseau d'intérêt général secondaire du Vivarais-Lozère concédé à
la compagnie de chemins de fer départemen'aux est fixé au naxi-
Jinim à la somme de 2. 500. 000 F.

Le montant de ces travaux pourra Ctre fixé par arrêté au cours
des années à venir dans la mesure où il n'excédera pas 5 millions
de francs.

Art. 48. — Les dépenses qui peuvent être faites ou engagées au
cours de 1957 par l'administration des chemins de fer de la Médi
terranée au Niger sont fixées, à tilre prévisionnel, u 150 millions
de francs, se répartissant comme suit:

I. — Construction et parachèvements 150.000.000 F.
IL — Acquisition de matériel roulant, néant.
111. — Dépenses rattachées et diverses, néant.

Total 150.000.000 F.
Ces dépenses seront couvertes .par le produit d'emprunts ou

d'avances du Trésor effectuées dans les .conditions prévues par
l'article 7 de l'ordonnance n» 45-2681 du 2 novembre 1915 fixant
l'organisation administrative et le régime financier du réseau des
chemins de fer de la Méditerranée au Niger.

Art. 49. — i. — A compler du l w janvier 1957, les taux prévus à
l'article 2 de la loi n° 53-300 du 10 a vril 1953 sont modifiés comme
suit:

DÉSIGNATION
CONTHt-

KUTIONS

patronales.

COTISATIONS

ouvrières.
TOTAL

Marins et agents du service
général

Étrangers admis à concourir
à pension

Autochtones des territoires
d'oulre-mer et autres terri

toires et pays de l'Union
française

Étrangers non ».3 mis à
concourir à pension,

b,7> 16

0« n n»-

16 » 16

H. — A compter de la même date, le taux fixé par l'article 3
de la loi du 10 avril 1953 précitée est porté à 8,50 p. 1W).
Art. 50. — I. — Le premier alinéa de l'article 51 de la loi n» lâS#

du 12 avril 1941 modifié, déterminant le régime des pensions de
retraite des marins français de commerce, de pêche ou de plaisance
et des agents du service général à bord des navires, est complété
comme suit:

« Toutefois, si, au cours de sa carrière, l'intéressé a occupé pen
dant au moins cinq années des fonctions supérieures à celles de sa
dernière activité et sauf le cas de déclassement dû à une mesure
disciplinaire, la pension est calculée pour celle revision sur la base
du salaire de la catégorie correspondant auxdites fonctions. »
II. — A. — Le paragraphe II de l'article 4 de la loi susvisée est

remplacé par les dispositions suivantes:
« IL — Le droit ii pension proportionnelle est acquis après quinze

années de services, quelle que soit la date à laquelle ils ont été
accomplis, et 50 ans d'Age, mais la jouissance en est différée jus
qu'à ce que l'intéressé ait atteint l'Age de 55 ans. »
B. — Le paragraphe premier de l'article 41 de la loi susvisée est

remplacé par les dispositions suivantes:
«I. — Les agents du service général peuvent, quelle que suit

la date à laquelle ils ont cessé, de naviguer, prétendre aux pensions,
suppléments ou bonifications indiqués pour les marins français.'
■ C. — Le deuxième alinéa de l'article 52 de la loi susvisce est
complété comme suit:

« ... dans la mesure où les intéressés ne peuvent pis bénéficier
des dispositions du paragraphe premier de l'article 42 ci-dessus.»
Ill. — Il est ajouté, apiès les deux premiers alinéas de l'article 'A

du décret modifié du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à
l'unification du régime d'assurances des marins, un alinéa ainsi
conçu :

« Toutefois, le marin titulaire d'une pension d'invalidité accordée
en raison d'une maladie pouvant, par sa nature et compte tenu de
la navigation exercée, avoir son origine dans un risque professionnel
maritime, pourra, s'il remplit par ailleurs les conditions prévues a
l'article 4, paragraphe 1 ou II, de la loi modifiée n» 15S6 du 12 avril
1911, recevoir, en outre, une pension d'ancienneté sur la caisse
de retraite des marins, »

IV. — L'article 9, 7°, de la loi susvisée est remplacé par les dis
positions suivantes:

« 7° Les périodes de temps suivies ou non de la concession d'un®
pension pendant lesquelles les, marins ont reçu une indemnité jw-
nalière d'assurance accident ou d'assurances maladie sur la caisse
générale de prévoyance des marins français pour une incapacité
temporaire de travail. »
V. — Les droits nouveaux ouverts.en faveur des marins, i#

leurs veuves et orphelins, par les modifications prévues aux Paja-
graphes I, II, 111 et IV ci-dessus, entreront en vigueur à compter
du 1er janvier 1957.

VI. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
u celles du présent article. Des décrois pris en forme de réglera™
d'administration publique procéderont, dans le délai d'un an, « »
codification de l'ensemble des dispositions légales ou règlement»®*
lixant le régime de retraite et le régime de prévoyance des ma™'
Art. 51. — Sont ratifiés, en application de l'article 7 de la jjjj

n° 55-G93 du 22 mai 1955 et de l'article 12, paragraphe Prem ie[ (,
la loi n° 50-780 du 4 août 19.50, les décrets i"' 5.">-l 13-3, S3" 1 !,'
55-171 1 et 50-986 des 20 août 1955, 11 novembre 1955, .'Il dccenH're
1955 et 28 septembre 1950, accordant au secrétaire d'Klat à la F®'
sidenee du conseil, chargé de l'information, au titre des dépenses
en capital imputées sur le budget annexe de la radiodiffusion-télé
vision française pour les exercices 1955 et 1956 des autoris*
de programme s'élevant i la somme de 3.638 millions de tf®4
pour l'équipement de la télévision.

Art. 51 bis. — l. — Le Gouvernement déposera avant le Ie' a J'"
1957 un projet de loi prévoyant la coordination des divers n?11" j
d'allocations familiales, l'égalisation progressive des prestations I
la péréquation des charges. '. . |
A compter du 1"- janvier 1957, et jusqu'au vote de ce projet® j

loi, les dispositions suivantes seront en vigueur: [
II. — Il est institué un fonds national de surcompensalion ^ j

prestations familiales. Le fonds national est doté de l'auto n.. ,
financière. 11 est administré par le ministre des affaires son ^ ,
assisté d'un comité comprenant des représentants de chaque rc| :
de prestations familiales. La gestion linancièrc est assurée P
caisse des dépôts et consignations. ,
Le fonds national crédite par l'octroi de subventions les

ayant une charge supérieure à la moyenne. , m
Le règlement d'administration publique prévu au parnpap'

du présent article fixe les modalités de calcul de ces
Le fonds national consent aux régimes créditeurs des <J 1 1|1S

dans la limite des prévisions de payement à effectuer a
prochaine échéance. j.
III. Le fonds national de surcompensation des prestations an

liâtes reçoit:

1° Le produit des impôts qui lui sont affectés conformément a
paragraphe IV ci-dessous; . torrfS'
2» Les versements des régimes de prestalinns fami.iaies

pondant à la surcompensalion limitée aux salariés des 1 rètl®'
non agricoles; des versements provisionnels à valoir slir .' l/e 'en
monts défnitifs de celle sureonipensalion liuiilée pour 1
cours seront elTeclués chaque trimestre; . , ^ i>, rKrfe S
3 ar dérogation aux dispositions du sixième al inc.» de ' • ^

de la loi n» 5C, 039 du 3() juin 1950, les prélèvements nn«-
sur les esédents éventuels du fonds national de golidanic.
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(.n règlement d'administration publique précisera les conditions
^'application du paragraphe II ci-dessus et du présent paragraphe.

IV. ~ 1° Le versement forfaitaire dû par les employeurs, en
application de l'article 231 du code général des impôts, est majoré.
Le taux dudit versement est porté de 5 à 10 p. 100 pour la fraction
comprise entre 3 millions et 6 millions de francs et à 16 p. 100
pour la fraction excédant 6 millions de francs de rémunérations
individuelles annuelles;
2» Les deux premiers alinéas de l'article 51 de la loi n» 47-520

du 21 mars 1947 relative à diverses dispositions d'ordre financier sont
modifiés ainsi qu'il suit:

« Le taux du prélèvement sur les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes et hors des hippodromes, institué par
la loi du 16 avril 1 930 est fixé par décret contresigné du ministre
des affaires économiques et financières et du secrétaire d'Ktat à
l'agriculture. Il ne peut être inférieur Si 10 p. loo ni supérieur à
14,50 p. 100 du montant des sommes engagées.

« Le produit de ce prélèvement est réparti entre les sociétés de
course, l'élevage, le fonds national pour le développement des adduc
tions d'eau et le fonds national de surcompensation des prestations
familiales, ou incorporé aux ressources générales du budget suivant
une proportion et selon des modalités comptables fixées par décret
contresigné du ministre des affaires économiques et financières, du
secrétaire d'État au budget et du secrétaire d'État à l'agriculture
sans qu'il soit porté atteinte aux ressources du fonds national de
développement pour les adductions d'eau. L'article 2't de la loi
n» 53-80 du 7 février 1953 et l'article 8 de la loi n> 55-137 du 2 février
1955 sont et demeurent abrogés. »

3» Toute opération ayant pour objet l'achat ou la vente au
comptant ou terme d'or monétaire sera soumise à l'impôt prévu
par l'article 974 du code général des impôts;
4° Le tableau B de l'article 205 du code des douanes est modifié

comme suit en ce qui concerne les produits désignés ci-après:

NUMÉRO

du tarif

• des

douanes. !

DÉSIGNATION

des produits.

INDICE

des

K>us-positions.

UNITÉ

de

perception.

JUOTIUf

Francs.

Px 27.10 Huile de pétrole ou de
schistes (autres que les
Imites brutes) y com
pris les préparations non
dénommées ni compri
ses ailleurs contenant

en poids une proportion
d'huile de pétrole ou
de schistes supérieure
ou égale à 70 p. 100 et
dont ces huiles consti
tuent l'élément de base :

A. — Huiles légères et
moyennes :

Essence de pétrole:
D'aviation

Supercarburant . . . .

| Autres

a et c.
Ex b et d.
Ex b et d.

Hectolitre
Hectolitre
Hectolitre

4.447
4.m
4.417

La délaxe prévue à l article 6 de la loi n» 51-588 du 23 mai 1951
en faveur de l'essence destinée aux travaux agricoles est portée à
2.460 F par hectolitre. Un arrêté du secrétaire d'Elat à l'agriculture
fixera les conditions d'application de cette mesure.
5° Dans Je troisième alinéa de l'article 1017 du code général des

impôts, les mois « ou sous forme de sucre » sont supprimés.
Des décrets pris en conseil des ministres, après avis du conseil

d'État, rendront ' applicables les dispositions du présent paragraphe
et fixeront les mesures transitoires, la date et les conditions d'appli
cation dudit paragraphe.

V; — Le présent article n'est pas applicable dans les départe
ments d'outre-mer.

Art. 52. — f. — Pendant l'année 1957, le produit des aliénations
ou cessions d'immeubles militaires, de fortifications déclassées, de
matériel et approvisionnement non indispensables à la vie de l'ar
mée, ou non susceptibles d'utilisation dans leur forme actuelle,
sera versé au Trésor pour être dans la limite d'un maximum de
4 milliards de francs rattaché au budget de la défense nationale,
selon la procédure des fonds de concours.
II. — Lœ dispositions de l'article 7 de la loi n° 53-1046 du 6 août

1955 sont reconduites pour 1957.

Art. 53. — Les dispositions de l'article 40 de la loi n° 51-651 du
24 mai 1951 permettant l'imputation sur crédits de matériels ou de
travaux des rémunérations mensuelles accordées aux chefs de tra
vaux, conducteurs ou surveillants de travaux du service du génie
de l'armée de terre, dès lors qu'ils sont occupés à titre intermittent,
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1958.
Art. 54. — Des décrets pris sur le rapport du ministre de la

défense nationale et des forces armées et du ministre des aflaires
économiques et financières fixeront en autorisations de programme
et en crédits de payement le montant des investissements financés
par le fonds de réserve que le service des poudres sera autorisé à
réaliser au titre de l'année 1957.

■ Art. 55. — Les recettes à provenir du contrôle exercé par les
services du secrétariat d'Elat aux forces armées (air) direction tech
nique et industrielle de l'aéronautique sur les commandes exécutées
par l'industrie aéronautique au profit de gouvernements étrangers
et du remboursement par des gouvernements étrangers d'essais
effectués à leur profit par des services ou établissements relevant
du secrétariat d'Elat aux forces armées (air) seront rattachées, selon
la procédure des fonds de concours, au budget de la défense natio
nale, section air.
Art. 56. — Les recettes à provenir de la perception de redevances-

stipulées dans les contrats passés par le secrétariat d'État aux
forces armées (air) et des concessions de licence conenties par ce
département seront rattachées, selon la procédure des fonds de con
cours, au budget de la défense nationale, section air.
Art. 57. — Le montant maximal que peut atteindre le fonds de

réserve du service des essences créé par les lois de finances des
29 avril 1926 et du 30 décembre 1928 est porté de 2.000 millions lt
3.500 millions de francs.

Art. 58. — Disjoint.
A rt. 59. — Les crédits demeurés disponibles au titre de la gestion

1956 sur les chapitres du titre V du budget de la défense nationale
pourront, à l'occasion de leur report à 1957, être affectés à des cha
pitres du titre V du budget de la défense nationale différents des
chapitres d'origine, après avis conforme des commissions des finan
ces du Parlement, exprimé conformément aux dispositions de l'ar
ticle 40 de la loi n» 55-366 du 3 avril 1955.

TITIIE II

Dispositions relatives au Trésor.

1» Dispositions générales.

Art. 60. — I. — Les ministres sont autorisés à gérer, conformé
ment aux lois en vigueur, entre le l 1"" janvier et le 31 décembre
1957, les comptes spéciaux de commerce, dans la limite d'un décou
vert fixé pour chaque compte et dont le jiontant total s'élève k
81.400 millions de francs.

ll. — Le découvert du compte spécial « subsistances militaires »
pourra être majoré jusqu'au 31 décemibre 1957, dans la limite d'un
montant global de 14 milliards, par arrêté conjoint du ministre des
affaires économiques et financières et du ministre de la défense
nationale et des forces armées, en fonction des besoins des unités
d'Afrique du Nord.

Art. 61. — Il est ouvert aux ministres, pour l'année 1957, des
crédits d'un montant total de 106.673 millions de francs applicables
aux comptes spéciaux d'affectation spéciale.
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé

à percevoir, entre le l 01' janvier et le 31 décemibre 1957, les recettes
imputables a ces comptes et dont le montant est évalué à 166.673 mil
lions

Art. 62. — Les ministres sont autorisés & gérer, conformément aut
lois en vigueur, entre le 1« janvier et le 31 décemibre 1957, les
comptes spéciaux de règlement avec les gouvernements étrangers,
dans la limite d'un découvert fixé pour chaque compte et dont le
montant total s'élève à 17.700 millions de francs.

Art. 63. — Les ministres sont autorisés à gérer, conformément aux
lois en vigueur, entre le 1» janvier et le 31 décembre 1957, les
comptes spéciaux d'opérations monétaires, dans la limite d'un décou
vert fixé pour chaque compte et dont le montant total s'élève à
3.550 millions de francs.

Art. 61. — Il est ouvert au ministre des affaires économiques et
financières, au titre de l'année 1957, des crédits d'un montant total
do 359.663 millions de. francs pour l'octroi d'avances de trésorerie
d'une durée maximale de deux ans.

Les recettes à provenir du-remboursement de ces avances ainsi
que des avances antérieurement consenties sont évaluées à 368.234
millions de francs.

Art. 65. — I. — La fraction non utilisée au 31 décembre 1956 des
crédits d'un montant respectif de 5.750 millions et de 3.500 millions
ouverts par la loi n° 56-780 du 4 août 1956 et applicables aux comptes
« prêts à la caisse centrale de la France d'outre-mer pour la régu
larisation des cours des produits d'outre-mer » et « prêts à la société
nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est » pourra être
reportée à 1957, par arrêté du ministre des affaires économiques et
financières.

Les recettes à provenir des prêts antérieurement consentis son{
évaluées pour mémoire.

IL — Est autorisée, dans les conditions fixées aux articles 44,
45 et 47 du décret n° 56-601 du 19 juin 1956 la consolidation, sous
forme de prêts, des avances du Trésor d'un montant total do
10.901 millions de francs qui n'ont pu être recouvrées dans le»
délais légaux.
Les recettes à provenir, en 1957, de l'amortissement de ces prêts

ainsi que des prêts résultant de consolidations antérieures sont éva
luées à 3.100 millions de francs.

Art. 66. — Est fixé à 132 milliards de francs le montant des
autorisations de prêts qui peuvent être accordés en application de
la législation sur les habitations à loyer modéré pour 1957.
Sur ce montant :

1» Une somme de 105 milliards est réservée à la construction de
logements destinés à la location et une somme de 27 milliards est
réservée à la construction de logements destinés à l'accession à la
propriété ;
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2° Une somme de 38 milliards est affectée à la réalisation des
programmes intéressant la région parisienne telle qu'elle est définie
à l'article 48 du code de l'urbanisme et de l'habitation, dont 3.i mil
liards pour la construction de logements destinés à la location.
Les autorisations ci-dessus, ion utilisées en 1957, seront reportées
l l'année suivante.
Les opérations intéressant principalement l'accession a la pro

priété, effectuées dans les communes rurales (moins de 2.000 habi
tants agglomérées au chet-lieu) mitres -que celles englobées dans
les aegloinérations urbaines, bénéficient, jusqu'au 1er septembre 19o7
d'un droit de priorité de 13 milliards.
Art.07.— Le ministre des affaires économiques et financières est

Autorisé à effectuer en 1957 par le débit du compte spécial d'inves-
tisxenient « Versements du Trésor au fonds de développement écono
mique et social • et dans la limite d'un montant de 120 milliards de
francs, des versements destinés à permette l'octroi des prêts au
.titre de la législation sur les habitations à loyer modéré.
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé

à effectuer en d',157 par le débit du compte spécial d'investissement
« Versement du Trésor au fonds ds développement économique et
social » et dans la limite d'un montant de 205 milliards de francs,
des versements destinés à permettre l'octroi de prêts pour la réali
sation du plan de modernisation et d'équipement ainsi que des
programmes de productivité, de conversion et de décentralisation.
Art. 67 bis. — Les prêts dont la charge est transférée pour 1955

du budget de l'État à des établissements de crédit spécialisés, seront
octroyés dans les mêmes conditions pour les bénéficiaires que s'ils
avaient élé attribués selon la procédure antérieure, notamment en
ce qui concerne le taux, les garanties demandées aux emprunteurs
et les modalités de remboursement.
L'État est autorisé à accorder les garanties et les bonifications

d'intérêts nécessaires à cet effet.
L'État garantira à chaque établissement de crédit spécialisé le

montant des ressources supplémentaiies qui lui est nécessaire pour
assurer l'exécution de la partie des programmes inconditionnels dont
je financement lui incombe, de manière à ce que la réalisation des
programmes conditionnels ne soit pas affectée par ce changement de
procédure.
Art. 68. — Le ministre des affaires économiques et financières est

autorisé à consentir, au cours de l'année 1<.I57, par le débit du fonds
de développement économique et social, dans la limite des ressources
constatées à chacune • des sections dudit fonds, des prêts aux entre
prises, organismes et collectivités, tels qu'ils sont prévus au décret
il» 55-875 du 30 juin 1955 portant création du fonds.

Art. 69. — Les dépenses effectuées en deutschmark sur le territoire
de Ta République fédérale d'Allemagne et à Berlin et les recettes
recouvrables sur ces territoires seront imputées aux comptes spé
ciaux d'opérations exécutées en monnaie locale ouverts par l'arti
cle 70 de la loi no 46-2914 du 23 décembre 1946 et l'article 30 de la
loi n« 55-1044 du 6 août 1955. ■
Les prévisions de recettes et de dépenses de ces comptes spéciaux

seront fixées par arrêté interministériel communiqué préalablement
aux commissions des finances des deux assemblées.

Art. 70. — Le ministre des affaires économiques et financières
est autorisé à mettre en circulation des signes monétaires émis au
nom du Trésor public, libellés en francs, pour les besoins des forces
françaises stationnées en Méditerranée orientale et des personnes
autorisées par elles.
Les opérations comptables relatives à l'émission et au retrait de

la circulation de ces billets seront retracées dans les écritures du

Trésor au compte spécial ouvert en exécution des dispositions du
troisième alinéa de l'article 37 de la loi n° 55-1044 du 6 août 1955.

irt. 71. — Disjoint.

Art. 72. — Les trois premiers alinéas de l'article 36 de la loi
n» 55-1044 du 6 août 1955, sont remplacés par les dispositions
ci-après :

« Est autorisée l'ouverture, dans lese écritures du Trésor, d'un
compte spécial classé parmi les comptes de règlement avec les
gouvernements étrangers, destiné à retracer Tes opérations de
recettes et de dépenses effectuées en deutschmark, sur le territoire
de la République fédérale d'Allemagne, se rapportant à l'emploi de
la contribution allemande à l'enlretien des forces françaises sta
tionnées en Allemagne et des services à leur suite, de certaines
disponibilités en deutschmark appartenant au Trésor français et des
crédits du budget général, affectés à la- couverture des dépenses
des services français en Allemagne. Ce compte spécial est géré par
le minisire de la défense nationale et des forces armées.

« Au débit de ce compte seront constatées les dépenses de lonc-
tionueimint des services militaires et civils français en Allemagne,
réglées soit par les bureaux allemands de payement, soit par les
caisses publiques françaises.

« Au crédit du compte seront portés:
« Des recettes,, inscrites pour ordre et égales au montant des

dépenses d'entretien des forces françaises stationnées en Allemagne
et des services à leur suite, réglées directement par les bureaux
allemands de payement;

« Les versements effectués en deutschmark par les bureaux alle
mands de payement pour la couverture des dépenses de même
nature payées par les caisses publiques françaises ainsi que les
recettes corrélatives recouvrées en deutschmark tant par les bureaux
allemands de payement que par les caisses publiques françaises;

« Les versements affectés à la couverture des dépenses des services
français en Allemagne réglées par les caisses publiques françaises
et imputa blés soit sur les disponibilités en deutschmark appartenant
au Trésor français, soit sur les crédits du budget général, les sommes

versées faisant dans ce second cas l'objet d une conversion en
deutschmark par l'intermédiaire du compte spécial du Trésor visé
à l'article 38 ci-après. »
Art. 73. — I. — Le compte spécial « Opérations du fonds de stabi

lisation des changes de la France d'outre-mer » sera définitivement
clos le 31 décembre 1950.
ll. — La date de clôture des comptes spéciaux énumérés ci-dessous,

fixée au 31 décembre 1950. est reportée au 31 décembre 1957.
Liquidation des organismes professionnels (art. 169 de la loi

n« 46-2154 du 7 octobre 1940) et para-administratifs (art. 51 de la
loi n» 50-580 du 27 mai 1950 et art. 36 de la loi n° 53-75 du 6 lévrier
19531 ; '
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre;
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevé en Allemagne.
Art. 74. — Le montant maximal des dépenses que le ministre

chargé de l'agriculture est autorisé à engager, en 1957, sur les
ressources du fonds forestier national est fixé à 3.600 millions de
francs.

Art. 75. — Le montant des autorisations de programme imputables
sur le « Fonds national d'aménagement du territoire » est fixé à
19 milliards de francs pour l'année 1957.

2° Dispositions spéciales.

Art. 76. — Dans le cadre de l'article 26 du décret n» 56-847 du

24 août 1956 portant statut du Togo, le Trésor français peut consentir
à la République autonome du Togo des avances de trésorerie. Ces
avances seront imputées sur les crédits ouverts respectivement au
tilre de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l'article 34 de
la loi du 31 décembre 1953.

Art. 77. — Pour l'année 1957, les bonifications d'intérêts instituées
par les articles 207 et 208 du code de l'urbanisme et de l'habitation
sont applicables aux emprunts émis ou contractés, dans la limite
de 5 milliards de francs par les organismes d'habitations à loyer
modéré et les sociétés de crédit immobilier.
Sont également bonifiables, dans les mêmes conditions, mais sans

limitation de somme, les emprunts contractés par les organismes
ou sociétés en vertu de l'article 45 du code des caisses d'épargne.
Art. 78. — L'article 1<* du décret n> 55-876 du 30 juin 1955 relatif

aux sociétés de développement régional est complété par l'alinéa
ci-après:

« Ces sociétés sont autorisées à consentir des prêts à cinq ans et
plus aux entreprises dans lesquelles elles prennent des participations
au capital. Elles peuvent en outre donner leur garantie aux emprunts
à cinq ans et plus contractés par lesdites entreprises. »
Art. 79. — Les deux premiers alinéas de l'article unique de la loi

n» 48-1540 du 1er octobre 1918 sont remplacés par les dispositions
suivantes:

« Jusqu au 31 décembre 1960, le secrétaire d'État aux travaux
publics, aux transports et au tourisme est autorisé à faire rattacher
au budget général, à titre de fonds de concours pour dépenses d'in
térêt public, le produit des emprunts effectués par des collectivités
publiques ou privées en vue de l'équipement des ports et plus spécia
lement de la défense des lieux et installations portuaires de pêche
contre les eaux et contre la mer.

« 11 est autorisé, en outre, à allouer à ces collectivités des subven
tions payables en annuités dont le montant est calculé de manière
à permettre l'amortissement en quinze ans au moins, au taux de
5 p. 10), des emprunts correspondant au montant de la participation
en capital que l'État prend en charge suivant la réglementation en
vigueur, ces emprunts ne devant en aucun cas être contractés sur

swiaî provenant du fonds de développement économique et
Art. 80. — Dans la limite d'un montant maximal de 65 millions de

francs, le minisire dos affaires économiques et financières est auto
rise a donner la garantie de l'État aux emprunts qui seront contrac
tes par la fédération mondiale des anciens combattants pour l'acqui
sition et l aménagement d'un immeuble à Paris, Le service des
uiterets de cet emprunt sera pris en charge par l'État.
Art. 8t. — L'article 45 du code des caisses d'épargne est complété

par un cinquième alinéa ain>i conçu:
« Les caisses d épargne ordinaires peuvent être autorisées à pro

poser à la caisse des dépôts et consignations, sur la part définie
ci-ciesMis, d autres placements que ceux prévus au 2° de l'article 19,
a des Tins et dans des conditions fixées par décret pris sur le rapport
du ministre de* affaires économiques et financières après avis de la
commission supérieure des caisses d'épargne et de la commission de
sni veillnnce de la cais 1^ des dénùîs et consignations. Ce décret
déterminera les modalités d'application des opérations des articles 48
a 49 ci-après. »

Art. 82. — Disjoint. •

. L administration des monnaies et médailles est auto
risée b frapper pour le compte de l'État des pièces de 10 et %> t
en métal commun destinées à être mises en circulation en Afii1 lie
equntorile française.
Des pièces de même dénomination seront frappées pour le terri

toire du Cameroun.
La composilion, les caractéristiques et le type de ces pièces

seront fixés par arrête pris conjointement par le ministre des «Ttr<i ' res
économiques et financières et par le ministre de la France d'oi!re_
mer. Leur pouvoir libératoire est limité entre particuliers à 500
P'V 'T (' s Pièces de 10 F et à 1.000 F pour les pièces de 25 F.
n., fnH i des émissions ainsi prévues ne pourra dépasser f mu-
i ■, .e , ,IICS I'pllr chacun des deux territoires intéressée.
i. article 27 de la loi n» 55-359 du 3 avril 1955 est abrogé.
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Art. 84. — I. — Le dernier alinéa de l'article 8 du décret n° 51-1136
du 13 novembre 19.">4 relatif à l'organisation du marché des corps
gras fluides alimentaires est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Un arrêté fixera les modalités d'assiette et de perception de cette
cotisation. »

II. — L'article 14 du décret n» 54-1136 du 13 novembre 1054 relatif
h l'organisation du marché des corps gras fluides alimentaires est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

' Un arrêté fixera les modalités d'assiette et de perception de la
cotisation professionnelle sur l'huile d'olive. »
III. — Le dernier alinéa de l'article 5 du décret n» 54-1138 du

13 novembre 1951 relatif à certaines graines oléagineuses est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Un arrêté fixera les modalités d'assiette et de perception de celte
cotisation. *

TITIiB III

Dispositions diverses.

A. — DISPOSITIONS FISCALES

Art. 85. — Disjoint.

Art. 86. — Les concessionnaires de mines, les titulaires de permis
d'exploitation de mines sont tenus, à compter du 1er janvier 1957,
de payer une redevance fixe à l'État. Cette redevance est annuelle
et réglée d'après l'étendue de la concession ou des terrains compris
dans le périmètre du permis et d'après la nature 4e la substance
minérale.
Les titulaires de concession, de permis d'exploitation bénéficieront

de mesures d'exonération partielle ou totale de la redevance fixe
des mines, tenant compte de l'activité des travaux d'exploitation et
de recherches entrepris à l'intérieur des périmètres de leurs titres
miniers. Cette exonération sera totale en ce qui concerne les
concessions, permis d'exploitation faisant l'objet de travaux de
recherche ou d'exploitation.
Des décrets en conseil d'Elat, contresignés par les ministres char

gés des mines et des finances, fixeront le tarif de la redevance fixe
des mines et préciseront les conditions de l'exonération prévue au
précédent paragraphe.

Art. 87. — Disjoint.

Art. 88. — Disjoint.

à rt. 89. — Disjoint,

B. — DISPOSITIONS INTÉRESSANT LE PERSONNEL

Art. 90. — Les chargés de mission et les agents contractuels de
l'administration centrale du secrétariat d'État aux affaires écono
miques en fonction au 1er janvier 1950, encore actuellement en
fonction, pourront 'bénéficier, à titre personnel, des dispositions de
la loi n» 46-2294 du 19 octobre 1916 relative au statut général des
fonctionnaires.
Un règlement d'administration publique fixera les modalités d'inté

gration et les règles de carrière applicables à ces agents.

Art. 91. — A titre exceptionnel, dans le délai d'un an à compter
de la promulgation de la présente loi, les fonctionnaires civils et
les agents retraités, dont la mise à la retraite n'a pas été pro
noncée par limite d'âge et qui, n'ayant pas exercé dans les délais
impartis par la loi la faculté de renoncer à leur pension en vue
d'acquérir de nouveaux droits à pension, ont cumulé leur pension
avec les émoluments afférents à un nouvel emiploi de l'État, pour
ront demander rétroactivement le bénéfice de celle renonciation. Ils
obtiendront en fin de carrière une pension unique rémunérant
l'ensemble de leurs services. La première pension sera annulée et
la situation pécuniaire des intéressés sera régularisée.

Art. 92. — Dans la limite de 650 emplois, les agents temporaires
du secrétariat d'Elat à la reconstruction et au logement en fonction
au 31 décembre 1956, pourront bénéficier à titre personnel des dis
positions de la loi n» 46-2291 du 19 octobre 1JiG relative au statut
général des fonctionnaires.
Des règlements d'administration publique, dont les dispositions

prendront effet au l°r janvier 1957, fixeront les modalités d'applica
tion du présent article.

Art. 93. r. A litre exceptionnel et pour l'année 1957, en vue de
pourvoir rapidement aux vacances d'emploi et aux emplois créés
par les lois relatives au développement des crédits alîcclés aux
dépenses du budget annexe de la radiodilTusion-télévision française,
ii pourra être ouvert par cette administration, sans au Ire formalité,
des examens et concours ouvrant droit aux emplois d'inspecteur
technique, contrôleur et agent technique, ouvrier et secrétaire.
Les candidats ayant 'satisfait à ces examens et concours seront

recrutés au fur et à mesure des emplois disponibles dans- l'ordre
de. mérite.

Art. 94. — L'obligation de figurer dans la première moitié de la
liste d'ancienneté pour pouvoir Ctre inscrit au tableau d'avance
ment ne sera plus opposée aux lieu tenante et aux capitaines du
cadre des ingénieurs du service des «matériels « subdivision artil
lerie ».

Ces officiers pourront être inscrits au tableau !i la condition de
posséder, au 1er juillet de l'année de la proposition, une ancienneté
de grade qui leur permettrait de figurer dans la première moitié
de la liste d'ancienneté respectivement des lieutenants et des
capitaines d'artillerie métropolitaine.

Art. 95. — A titre exceptionnel, le ministre de la défense natio
nale et des forces années est autorisé pendant une période d'un an
à compter de la promulgation de la présente loi, à intégrer sur
titres dans le corps des ingénieurs du génie maritime (spécialité
« équipements ») des lieutenants de vaisseau du cadre actif, diplfu.
mes de l'école nationale supérieure des télécommunications, ayant
été- classés dans les trois premiers à l'examen de sortie de celte
école et ayant servi pendant .plus de trois ans dans leur spécialité
dans les laboratoires dépendant de la direction centrale des cons
tructions et armes navales.

Art. 96. — Les disposilions de l'article 10 de la loi no 53-72 du
6 février 1953 relatives aux changement d'armée et aux change
ments d'arme, de corps et de cadre, déjà prorogées jusqu'au 31 dé
cembre 1956 par l'article 32 de la loi n» 55-10U du 6 août 1955, sont
à nouveau prorogées jusqu'au 31 décembre 1957.
Ces dispositions sont applicables aux personnels militaires

féminins.

Art. 96 bis. — Disjoint.

C. — AUTRES DISPOSITIONS

Art. 97. — En application de l'article 5 de la loi n» 53-633 du
25 juillet 1953, de l'article 24 de la loi n» 53-120$ du 31 décem
bre 1953, la liste des taxes parafiscales dont la perception est auto
risée .pendant l'année 1957 est donnée par l'état K annexé à la
présente loi.

Art. 98. — Disjoint.

Art. 99. — L'article 11 13-2 ci-dessous est ajouté au code rural:

« Art. 1113-2. — Lorsqu'un assujetti à une caisse de mutualité
sociale agricole ne s'est pas acquitté de ses cotisations, l'inspecteur
divisionnaire des lois sociales en agriculture ou le directeur de la
caisse intéressée peut délivrer une contrainte qui est visée et rendue
accusé de réception le mettant en demeure de régulariser sa situa
tion dans un délai de quinze jours.

« Si celle mise en demeure reste sans effet, le directeur de la

caisse intéressée peut délivrer une contrainte qui est visée et rendue
obligatoire dans un délai de cinq jours par le président de la
commission de première instance dans le ressort de laquelle est
compris le siège de l'organisme créancier.

« Cette contrainte est signifiée par ac'e d'huissier et exécutée
dans les mêmes conditions qu'un jugement.

« L'exécution de la contrainte peut être interrompue par opposi
tion motivée, formée par le débiteur, par inscription au secrétariat
de la commission de première instance ou par le lire recommandée
adressée au secrétariat cie ladite commission dans les quinze jours
h compter de la signification prévue au troisième alinéa du présent
article.

« Il est statué par la commission de première instance dans les
conditions prévues par les articles 19, 20, 21 et 23 de la loi
ri» 40-2339 du 21 octobre 1916. La décision est exécutoire nonobstant
ajipei.

« Les demandes de remise de majaration des cotisations éventuel,
lement formulées par le débiteur dans les conditions prévues par
l'article 13 du décret n° 50-iil du 2o avril 1950. modifié, ne font
obstacle ni à la délivrance de la contrainte, ni à son exécution
pour le principal des cotisations. »
Art. 100. — Disjoint.

Art. 101. — Les membres de la famille de l'exploitant travaillant
avec celui-ci: ascendants, descendants, frères, sœurs, alliés au
même degré, ne peuvent se prévaloir de la qualité de salarié que
si l'exploitation est dirigée effectivement par l'exploitant ou si la
mise en valeur de celte exploitation constitue son activité prin
cipale.

Art. 102. — L'article 1153-1 ci-dessous est ajouté au code rural:

Art. i1 13-1. — I. — Les caisses de mutualité sociale agricole ont
la faculté de prélever sur le montant des prestations dues à leurs
adhérents, les cotisations dont ceux-ci sont redevables à leur égard.

« Elles peuvent également régler aux autres caisses de mutualité
sociale agricole qui leur en ont fait la demande pour le compte de
leurs adnérents, et par prélèvement sur le montant des prestations
dues à ces derniers, les cotisations dont ils sont redevables au titre
de la législation sociale agricole.

« Il. —Nulle personne physique ou morale ne peut bénéficier des
prestations accordées aux agriculteurs si elle ne justifie ae la régularité
de sa situation au regard des organismes chargés de l'application
de la législation sociale agricole.

« III. — Des arrêtés des secrétaires d'État à l'agriculture et au
budget dé'ermineront le» conditions d'application du présent arti
cle. »

Art. 102 bis. — En outre, les taux des cotisations complémentaires
applicables au titre de l'exercice 1957 ne pourront, sauf dérogation
exceptionnelle accordée par décision du secrétaire d'Elat à l'agricul
ture sur proposition dûment motivée du préfet, préskient du comité
départemental des prestations familiales agricoles, être supérieurs
aux taux des cotisations complémentaires émises au titre de l'exer
cice 195G.

Art 103. — Disjoint.

Art. 101. — § 1 er . — A partir d'une date qui sera fixée par arrêté
du secrétaire d'État aux travaux publics, aux transports et au tou
risme, en fonction de la modification du régime des classes de voi
tures sur les ligues de la S. N. C. F., les taux des surtaxes locales
temporaires insliluées au profit des collectivités et établissements
publics et concernant le transport des voyageurs et des chiens accom
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pagnés seront, nonobstant les dispositions figurant dans les décrets
Wstitutifs de ces surtaxes pris en application de la loi n° 806 du
la septembre 1942, modifiés de la manière suivante:
a) Les taux des surtaxes prévues antérieurement pour la lre classe

resteront applicables à la lre classe nouvelle ;
b) Les taux des surtaxes prévues antérieurement pour la 2e classe

cesseront d'être applicables;
c) Le taux des surtaxes prévues antérieurement pour la 3e classe

seront applicables à la 2e classe nouvelle ;
(I) Le transport des chiens accompagnés donnera lieu à la per

ception de memes surtaxes que celui des voyageurs de 2e classe.
Les dispositions qui précèdent seront applicaoles de plein droit

aux surtaxes locales temporaires en vigueur. Des arrêtés du secré
taire d'État aux travaux publics, aux transports et au tourisme
apporteront aux décrets qui les ont instituées les modifications
résultant du présent paragraphe.
Les dispositions de la loi n° 48-105 du 10 mars 19 18 simplifiait

le régime des surtaxes locales temporaires perçues par la Société
nationale des chemins de fer français sur certaines catégories de
transport resteront applicables quand elles ne seront pas contraires
aux dispositions ci-dessus.

g 2. — A partir de la date prévue au premier alinéa du para
graphe 1er du preserit article:
a) Les mots: « iles britanniques et les îles anglo-normandes »

seront supprimés à la deuxirme colonne du tableau inclus dans
l'article 5 de la loi n° 47-1683 du 3 septembre 1047, modifié par
l'article 4 de la loi n° 51-238 du 28 février 1951 et l'article 3 de
la loi n° 51-1495 du 31 décembre 1051 ;
b) Les taux de la taxe à percevoir au profit d s l'établissement

national des invalides de la marine en vertu des textes susvisés

seront, pour les passagers en provenance des îles britanniques ou
anglo-normandes et à destination de la France métropolitaine ou
inversement, de :
400 francs par passager de lre classe;
100 francs par passager de 2 «classe.
Le tableau visé ci-dessus sera complété en conséquence.
Art. 104 bis. — Les emprunts contractés pour la construction,

de l'autoroute de la vallée du Rhône, entre Vienne et Valence,
par les organismes prévus à l'article 4 de la loi n° 55-435 du
18 avril 1955 portant statut des autoroutes, bénéficieront de la
garantie de l'État dans la Limite d'un montant de 7 milliards 500 mil
lions.

Art. 105. — Par dérogation aux dispositions de l'article 4 du
décret-loi du 28 février 1940 relatives à la gestion et à l'aliénation
du domaine mobilier de l'État, le service des domaines est auto
risé, jusqu'au 1er juillet 1958, à vendre aux aéro-clubs agréés et
associations inter-club, pour un prix symbolique, les planeurs et
matériels de vol à voile actuellement en service dans ces organismes
et faisant partie du parc du service de la formation aéronautique
et des ports aériens.
Art. 106. — Sont abrogés:
L'article 10 de la loi du 24 avril 1833, relatif à la production au

Parlement des comptes matières appartenant à l'État;
L'article 14 de la loi de finances du 8 mars 1850, relatif à la

situation annuelle des approvisionnements de la marine;
L'article 2 de la loi du 9 décembre 1902, relatif à la production

au Parlement d'états concernant le matériel classé à la réserve de
guerre.
Art. 107. — I. — L'article 676 du code rural est ainsi modifié:
a) Il est inséré entre le premier et le deuxième alinéa, les deux

nouveaux alinéas suivants:
« Le montant des emprunts ainsi garantis par le fonds est limité

à quinze lois celui des ressources dont il dispose.
« Le fonds prend en charge les sommes devenues irrécouvrables

sur les prêls assortis de sa garantie ainsi que les annuités de
prêts consentis en application des articles 675 et 696 dont il pourra
être fait en tout ou partie remise aux emprunteurs dans des condi
tions fixées par décret. »
b) Les alinéas 1° et 2° sont ainsi modifiés:
« 1° Des dotations inscrites au budget de l'agriculture;
« 2° Des subventions éventuelles des départements, communes,

établissements publics, organisations professionnelles agricoles et
de toute personne physique ou morale. »

II. — Il est ajouté au code rural un article 675-I ainsi conçu:
« Art. 675-I. — Les prêts institués par l'article 675 peuvent être

accordés aux collectivités énumérées a l'article 617, 1° à 4°, 6°
et 7°. Toutefois, la priorité sera accordée aux exploitations agri
coles ayant un revenu cadastral inférieur à 60.000 F. »
III. — L'article 696 du code rural est abrogé et remplacé par les

dispositions suivantes:
« Art. 696. — Les prêts spéciaux institué par l'article 675 en

vue de la réparation des dégAts causés par des calamités publiques
peuvent également être accordés sous forme de prêls à long terme
au taux de 3 p. 100 et d'une durée maximale de 30 ans. »
IV. — Le décret n° 56-934 du 17 septembre 1956 tendant h accor

der une aide exceptionnelle aux viticulteurs victimes des gelées
intervenues durant l'hiver 1955-1956 est confirmé.
Art. 108. — Dans la limite des crédits ouverts au ministre de

l'intérieur pour la mise en jeu de la garantie donnée à l'Algérie
pour l'équilibre de son budget, est autorisé le transfert au budget
de l'État des dépenses ou services dont la charge incombe actuel
lement à l'Algérie. La répartition par chapitre des crédits corres
pondants sera effectuée par arrêté.
Art. 109. — En raison de la dissolution de l'assemblée territo

riale du Cameroun, prononcée par le décret n° 56-113 du 8 no
vembre 1956, et de l'élection d'une nouvelle assemblée décidée
par le décret n° 56-1155 du 16 novembre 1956, les délibérations de
rassemblée territoriale du Cameroun qui seront prises au cours

de sa première session de 1957 en matière d'impôts directs, de
contributions ou de taxes assimilées à percevoir dans ce territoire
en 1957, seront applicables rétroactivement à compter du 1er jan
vier 1957, quelle que soit la date à laquelle ces délibérations pour
ront être régulièrement exécutoires.
Art no — Les huiles minérales de graissage usagées en pro

venance de ravitaillement des navires, des aéronefs ou des unités
militaires étrangères stationnées sur le territoire français seront
intégralement destinées à la régénération, à 1 exclusion de tout
aLreesdit eemsphuiles ramassées seront importées en, franchise de d™lts
de douane et des taxes intérieures prévues à 1 article 265 du code
des douanes. Sur ces huiles, il sera perçu uniquement la taxe
à la valeur ajoutée de 19,50 p. 100, calculée sur le prix payé aux
vendeurs des huiles usagées. Cette taxe ne peut en aucun cas être
récupérable.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 15 8

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 11 décembre 19D6.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de M. Hassan Gouled, tendant à
inviter le Gouvernement à prendre toutes mesures propres à•
le niveau de l'enseignement en Côte française des Somalis, par
M. Symphor, sénateur (1).

NoTA . - Ce document a été publié au Journal officiel du «.«cem-
bre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de 14
République du 13 décembre 1956, page 2468, 1™ colonne.)

ANNEXE N ° 15 9

(Session ordinaire de 1956-1057. — Séance du 11 décembre 1596.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à exempter de droits les mutations à titre gratuit, entre particu
liers, de bois et forêts, présentée par MM. Brettes, Jean-Louis Four*
nier, Minvielle, Brégégère, et les membres du- groupe socialiste ei
apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission des finances.j,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les forêts répondent à des nécessités diverses,
soit qu'elles aient pour résultat de mettre en valeur des terres pau
vres (par le produit des bois, des écorces, des fruits et meme au
gibier), soit qu'elles exercent une influence bienfaisante sur w
climat, soit qu'elles régularisent le régime des eaux. La triste «P®*
rience du déboisement des montagnes ou des landes a prouvé com
bien les forets sont utiles, et quels méfaits parfois terribles peuvent
résulter de leur disparition. . .
La constitution ou le maintien des forêts doit donc être favorise

par l'État dans la plus large mesure possible, notamment par aes
dispositions fiscales appropriées. ..
Dans cet esprit, l'article 1370 du code général des impôts réduis

sous certaines conditions, les droits de mutation à titre on ,
de biens immeubles pour les acquisitions de propriétés en nature
de bois et forets. .

Mais les mutations à titre gratuit de ces mêmes biens ne Deneir
cient d'aucun avantage particulier. Cette lacune doit être comclce.
D'une parts, en effet, le propriétaire qui reboise accomplit un®
œuvre d'intérêt général qui ne commence à porter des fruits que
dans les générations futures. D'autre part, pour pouvoir payer Wj>
droits souvent très élevés, le propriétaire est obligé de procéder •
des coupes prématurées. .
Il semble opportun de soumettre les mutations à titre gratuit ®»

bois et forêts à un régime plus favorable encore que celui des nm01?*
tions à titre onéreux pour assurer le maintien de ces biens dans w
patrimoine familial, mais s'inspirant cependant de l'article W™
susvisé.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition d
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à exempte*1
de droits les mutations à titre gratuit, entre particuliers, de Dois «»
forêts, à la condition:

1° Que l'acte ou déclaration constatant la mutation soit aPPujf8
d'un certificat, délivré sans frais par le service des eaux et forêts,
attestant que les bois et forêts transmis sont susceptibles d aména
gement ou d'exploitation régulière; . . ..
2° Qu'il contienne l'engagement par le bénéficiaire, pour lui

ses ayants cause, de soumettre pendant trente ans, les bois et for .
objets de la mutation, à un régime d'exploitation normale, dans i
conditions déterminées par le fln juin 1930.

(1) Voir: Conseil de la République, n° 61 (session de 1956-195')-


